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Résumé
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Projet de loi 7024 portant mise en œuvre du règlement (UE) 2015/751 du Parlement
européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions d'interchange pour les
opérations de paiement liées à une carte, et portant modification :
1. de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier ;
2. de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d'une commission de
surveillance du secteur financier ;
3. de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière ;
4. de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations de transparence des
émetteurs ;
5. de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement ;
6. de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif
;
7. de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d'investissement
alternatifs ;
8. de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances ;
9. de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de
crédit et de certaines entreprises d'investissement ; et
10. de la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché

Le projet de loi sous rubrique poursuit un double objectif :

1)   il met en œuvre certaines dispositions du règlement (UE) 2015/751 du Parlement
européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions d'interchange pour les
opérations de paiement liées à une carte (ci-après, le « règlement (UE) 2015/751 »), et

2)   il procède à des ajustements dans plusieurs lois relatives au secteur financier.

1) Le règlement (UE) 2015/751

Le règlement (UE) 2015/751 établit des exigences techniques et commerciales uniformes pour
les opérations de paiement liées à une carte au sein de l'Union européenne, notamment en
plafonnant les commissions d'interchange qui peuvent être exigées par les prestataires de
services de paiement à l'occasion d'une opération de paiement liée à une carte. Le projet de loi
comporte des mesures d'application de ce règlement qui visent à assurer le respect dudit
règlement, notamment par la désignation de la CSSF en tant qu'autorité compétente au
Luxembourg qui sera investie des pouvoirs d'enquête et d'exécution nécessaires à l'exercice de
ses fonctions.

En second lieu, il est procédé à la mise en œuvre d'une discrétion nationale figurant à l'article 3,
paragraphe 2, lettre a) du règlement (UE) 2015/751. Cette discrétion nationale offre la
possibilité aux États membres d'introduire un plafond inférieur en pourcentage au plafond par
défaut de 0,2% prévu par le règlement (UE) 2015/751 pour les commissions d'interchange
appliquées aux opérations de paiement nationales liées à une carte de débit. Le projet de loi
prévoit ainsi de plafonner le montant de la commission d'interchange pour les opérations de
paiement liées à une carte de débit et qui sont effectuées au niveau national à 0,12% de la
valeur de l'opération. Il s'agit d'assurer que le niveau des commissions d'interchange se
rapproche, pour ce que l'on peut considérer être une opération moyenne, du niveau de la
commission d'interchange appliqué antérieurement au règlement (UE) 2015/751.

2) Adaptations ponctuelles

Le projet de loi initial avait également pour objet de procéder à une série d'ajustements et de
clarifications dans diverses lois relatives au secteur financier, telles que la loi modifiée du 5
avril 1993 relative au secteur financier, la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création
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d'une commission de surveillance du secteur financier, la loi modifiée du 5 août 2005 sur les
contrats de garantie financière, la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations de
transparence des émetteurs, la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de
placement collectif, la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds
d'investissement alternatifs et la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des
établissements de crédit et de certaines entreprises d'investissement. Ces ajustements visent à
clarifier certaines dispositions des lois susmentionnées, voire à y corriger des erreurs
matérielles. Les amendements gouvernementaux subséquents ont également introduit des
modifications de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement, de la
loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances et de la loi du 23 décembre 2016
relative aux abus de marché.

En particulier, le projet de loi initial prévoyait de modifier l'article 41 de la loi modifiée du 5
avril 1993 relative au secteur financier concernant le secret professionnel afin de faciliter
l'externalisation de services. Les nouvelles exceptions au secret professionnel sont destinées à
faciliter la coopération intragroupe et la sous-traitance, cette dernière couvrant le cas de l’
externalisation de services, encore appelée « outsourcing ».

Les amendements gouvernementaux subséquents ont opéré des modifications substantielles à l’
endroit des articles relatifs au secret professionnel. D’une part, ils ont étendu la modernisation
des dispositions relatives au secret professionnel à la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative
aux services de paiement et à la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances.
D’autre part, ils ont opéré des modifications supplémentaires à l’endroit de l’article 41 de la loi
modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier. Ainsi, ils prévoient l'introduction de
nouvelles exigences organisationnelles visant à encadrer l’externalisation de services et
notamment à assurer le niveau et la qualité des services offerts à la clientèle, ainsi que la
confidentialité des données concernées. Les amendements gouvernementaux abandonnent
également la distinction faite entre la sous-traitance intra-groupe et extra-groupe. Ainsi, il y
aura désormais lieu de distinguer uniquement en matière de sous-traitance entre d’une part la
sous-traitance opérée par une entité luxembourgeoise vers une autre entité luxembourgeoise
soumise à la surveillance prudentielle de la CSSF, de la BCE ou du CAA, et d’autre part tous
les autres cas de sous-traitance.

Ensuite, le projet de loi opère une clarification du régime de la banque dépositaire applicable
aux OPC de la Partie II suite à l’adoption de la loi du 10 mai 2016 portant transposition de la
directive 2014/91/UE (« UCITS V »).

Le projet de loi clarifie également la couverture des dépôts des clients-épargnants des fonds
communs d’épargne par le système de garantie des dépôts luxembourgeois.

Finalement, les amendements gouvernementaux prévoient que le Commissariat aux assurances
devienne un organe de règlement extrajudiciaire des litiges en matière d’assurance au sens de la
loi du 17 février 2016 portant introduction du règlement extrajudiciaire des litiges de
consommation dans le Code de la consommation et modifiant certaines autres dispositions du
Code de la consommation.

Les amendements parlementaires du 8 janvier 2018 apportent quant à eux encore quelques
précisions additionnelles notamment en ce qui concerne l’articulation entre les dispositions
relatives au secret professionnel et la législation relative à la protection des données.
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No 7024
CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 2015-2016

P R O J E T  D E  L O I
portant mise en oeuvre du règlement (UE) 2015/751 du Parle-
ment européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux com-
missions d’interchange pour les opérations de paiement liées 

à une carte, et portant modification:

1. de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier;

2. de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 
d’une commission de surveillance du secteur financier;

3. de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie 
financière;

4. de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations 
de transparence des émetteurs;

5. de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les 
organismes de placement collectif;

6. de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestion-
naires de fonds d’investissement alternatifs;

 et

7. de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défail-
lance des établissements de crédit et de certaines entre-
prises d’investissement

* * *

(Dépôt: le 29.7.2016)
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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Finances et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre des Finances est autorisé à déposer en Notre nom à la Chambre des 
Députés le projet de loi portant mise en oeuvre du règlement (UE) 2015/751 du Parlement européen 
et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions d’interchange pour les opérations de paiement 
liées à une carte, et portant modification:
1. de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier;
2. de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveillance du secteur 

financier;
3. de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière;
4. de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations de transparence des émetteurs;
5. de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif;
6. de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement 

alternatifs;
 et
7. de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative 6 la défaillance des établissements de crédit et de 

certaines entreprises d’investissement.

Cabasson, le 23 juillet 2016

 Le Ministre des Finances,
 Pierre GRAMEGNA HENRI

*

EXPOSE DES MOTIFS 

Le présent projet de loi poursuit un double objectif: d’une part, il met en œuvre certaines dispositions 
du règlement (UE) 2015/751 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux com-
missions d’interchange pour les opérations de paiement liées à une carte (ci-après, le „règlement (UE) 
2015/751“), et d’autre part, il procède à des ajustements dans plusieurs lois relatives au secteur 
financier. 

Le règlement (UE) 2015/751 établit des exigences techniques et commerciales uniformes pour les 
opérations de paiement liées à une carte au sein de l’Union européenne, notamment en plafonnant les 
commissions d’interchange qui peuvent être exigées par les prestataires de services de paiement à 
l’occasion d’une opération de paiement liée à une carte. Afin d’opérationnaliser le règlement (UE) 
2015/751, le projet de loi comporte des mesures d’application du règlement (UE) 2015/751 qui visent 
à assurer le respect dudit règlement, notamment par la désignation de la CSSF en tant qu’autorité 
compétente au Luxembourg qui sera investie des pouvoirs d’enquête et d’exécution nécessaires à 
l’exercice de ses fonctions. En second lieu, il est procédé à la mise en œuvre d’une discrétion nationale 
figurant à l’article 3, paragraphe 2, lettre a) du règlement (UE) 2015/751. Cette discrétion nationale 
offre la possibilité aux Etats membres d’introduire un plafond inférieur en pourcentage au plafond par 
défaut de 0,2% prévu par le règlement (UE) 2015/751 pour les commissions d’interchange appliquées 
aux opérations de paiement nationales liées à une carte de débit. Le présent projet de loi prévoit ainsi 
de plafonner le montant de la commission d’interchange pour les opérations de paiement liées à une 
carte de débit et qui sont effectuées au niveau national à 0,12% de la valeur de l’opération. Il s’agit 
d’assurer que le niveau des commissions d’interchange se rapproche, pour ce que l’on peut considérer 
être une opération moyenne, du niveau de la commission d’interchange appliqué antérieurement au 
règlement (UE) 2015/751. 
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La présente loi en projet a également pour objet de procéder à une série d’ajustements et de clari-
fications dans diverses lois relatives au secteur financier, telles que la loi modifiée du 5 avril 1993 
relative au secteur financier, la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission 
de surveillance du secteur financier, la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie finan-
cière, la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations de transparence des émetteurs, la loi 
modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif, la loi modifiée du 
12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs et la loi modifiée du 
18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement. Ces ajustements visent à clarifier certaines dispositions des lois susmentionnées, 
voire à y corriger des erreurs matérielles. En particulier, le projet de loi modifie l’article 41 de la loi 
modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier concernant le secret professionnel afin de faciliter 
l’externalisation de services.

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Chapitre 1er – Commissions d’interchange

Art. 1er. (1) La Commission de surveillance du secteur financier créée par la loi modifiée du 
23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveillance du secteur financier (ci-après, la 
„CSSF“) est l’autorité compétente au Luxembourg aux fins de l’application du règlement (UE) 2015/751 
du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions d’interchange pour les 
opérations de paiement liées à une carte (ci-après, le „règlement (UE) 2015/751“).

(2) La CSSF est compétente pour régler sur une base extrajudiciaire les litiges qui opposent les 
bénéficiaires et les prestataires de services de paiement dans le cadre du règlement (UE) 2015/751 et 
du présent chapitre.

Art. 2. Aux fins de l’application du règlement (UE) 2015/751, la CSSF est investie de tous les 
pouvoirs d’enquête et d’exécution nécessaires à l’exercice de ses fonctions dans les limites définies 
par ledit règlement et par le présent chapitre. 

Les pouvoirs de la CSSF incluent le droit:
1.  d’avoir accès à tout document sous quelque forme que ce soit et d’en recevoir copie;
2.  de demander des informations aux prestataires de services de paiement, aux entités de traitement et 

aux schémas de cartes de paiement et, si nécessaire, de convoquer une personne et de l’entendre;
3.  de procéder à des inspections sur place et des enquêtes auprès des prestataires de services de 

paiement;
4.  d’enjoindre aux prestataires de services de paiement, aux entités de traitement et aux schémas de 

cartes de paiement de cesser toute pratique contraire au règlement (UE) 2015/751, au présent cha-
pitre ou aux mesures prises pour leur exécution;

5.  d’adopter toute mesure nécessaire pour s’assurer que les prestataires de services de paiement, les 
entités de traitement et les schémas de cartes de paiement continuent de se conformer aux exigences 
du règlement (UE) 2015/751, du présent chapitre ou des mesures prises pour leur exécution.

Art. 3. (1) La CSSF peut sanctionner les personnes visées à l’article 2, lorsque:
1.  elles ne respectent pas les obligations qui découlent de l’article 4 de la présente loi, des dispositions 

prévues par l’article 1er, paragraphe 5, les articles 3 à 12 et l’article 16, paragraphe 1er, du règlement 
(UE) 2015/751 ou des mesures prises en exécution de ces articles;

2.  elles ont fourni des documents ou autres renseignements qui se révèlent être incomplets, inexacts 
ou faux;

3. elles refusent de fournir les documents ou autres renseignements demandés nécessaires à la CSSF 
pour les besoins de l’application du règlement (UE) 2015/751, du présent chapitre et des mesures 
prises pour leur exécution;

4. elles font obstacle à l’exercice des pouvoirs d’enquête et d’exécution de la CSSF;
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5. elles ne donnent pas suite aux injonctions de la CSSF prononcées en vertu de l’article 2, alinéa 2, 
point 4.

(2) Peuvent être prononcés par la CSSF, classés par ordre de gravité:
1.  un avertissement;
2. un blâme;
3.  une amende d’ordre de 250 à 250.000 euros;
4.  l’interdiction limitée dans le temps ou définitive d’effectuer une ou plusieurs activités ou de prester 

certains services.
Dans le prononcé de la sanction, la CSSF tient compte de la nature, de la durée et de la gravité de 

l’infraction, de la conduite et des antécédents de la personne à sanctionner, du préjudice causé aux 
tierces personnes et des avantages ou gains potentiels ou effectivement tirés de l’infraction.

(3) Dans le cadre de l’exercice de ses pouvoirs prévus à l’article 2, la CSSF peut imposer une 
astreinte contre les personnes visées audit article afin de les inciter à se conformer aux injonctions de 
la CSSF prononcées en vertu de l’article 2, alinéa 2, point 4. Le montant de l’astreinte par jour à raison 
du manquement constaté ne peut être supérieur à 1.250 euros, sans que le montant cumulé de l’astreinte 
imposée ne puisse dépasser 25.000 euros. 

 (4) La décision de prononcer une sanction peut être déférée dans le délai d’un mois, sous peine de 
forclusion, au tribunal administratif qui statue comme juge du fond.

Art. 4. En application de l’article 3, paragraphe 2, lettre a) du règlement (UE) 2015/751, la com-
mission d’interchange par opération pour les opérations de paiement nationales par carte de débit ne 
peut pas dépasser 0,12 pour cent de la valeur de l’opération.

Chapitre 2 – Modification de la loi modifiée du 5 avril 1993 
relative au secteur financier

Art. 5. A l’article 1er, point 18quinquies) de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier le mot „additionnels“ est supprimé. 

Art. 6. A l’article 6, paragraphe 17, de la même loi les mots „59, paragraphes (1) et (2a)“ sont 
remplacés à deux reprises par les mots „59, paragraphes (1) et (2)“.

Art. 7. A l’article 12-9, paragraphe 1er, de la même loi, les mots „à la partie IV“ sont remplacés par 
les mots „à la partie II de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établisse-
ments de crédit et de certaines entreprises d’investissement“ et les mots „chapitres 1er et 2 de la partie 
IV“ sont remplacés à deux reprises par les mots „titres II et III de la partie II de la loi modifiée du 
18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement“. 

Art. 8. L’article 12-11 de la même loi est modifié comme suit: 
1° Au paragraphe 2, les mots „l’article 60-2, paragraphe 14“ sont remplacés par les mots „l’article 122, 

paragraphe 14 de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements 
de crédit et de certaines entreprises d’investissement“;

2° Au paragraphe 3, les mots „à l’article 60-2, paragraphes (2) à (24), à l’exception du paragraphe (10), 
60-3 et 60-4“ sont remplacés par les mots „aux articles 122, paragraphes (2) à (24), à l’exception 
du paragraphe (10), 123 et 124 de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des 
établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement“.

Art. 9. A l’article 12-12, paragraphe 3, de la même loi, les mots „sont applicables les articles 61, 
paragraphes (2) à (20)“ sont remplacés par les mots „l’article 129, paragraphes (2) à (20) est 
applicable“.
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Art. 10. L’article 19 de la même loi est modifié comme suit: 
1° Au paragraphe 1er les mots „l’obtention de l’agrément en tant qu’entreprise d’investissement“ sont 

remplacés par les mots „l’obtention de l’agrément en tant que PSF“ et les mots „organes d’admi-
nistration, de gestion et de surveillance“ sont remplacés par les mots „organes de direction“; 

2° Au paragraphe 4 les mots „personnes visées au paragraphe (1)“ sont remplacés par les mots „per-
sonnes visées au présent article“.

Art. 11. A l’article 20, paragraphe 3bis, de la même loi, le mot „souscrit“ est inséré entre les mots 
„capital social“ et les mots „et libéré“.

Art. 12. A l’article 23, paragraphe 6, de la même loi, les mots „partie IV“ sont remplacés par les 
mots „partie II de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de 
crédit et de certaines entreprises d’investissement“.

Art. 13. A l’article 38-6 de la même loi, la phrase „Les établissements CRR appliquent la lettre g) 
de l’alinéa 1 aux rémunérations accordées pour les services fournis ou pour les performances de travail 
quelle que soit la date d’entrée en vigueur des contrats sur la base desquels elles sont dues.“ devient 
le second alinéa de l’article 38-6. 

Art. 14. L’article 41 de la même loi est modifié comme suit:
1° Le paragraphe 1er prend la teneur suivante: 

„(1) Les personnes physiques et morales soumises à la surveillance prudentielle de la CSSF en 
vertu de la présente loi ou établies au Luxembourg et soumises à la surveillance de la Banque cen-
trale européenne, ainsi que les administrateurs, les membres des organes directeurs et de surveil-
lance, les dirigeants, les employés et les autres personnes qui sont au service de ces personnes 
physiques et morales sont obligées de garder secrets les renseignements confiés à eux dans le cadre 
de leur activité professionnelle ou dans l’exercice de leur mandat. La révélation de tels renseigne-
ments est punie des peines prévues à l’article 458 du Code pénal. 

L’alinéa 1er s’applique également aux personnes physiques et morales qui ont été agréées en vertu 
de la présente loi et qui sont soumises à une procédure d’assainissement, de redressement, de gestion 
contrôlée, de concordat, de résolution, de liquidation ou de faillite ainsi qu’à toutes les personnes 
qui sont nommées, employées ou mandatées à un titre quelconque dans le cadre d’une telle procédure 
ainsi qu’aux personnes qui sont au service de ces personnes physiques et morales.“;

2° Au paragraphe 2 le mot „cesse“ est remplacé par les mots „n’existe pas“;
3° Un paragraphe 2bis est inséré à la suite du paragraphe 2:

„(2bis) L’obligation au secret n’existe pas face aux personnes établies au Luxembourg qui sont 
soumises à la surveillance prudentielle de la CSSF, de la Banque centrale européenne ou du 
Commissariat aux Assurances, et qui sont tenues à une obligation de secret pénalement sanctionnée, 
dans la mesure où les renseignements communiqués à ces personnes sont fournis dans le cadre d’un 
contrat de services.

L’obligation au secret n’existe pas face aux personnes au service d’une entité du groupe dont la 
personne soumise à la surveillance prudentielle de la CSSF ou de la Banque centrale européenne 
fait partie et qui sont en charge de la prestation de services sous-traités intégralement à l’intérieur 
du même groupe, dans la mesure où la personne protégée par le secret professionnel a été dûment 
informée au préalable par écrit des services sous-traités à ces entités, du type de renseignements 
transmis dans le cadre de la sous-traitance et du pays d’établissement de ces entités. Les personnes 
ayant ainsi accès aux renseignements visés au paragraphe (1) doivent être soumises par la loi à une 
obligation de secret professionnel ou être liées par un accord de confidentialité.

L’obligation au secret n’existe pas dans tous les autres cas de sous-traitance face aux personnes 
au service des entités sous-traitantes concernées, dans la mesure où la personne protégée par le secret 
professionnel a accepté, au préalable et par écrit, la sous-traitance des services sous-traités, le type 
de renseignements transmis dans le cadre de la sous-traitance et le pays d’établissement des entités 
prestataires des services sous-traités. Les personnes ayant ainsi accès aux renseignements visés au 
paragraphe (1) doivent être soumises par la loi à une obligation de secret professionnel ou être liées 
par un accord de confidentialité.“;
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4° Les paragraphes 3 et 4 prennent la teneur suivante:
„(3) L’obligation au secret n’existe pas face à des autorités nationales, européennes et étrangères 

chargées de la surveillance prudentielle du secteur financier ou de procédures de résolution si elles 
agissent dans le cadre de leurs compétences légales aux fins de cette surveillance ou d’opérations 
dans le cadre de procédures de résolution et si les renseignements communiqués sont couverts par 
le secret professionnel de l’autorité qui les reçoit. La transmission des renseignements nécessaires 
à une autorité étrangère en vue de la surveillance prudentielle doit se faire par l’intermédiaire de la 
maison-mère ou de l’actionnaire ou associé compris dans cette même surveillance. Cependant, la 
transmission des renseignements nécessaires à la Banque centrale européenne, au Conseil de réso-
lution unique, à l’Autorité européenne des marchés financiers, à l’Autorité bancaire européenne ou 
à l’Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles en vue de la surveillance 
prudentielle ou de procédures de résolution peut se faire directement à l’institution ou à l’agence de 
l’Union européenne susmentionnée dans les cas où la législation applicable au Luxembourg habilite 
celle-ci à solliciter directement les renseignements visés auprès de la personne établie au Luxembourg. 

(4) L’obligation au secret n’existe pas face à des actionnaires ou associés, dont la qualité est une 
condition de l’agrément de l’établissement en cause, dans la mesure où les renseignements commu-
niqués à ces actionnaires ou associés sont strictement nécessaires à l’évaluation des risques conso-
lidés ou au calcul de ratios prudentiels consolidés et à la gestion saine et prudente de 
l’établissement. 

L’établissement de crédit ou le PSF faisant partie d’un groupe financier, garantit aux organes 
internes de contrôle du groupe l’accès, en cas de besoin, aux renseignements concernant des relations 
d’affaires déterminées, dans la mesure nécessaire à la gestion globale des risques juridiques et de 
réputation liés au blanchiment ou au financement du terrorisme au sens de la loi 
luxembourgeoise.“;

5° Le paragraphe 5 est supprimé.

Art. 15. A l’article 46, paragraphe 3, de la même loi le mot „les“ est supprimé.

Art. 16. L’article 50-1 de la même loi est modifié comme suit:
1° Au paragraphe 12, alinéa 2, à la lettre b), la phrase „En outre, les décisions communes prennent 

dûment en considération l’évaluation du risque des filiales réalisée par les autorités compétentes 
concernées conformément au processus d’évaluation de l’adéquation des fonds propres internes et 
au processus de contrôle et d’évaluation prudentiels.“ devient le nouvel alinéa 3 dudit paragraphe;

2° Au paragraphe 13, alinéa 1er, les mots „à l’ l’article 50-1, paragraphes (1), (6) et (12) “ sont remplacés 
par les mots „aux paragraphes (1), (6) et (12)“.

Art. 17. A l’article 51, paragraphe 7, lettre c), de la même loi le mot „du“ est supprimé à trois 
reprises entre les mots „des dispositions“ et les mots „de l’article 7“, de sorte à former les mots „des 
dispositions de l’article 7“.

Art. 18. A l’article 51-1, paragraphe 3, lettre b), de la même loi les mots „ou une filiale d’un éta-
blissement CRR ou d’une compagnie financière holding non comprise“ sont remplacés par les mots 
„ou une filiale d’un établissement CRR, d’une compagnie financière holding ou d’une compagnie 
financière holding mixte non comprise“.

Art. 19. A l’article 51-16, paragraphe 4, de la même loi, la phrase „Les entités visées à l’alinéa 1 
fournissent, au niveau du conglomérat financier, régulièrement à la CSSF les détails de leur structure 
juridique, de leur système de gouvernance et de leur structure organisationnelle en incluant toutes les 
entités réglementées, les filiales non réglementées et les succursales d’importance significative.“ qui 
figure actuellement à l’alinéa 2, forme désormais un nouvel alinéa 3 dudit paragraphe.

Art. 20. A l’article 53-1 de la même loi, au paragraphe 3, alinéa 1er, la dernière phrase est remplacée 
par la phrase suivante:

„La même mesure s’applique aux établissements de crédit et aux entreprises d’investissement qui 
ne disposent pas de procédures administratives et comptables saines et de dispositifs de contrôle 
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interne appropriés pour l’identification, la gestion, le suivi, les déclarations et la comptabilisation 
des grands risques.“.

Art. 21. A l’article 59-5 de la même loi, l’alinéa suivant est ajouté:
„La CSSF, en sa capacité d’autorité désignée, peut reconnaître l’application d’une période tran-

sitoire plus courte mise en place par d’autres Etats membres conformément à l’article 160 de la 
directive 2013/36/UE et en informe, le cas échéant, la Commission européenne, le Comité européen 
du risque systémique, l’Autorité bancaire européenne et le collège des autorités de surveillance 
pertinent.“.

Art. 22. A l’article 59-6 de la même loi, l’alinéa suivant est ajouté:
„La CSSF, en sa capacité d’autorité désignée, peut reconnaître l’application d’une période tran-

sitoire plus courte mise en place par d’autres Etats membres conformément à l’article 160 de la 
directive 2013/36/UE et en informe, le cas échéant, la Commission européenne, le Comité européen 
du risque systémique, l’Autorité bancaire européenne et le collège des autorités de surveillance 
pertinent.“.

Art. 23. A l’article 59-9, paragraphe 1er, alinéa 2, de la même loi, le mot „autre“ est remplacé par 
le mot „autres“.

Art. 24. A l’article 59-15, point 5., de la même loi, un guillemet ouvrant est inséré avant les mots 
„capacité de redressement“. 

Art. 25. A l’article 59-31 de la même loi, au paragraphe 3, alinéa 1er, la virgule à la fin de la dernière 
phrase est remplacée par un point final. 

Art. 26. A l’article 59-32, paragraphe 1er, de la même loi, les mots „l’article 59-28“ sont remplacés 
par les mots „l’article 19 de la directive 2014/59/UE“.

Art. 27. A l’article 64, paragraphe 4, de la même loi, les mots „– qui, nonobstant les dispositions 
de l’article 60-2 (6) ont procédé à des paiements sans y être autorisés par le jugement; – qui, nonobstant 
les dispositions de l’article 60-2 (6) ont fait des actes autres que conservatoires, sans y être autorisés 
par la direction de la CSSF, ou – qui, dans le cas visé par l’article 60-2 (15) ont fait des actes de dis-
position, d’administration ou de gestion ou qui ont pris des décisions, sans y être autorisés par le 
jugement;“ sont supprimés.

Art. 28. A l’article 64-2 de la même loi, une référence à l’article „59-49,“ est insérée dans la liste 
des références aux articles, entre les articles „59,“ et „63“.

Chapitre 3 – Modification de la loi modifiée du 23 décembre 1998 
portant création d’une commission de surveillance du secteur 

financier

Art. 29. A l’article 12-3, paragraphe 2, de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 
d’une commission de surveillance du secteur financier, les mots „au moins“ sont insérés entre les mots 
„se réunit“ et les mots „sur une base semestrielle“.

Art. 30. A l’article 12-12, paragraphe 2, alinéa 1er, de la même loi, les mots „au moins“ sont insérés 
entre les mots „se réunit“ et les mots „sur une base semestrielle“.

Chapitre 4 – Modification de la loi modifiée du 5 août 2005 
sur les contrats de garantie financière

Art. 31. L’article 2-1 de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière prend 
la teneur suivante:

„Art. 2-1. La présente loi s’applique sans préjudice de la partie Ire de la loi modifiée du 
18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
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d’investissement et de la partie IV de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier 
ou de la législation d’un autre Etat membre transposant la directive 2014/59/UE du Parlement euro-
péen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le redressement et la résolution des 
établissements de crédit et des entreprises d’investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du 
Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 
2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les règlements 
du Parlement européen et du Conseil (UE) n° 1093/2010 et (UE) n° 648/2012 (ci-après, la „direc-
tive 2014/59/UE“).

En particulier, les articles 10, 11, 13, 14, 18, 19 et 20, paragraphes 1er à 3, ne font pas obstacle 
à une quelconque restriction quant à l’exécution de contrats de garantie financière, à l’effet d’un 
dispositif de garantie financière avec constitution de sûreté et à une clause de compensation avec 
ou sans déchéance du terme („netting“ ou „set-off“) qui est imposée en vertu de la partie Ire, titre II, 
chapitre VI ou VII de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements 
de crédit et de certaines entreprises d’investissement ou en vertu de la législation d’un autre Etat 
membre conformément au titre IV, chapitre IV ou V, de la directive 2014/59/UE, ni à une restriction 
qui est imposée en vertu de pouvoirs similaires selon le droit d’un autre Etat membre afin de faciliter 
la résolution ordonnée d’une entité visée au paragraphe 2, point c), sous-point iv), et point d), de la 
directive 2002/47/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 juin 2002 concernant les contrats 
de garantie financière, qui fait l’objet de garanties au moins équivalentes à celles qui sont énoncées 
aux articles 61 à 70 de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établisse-
ments de crédit et de certaines entreprises d’investissement.“.

Chapitre 5 – Modification de la loi modifiée du 11 janvier 2008 
relative aux obligations de transparence des émetteurs

Art. 32. A l’article 25, paragraphe 2, de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations 
de transparence des émetteurs, les mots „de publication ou de notification des informations réglemen-
tées“ sont remplacés par les mots „de publication d’une information réglementée par l’émetteur dans 
le délai imparti ou de notification de l’acquisition ou de la cession d’une participation importante par 
l’un des détenteurs visés au chapitre III“.

Art. 33. A l’article 26ter, paragraphe 1er, de la même loi, les mots „ , paragraphe 1er,“ sont 
supprimés.

Chapitre 6 – Modification de la loi modifiée du 17 décembre 2010 
concernant les organismes de placement collectif

Art. 34. L’article 88-3 de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de pla-
cement collectif, dont le texte actuel formera le paragraphe 1er, est modifié comme suit:
1° Au paragraphe 1er, alinéa 2, les mots „La présente disposition“ sont remplacés par les mots „Le 

présent paragraphe“;
2° Au paragraphe 1er, il est ajouté un alinéa 3 libellé comme suit:

„Le présent paragraphe est également applicable aux OPC dont la gestion relève d’un gestionnaire 
agréé au titre des chapitres II ou VII de la directive 2011/61/UE et dont les documents d’émission 
permettent la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du 
Luxembourg.“;

3° Il est ajouté un paragraphe 2 libellé comme suit:
„(2) Par dérogation au paragraphe 1er, la garde des actifs d’un OPC dont la gestion relève d’un 

gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestion-
naires de fonds d’investissement alternatifs et dont les documents d’émission ne permettent pas la 
commercialisation de ses parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg doit 
être confiée à un seul et unique dépositaire désigné conformément aux dispositions de l’article 19 
de la loi du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs.

Les dirigeants du dépositaire d’un OPC visé à l’alinéa 1er doivent avoir l’honorabilité et l’expé-
rience requises eu égard également au type d’OPC concerné. A cette fin, l’identité des dirigeants, 
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ainsi que de toute personne leur succédant dans leurs fonctions, doit être notifiée immédiatement à 
la CSSF.

Par „dirigeants“, on entend les personnes qui, en vertu de la loi ou des documents constitutifs, 
représentent le dépositaire ou qui déterminent effectivement l’orientation de son activité.

Le dépositaire d’un OPC visé à l’alinéa 1er est tenu de fournir à la CSSF sur demande toutes les 
informations que le dépositaire a obtenues dans l’exercice de ses fonctions et qui sont nécessaires 
pour permettre à la CSSF de surveiller le respect de la présente loi par l’OPC.“;

4° Il est ajouté un paragraphe 3 libellé comme suit:
„(3) Par dérogation au paragraphe 1er, la garde des actifs d’un OPC dont le gestionnaire bénéficie 

et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux 
gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou de la directive 2011/61/UE et dont les docu-
ments d’émission ne permettent pas la commercialisation de ses parts auprès d’investisseurs de détail 
sur le territoire du Luxembourg doit être confiée à un seul et unique dépositaire désigné conformé-
ment aux dispositions des articles 16 à 19, des articles 33 à 37 ou de l’article 40, paragraphe 2, de 
la loi modifiée du 13 février 2007 relative aux fonds d’investissement spécialisés, en fonction de la 
forme juridique adoptée par l’OPC en question.“.

Art. 35. L’article 90 de la même loi est modifié comme suit:
1° Au paragraphe 1er, les termes „relevant du présent chapitre“ sont remplacés par les termes „dont la 

gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 
relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs, aux fonds communs de placement 
dont le gestionnaire bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi ou de 
la directive 2011/61/UE ainsi qu’aux fonds communs de placement dont la gestion relève d’un 
gestionnaire agréé au titre des chapitres II ou VII de la directive 2011/61/UE et dont les documents 
d’émission permettent la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le 
territoire du Luxembourg“;

2° Il est rétabli un paragraphe 2 libellé comme suit:
„(2) Par dérogation au paragraphe 1er, les articles 6, 8, 9, 10, 11 (1), 12 (1) b), 12 (3), 13 (1), 

13 (2) a) à i), 14, 15, 16, 21, 22, 23 et 24 sont applicables aux fonds communs de placement dont 
la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 
relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs et dont les documents d’émission ne 
permettent pas la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire 
du Luxembourg ainsi qu’aux fonds communs de placement dont le gestionnaire bénéficie et fait 
usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi ou de la directive 2011/61/UE et dont les 
documents d’émission ne permettent pas la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs 
de détail sur le territoire du Luxembourg.“.

Art. 36. L’article 95 de la même loi est modifié comme suit:
1° Au paragraphe 1er, les termes „relevant du présent chapitre“ sont remplacés par les termes „dont la 

gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 
relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs, aux SICAV dont le gestionnaire 
bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi ou de la directive 2011/61/
UE ainsi qu’aux SICAV dont la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre des chapitres II ou 
VII de la directive 2011/61/UE et dont les documents d’émission permettent la commercialisation 
de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg“;

2° Il est rétabli un paragraphe 1bis libellé comme suit:
„(1bis) Par dérogation au paragraphe 1er, les articles 26, 28 (1) a), 28 (2) a), 28 (3) à (10), 29, 

30, 31, 32 et 36 sont applicables aux SICAV dont la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre 
du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investisse-
ment alternatifs et dont les documents d’émission ne permettent pas la commercialisation de leurs 
parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg ainsi qu’aux SICAV dont le 
gestionnaire bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi ou de la direc-
tive 2011/61/UE et dont les documents d’émission ne permettent pas la commercialisation de leurs 
parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg.“.
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Art. 37. L’article 99 de la même loi est modifié comme suit:
1° Au paragraphe 6 les termes „dont la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de 

la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs, 
aux OPC relevant du présent chapitre dont le gestionnaire bénéficie et fait usage des dérogations 
prévues à l’article 3 de ladite loi ou de la directive 2011/61/UE ainsi qu’aux OPC relevant du présent 
chapitre dont la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre des chapitres II ou VII de la direc-
tive 2011/61/UE et dont les documents d’émission permettent la commercialisation de leurs parts 
auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg“ sont insérés après les termes „rele-
vant du présent chapitre“;

2° Il est rétabli un paragraphe 6bis libellé comme suit: 
„(6bis) Par dérogation au paragraphe 6, les articles 28 (5) et 36 sont applicables aux OPC relevant 

du présent chapitre dont la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi 
modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs et dont 
les documents d’émission ne permettent pas la commercialisation de leurs parts auprès d’investis-
seurs de détail sur le territoire du Luxembourg ainsi qu’aux OPC relevant du présent chapitre dont 
le gestionnaire bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi ou de la 
directive 2011/61/UE et dont les documents d’émission ne permettent pas la commercialisation de 
leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg.“. 

Art. 38. A l’article 109, paragraphe 2, deuxième tiret, de la loi modifiée du 17 décembre 2010 
concernant les organismes de placement collectif, les mots „prévues par la loi du 27 juillet 2000 portant 
transposition de la directive 97/9/CE relative aux systèmes d’indemnisation des investisseurs dans la 
loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier“ sont remplacés par les mots „de la partie III, 
titre III, de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit 
et de certaines entreprises d’investissement et à l’article 22-1 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative 
au secteur financier“.

Art. 39. A l’article 124-1 de la même loi, les mots „Partie II, Chapitre 3ter“ sont remplacés par les 
mots „Partie III, Chapitre 3ter“.

Chapitre 7 – Modification de la loi modifiée du 12 juillet 2013 
relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs

Art. 40. A l’article 2, paragraphe 1er, alinéa 5 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux 
gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs, les mots „Chapitre 3ter de la Partie II“ sont rem-
placés par les mots „Chapitre 3ter de la Partie III“.

Art. 41. A l’article 11 de la même loi, au paragraphe 2, point b), les mots „prévues par la loi du 
27 juillet 2000 portant transposition de la directive 97/9/CE relative aux systèmes d’indemnisation des 
investisseurs dans la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier“ sont remplacés par les 
mots „de la partie III, titre III, de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des 
établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement et à l’article 22-1 de la loi modifiée 
du 5 avril 1993 relative au secteur financier“.

Chapitre 8 – Modification de la loi modifiée du 18 décembre 2015 
relative à la défaillance des établissements de crédit et de 

certaines entreprises d’investissement

Art. 42. L’article 1er de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établisse-
ments de crédit et de certaines entreprises d’investissement est modifié comme suit:
1° Au point 6, les mots „conformément à l’article 59,“ sont remplacés par les mots „conformément à 

l’article 61 de la directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 éta-
blissant un cadre pour le redressement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises 
d’investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du 
Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 
2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les règlements du Parlement européen et du Conseil 
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(UE) n° 1093/2010 et (UE) n° 648/2012, dénommée ci-après „directive 2014/59/UE“,“ et les mots 
„visés à l’article 57, paragraphe 3“ sont remplacés par les mots „visés à l’article 59, paragraphe 3 
de la directive 2014/59/UE“;

2° Au point 8, les mots „du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre 
pour le redressement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d’investissement 
et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et 
du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/
UE et 2013/36/UE et les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) n° 1093/2010 et 
(UE) n° 648/2012, dénommée ci-après „directive 2014/59/UE“ “ sont supprimés.

Art. 43. A l’article 3, paragraphe 3, alinéa 1er, de la même loi les mots „aux ministères“ sont rem-
placés par les mots „au ministère compétent“.

Art. 44. A l’article 54, paragraphe 3, de la même loi, le mot „antérieure“ est remplacé par le mot 
„ultérieure“. 

Art. 45. A l’article 65, paragraphe 1er, point 3., de la même loi, les mots „dépenses raisonnables 
engagées en bonne et due forme par l’entité réceptrice“ sont remplacés par les mots „dépenses raison-
nables de l’entité réceptrice exposées à bon escient“.

Art. 46. A la partie II, titre IV, de la même loi, il est inséré à la suite de l’article 152 un nouvel 
article 152-1 libellé comme suit:

„Art. 152-1. Sanctions pénales
Sont punis d’un emprisonnement de huit jours à cinq ans et d’une amende de 5.000 à 125.000 

euros ou d’une de ces peines seulement, les membres de l’organe de direction des établissements 
qui: 
1. nonobstant les dispositions de l’article 122, paragraphe 6, ont procédé à des paiements sans y 

être autorisés par le jugement;
2. nonobstant les dispositions de l’article 122, paragraphe 6, ont fait des actes autres que conserva-

toires, sans y être autorisés par la CSSF; ou
3. dans le cas visé par l’article 122, paragraphe 15, ont fait des actes de disposition, d’administration 

ou de gestion ou qui ont pris des décisions, sans y être autorisés par le jugement.“.

Art. 47. A l’article 154 de la même loi, le paragraphe 10 prend la teneur suivante:
„(10) Le FGDL est exempt de tous droits, impôts et taxes au profit de l’Etat et des communes, 

à l’exception de la taxe sur la valeur ajoutée.“.

Art. 48. A l’article 156, alinéa 2, de la même loi, la référence à l’article „12-6“ est remplacée par 
la référence à l’article „12-15“. 

Art. 49. A l’article 158, alinéa 1er, de la même loi, les mots „d’un“ sont remplacés par le mot „un“. 

Art. 50. A l’article 162, paragraphe 2, de la même loi, le mot „prestation“ est remplacé par le mot 
„prestations“ et les mots „tels que définis à l’article 28 de la loi modifiée du 15 décembre 2000 sur les 
services postaux et les services financiers postaux“ sont remplacés par les mots „tels que définis à 
l’article 1er de la loi modifiée du 15 décembre 2000 sur les services financiers postaux“. 

Art. 51. L’article 166, paragraphe 1er, de la même loi est modifié comme suit:
1° A l’alinéa 1er, le mot „social“ est inséré entre le mot „siège“ et le mot „dans“;
2° A l’alinéa 2, les mots „tels que définis par l’article 28 de la loi modifiée du 15 décembre 2000 sur 

les services postaux et les services financiers postaux“ sont remplacés par les mots „tels que définis 
par l’article 1er de la loi modifiée du 15 décembre 2000 sur les services financiers postaux“.

Art. 52. A l’article 167 de la même loi, le mot „social“ est inséré entre le mot „siège“ et le mot 
„dans“.
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Art. 53. A l’article 174 de la même loi, un nouveau paragraphe 3 de la teneur suivante est inséré: 
„(3) Les dispositions du présent article s’appliquent également aux dépôts des fonds communs 

d’épargne visés à l’article 28-7 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.“.

Art. 54. A l’article 176, paragraphe 6, de la même loi, au point 4., les mots „le compte est inactif, 
c’est-à-dire que“ sont supprimés.

Art. 55. A l’article 177 de la même loi, les mots „d’un de“ sont remplacés par les mots „d’un“. 

Chapitre 9 – Dispositions finales

Art. 56. La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé 
suivant: 
 „loi du [*insérer date de la présente loi*] relative aux commissions d’interchange et modifiant 

différentes lois relatives aux services financiers“.

Art. 57. L’article 4 entre en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit celui de la publication 
de la présente loi au Mémorial.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Chapitre 1er

Le chapitre 1er vise à opérationnaliser le règlement (UE) 2015/751 du Parlement européen et du 
Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions d’interchange pour les opérations de paiement liées 
à une carte (ci-après, le „règlement (UE) 2015/751“). 

Article 1er 
L’article 1er, paragraphe 1er du projet de loi met en œuvre l’article 13, paragraphe 1er du règlement 

(UE) 2015/751 en désignant la CSSF comme autorité compétente au Luxembourg aux fins de l’appli-
cation dudit règlement.

Le paragraphe 2 de l’article 1er vise à désigner la CSSF comme autorité en charge du règlement 
extrajudiciaire des litiges au Luxembourg conformément à l’article 15, paragraphe 1er du règlement 
(UE) 2015/751.

Article 2
L’article 2 met en œuvre l’article 13, paragraphes 1er et 6 du règlement (UE) 2015/751 en définissant 

les pouvoirs dont dispose la CSSF pour mener à bien ses missions en vertu dudit règlement et du 
chapitre 1er du présent projet de loi. En ligne avec les exigences du règlement (UE) 2015/751, la CSSF 
est dotée de tous les pouvoirs d’enquête et d’exécution nécessaires à l’accomplissement des missions 
qui lui incombent en vertu dudit règlement et du chapitre 1er du présent projet de loi. La liste des 
pouvoirs s’inspire notamment de l’article 53 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier.

Article 3
L’article 3 opérationnalise l’article 14 du règlement (UE) 2015/751 et prévoit le régime de sanctions 

applicable en cas de violation des obligations découlant dudit règlement, du chapitre 1er du présent 
projet de loi ou des mesures prises pour leur exécution. Par souci de cohérence, le régime de sanctions 
prévu par le présent projet de loi s’inspire de près du régime introduit récemment par la loi du 15 mars 
2016 relative aux produits dérivés de gré à gré, aux contreparties centrales et aux référentiels centraux 
et modifiant différentes lois relatives aux services financiers, ainsi que du régime de sanctions prévu 
dans la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.

Compte tenu du principe de la légalité des peines, le paragraphe 1er énumère les différentes infrac-
tions que la CSSF peut sanctionner à l’égard des personnes sujettes au règlement (UE) 2015/751. 
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Les mesures et sanctions pouvant être prononcées par la CSSF sont listées par ordre de gravité au 
paragraphe 2 et s’inspirent de près des régimes de sanctions en vigueur. En particulier, la fourchette 
des amendes administratives est calquée sur celle figurant à l’article 63 de la loi modifiée du 5 avril 
1993 relative au secteur financier.

Le paragraphe 3 prévoit la possibilité pour la CSSF d’imposer une astreinte à ces mêmes personnes 
afin de les inciter à se conformer aux injonctions de la CSSF. Cette mesure s’inspire de l’article 63, 
paragraphe 3 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.

Le paragraphe 4 fait état des voies de recours contre les décisions de sanction prises par la CSSF 
en vertu du chapitre 1er du présent projet de loi, et prévoit un recours en réformation à introduire 
endéans un délai d’un mois, tel que prévu dans d’autres lois du secteur financier, et notamment dans 
la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.

Article 4
L’article 4 met en œuvre une discrétion nationale prévue à l’article 3, paragraphe 2, lettre a) du 

règlement (UE) 2015/751, qui offre la possibilité aux Etats membres de limiter davantage le montant 
de la commission d’interchange pour les opérations de paiement nationales liées à une carte de débit, 
notamment en fixant un plafond exprimé en pourcentage plus bas que le taux de pourcentage par défaut 
de 0,2% de la valeur de l’opération, applicable en vertu du règlement (UE) 2015/751. 

L’article 4 fixe pour les opérations de paiement nationales liées à une carte de débit un plafond de 
0,12% de la valeur de l’opération, par opération par carte de débit. Il convient de noter que le plafond 
en question s’applique aux seules opérations de paiement nationales effectuées au moyen d’une carte 
de débit. Par conséquent, les opérations de paiement transfrontalières par carte de débit, c’est-à-dire 
celles pour lesquelles l’émetteur et l’acquéreur se situent dans des Etats membres différents ou lorsque 
l’instrument de paiement lié à une carte est émis par un émetteur situé dans un Etat membre autre que 
celui du point de vente, restent soumises au taux par défaut de 0,2% prévu par le règlement (UE) 
2015/751. La fixation d’un plafond plus bas pour les opérations nationales moyennant une carte de 
débit vise à assurer que le niveau des commissions d’interchange est maintenu, pour ce que l’on peut 
considérer être une opération moyenne, dans les parages du schéma appliqué avant l’entrée en vigueur 
du règlement (UE) 2015/751. Il est à souligner que la commission d’interchange appliquée aux opé-
rations de paiement d’un montant inférieur à 45 euros est moins élevée par rapport à celle facturée aux 
commerçants avant l’entrée en vigueur du règlement (UE) 2015/751 ainsi que par rapport à celle prévue 
par défaut par ledit règlement. Pour les opérations d’un montant supérieur à 45 euros, la commission 
d’interchange est moins élevée que la commission d’interchange par défaut prévue par le règlement 
(UE) 2015/751. Cette mesure, au même titre que la baisse du montant maximal de la commission 
d’interchange pour les opérations par carte de crédit dont le taux passe à 0,30%, devrait bénéficier aux 
commerçants et aux consommateurs.

Chapitre 2

Le chapitre 2 apporte une série de modifications à la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier (ci-après, la „LSF“). Ces modifications visent principalement à redresser des erreurs maté-
rielles s’étant glissées dans ladite loi au fur et à mesure des nombreuses modifications dont elle a fait 
l’objet.

Article 5
L’article 5 vise à redresser une erreur matérielle à la définition 18quinquies) de l’article 1er de la 

LSF, en supprimant le mot „additionnels“. En effet, s’il existe des „fonds propres additionnels de 
catégorie 1“, il n’existe pas de „fonds propres additionnels de catégorie 2“, de sorte qu’il y a lieu de 
supprimer le mot „additionnels“.

Article 6
L’article 6 vise à corriger une erreur matérielle dans la référence au paragraphe 2a, qui devrait être 

une référence au paragraphe 2 de l’article 59 de la LSF. En effet, il n’existe pas de paragraphe 2a dans 
l’article 59 de la LSF.

Article 7
L’article 7 vise à mettre à jour plusieurs références dans l’article 12-9 de la LSF, les dispositions 

relatives à l’assainissement et à la liquidation figurant désormais dans la loi modifiée du 18 décembre 
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2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement.

Article 8
L’article 8, point 1°, vise à mettre à jour une référence dans l’article 12-11, paragraphe 2, de la LSF, 

les dispositions relatives à l’assainissement et à la liquidation figurant désormais dans la loi modifiée 
du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement.

L’article 8, point 2°, vise à mettre à jour une référence dans l’article 12-11, paragraphe 3, de la LSF, 
les dispositions relatives à l’assainissement et à la liquidation figurant désormais dans la loi modifiée 
du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement.

Article 9
L’article 9 vise à mettre à jour une référence dans l’article 12-12, paragraphe 3, de la LSF, les dis-

positions relatives à l’assainissement et à la liquidation figurant désormais dans la loi modifiée du 
18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement.

Article 10
L’article 10, point 1°, vise à corriger une erreur qui s’est glissée dans la LSF qui ne prévoit plus 

expressément la justification de l’honorabilité professionnelle pour les PSF autres que les entreprises 
d’investissement (ci-après, „EI“). Afin de couvrir également les PSF non-EI dans le champ d’applica-
tion de l’article 19, paragraphe 1er de la LSF, la référence aux EI est remplacée par une référence 
générale aux PSF. L’utilisation des mots „organes de direction“ n’apporte aucun changement de subs-
tance et vise simplement à tenir compte de l’existence d’une définition de l’organe de direction qui 
recouvre les organes d’administration, de gestion et de surveillance.

L’article 10, point 2°, vise à ajuster le libellé du paragraphe 4 afin d’étendre le champ d’application 
du paragraphe 4 à l’ensemble des personnes visées par l’article 19 de la LSF à des fins de 
cohérence. 

Article 11
L’article 11 vise à corriger un oubli linguistique dans la LSF. En effet, le mot „souscrit“ manquait, 

l’expression correcte étant „capital social souscrit et libéré“.

Article 12
L’article 12 vise à mettre à jour une référence dans l’article 23, paragraphe 6, de la LSF, les dispo-

sitions relatives à l’assainissement et à la liquidation figurant désormais dans la loi modifiée du 
18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement.

Article 13
L’article 13 vise à redresser une erreur de formatage. En effet, la phrase citée constitue actuellement 

le second alinéa du point q), alors qu’elle doit constituer le second alinéa de l’article 38-6 de la LSF. 

Article 14
L’article 14 vise à modifier l’article 41 de la LSF. 
L’article 41 est amendé pour faciliter la coopération intragroupe et la sous-traitance (encore appelée 

outsourcing ou externalisation) qui se sont développées ces dernières années. Il convient de noter que 
les dispositions de l’article 41 n’exonèrent pas les entités des conditions issues du régime relatif à la 
protection des données personnelles qui s’applique indépendamment. 

A l’endroit de l’article 14, point 1°, il convient de relever que l’article 41 n’est pas changé quant à 
son contenu; il renferme toujours le principe du secret professionnel pénalement sanctionné. Comme 
certaines banques établies au Luxembourg relèvent désormais de la surveillance directe de la Banque 
centrale européenne („BCE“), il est précisé que les banques soumises à cette surveillance restent sou-
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mises au secret professionnel luxembourgeois. Le champ d’application de la disposition est clarifié et 
étendu par rapport aux nouvelles dispositions en matière de redressement et de résolution des établis-
sements de crédit et des entreprises d’investissement, issues de la directive 2014/59/UE du Parlement 
et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le redressement et la résolution des établisse-
ments de crédit et des entreprises d’investissement („BRRD“). De plus, il y est précisé que les personnes 
agissant dans le contexte d’une procédure d’assainissement (p. ex. le sursis de paiement, au sens de la 
Partie II de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit 
et de certaines entreprises d’investissement) sont également obligées de maintenir le secret. Dans le 
contexte des procédures de redressement et de résolution sont notamment visés l’administrateur spécial, 
l’administrateur temporaire, la ou les personnes chargées d’établir et de mettre en œuvre le plan de 
réorganisation des activités, la ou les personne(s) nommée(s) par l’autorité de résolution. De manière 
générale, toutes ces personnes et les personnes travaillant ou se trouvant au service de ces personnes 
sont soumises au secret professionnel pénalement sanctionné.

L’article 14, point 2° modifie le paragraphe 2 de l’article 41, en y apportant une adaptation mineure 
(concernant le verbe utilisé) purement linguistique.

L’article 14, point 3° introduit un nouveau paragraphe 2bis. 
L’alinéa 1er du nouveau paragraphe 2bis prévoit l’exception au secret professionnel dans le contexte 

d’une communication d’informations confidentielles à des entités établies au Luxembourg et qui sont 
surveillées par la CSSF, la BCE ou par le Commissariat aux Assurances, dans le contexte d’un contrat 
de services. Il s’agit d’une adaptation des dispositions de l’ancien paragraphe 5, qui est supprimé. 
L’alinéa 2 introduit une exception au secret qui vise à faciliter la mise en œuvre de stratégies de sous-
traitance intragroupe des entités surveillées. La loi prévoit que la personne protégée par le secret doit 
être informée que les informations confidentielles la concernant font l’objet d’une sous-traitance. Le 
sous-traitant doit être une entité du groupe et être soumis à une obligation légale de secret professionnel 
ou être lié à l’entité luxembourgeoise par un engagement contractuel de confidentialité. Ainsi, la sous-
traitance en cascade à l’intérieur du même groupe est permise. L’alinéa 3 prévoit finalement le cas de 
la sous-traitance extra-groupe. La sous-traitance extra-groupe sera dès lors possible, lorsque la personne 
protégée par le secret professionnel a accepté, au préalable et par écrit, la sous-traitance des services 
sous-traités, le type de renseignements transmis dans le cadre de la sous-traitance et le pays d’établis-
sement des entités prestataires des services sous-traités. Tout comme pour la sous-traitance intra-
groupe, le sous-traitant doit être soumis à une obligation légale de secret professionnel ou être lié à 
l’entité luxembourgeoise par un engagement contractuel de confidentialité. En règle générale, l’entité 
surveillée qui souhaite procéder à une sous-traitance devra non seulement respecter les conditions de 
cet article, mais également la législation sur la protection des données et les exigences réglementaires 
en la matière.

L’article 14, point 4° modifie les paragraphes 3 et 4 de l’article 41. Le paragraphe 3 est modifié car, 
en raison des réformes de l’architecture institutionnelle de la surveillance prudentielle du secteur finan-
cier et de la résolution de certaines institutions de ce secteur, il s’est avéré nécessaire de compléter 
ladite disposition par la référence aux autorités européennes compétentes en matière de surveillance 
prudentielle et de résolution. Cette communication ne devra donc plus se faire par l’intermédiaire de 
la maison-mère ou de l’actionnaire ou associé, mais elle pourra désormais se faire directement à la 
Banque centrale européenne, au Conseil de résolution unique, à l’Autorité européenne des marchés 
financiers, à l’Autorité bancaire européenne ou à l’Autorité européenne des assurances et des pensions 
professionnelles, en vue de la surveillance prudentielle ou de procédures de résolution, si la législation 
applicable au Luxembourg habilite cette institution ou cette agence européenne à solliciter directement 
les renseignements visés auprès de la personne établie au Luxembourg. 

Le premier alinéa du paragraphe 4 prévoit une exception au secret professionnel qui vise les ren-
seignements communiqués aux actionnaires ou associés de référence de l’entité surveillée. La commu-
nication n’est admise que si ces renseignements leurs sont strictement nécessaires pour évaluer les 
risques consolidés ou pour faire le calcul des ratios prudentiels consolidés. Ces évaluations et calculs 
doivent se faire dans le cadre d’une gestion saine et prudente de l’entité surveillée. Les renseignements 
éligibles à la communication étant ainsi délimités, l’interdiction de révéler des engagements à l’égard 
d’un client n’est plus utile et est supprimée. Le second alinéa ne se trouve pas modifié 
substantiellement.

L’article 14 point 5° supprime l’ancien paragraphe 5 de l’article 41, dont la substance est reprise et 
adaptée dans le nouveau paragraphe 2bis.
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Article 15
L’article 15 vise à apporter une clarification linguistique.

Article 16
L’article 16, point 1°, vise à corriger une erreur de formatage. Cette correction est nécessaire, car 

l’intention lors de l’introduction des alinéas concernés par la loi du 23 juillet 2015 était que la phrase 
citée constitue l’alinéa 3 du paragraphe 12, et non pas un second alinéa du point b) du paragraphe 12, 
alinéa 2. En effet, la phrase en question vise l’ensemble des décisions communes, et non pas seulement 
celles visées au point b). 

L’article 16, point 2°, vise à corriger une erreur matérielle dans les références, sans changement de 
substance.

Article 17
L’article 17 vise à opérer une correction linguistique.

Article 18
L’article 18 prévoit que la CSSF peut également demander aux autorités compétentes d’un autre 

Etat membre qu’il soit procédé à une vérification, si elle souhaite vérifier des informations portant sur 
une filiale d’une compagnie financière holding mixte non comprise dans le champ de la surveillance 
sur une base consolidée, située dans cet autre Etat membre. Il s’agit de redresser une incohérence dans 
l’article en question.

Article 19
L’article 19 vise à corriger une erreur de formatage. Cette correction est nécessaire, car cette erreur 

de formatage génère des références croisées erronées, en particulier à l’article 51-16, paragraphe 6 de 
la LSF, qui se réfère aux alinéas 1, 3 et 4 du paragraphe 4, or en raison de l’erreur de formatage, celui-
ci ne comporte actuellement que 3 alinéas.

Article 20
L’article 20 vise à clarifier, sans changement de substance, la formulation de la dernière phrase de 

l’alinéa 1er du paragraphe 3 de l’article 53-1 de la LSF, suite à des incohérences techniques lors de 
précédentes modifications de ladite disposition.

Article 21
L’article 21 vise, à des fins de sécurité juridique, à apporter une précision supplémentaire par rapport 

à la transposition de l’article 160, paragraphe 6, de la directive 2013/36/UE.

Article 22
L’article 22 vise, à des fins de sécurité juridique, à apporter une précision supplémentaire par rapport 

à la transposition de l’article 160, paragraphe 6, de la directive 2013/36/UE.

Article 23
L’article 23 vise à opérer une correction grammaticale.

Article 24
L’article 24 vise à opérer une correction mineure en ajoutant un guillemet manquant.

Article 25
L’article 25 vise à opérer une correction de la ponctuation.

Article 26
L’article 26 vise à opérer un changement de référence dans l’article 59-32 de la LSF. En effet, il est 

nécessaire de remplacer la référence à l’article 59-28 de ladite loi par une référence à l’article 19 de 
la directive 2014/59/UE, car l’article 59-32 de ladite loi vise justement le cas où la CSSF n’est pas le 
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superviseur sur une base consolidée. Or, dans ce cas, le projet d’accord de soutien financier du groupe, 
qui est soumis à la CSSF par le superviseur sur une base consolidée de l’établissement mère dans 
l’Union européenne, a été proposé à ce dernier en vertu de l’article 19 de la directive 2014/59/UE, et 
non pas en vertu de la loi luxembourgeoise. 

Article 27
L’article 27 vise à déplacer les dispositions supprimées vers la loi modifiée du 18 décembre 2015 

relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement. 
Lesdites dispositions sont supprimés à cet endroit pour être inscrites par l’article 46 dans un nouvel 
article 152-1 dans ladite loi, qui comprend désormais les dispositions relatives à l’assainissement et à 
la liquidation. En effet, il paraît opportun que les dispositions relatives aux sanctions figurent dans le 
même texte de loi que les dispositions sanctionnées.

Article 28
L’article 28 vise à préciser la transposition de l’article 113 de la directive 2014/59/UE, en ajoutant 

à la liste des sanctions à notifier à l’ABE celles prises en vertu de l’article 59-49 de la LSF. 

Chapitre 3

Article 29
L’article 29 vise à clarifier à l’endroit de l’article 12-3 de la loi modifiée du 23 décembre 1998 

portant création d’une commission de surveillance du secteur financier, que le conseil de résolution se 
réunit au minimum sur une base semestrielle.

Article 30
L’article 30 vise à clarifier à l’endroit de l’article 12-12 de ladite loi, que le conseil de protection 

des déposants et des investisseurs se réunit au minimum sur une base semestrielle.

Chapitre 4

Article 31
L’article 31 vise en premier lieu à apporter une clarification à l’article 2-1 de la loi modifiée du 

5 août 2005 sur les contrats de garantie financière. En effet, la formulation employée par la direc-
tive 2014/59/UE, transposée jusqu’à présent littéralement par l’emploi de la formule „les articles 10, 
11, 13, 14, 18, 19 et 20, paragraphes 1er à 3, ne s’appliquent à aucune restriction quant à“, est peu 
claire. La présente modification vise donc à clarifier l’alinéa 2 de l’article 2-1, le libellé retenu „les 
articles 10, 11, 13, 14, 18, 19 et 20, paragraphes 1er à 3, ne font pas obstacle à une quelconque  restriction 
quant à“ étant inspiré des dispositions légales françaises applicables en la matière (cf. Art. L613-50-3 
CMF). De surcroît, l’article 31 du présent projet de loi apporte une précision supplémentaire quant au 
traitement des garanties financières en cas de restriction imposée en vertu de la législation d’un autre 
Etat membre. En effet, il est nécessaire de couvrir les cas de figure où des garanties financières sont 
soumises à la loi du 5 août 2005, mais sont consenties par une établissement établi dans un autre Etat 
membre, qui peut donc se trouver soumis à une procédure de résolution dans son Etat membre d’origine. 
Le texte de la directive 2014/59/UE est également repris en ce qui concerne les restrictions imposées 
en vertu de pouvoirs similaires selon le droit d’un Etat membre afin de faciliter la résolution ordonnée 
d’une entité.

Chapitre 5

Article 32
L’article 32 vise à opérer une clarification utile à l’endroit de l’article 25, paragraphe 2, de la loi 

modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations de transparence des émetteurs, en précisant les 
notions de publication et de notification. 

Article 33
L’article 33 corrige une erreur de référence à l’article 26ter de ladite loi.
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Chapitre 6

Article 34
L’article 34 modifie l’article 88-3 de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes 

de placement collectif. Le paragraphe 1er de l’article 88-3 dispose que les OPC de partie II sont soumis 
au régime dépositaire applicable aux OPCVM. Ce régime se justifie en effet compte tenu du degré de 
protection plus élevé qu’il convient d’attacher à des produits destinés au placement auprès du public. 
Dans cette logique, les modifications apportées par l’article 34 viennent préciser que ce régime dépo-
sitaire n’est censé s’appliquer qu’aux OPC de la partie II dont les parts peuvent être commercialisées 
auprès d’investisseurs de détail. 

Le texte actuel de l’article 88-3 précité demeure pour l’essentiel inchangé et formera le para-
graphe 1er de l’article 88-3 tel que modifié par le présent projet de loi. La seule modification opérée 
vise à tenir compte de l’introduction de nouveaux paragraphes audit article.

L’article 34, point 2°, ajoute un alinéa 3 au paragraphe 1er de l’article 88-3 qui clarifie que le régime 
prévu par l’alinéa 1er ne peut s’appliquer aux OPC qui sont gérés par un gestionnaire agréé dans un 
autre Etat membre ou dans un pays tiers que dans la mesure où les documents d’émission permettent 
la commercialisation des parts de ces OPC auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du 
Luxembourg. 

L’article 34, point 3°, ajoute un paragraphe 2 à l’article 88-3 qui vient préciser que lorsqu’un OPC 
de la partie II est géré par un gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 
2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs et lorsque ses documents d’émis-
sion ne permettent pas la commercialisation de ses parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire 
du Luxembourg, le régime dépositaire applicable à cet OPC est celui prévu par l’article 19 de la loi 
du 12 juillet 2013 précitée. A cet effet, les documents d’émission de l’OPC doivent prévoir expressé-
ment que les parts de l’OPC sont commercialisées exclusivement auprès d’investisseurs professionnels 
au sens de l’article 4, paragraphe 1er, point ag) de la directive 2011/61/UE, i.e. des investisseurs consi-
dérés comme des clients professionnels ou susceptibles d’être traités, sur demande, comme des clients 
professionnels, au sens de l’annexe II de la directive 2004/39/CE concernant les marchés d’instruments 
financiers remplacée par la directive 2014/65/UE à compter du 3 janvier 2018. 

L’article 34, point 4°, ajoute un paragraphe 3 à l’article 88-3 qui dispose que les OPC de la partie II 
dont le gestionnaire bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de la loi modifiée du 
12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou de la directive 2011/61/
UE et dont les documents d’émission ne permettent pas la commercialisation de leurs parts auprès 
d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg sont soumis au régime dépositaire applicable 
aux fonds d’investissement spécialisés en vertu de la loi modifiée du 13 février 2007 relative aux fonds 
d’investissement spécialisés. Ces OPC sont soumis au régime dépositaire des fonds d’investissement 
spécialisés eu égard au fait que ces derniers s’adressent au même type d’investisseurs. Encore faut-il 
que les documents d’émission de l’OPC prévoient expressément que les parts de l’OPC sont commer-
cialisées exclusivement auprès d’investisseurs professionnels au sens de l’article 4, paragraphe 1er, 
point ag) de la directive 2011/61/UE, i.e. des investisseurs considérés comme des clients professionnels 
ou susceptibles d’être traités, sur demande, comme des clients professionnels, au sens de l’annexe II 
de la directive 2004/39/CE concernant les marchés d’instruments financiers remplacée par la direc-
tive 2014/65/UE à compter du 3 janvier 2018. 

Article 35
L’article 35 vise à modifier l’article 90 de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les 

organismes de placement collectif. Les modifications apportées à l’article 90 de ladite loi ont pour 
objet de refléter les modifications apportées à l’article 88-3 de cette même loi. Il est renvoyé à cet 
égard aux commentaires concernant l’article 34 du présent projet de loi.

Article 36
L’article 36 vise à modifier l’article 95 de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les 

organismes de placement collectif. Les modifications apportées à l’article 95 de ladite loi ont pour 
objet de refléter les modifications apportées à l’article 88-3 de cette même loi. Il est renvoyé à cet 
égard aux commentaires concernant l’article 34 du présent projet de loi.
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Article 37 
L’article 37 vise à modifier l’article 99 de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les 

organismes de placement collectif. Les modifications apportées à l’article 99 de ladite loi ont pour 
objet de refléter les modifications apportées à l’article 88-3 de cette même loi. Il est renvoyé à cet 
égard aux commentaires concernant l’article 34 du présent projet de loi.

Article 38
L’article 38 vise à mettre à jour une référence dans l’article 109 de la loi modifiée du 17 décembre 

2010 concernant les organismes de placement collectif, les dispositions relatives au système d’indem-
nisation des investisseurs figurant désormais en majeure partie dans la loi modifiée du 18 décembre 
2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement. 

Article 39
L’article 39 vise à corriger une erreur de référence figurant à l’article 124-1 de la loi modifiée du 

17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif.

Chapitre 7

Article 40
L’article 40 vise à corriger une erreur de référence à l’article 2, paragraphe 1er, alinéa 5 de la loi 

modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs.

Article 41
L’article 41 vise à mettre à jour une référence dans l’article 11 de ladite loi, les dispositions relatives 

au système d’indemnisation des investisseurs figurant désormais en majeure partie dans la loi modifiée 
du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement.

Chapitre 8

Le chapitre 8 vise à opérer une série d’ajustements techniques dans la loi modifiée du 18 décembre 
2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement 
(ci-après, la „loi du 18 décembre 2015“) afin de corriger certaines erreurs matérielles. 

Article 42
L’article 42, point 1° vise à redresser une erreur de référence figurant au point 6 de l’article 1er de 

la loi du 18 décembre 2015. En effet, cette définition a une portée européenne et nécessite donc que 
référence soit faite aux articles de la directive. A titre d’illustration, ce terme est utilisé à l’article 60, 
paragraphe 1er, de la loi du 18 décembre 2015 et prévoit que le conseil de résolution notifie „à l’autorité 
appropriée de l’Etat membre où l’autorité de surveillance sur base consolidée est établie“ qu’il envisage 
de procéder au constat visé à l’article 57. L’autorité appropriée qui doit ici être notifiée par le conseil 
de résolution en vertu de la loi du 18 décembre 2015 est cependant désignée en vertu de l’article 61 
de la directive 2014/59/UE et des mesures nationales de transposition des autres Etats membres, et non 
pas en vertu de la loi luxembourgeoise, ce qui justifie le recours à une référence à la directive 2014/59/
UE dans la définition de la notion d’„autorité appropriée“.

L’article 42, point 2° supprime au point 8 de l’article 1er de la loi du 18 décembre 2015 la référence 
complète à la directive 2014/59/UE, car la référence complète à cette directive figure désormais au 
point 6, qui en devient la première occurrence. 

Article 43
L’article 43 vise à opérer un ajustement linguistique et un alignement sur la terminologie employée 

dans la directive 2014/59/UE. 

Article 44
L’article 44 vise à redresser une erreur de terminologie dans l’article 54, paragraphe 3, de la loi du 

18 décembre 2015, et à aligner la loi du 18 décembre 2015 sur la directive 2014/59/UE.
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Article 45
L’article 45 vise à modifier l’article 65, paragraphe 1er, point 3., de la loi du 18 décembre 2015, et 

à employer la formulation „à bon escient“ à des fins de cohérence de la terminologie utilisée dans ladite 
loi et afin d’aligner le texte sur la directive 2014/59/UE.

Article 46
L’article 46 est le pendant de l’article 27 et vise à insérer les dispositions supprimées à l’endroit de 

l’article 64, paragraphe 4, de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier, dans un 
nouvel article 152-1 dans la loi du 18 décembre 2015, qui comprend désormais les dispositions relatives 
à l’assainissement et à la liquidation. En effet, il paraît opportun que les dispositions relatives aux 
sanctions figurent dans le même texte de loi que les dispositions sanctionnées.

Article 47
L’article 47 vise à aligner le régime fiscal du FGDL sur celui du FRL.

Article 48
L’article 48 vise à redresser une erreur de référence dans l’article 156 de la loi du 18 décembre 2015. 

En effet, le service qui effectue les tâches opérationnelles incombant au SIIL est le service visé à 
l’article 12-15 de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveil-
lance du secteur financier.

Article 49
L’article 49 opère une correction purement linguistique.

Article 50
L’article 50 opère une correction purement grammaticale et redresse une erreur de référence dans 

l’article 162 de la loi du 18 décembre 2015.

Article 51
L’article 51, point 1°, précise que la référence est faite au „siège social“, à des fins de cohérence 

avec d’autres articles de la partie III de la loi du 18 décembre 2015, et notamment avec l’article 184 
de ladite loi. 

L’article 51, point 2°, redresse une erreur de référence dans l’article 166 de ladite loi.

Article 52
L’article 52 précise que la référence est faite au „siège social“, à des fins de cohérence avec d’autres 

articles de la partie III de la loi du 18 décembre 2015, et notamment avec l’article 184 de ladite loi.

Article 53
L’article 53 vise à clarifier que les fonds communs d’épargne peuvent également bénéficier de 

l’application de l’article 174 de la loi du 18 décembre 2015 qui dispose que lorsque le déposant n’est 
pas l’ayant droit des sommes déposées sur un compte, la personne qui en est l’ayant droit bénéficie de 
la garantie des dépôts si elle est identifiée ou identifiable. Ainsi, si les ayants droit du fonds commun 
d’épargne sont identifiés ou identifiables avant la date du constat ou de la décision visés à l’article 170 
de ladite loi, ce n’est pas le fonds commun d’épargne qui bénéficierait une fois de la garantie des dépôts 
de 100.000 euros, mais chaque ayant droit identifié ou identifiable bénéficierait de la garantie au titre 
de l’ensemble de ses dépôts auprès du même établissement de crédit. 

Article 54
L’article 54 vise à supprimer la référence à la notion d’un compte qui est inactif, afin de laisser le 

soin à un texte d’une envergure adéquate de fournir une définition de cette notion.

Article 55
L’article 55 opère une correction purement grammaticale.
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Chapitre 9 

Article 56
L’article 56 du projet de loi prévoit la possibilité de faire référence à la présente loi sous une forme 

abrégée et intelligible.

Article 57
L’article 57 prévoit une entrée en vigueur différée dans le temps de l’article 4 de la loi en projet de 

sorte à permettre une application de ladite disposition dans des conditions satisfaisantes et à veiller au 
respect du principe de sécurité juridique. Il s’agit d’accorder aux acteurs concernés par la présente loi 
le temps nécessaire pour s’adapter au changement des règles applicables aux commissions d’inter-
change, et notamment pour opérer les adaptations d’ordre technique nécessaires avant l’entrée en 
vigueur de la disposition en question.

*

FICHE FINANCIERE

Le projet de loi portant mise en oeuvre du règlement (UE) 2015/751 du Parlement européen et du 
Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions d’interchange pour les opérations de paiement liées 
à une carte, et portant modification:
1. de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier;
2. de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveillance du secteur 

financier;
3. de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière;
4. de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations de transparence des émetteurs;
5. de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif;
6. de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs; 

et
7. de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de 

certaines entreprises d’investissement
soumet le FGDL à la taxe sur la valeur ajoutée. L’impact budgétaire devrait être négligeable.

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet: Projet de loi portant mise en oeuvre du règlement (UE) 2015/751 du 
Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commis-
sions d’interchange pour les opérations de paiement liées à une carte, et 
portant modification:
1. de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier;
2. de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une com-

mission de surveillance du secteur financier;
3. de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie 

financière;
4. de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations de trans-

parence des émetteurs;
5. de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de 

placement collectif;
6. de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds 

d’investissement alternatifs; et
7. de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des 

établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement

Ministère initiateur: Ministère des Finances

Auteur(s): Point de contact: Vincent Thurmes

Tél: 247-82640

Courriel: vincent.thurmes@fi.etat.lu

Objectif(s) du projet: Opérationnalisation du règlement (UE) 2015/751 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions d’inter-
change pour les opérations de paiement liées à une carte.

 Modification de différentes lois relatives aux services financiers notam-
ment afin de corriger des erreurs matérielles et de clarifier certaines 
dispositions des lois en question.

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s):

Date: 14.7.2016

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s): Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles: Commission de surveillance du secteur 

financier (CSSF); Association des Banques et Banquiers, 
Luxembourg (ABBL); Association luxembourgeoise des fonds 
d’investissement (ALFI).

 Remarques/Observations:

 2. Destinataires du projet:
– Entreprises/Professions libérales: Oui  Non 
– Citoyens: Oui  Non 
– Administrations: Oui  Non 
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 3. Le principe „Think small first“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité?)
 Remarques/Observations:

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière? Oui  Non 
 Remarques/Observations:

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire) Les 
destinataires doivent s’adapter aux nouvelles règles introduites par 
le projet de loi et encourent dès lors des coûts qui varient d’une 
entité à l’autre et qui sont difficiles à chiffrer ex ante.

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?

 8. Le projet prévoit-il:
– une autorisation tacite en cas de non-réponse de  

l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p. ex. prévues le cas échéant par un autre texte)? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle:

1 N.a.: non applicable.
2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 

ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe „la directive, rien que la directive“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a. 

 Si non, pourquoi?

11. Le projet contribue-t-il en général à une:
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office)? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel?
 Remarques/Observations:

Egalité des chances

15. Le projet est-il:
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 

  Si oui, expliquez de quelle manière:
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi: Il ne fait pas de distinction entre 

hommes et femmes
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 

  Si oui, expliquez de quelle manière:

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière:

Directive „services“

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive „services“ (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive „services“ (cf. Note explicative, 

p. 10-11)

7024 - Dossier consolidé : 30



25

EXTRAITS DES TEXTES COORDONNES

LOI MODIFIEE DU 5 AVRIL 1993 RELATIVE AU SECTEUR FINANCIER

Disposition telle que modifiée par l’article 5: Article 1er, point 18quinquies): 
„18quinquies) „fonds propres de catégorie 2“: les fonds propres additionnels de catégorie 2 tels 

que définis à l’article 71 du règlement (UE) n° 575/2013;“

Disposition telle que modifiée par l’article 6: Article 6, paragraphe 17: 
„(17) Lorsque l’influence exercée par les personnes visées au premier alinéa du paragraphe (1) 

est susceptible de nuire à la gestion saine et prudente d’un établissement de crédit, la CSSF prend 
les mesures qui s’imposent pour mettre fin à cette situation. La CSSF peut sans préjudice des 
articles 3, paragraphe (6), 15, paragraphe (7), 38-12, 44-4, 53, paragraphes (1) et (2), 58-1, 59, 
paragraphes (1) et (2a) 59, paragraphes (1) et (2), 63 à 63-5 et 64-2 notamment faire usage de 
son droit d’injonction ou de suspension ou sanctionner les personnes responsables de l’administra-
tion ou de la gestion de l’établissement de crédit concerné, qui par leur comportement risquent de 
mettre en péril la gestion saine et prudente de l’établissement de crédit.

Sans préjudice des articles 3, paragraphe (6), 15, paragraphe (7), 38-12, 44-4, 53, paragraphes (1) 
et (2), 58-1, 59, paragraphes (1) et (2a) 59, paragraphes (1) et (2), 63 à 63-5 et 64-2, des mesures 
similaires s’appliquent aux personnes physiques ou morales qui ne respectent pas l’obligation de 
fournir préalablement des informations comme énoncé au paragraphe (5).

Lorsqu’une participation est acquise en dépit de l’opposition de la CSSF, celle-ci peut suspendre 
l’exercice des droits de vote correspondants ou demander la nullité ou l’annulation des votes émis, 
sans préjudice de toute autre sanction pouvant être appliquée.“

Disposition telle que modifiée par l’article 7: Article 12-9, paragraphe 1er:
„(1) Le jugement du Tribunal d’arrondissement, siégeant en matière commerciale, qui prononce 

conformément à la partie IV à la partie II de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la 
défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement, soit le 
sursis de paiement soit la liquidation d’une banque d’émission de lettres de gage, entraîne de plein 
droit la séparation du patrimoine de la banque en deux parties:
a) les différentes catégories de lettres de gage, avec leurs valeurs de couverture, et les réserves y 

afférentes déposées auprès de la banque centrale, formant autant de masses séparées en vertu de 
l’article 12-5, paragraphe (3) constituent autant de compartiments patrimoniaux séparés et dis-
tincts. Le patrimoine de la banque d’émission de lettres de gage en activité limitée comprend 
également l’ensemble des sommes provenant du recouvrement, du remboursement ou du paie-
ment des actifs ou de la réalisation des valeurs de couverture inscrites dans le registre visé à 
l’article 12-6 ou de garanties qui, sous quelque forme et dénomination que ce soit, ont été fournies 
en relation avec les valeurs de couverture. Ces compartiments patrimoniaux séparés n’ont pas de 
personnalité juridique distincte de celle de la banque d’émission de lettres de gage en activité 
limitée qui est administrée par l’administrateur prévu à l’article 12-10. Aux compartiments patri-
moniaux s’appliquent les garanties et droit de préférence des porteurs de lettres de gage prévus 
à l’article 12-8. Les chapitres 1er et 2 de la partie IV titres II et III de la partie II de la loi 
modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de 
certaines entreprises d’investissement ne s’appliquent pas aux compartiments patrimoniaux de 
la banque d’émission de lettres de gage en activité limitée,

b) la masse restante de la banque d’émission de lettres de gage, liée à l’activité accessoire de la 
banque, visée à l’article 12-2. Les chapitres 1er et 2 de la partie IV titres II et III de la partie II 
de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit 
et de certaines entreprises d’investissement s’appliquent à cette masse restante.“

Disposition telle que modifiée par l’article 8: Article 12-11, paragraphes 2 et 3: 
„(2) Le jugement visé au paragraphe 1er nomme un administrateur au sens de l’article 60-2, 

paragraphe 14 l’article 122, paragraphe 14 de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à 
la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement pour ce 
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compartiment patrimonial. Le jugement peut également indiquer une période renouvelable de sursis 
de paiement, ainsi que les conditions et les modalités du sursis de paiement.

(3) Sans préjudice des dispositions du présent article, les dispositions prévues à l’article 60-2, 
paragraphes (2) à (24), à l’exception du paragraphe (10), 60-3 et 60-4 aux articles 122, para-
graphes (2) à (24), à l’exception du paragraphe (10), 123 et 124 de la loi modifiée du 18 décembre 
2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’inves-
tissement sont applicables pour le sursis de paiement d’un compartiment patrimonial.“

Disposition telle que modifiée par l’article 9: Article 12-12, paragraphe 3: 
„(3) Sans préjudice des dispositions du présent article, sont applicables les articles 61, para-

graphes (2) à (20) l’article 129, paragraphes (2) à (20) est applicable pour la liquidation d’un 
compartiment patrimonial d’une banque d’émission de lettres de gage en activité limitée.“

Disposition telle que modifiée par l’article 10: Article 19, paragraphes 1 et 4: 
„(1) En vue de l’obtention de l’agrément en tant qu’entreprise d’investissement l’obtention 

de l’agrément en tant que PSF qui n’est pas une entreprise d’investissement CRR, les personnes 
physiques et, dans le cas de personnes morales, les membres des organes d’administration, de 
gestion et de surveillance organes de direction ainsi que les actionnaires ou associés visés à 
l’article précédent, doivent justifier de leur honorabilité professionnelles. L’honorabilité s’apprécie 
sur base des antécédents judiciaires et de tous les éléments susceptibles d’établir que les personnes 
visées jouissent d’une bonne réputation et présentent toutes les garanties d’une activité 
irréprochable.“

 […]

„(4) Toute modification dans le chef des personnes visées au paragraphe (1) personnes visées 
au présent article doit être communiquée au préalable à la CSSF. La CSSF peut demander tous 
renseignements nécessaires sur les personnes susceptibles de devoir remplir les conditions légales 
d’honorabilité ou d’expérience professionnelles. La CSSF s’oppose au changement envisagé si ces 
personnes ne jouissent pas d’une honorabilité professionnelle adéquate et, le cas échéant, d’une 
expérience professionnelle adéquate ou s’il existe des raisons objectives et démontrables d’estimer 
que le changement envisagé risque de compromettre la gestion saine et prudente du PSF. La décision 
de la CSSF peut être déférée, dans le délai d’un mois sous peine de forclusion, au tribunal adminis-
tratif, qui statue comme juge du fond.“

Disposition telle que modifiée par l’article 11: Article 20, paragraphe 3bis 
„(3bis) Lorsque le PSF est une entreprise d’investissement CRR le capital social souscrit et libéré 

visé aux paragraphes (1), (2) et (3) ainsi qu’aux articles 24 à 24-9 et 37-9 doit en outre respecter 
les conditions de l’article 28, ou, selon le cas, de l’article 29 du règlement (UE) n° 575/2013.“

Disposition telle que modifiée par l’article 12: Article 23, paragraphe 6: 
„(6) Sans préjudice du régime spécifique établi par la partie IV partie II de la loi modifiée du 

18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entre-
prises d’investissement, le conseil d’administration d’un PSF notifie à la CSSF tout projet de 
dissolution ou de liquidation volontaire avec un préavis minimum d’un mois avant la convocation 
de l’assemblée générale appelée à statuer sur la dissolution ou la mise en liquidation.

Un bilan de clôture devra être établi et communiqué à la CSSF. Les modalités d’une liquidation 
volontaire seront également communiquées à la CSSF.“

Disposition telle que modifiée par l’article 13: Article 38-6:
„Art. 38-6. Les éléments variables de la rémunération 
Les éléments variables de la rémunération sont soumis aux exigences suivantes, outre celles 

énoncées à l’article 38-5, et dans les mêmes conditions:
a) lorsque la rémunération varie en fonction des performances, son montant total est établi en com-

binant l’évaluation des performances de la personne et de l’unité opérationnelle concernées avec 
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celle des résultats d’ensemble de l’établissement CRR, l’évaluation de la performance indivi-
duelle prenant en compte des critères financiers et non financiers;

b) l’évaluation des performances s’inscrit dans un cadre pluriannuel afin de garantir que le processus 
d’évaluation porte bien sur les performances à long terme et que le paiement effectif des com-
posantes de la rémunération qui dépendent des performances s’échelonne sur une période tenant 
compte de la durée du cycle économique sous-jacent propre à l’établissement CRR et de ses 
risques économiques;

c) le volume total des rémunérations variables ne limite pas la capacité de l’établissement CRR à 
renforcer son assise financière;

d) les rémunérations variables garanties ne sont pas compatibles avec une saine gestion des risques 
ni avec le principe de la rémunération en fonction des résultats et ne font pas partie de plans de 
rémunération prospectifs;

e) une rémunération variable garantie est exceptionnelle, ne s’applique qu’au personnel nouvelle-
ment recruté et lorsque l’établissement CRR dispose d’une assise financière saine et solide, et 
est limitée à la première année de l’engagement de celui-ci;

f) les composantes fixe et variable de la rémunération totale sont équilibrées de manière appropriée 
et la composante fixe représente une part suffisamment élevée de la rémunération totale pour 
assurer la plus grande souplesse en matière de composante variable, notamment la possibilité de 
n’en verser aucune;

g) les établissements CRR définissent les ratios appropriés entre composantes fixe et variable de la 
rémunération totale, selon les principes suivants:
i) la composante variable n’excède pas 100% de la composante fixe de la rémunération totale 

de chaque personne;
ii) les actionnaires, les propriétaires ou les associés de l’établissement CRR peuvent approuver 

un ratio maximal supérieur entre les composantes fixe et variable de la rémunération, à 
condition que le niveau global de la composante variable n’excède pas 200% de la compo-
sante fixe de la rémunération totale de chaque personne.

 Toute approbation d’un ratio supérieur prévue au présent point ii) doit respecter la procédure 
suivante:
– les actionnaires, les propriétaires ou les associés de l’établissement CRR statuent sur une 

recommandation détaillée de l’établissement donnant les raisons de l’approbation sollici-
tée ainsi que sa portée, notamment le nombre de personnes concernées, leurs fonctions et 
l’effet escompté sur l’exigence de maintenir une assise financière saine,

– les actionnaires, les propriétaires ou les associés de l’établissement CRR statuent à la 
majorité d’au moins 66%, à condition qu’au moins 50% des actions ou des droits de pro-
priété équivalents soit représentée; ou à défaut, ils statuent à la majorité des 75% des droits 
de propriété représentés,

– l’établissement CRR notifie au préalable, dans un délai raisonnable, à l’ensemble de ses 
actionnaires, propriétaires ou associés qu’une approbation au titre du premier alinéa du 
présent point ii) est sollicitée,

– l’établissement CRR informe, sans délai, la CSSF de la recommandation adressée à ses 
actionnaires, propriétaires ou associés, y compris le ratio maximal supérieur proposé et 
les raisons justifiant ce ratio, et est en mesure de démontrer à la CSSF que le ratio supérieur 
proposé n’est pas contraire aux obligations qui incombent à l’établissement en vertu de la 
présente loi et du règlement (UE) n° 575/2013 et des mesures prises pour leur exécution, 
compte tenu notamment des obligations de l’établissement CRR en matière de fonds 
propres,

– l’établissement CRR informe, sans délai, la CSSF de toute décision prise par ses action-
naires, propriétaires ou associés, y compris tout ratio maximal supérieur approuvé en 
application du premier alinéa du présent point ii),

– les membres du personnel qui sont directement concernés par les niveaux maximaux 
supérieurs de la rémunération variable visés dans le présent point ii) ne sont pas autorisés, 
le cas échéant, à exercer, directement ou indirectement, les droits de vote dont ils pour-
raient disposer en tant qu’actionnaires, propriétaires ou associés de l’établissement CRR;
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iii) les établissements CRR peuvent appliquer le taux d’actualisation à 25% au maximum de la 
rémunération variable totale pour autant que le paiement s’effectue sous la forme d’instru-
ments différés pour une durée d’au moins cinq ans;

h) les paiements liés à la résiliation anticipée d’un contrat correspondent à des performances effec-
tives dans la durée et ne récompensent pas l’échec ou la faute;

i) les rémunérations globales liées à une indemnisation ou un rachat de contrats de travail antérieurs 
doivent être conformes aux intérêts à long terme de l’établissement CRR, notamment en matière 
de rétentions, de reports, de performances et de dispositifs de récupération;

j) la mesure des performances, lorsqu’elle sert de base au calcul des composantes variables de la 
rémunération ou d’ensembles de composantes variables de la rémunération, est ajustée en fonc-
tion de tous les types de risques actuels et futurs et tient compte du coût du capital et des liquidités 
exigés;

k) l’attribution des composantes variables de la rémunération au sein de l’établissement CRR tient 
également compte de tous les types de risques actuels et futurs;

l) une part importante, en aucun cas inférieure à 50%, de toute rémunération variable, est constituée 
d’un équilibre entre:
i) l’attribution d’actions ou de droits de propriété équivalents, en fonction de la structure juridique 

de l’établissement CRR concerné ou, si l’établissement CRR n’est pas coté en bourse, d’ins-
truments liés à des actions ou d’instruments non numéraires équivalents; et

ii) lorsque cela est possible, l’attribution d’autres instruments au sens de l’article 52 ou de l’ar-
ticle 63 du règlement (UE) n° 575/2013 ou d’autres instruments pouvant être totalement 
convertis en instruments de fonds propres de base de catégorie 1 ou amortis, qui, dans chaque 
cas, reflètent de manière appropriée la qualité de crédit de l’établissement CRR en continuité 
d’exploitation et sont destinés à être utilisés aux fins de la rémunération variable;

 Les instruments visés à la présente lettre l) sont soumis à une politique de rétention appropriée 
destinée à aligner les incitations sur les intérêts à long terme de l’établissement. La CSSF peut 
soumettre à des restrictions les types et les configurations de ces instruments ou interdire certains 
d’entre eux s’il y a lieu. Les dispositions de la présente lettre l) s’appliquent à la rémunération 
variable à la fois pour sa composante reportée, conformément à la lettre m), et pour sa composante 
non reportée;

m) l’attribution d’une part appréciable, en aucun cas inférieure à 40% de la composante variable de 
la rémunération, est reportée pendant une durée d’au moins trois à cinq ans et cette part tient 
dûment compte de la nature de l’établissement CRR, de ses risques et des activités du membre 
du personnel concerné.

 La rémunération due en vertu de dispositifs de report n’est pas acquise plus vite qu’au prorata. 
Si la composante variable de la rémunération représente un montant particulièrement élevé, le 
paiement d’au moins 60% de ce montant est reporté. La durée du report est établie en fonction 
du cycle économique, de la nature de l’établissement CRR, de ses risques et des activités du 
membre du personnel concerné;

n) la rémunération variable, y compris la part reportée, n’est payée ou acquise que si son montant 
est viable eu égard à la situation financière de l’établissement CRR dans son ensemble et si elle 
est justifiée sur la base des performances de l’établissement CRR, l’unité opérationnelle et la 
personne concernés.

 Les performances financières médiocres ou négatives de l’établissement CRR entraînent en prin-
cipe une contraction considérable du montant total de la rémunération variable, compte tenu à la 
fois des rémunérations courantes et des réductions dans les versements de montants antérieure-
ment acquis, y compris par des dispositifs de malus ou de récupération. Le montant total de la 
rémunération variable fait l’objet de dispositifs de malus ou de récupération jusqu’à concurrence 
de 100%. Les établissements CRR fixent des critères spécifiques pour l’application des dispositifs 
de malus ou de récupération. Ces critères couvrent en particulier les situations dans lesquelles le 
membre du personnel concerné:
i) a participé à des agissements qui ont entraîné des pertes significatives pour l’établissement 

CRR ou a été responsable de tels agissements;
ii) n’a pas respecté les normes applicables en matière d’honorabilité et de compétences;

7024 - Dossier consolidé : 34



29

o) la politique en matière de pensions est conforme à la stratégie économique, aux objectifs, aux 
valeurs et aux intérêts à long terme de l’établissement CRR.

 Si le membre du personnel quitte l’établissement CRR avant la retraite, les prestations de pension 
discrétionnaires sont retenues par l’établissement CRR pour une période de cinq ans sous la forme 
d’instruments visés à la lettre l). Lorsqu’un membre du personnel atteint l’âge de la retraite, les 
prestations de pension discrétionnaires lui sont versées sous la forme d’instruments visés à la 
lettre I), tout en restant soumises à une période de rétention de cinq ans;

p) les membres du personnel sont tenus de s’engager à ne pas utiliser des stratégies de couverture 
personnelle ou des assurances liées à la rémunération ou à la responsabilité afin de contrecarrer 
l’incidence de l’alignement sur le risque incorporé dans leurs modalités de rémunération;

q) la rémunération variable n’est pas versée par le biais d’instruments ou de méthodes qui facilitent 
le non-respect de la présente loi ou du règlement (UE) n° 575/2013 et des mesures prises pour 
leur exécution.

 Les établissements CRR appliquent la lettre g) de l’alinéa 1 aux rémunérations accordées 
pour les services fournis ou pour les performances de travail quelle que soit la date d’entrée 
en vigueur des contrats sur la base desquels elles sont dues.

 Les établissements CRR appliquent la lettre g) de l’alinéa 1 aux rémunérations accordées 
pour les services fournis ou pour les performances de travail quelle que soit la date d’entrée 
en vigueur des contrats sur la base desquels elles sont dues.“

Disposition telle que modifiée par l’article 14: Article 41: 
„Art. 41. L’obligation au secret professionnel 
(1) Les personnes physiques et morales soumises à la surveillance prudentielle de la CSSF 

en vertu de la présente loi, ainsi que les administrateurs, les membres des organes directeurs 
et de surveillance, les dirigeants, les employés et les autres personnes qui sont au service de 
ces personnes physiques et morales ou de personnes physiques et morales ayant été agréées 
en vertu de la présente loi et étant en liquidation, ainsi que toutes les personnes qui sont nom-
mées, employées ou mandatées à un titre quelconque dans le cadre d’une procédure de liqui-
dation de telles personnes, sont obligées de garder secrets les renseignements confiés à eux 
dans le cadre de leur activité professionnelle ou dans l’exercice de leur mandat. La révélation 
de tels renseignements est punie des peines prévues à l’article 458 du Code pénal.

(1) Les personnes physiques et morales soumises à la surveillance prudentielle de la CSSF 
en vertu de la présente loi ou établies au Luxembourg et soumises à la surveillance de la 
Banque centrale européenne, ainsi que les administrateurs, les membres des organes directeurs 
et de surveillance, les dirigeants, les employés et les autres personnes qui sont au service de 
ces personnes physiques et morales sont obligées de garder secrets les renseignements confiés 
à eux dans le cadre de leur activité professionnelle ou dans l’exercice de leur mandat. La 
révélation de tels renseignements est punie des peines prévues à l’article 458 du Code pénal. 

L’alinéa 1er s’applique également aux personnes physiques et morales qui ont été agréées 
en vertu de la présente loi et qui sont soumises à une procédure d’assainissement, de redres-
sement, de gestion contrôlée, de concordat, de résolution, de liquidation ou de faillite ainsi qu’à 
toutes les personnes qui sont nommées, employées ou mandatées à un titre quelconque dans 
le cadre d’une telle procédure ainsi qu’aux personnes qui sont au service de ces personnes 
physiques et morales. 

(2) L’obligation au secret cesse n’existe pas lorsque la révélation d’un renseignement est autorisée 
ou imposée par ou en vertu d’une disposition législative, même antérieure à la présente loi.

(2bis) L’obligation au secret n’existe pas face aux personnes établies au Luxembourg qui 
sont soumises à la surveillance prudentielle de la CSSF, de la Banque centrale européenne ou 
du Commissariat aux Assurances, et qui sont tenues à une obligation de secret pénalement 
sanctionnée, dans la mesure où les renseignements communiqués à ces personnes sont fournis 
dans le cadre d’un contrat de services. 

L’obligation au secret n’existe pas face aux personnes au service d’une entité du groupe 
dont la personne soumise à la surveillance prudentielle de la CSSF ou de la Banque centrale 
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européenne fait partie et qui sont en charge de la prestation de services sous-traités intégra-
lement à l’intérieur du même groupe, dans la mesure où la personne protégée par le secret 
professionnel a été dûment informée au préalable par écrit des services sous-traités à ces 
entités, du type de renseignements transmis dans le cadre de la sous-traitance et du pays 
d’établissement de ces entités. Les personnes ayant ainsi accès aux renseignements visés au 
paragraphe (1) doivent être soumises par la loi à une obligation de secret professionnel ou être 
liées par un accord de confidentialité. 

L’obligation au secret n’existe pas dans tous les autres cas de sous-traitance face aux per-
sonnes au service des entités sous-traitantes concernées, dans la mesure où la personne proté-
gée par le secret professionnel a accepté, au préalable et par écrit, la sous-traitance des services 
sous-traités, le type de renseignements transmis dans le cadre de la sous-traitance et le pays 
d’établissement des entités prestataires des services sous-traités. Les personnes ayant ainsi 
accès aux renseignements visés au paragraphe (1) doivent être soumises par la loi à une obli-
gation de secret professionnel ou être liées par un accord de confidentialité. 

(3) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des autorités nationales et étrangères char-
gées de la surveillance prudentielle du secteur financier si elles agissent dans le cadre de leurs 
compétences légales aux fins de cette surveillance et si les renseignements communiqués sont 
couverts par le secret professionnel de l’autorité de surveillance qui les reçoit. La transmission 
des renseignements nécessaires à une autorité étrangère en vue de la surveillance prudentielle 
doit se faire par l’intermédiaire de la maison-mère ou de l’actionnaire ou associé compris dans 
cette même surveillance.

(4) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des actionnaires ou associés, dont la qualité 
est une condition de l’agrément de l’établissement en cause, dans la mesure où les renseigne-
ments communiqués à ces actionnaires ou associés sont nécessaires à la gestion saine et pru-
dente de l’établissement et ne révèlent pas directement les engagements de l’établissement à 
l’égard d’un client autre qu’un professionnel du secteur financier.

Par dérogation à l’aliéna qui précède, l’établissement de crédit ou le PSF faisant partie d’un 
groupe financier, garantir aux organes internes de contrôle du groupe l’accès, en cas de besoin, 
aux informations concernant des relations d’affaires déterminées, dans la mesure nécessaire 
à la gestion globale des risques juridiques et de réputation liés au blanchiment ou au finance-
ment du terrorisme au sens de la loi luxembourgeoise.

(3) L’obligation au secret n’existe pas face à des autorités nationales, européennes et étran-
gères chargées de la surveillance prudentielle du secteur financier ou de procédures de réso-
lution si elles agissent dans le cadre de leurs compétences légales aux fins de cette surveillance 
ou d’opérations dans le cadre de procédures de résolution et si les renseignements communi-
qués sont couverts par le secret professionnel de l’autorité qui les reçoit. La transmission des 
renseignements nécessaires à une autorité étrangère en vue de la surveillance prudentielle doit 
se faire par l’intermédiaire de la maison-mère ou de l’actionnaire ou associé compris dans 
cette même surveillance. Cependant, la transmission des renseignements nécessaires à la 
Banque centrale européenne, au Conseil de résolution unique, à l’Autorité européenne des 
marchés financiers, à l’Autorité bancaire européenne ou à l’Autorité européenne des assu-
rances et des pensions professionnelles en vue de la surveillance prudentielle ou de procédures 
de résolution peut se faire directement à l’institution ou à l’agence de l’Union européenne 
susmentionnée dans les cas où la législation applicable au Luxembourg habilite celle-ci à sol-
liciter directement les renseignements visés auprès de la personne établie au Luxembourg. 

(4) L’obligation au secret n’existe pas face à des actionnaires ou associés, dont la qualité est 
une condition de l’agrément de l’établissement en cause, dans la mesure où les renseignements 
communiqués à ces actionnaires ou associés sont strictement nécessaires à l’évaluation des 
risques consolidés ou au calcul de ratios prudentiels consolidés et à la gestion saine et prudente 
de l’établissement. 

L’établissement de crédit ou le PSF faisant partie d’un groupe financier, garantit aux 
organes internes de contrôle du groupe l’accès, en cas de besoin, aux renseignements concer-
nant des relations d’affaires déterminées, dans la mesure nécessaire à la gestion globale des 
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risques juridiques et de réputation liés au blanchiment ou au financement du terrorisme au 
sens de la loi luxembourgeoise. 

(5) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des établissements de crédit et des PSF de 
support lorsque les renseignements communiqués à ces professionnels sont fournis dans le 
cadre d’un contrat de services.

(5bis) L’obligation au secret professionnel n’existe pas entre entités appartenant à un conglomérat 
financier pour les renseignements que ces entités sont amenées à se communiquer entre elles ou aux 
autorités européennes de surveillance, le cas échéant par l’intermédiaire du Comité mixte des auto-
rités européennes de surveillance, conformément à l’article 35 du règlement (UE) n° 1093/2010, du 
règlement (UE) n° 1094/2010 et du règlement (UE) n° 1095/2010 respectivement, dans la mesure 
où ces renseignements sont nécessaires à l’exercice de la surveillance complémentaire visée au 
chapitre 3ter de la partie III de la présente loi.

(6) Sous réserve des règles applicables en matière pénale, les renseignements visés au para-
graphe (1), une fois révélés, ne peuvent être utilisés qu’à des fins pour lesquelles la loi a permis leur 
révélation.

(7) Quiconque est tenu à l’obligation au secret visée au paragraphe (1) et a légalement révélé un 
renseignement couvert par cette obligation, ne peut encourir de ce seul fait une responsabilité pénale 
ou civile.

(8) La violation du secret demeure punissable alors même que la charge, le mandat, l’emploi ou 
l’exercice de la profession a pris fin.“

Disposition telle que modifiée par l’article 15: Article 46, paragraphe 3: 
„(3) Toute mesure prise en application des les paragraphes (1), (2) et (4), qui comporte des sanc-

tions ou des restrictions aux activités d’un établissement de crédit ou d’une entreprise d’investisse-
ment, doit être dûment motivée et communiquée à l’établissement de crédit ou l’entreprise 
d’investissement concerné. Ces mesures peuvent être déférées, dans le délai d’un mois sous peine 
de forclusion, au tribunal administratif, qui statue comme juge du fond.“

Disposition telle que modifiée par l’article 16, point 1°: Article 50-1, paragraphe 12, alinéas 2 et 3 
(2, 3 et 4 nouveaux): 

„Les décisions communes visées au premier alinéa sont prises:
a) aux fins de l’application du processus d’évaluation de l’adéquation des fonds propres internes et 

du processus de contrôle et d’évaluation prudentiels dans un délai de quatre mois à compter de 
la date à laquelle la CSSF en tant qu’autorité de surveillance sur une base consolidée remet aux 
autres autorités compétentes concernées un rapport contenant l’évaluation des risques du groupe 
d’établissements conformément au processus d’évaluation de l’adéquation des fonds propres 
internes et au processus de contrôle et d’évaluation prudentiels;

b) aux fins de la surveillance de la liquidité, dans un délai d’un mois à compter de la date à laquelle 
le superviseur sur une base consolidée remet un rapport contenant l’évaluation du profil de risque 
de liquidité du groupe d’établissements CRR conformément à la surveillance de la liquidité et 
des exigences spécifiques de liquidité.
En outre, les décisions communes prennent dûment en considération l’évaluation du risque 

des filiales réalisée par les autorités compétentes concernées conformément au processus 
d’évaluation de l’adéquation des fonds propres internes et au processus de contrôle et d’éva-
luation prudentiels.

En outre, les décisions communes prennent dûment en considération l’évaluation du risque 
des filiales réalisée par les autorités compétentes concernées conformément au processus 
d’évaluation de l’adéquation des fonds propres internes et au processus de contrôle et d’éva-
luation prudentiels. 

Les décisions communes sont présentées dans des documents contenant la décision, dûment 
motivée, qui est communiquée par la CSSF en tant que superviseur sur une base consolidée à l’éta-
blissement mère dans l’Union européenne. En cas de désaccord, la CSSF en tant que superviseur 

7024 - Dossier consolidé : 37



32

sur une base consolidée consulte l’Autorité bancaire européenne à la demande de toute autre autorité 
compétente. La CSSF en tant que superviseur sur une base consolidée peut consulter l’Autorité 
bancaire européenne de sa propre initiative.“

Disposition telle que modifiée par l’article 16, point 2°: Article 50-1, paragraphe 13, alinéa 1er

„(13) La CSSF en tant que superviseur sur une base consolidée établit des collèges des autorités 
de surveillance en vue de faciliter l’accomplissement des missions visées à l’article 50-1, para-
graphes (1), (6) et (12) aux paragraphes (1), (6) et (12) et garantit, en conformité avec les exi-
gences de confidentialité prévues au paragraphe (14) et avec le droit de l’Union, une coordination 
et une coopération appropriées avec les autorités compétentes des pays tiers concernés, s’il y a lieu.“

 […]

Disposition telle que modifiée par l’article 17: Article 51, paragraphe 7, lettre c):
„c) sur une base agrégée pour le Luxembourg:

i) le montant total des fonds propres sur base consolidée de l’établissement mère au 
Luxembourg, faisant usage des dispositions du de l’article 7, paragraphe 3 du règlement 
(UE) n° 575/2013, qui sont détenus dans des filiales situées dans un pays tiers;

ii) le pourcentage du total des fonds propres sur base consolidée des établissements mères au 
Luxembourg faisant usage des dispositions du de l’article 7, paragraphe 3 du règlement 
(UE) n° 575/2013, représentés par les fonds propres qui sont détenus dans des filiales situées 
dans un pays tiers;

iii) le pourcentage du total des fonds propres minimaux exigé en matière d’adéquation des fonds 
propres pour couvrir le risque de crédit, les risques de marché et le risque opérationnel sur 
base consolidée des établissements mères au Luxembourg faisant usage des dispositions du 
de l’article 7, paragraphe 3 du règlement (UE) n° 575/2013, représentés par les fonds 
propres qui sont détenus dans des filiales situées dans un pays tiers.“

Disposition telle que modifiée par l’article 18: Article 51-1, paragraphe 3, lettre b)
„b) Lorsque, dans le cadre de la surveillance d’un établissement CRR sur une base consolidée, la 

CSSF souhaite, dans des cas déterminés, vérifier des informations portant sur un établissement 
CRR, une compagnie financière holding, une compagnie financière holding mixte, un établis-
sement financier, une entreprise de services bancaires auxiliaires, une compagnie holding mixte 
ou une de ses filiales, ou une filiale d’un établissement CRR ou d’une compagnie financière 
holding non comprise ou une filiale d’un établissement CRR, d’une compagnie financière 
holding ou d’une compagnie financière holding mixte non comprise dans le champ de la 
surveillance sur une base consolidée, situé dans un autre Etat membre, elle peut demander aux 
autorités compétentes de l’autre Etat membre qu’il soit procédé à cette vérification. Lorsque la 
CSSF n’est pas autorisée par l’autorité compétente de l’autre Etat membre à procéder elle-même 
à cette vérification, elle peut, si elle le souhaite, demander à y être associée.

 Lorsqu’elle reçoit une telle demande de vérification de la part de l’autorité compétente d’un 
autre Etat membre, la CSSF doit, dans le cadre de sa compétence, y donner suite, soit en pro-
cédant elle-même à cette vérification, soit en faisant procéder à la vérification par un réviseur 
d’entreprises agréé ou un expert, soit en permettant à l’autorité qui a présenté la demande d’y 
procéder elle-même.

 Lorsque l’autorité compétente qui a présenté la demande à la CSSF ne procède pas elle-même 
à la vérification, elle peut, si elle le souhaite, y être associée.“

Disposition telle que modifiée par l’article 19: Article 51-16, paragraphe 4: 
„(4) Les entités incluses dans la surveillance complémentaire en vertu de l’article 51-12 sont 

tenues de disposer d’un dispositif de contrôle interne qui assure la production des données et infor-
mations nécessaires aux fins de la surveillance complémentaire.

L’exigence visée à l’alinéa 1 s’applique également à la compagnie financière holding mixte ayant 
son siège social au Luxembourg et aux entités de droit luxembourgeois du secteur bancaire et du 
secteur des services d’investissement appartenant à un conglomérat financier pour lequel une autorité 
compétente autre que la CSSF assume la fonction de coordinateur. Les entités visées à l’alinéa 1 
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fournissent, au niveau du conglomérat financier, régulièrement à la CSSF les détails de leur 
structure juridique, de leur système de gouvernance et de leur structure organisationnelle en 
incluant toutes les entités réglementées, les filiales non réglementées et les succursales d’impor-
tance significative.

Les entités visées à l’alinéa 1 fournissent, au niveau du conglomérat financier, régulièrement 
à la CSSF les détails de leur structure juridique, de leur système de gouvernance et de leur 
structure organisationnelle en incluant toutes les entités réglementées, les filiales non régle-
mentées et les succursales d’importance significative. 

Les entités visées à l’alinéa 1 publient annuellement, au niveau du conglomérat financier, soit in 
extenso, soit par référence à des informations équivalentes, une description de leur structure juri-
dique, de leur système de gouvernance et de leur structure organisationnelle.“

Disposition telle que modifiée par l’article 20: Article 53-1, paragraphe 3, alinéa 1er, dernière phrase: 
„La même mesure s’applique aux établissements de crédit et aux entreprises d’investisse-

ment qui ne disposent pas de procédures administratives et comptables saines et de appropriés 
dispositifs de contrôle interne appropriés pour l’identification, la gestion, le suivi, les déclara-
tions et la comptabilisation des grands risques. La même mesure s’applique aux établissements 
de crédit et aux entreprises d’investissement qui ne disposent pas de procédures administra-
tives et comptables saines et de dispositifs de contrôle interne appropriés pour l’identification, 
la gestion, le suivi, les déclarations et la comptabilisation des grands risques.“

Disposition telle que modifiée par l’article 21: Article 59-5:
„Art. 59-5. Le coussin de conservation des fonds propres
Les établissements CRR détiennent un coussin de conservation des fonds propres constitué de 

fonds propres de base de catégorie 1 égal à 2,5% du montant total de leur exposition au risque, 
calculé conformément à l’article 92, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 575/2013 sur base indivi-
duelle et consolidée, selon le cas, conformément à la première partie, titre II, dudit règlement.

La CSSF, en sa capacité d’autorité désignée, peut reconnaître l’application d’une période 
transitoire plus courte mise en place par d’autres Etats membres conformément à l’article 160 
de la directive 2013/36/UE et en informe, le cas échéant, la Commission européenne, le Comité 
européen du risque systémique, l’Autorité bancaire européenne et le collège des autorités de 
surveillance pertinent.“

Disposition telle que modifiée par l’article 22: Article 59-6: 
„Art. 59-6. Le coussin de fonds propres contracyclique spécifique à l’établissement
Les établissements CRR détiennent un coussin de fonds propres contracyclique spécifique consti-

tué de fonds propres de base de catégorie 1 équivalent au montant total de leur exposition au risque, 
calculé conformément à l’article 92, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 575/2013 multiplié par la 
moyenne pondérée des taux de coussin contracyclique sur base individuelle et consolidée, selon le 
cas, conformément à la première partie, titre II, dudit règlement.

La CSSF, en sa capacité d’autorité désignée, peut reconnaître l’application d’une période 
transitoire plus courte mise en place par d’autres Etats membres conformément à l’article 160 
de la directive 2013/36/UE et en informe, le cas échéant, la Commission européenne, le Comité 
européen du risque systémique, l’Autorité bancaire européenne et le collège des autorités de 
surveillance pertinent.“

Disposition telle que modifiée par l’article 23: Article 59-9, paragraphe 1er, alinéa 2: 
„La CSSF peut exiger que les autres EIS recensés conformément à l’article 59-3, sur base conso-

lidée, sous-consolidée ou individuelle, selon le cas, détiennent un coussin pour les autre autres EIS 
constitué de fonds propres de base de catégorie 1. Ce coussin peut atteindre 2% du montant total 
d’exposition au risque calculé conformément à l’article 92, paragraphe 3, du règlement (UE) 
n° 575/2013 en tenant compte des critères retenus pour le recensement des autres EIS.“

Disposition telle que modifiée par l’article 24: Article 59-15, point 5.: 
„5. „capacité de redressement“: la capacité d’un établissement BRRD à rétablir sa position finan-

cière après une détérioration significative;“
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Disposition telle que modifiée par l’article 25: Article 59-31, paragraphe 3, alinéa 1er:
„(3) La CSSF et les autorités compétentes concernées s’efforcent de parvenir à une décision 

commune sur la compatibilité des termes du projet d’accord avec les conditions de fourniture d’un 
soutien financier, dans les quatre mois suivant la date de réception de la demande conformément au 
paragraphe (1). A cet effet, la CSSF vérifie la compatibilité desdits termes avec les conditions défi-
nies à l’article 59-35. Lors de la prise de décision commune il est tenu compte de l’effet potentiel, 
y inclus les conséquences fiscales, de la mise en oeuvre de l’accord dans tous les Etats membres où 
le groupe est présent,.“

Disposition telle que modifiée par l’article 26: Article 59-32, paragraphe 1er:
„(1) Si le superviseur sur une base consolidée d’un établissement mère dans l’Union européenne 

ayant son siège social dans un autre Etat membre communique à la CSSF une demande d’autorisa-
tion pour un projet d’accord de soutien financier du groupe proposé en vertu de l’article 59-28 
l’article 19 de la directive 2014/59/UE, et si la CSSF est l’autorité compétente pour une filiale qui 
entend devenir partie à l’accord, la CSSF fait tout ce qui est dans son pouvoir pour parvenir, 
ensemble avec les autres autorités compétentes, à une décision commune, sur la compatibilité des 
termes du projet d’accord avec les conditions de fourniture d’un soutien financier, dans les quatre 
mois suivant la date de réception de la demande par le superviseur sur une base consolidée. A cet 
effet, la CSSF vérifie la compatibilité desdits termes avec les conditions définies à l’article 59-35. 
Lors de la prise de décision commune, il est tenu compte de l’effet potentiel, y inclus les consé-
quences fiscales, de la mise en oeuvre de l’accord dans tous les Etats membres où le groupe est 
présent.“

Disposition telle que modifiée par l’article 27: Article 64, paragraphe 4: 
„(4) Sont punis d’un emprisonnement de huit jours à cinq ans et d’une amende de 5.000 à 

125.000 euros ou d’une de ces peines seulement, les membres de l’organe de direction des établis-
sements financiers,
– qui, nonobstant leur suspension par application de l’article 59(2)a) ont fait des actes de disposi-

tion, d’administration ou de gestion;
– qui, nonobstant la suspension de la poursuite des activités de l’établissement en application de 

l’article 59(2)c) ont fait des actes de disposition, d’administration ou de gestion;
– qui, nonobstant les dispositions de l’article 60-2 (6) ont procédé à des paiements sans y être 

autorisés par le jugement;
– qui, nonobstant les dispositions de l’article 60-2 (6) ont fait des actes autres que conserva-

toires, sans y être autorisés par la direction de la CSSF, ou
– qui, dans le cas visé par l’article 60-2 (15) ont fait des actes de disposition, d’administration 

ou de gestion ou qui ont pris des décisions, sans y être autorisés par le jugement;
– qui émettent des lettres de gage sans y être autorisés par la section 3) du chapitre 1 de la partie I;
– qui intentionnellement ou par négligence omettent de constituer ou de maintenir les valeurs de 

couverture prévues par la section 3) du chapitre 1 de la partie I ou constituent des valeurs de 
couverture dont ils savent qu’elles sont insuffisantes;

– qui ne se conforment pas aux prescriptions sur la tenue du registre des gages.“

Disposition telle que modifiée par l’article 28: Article 64-2: 
„Art. 64-2.  Information sur les sanctions administratives transmises à l’Autorité bancaire 

européenne
Sous réserve des exigences de secret professionnel visées à l’article 44, la CSSF informe l’Auto-

rité bancaire européenne de toutes les sanctions administratives, y compris toutes les interdictions 
permanentes, imposées au titre des articles 53, 59, 59-49, 63, 63-1 et 63-2, y compris tout recours 
y relatif et le résultat de ce recours.“

*
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LOI MODIFIEE DU 23 DECEMBRE 1998 PORTANT CREATION 
D’UNE COMMISSION DE SURVEILLANCE DU SECTEUR FINANCIER

Disposition telle que modifiée par l’article 29: Article 12-3, paragraphe 2: 
„(2) Le conseil de résolution se réunit au moins sur une base semestrielle.“

Disposition telle que modifiée par l’article 30: Article 12-12, paragraphe 2, alinéa 1er:
„(2) Le CPDI se réunit au moins sur une base semestrielle.“

*

LOI MODIFIEE DU 5 AOUT 2005 SUR LES CONTRATS 
DE GARANTIE FINANCIERE

Disposition telle que modifiée par l’article 31: Article 2-1:
„Art. 2-1. La présente loi s’applique sans préjudice de la partie Ire de la loi du 18 décembre 

2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’inves-
tissement et de la partie IV de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.

En particulier, les articles 10, 11, 13, 14, 18, 19 et 20, paragraphes 1er à 3, ne s’appliquent 
à aucune restriction quant à l’exécution de contrats de garantie financière, à aucune restriction 
quant à l’effet d’un dispositif de garantie financière avec constitution de sûreté et à aucune 
clause de compensation avec ou sans déchéance du terme („netting“ ou „set-off“) qui est 
imposée en vertu de la partie Ire, titre II, chapitre VI ou VII de la loi du 18 décembre 2015 
relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement.

Art. 2-1. La présente loi s’applique sans préjudice de la partie Ire de la loi modifiée du 
18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entre-
prises d’investissement et de la partie IV de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier ou de la législation d’un autre Etat membre transposant la directive 2014/59/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le redressement 
et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d’investissement et modifiant la 
directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et du Conseil 
2001/24/CE, 2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 
2013/36/UE et les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) n° 1093/2010 et 
(UE) n° 648/2012 (ci-après, la „directive 2014/59/UE“). 

En particulier, les articles 10, 11, 13, 14, 18, 19 et 20, paragraphes 1er à 3, ne font pas obs-
tacle à une quelconque restriction quant à l’exécution de contrats de garantie financière, à 
l’effet d’un dispositif de garantie financière avec constitution de sûreté et à une clause de 
compensation avec ou sans déchéance du terme („netting“ ou „set-off“) qui est imposée en 
vertu de la partie Ire, titre II, chapitre VI ou VII de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative 
à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement ou en 
vertu de la législation d’un autre Etat membre conformément au titre IV, chapitre IV ou V, 
de la directive 2014/59/UE, ni à une restriction qui est imposée en vertu de pouvoirs similaires 
selon le droit d’un autre Etat membre afin de faciliter la résolution ordonnée d’une entité visée 
au paragraphe 2, point c), sous-point iv), et point d), de la directive 2002/47/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 6 juin 2002 concernant les contrats de garantie financière, qui fait 
l’objet de garanties au moins équivalentes à celles qui sont énoncées aux articles 61 à 70 de la 
loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de 
certaines entreprises d’investissement.“

*
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LOI MODIFIEE DU 11 JANVIER 2008 
RELATIVE AUX OBLIGATIONS DE TRANSPARENCE DES EMETTEURS

Disposition telle que modifiée par l’article 32: Article 25, paragraphe 2:
„(2) A défaut de publication ou de notification des informations réglementées de publication 

d’une information réglementée par l’émetteur dans le délai imparti ou de notification de 
l’acquisition ou de la cession d’une participation importante par l’un des détenteurs visés au 
chapitre III dans le délai imparti, la CSSF peut prononcer les amendes administratives suivantes:
a) dans le cas d’une personne morale,

– jusqu’à 10.000.000 euros ou 5% du chiffre d’affaires annuel total déterminé sur la base des 
comptes annuels du dernier exercice approuvés par l’organe de direction; lorsque la personne 
morale est une entreprise mère ou une filiale d’une entreprise mère qui est tenue d’établir des 
comptes consolidés en vertu de la directive 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 26 juin 2013 relative aux états financiers annuels, aux états financiers consolidés et aux 
rapports y afférents de certaines formes d’entreprises, modifiant la directive 2006/43/CE du 
Parlement européen et du Conseil et abrogeant les directives 78/660/CEE et 83/349/CEE du 
Conseil, le chiffre d’affaires total à prendre en considération est le chiffre d’affaires annuel 
total ou le type de revenus correspondant en vertu des directives comptables pertinentes, tel 
qu’il ressort des derniers comptes annuels consolidés disponibles approuvés par l’organe de 
direction de l’entreprise mère ultime, ou

– jusqu’à deux fois le montant de l’avantage retiré de l’infraction ou celui des pertes qu’elle a 
permis d’éviter, si ceux-ci peuvent être déterminées,

 le montant le plus élevé étant retenu;
b) dans le cas d’une personne physique:

– jusqu’à 2.000.000 euros, ou
– jusqu’à deux fois le montant de l’avantage retiré de l’infraction ou celui des pertes qu’elle a 

permis d’éviter, si ceux-ci peuvent être déterminés,
 le montant le plus élevé étant retenu.“

Disposition telle que modifiée par l’article 33: Article 26ter, paragraphe 1er:
„(1) La CSSF publie dans les meilleurs délais sur son site internet chaque décision relative à des 

sanctions imposées au titre de l’article 25, paragraphe 1er, à la suite d’infractions à la présente loi, 
y compris au minimum des informations sur le type et la nature de l’infraction et l’identité des 
personnes physiques ou morales qui en sont responsables.

Toutefois, la CSSF peut reporter la publication d’une décision ou publier cette dernière de manière 
anonyme, dans l’une quelconque des circonstances suivantes:
a) dans le cas d’une sanction imposée à une personne physique, lorsqu’il ressort d’une évaluation 

préalable obligatoire du caractère proportionné d’une telle publication que la publication des 
données personnelles est disproportionnée;

b) lorsque la publication perturberait gravement la stabilité du système financier ou une enquête 
officielle en cours;

c) lorsque la publication causerait, pour autant que l’on puisse le déterminer, un préjudice dispro-
portionné et grave aux institutions ou personnes physiques en cause.“

*
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LOI MODIFIEE DU 17 DECEMBRE 2010 
CONCERNANT LES ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF

Disposition telle que modifiée par l’article 34: Article 88-3: 
„Art. 88-3. (1) La garde des actifs d’un OPC doit être confiée à un seul et unique dépositaire 

désigné conformément aux dispositions énoncées à l’article 17, paragraphe 1er, à l’article 33, para-
graphe 1er, ou à l’article 39 en fonction de la forme juridique adoptée par l’OPC en question.

La présente disposition Le présent paragraphe est applicable aussi bien aux OPC dont la 
gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 
relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs qu’aux OPC dont le gestionnaire 
bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi.

Le présent paragraphe est également applicable aux OPC dont la gestion relève d’un ges-
tionnaire agréé au titre des chapitres II ou VII de la directive 2011/61/UE et dont les documents 
d’émission permettent la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur 
le territoire du Luxembourg. 

(2) Par dérogation au paragraphe 1er, la garde des actifs d’un OPC dont la gestion relève 
d’un gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux 
gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs et dont les documents d’émission ne per-
mettent pas la commercialisation de ses parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire 
du Luxembourg doit être confiée à un seul et unique dépositaire désigné conformément aux 
dispositions de l’article 19 de la loi du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds 
d’investissement alternatifs. 

Les dirigeants du dépositaire d’un OPC visé à l’alinéa 1er doivent avoir l’honorabilité et 
l’expérience requises eu égard également au type d’OPC concerné. A cette fin, l’identité des 
dirigeants, ainsi que de toute personne leur succédant dans leurs fonctions, doit être notifiée 
immédiatement à la CSSF. 

Par „dirigeants“, on entend les personnes qui, en vertu de la loi ou des documents consti-
tutifs, représentent le dépositaire ou qui déterminent effectivement l’orientation de son 
activité. 

Le dépositaire d’un OPC visé à l’alinéa 1er est tenu de fournir à la CSSF sur demande toutes 
les informations que le dépositaire a obtenues dans l’exercice de ses fonctions et qui sont 
nécessaires pour permettre à la CSSF de surveiller le respect de la présente loi par l’OPC. 

(3) Par dérogation au paragraphe 1er, la garde des actifs d’un OPC dont le gestionnaire 
bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 
relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou de la directive 2011/61/UE 
et dont les documents d’émission ne permettent pas la commercialisation de ses parts auprès 
d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg doit être confiée à un seul et unique 
dépositaire désigné conformément aux dispositions des articles 16 à 19, des articles 33 à 37 ou 
de l’article 40, paragraphe 2, de la loi modifiée du 13 février 2007 relative aux fonds d’inves-
tissement spécialisés, en fonction de la forme juridique adoptée par l’OPC en question.“

Disposition telle que modifiée par l’article 35: Article 90: 
„Art. 90. (1) Les articles 6, 8, 9, 10, 11 (1), 12 (1) b), 12 (3), 13 (1), 13 (2) a) à i), 14, 15, 16, 

17, 18, 18bis, 19, 20, 21, 22, 23 et 24 sont applicables aux fonds communs de placement relevant 
du présent chapitre dont la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la 
loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs, 
aux fonds communs de placement dont le gestionnaire bénéficie et fait usage des dérogations 
prévues à l’article 3 de ladite loi ou de la directive 2011/61/UE ainsi qu’aux fonds communs 
de placement dont la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre des chapitres II ou VII de 
la directive 2011/61/UE et dont les documents d’émission permettent la commercialisation de 
leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg.

(2) Par dérogation au paragraphe 1er, les articles 6, 8, 9, 10, 11 (1), 12 (1) b), 12 (3), 13 (1), 
13 (2) a) à i), 14, 15, 16, 21, 22, 23 et 24 sont applicables aux fonds communs de placement 
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dont la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 
12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs et dont les docu-
ments d’émission ne permettent pas la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs 
de détail sur le territoire du Luxembourg ainsi qu’aux fonds communs de placement dont le 
gestionnaire bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi ou de la 
directive 2011/61/UE et dont les documents d’émission ne permettent pas la commercialisation 
de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg.“

Disposition telle que modifiée par l’article 36: Article 95:
„Art. 95. (1) Les articles 26, 28 (1) a), 28 (2) a), 28 (3) à (10), 29, 30, 31, 32, 33, 34, 34bis, 35, 

36 et 37 sont applicables aux SICAV relevant du présent chapitre dont la gestion relève d’un 
gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux ges-
tionnaires de fonds d’investissement alternatifs, aux SICAV dont le gestionnaire bénéficie et 
fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi ou de la directive 2011/61/UE ainsi 
qu’aux SICAV dont la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre des chapitres II ou VII 
de la directive 2011/61/UE et dont les documents d’émission permettent la commercialisation 
de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg.

(1bis) Par dérogation au paragraphe 1er, les articles 26, 28 (1) a), 28 (2) a), 28 (3) à (10), 29, 
30, 31, 32 et 36 sont applicables aux SICAV dont la gestion relève d’un gestionnaire agréé au 
titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds 
d’investissement alternatifs et dont les documents d’émission ne permettent pas la commer-
cialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg ainsi 
qu’aux SICAV dont le gestionnaire bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 
de ladite loi ou de la directive 2011/61/UE et dont les documents d’émission ne permettent pas 
la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du 
Luxembourg. 

(2) Les SICAV dont la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi du 
12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs, qui ont désigné un 
gestionnaire externe au sens de l’article 88-2, paragraphe 2, point a) sont autorisées à déléguer à des 
tiers, en vue de mener leurs activités de manière plus efficace, l’exercice, pour leur propre compte, 
d’une ou plusieurs de leurs fonctions d’administration et de commercialisation, dans la mesure où 
le gestionnaire externe n’exerce pas lui-même les fonctions en question.

Dans ce cas, les conditions préalables suivantes doivent être remplies:
a) la CSSF doit être informée de manière adéquate;
b) le mandat ne doit pas entraver le bon exercice de la surveillance dont la SICAV fait l’objet; en 

particulier, il ne doit ni empêcher la SICAV d’agir, ni empêcher la SICAV d’être gérée, au mieux 
des intérêts des investisseurs.
Pour les SICAV qui sont gérées de manière interne au sens de l’article 88-2, paragraphe 2, point b) 

et qui ne font pas ou ne peuvent pas faire usage des dérogations prévues à l’article 3 de la loi du 
12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs, la délégation d’une 
ou de plusieurs de leurs fonctions doit se faire en conformité avec l’ensemble des conditions prévues 
par l’article 18 de la loi du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement 
alternatifs.

(3) Les SICAV dont le gestionnaire bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 
de la loi du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs sont 
autorisées à déléguer à des tiers, en vue de mener leurs activités de manière plus efficace, l’exercice, 
pour leur propre compte, d’une ou plusieurs de leurs fonctions. Dans ce cas, les conditions préalables 
suivantes doivent être remplies:
a) la CSSF doit être informée de manière adéquate;
b) le mandat ne doit pas entraver le bon exercice de la surveillance dont la SICAV fait l’objet; en 

particulier, il ne doit ni empêcher la SICAV d’agir, ni empêcher la SICAV d’être gérée, au mieux 
des intérêts des investisseurs;

c) lorsque la délégation se rapporte à la gestion d’investissements, le mandat ne peut être donné 
qu’aux entreprises agréées ou immatriculées aux fins de la gestion de portefeuille et soumises à 
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une surveillance prudentielle lorsque le mandat est donné à une entreprise d’un pays tiers soumise 
à une surveillance prudentielle, la coopération entre la CSSF et l’autorité de surveillance de ce 
pays doit être assurée;

d) lorsque les conditions du point c) ne sont pas remplies, la délégation ne pourra devenir effective 
que moyennant approbation préalable de la CSSF; et

e) aucun mandat se rapportant à la fonction principale de gestion des investissements n’est donné 
au dépositaire.“

Disposition telle que modifiée par l’article 37: Article 99, paragraphes 6 et 6bis (nouveau): 
„(6) Les articles 28 (5), 33, 34, 34bis, 35, 36 et 37 sont applicables aux OPC relevant du présent 

chapitre dont la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée 
du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs, aux OPC 
relevant du présent chapitre dont le gestionnaire bénéficie et fait usage des dérogations prévues 
à l’article 3 de ladite loi ou de la directive 2011/61/UE ainsi qu’aux OPC relevant du présent 
chapitre dont la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre des chapitres II ou VII de la 
directive 2011/61/UE et dont les documents d’émission permettent la commercialisation de 
leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg. 

(6bis) Par dérogation au paragraphe 6, les articles 28 (5) et 36 sont applicables aux OPC 
relevant du présent chapitre dont la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre du cha-
pitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement 
alternatifs et dont les documents d’émission ne permettent pas la commercialisation de leurs 
parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg ainsi qu’aux OPC rele-
vant du présent chapitre dont le gestionnaire bénéficie et fait usage des dérogations prévues à 
l’article 3 de ladite loi ou de la directive 2011/61/UE et dont les documents d’émission ne 
permettent pas la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le 
territoire du Luxembourg.“

Disposition telle que modifiée par l’article 38: Article 109, paragraphe 2: 
„(2) Les sociétés de gestion dont l’agrément couvre aussi le service de gestion de portefeuille sur 

une base discrétionnaire mentionné à l’article 101, paragraphe 3, point a):
– ne sont pas autorisées à placer tout ou partie du portefeuille de l’investisseur dans des parts des 

OPCVM dont elles assurent la gestion, à moins d’avoir reçu l’accord général préalable du client;
– sont soumises, pour ce qui concerne les services visés à l’article 101 paragraphe 3, aux disposi-

tions prévues par la loi du 27 juillet 2000 portant transposition de la directive 97/9/CE 
relative aux systèmes d’indemnisation des investisseurs dans la loi modifiée du 5 avril 1993 
relative au secteur financier de la partie III, titre III, de la loi modifiée du 18 décembre 2015 
relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investis-
sement et à l’article 22-1 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.“

Disposition telle que modifiée par l’article 39: Article 124-1: 
„Art. 124-1. Sans préjudice des dispositions en matière de surveillance prévues par la présente 

loi, lorsqu’une société de gestion agréée au titre du présent chapitre fait partie d’un conglomérat 
financier au sens de l’article 2, point 14, de la directive 2002/87/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 16 décembre 2002 relative à la surveillance complémentaire des établissements de crédit, 
des entreprises d’assurance et des entreprises d’investissement appartenant à un conglomérat finan-
cier, et modifiant les directives 73/239/CEE, 79/267/CEE, 92/49/CEE, 92/96/CEE, 93/6/CEE et 
93/22/CEE du Conseil et les directives 98/78/CE et 2000/12/CE du Parlement européen et du 
Conseil, elle est également soumise à la surveillance complémentaire exercée par la CSSF selon les 
modalités prévues à la Partie II, Chapitre 3ter Partie III, Chapitre 3ter, de la loi modifiée du 
5 avril 1993 relative au secteur financier.“

*
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LOI MODIFIEE DU 12 JUILLET 2013 RELATIVE AUX GESTIONNAIRES 
DE FONDS D’INVESTISSEMENT ALTERNATIFS

Disposition telle que modifiée par l’article 40: Article 2, paragraphe 1er, alinéa 5: 
„Sans préjudice des dispositions en matière de surveillance prévues par la présente loi, lorsqu’ils 

font partie d’un conglomérat financier au sens de l’article 2, point 14, de la directive 2002/87/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2002 relative à la surveillance complémentaire 
des établissements de crédit, des entreprises d’assurance et des entreprises d’investissement appar-
tenant à un conglomérat financier, et modifiant les directives 73/239/CEE, 79/267/CEE, 92/49/CEE, 
92/96/CEE, 93/6/CEE et 93/22/CEE du Conseil et les directives 98/78/CE et 2000/12/CE du 
Parlement européen et du Conseil, les gestionnaires visés au présent paragraphe sont également 
soumis à la surveillance complémentaire exercée par la CSSF selon les modalités prévues au 
Chapitre 3ter de la Partie II Chapitre 3ter de la Partie III de la loi modifiée du 5 avril 1993 
relative au secteur financier.“

Disposition telle que modifiée par l’article 41: Article 11, paragraphe 2: 
„(2) Les gestionnaires dont l’agrément couvre aussi le service de gestion de portefeuilles sur une 

base discrétionnaire visé à l’article 5, paragraphe (4), point a), de la présente loi:
a) ne sont pas autorisés à placer tout ou partie du portefeuille du client dans des parts ou des actions 

de FIA qu’ils gèrent, à moins d’avoir reçu l’accord général préalable du client;
b) sont soumis, pour ce qui concerne les services visés à l’article 5, paragraphe (4), aux dispositions 

prévues par la loi du 27 juillet 2000 portant transposition de la directive 97/9/CE relative 
aux systèmes d’indemnisation des investisseurs dans la loi modifiée du 5 avril 1993 relative 
au secteur financier de la partie III, titre III, de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative 
à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement et 
à l’article 22-1 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.“

*

LOI MODIFIEE DU 18 DECEMBRE 2015 RELATIVE A LA DEFAILLANCE DES 
ETABLISSEMENTS DE CREDIT ET DE CERTAINES ENTREPRISES 

D’INVESTISSEMENT

Disposition telle que modifiée par l’article 42: Article 1er, points 6 et 8: 
„6. „autorité appropriée“: l’autorité d’un Etat membre, désignée conformément à l’article 59, 

conformément à l’article 61 de la directive 2014/59/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le redressement et la résolution des 
établissements de crédit et des entreprises d’investissement et modifiant la directive 82/891/
CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 
2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE 
et les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) n° 1093/2010 et (UE) 
n° 648/2012, dénommée ci-après „directive 2014/59/UE“, qui a la responsabilité selon le droit 
national de cet Etat de déterminer les éléments visés à l’article 57, paragraphe 3 visés à 
l’article 59, paragraphe 3 de la directive 2014/59/UE;“

[…]
„8. „autorité de résolution“: une autorité désignée par un Etat membre conformément à l’article 3 

de la directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant 
un cadre pour le redressement et la résolution des établissements de crédit et des entre-
prises d’investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les 
directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 2004/24/CE, 
2005/56/CE, 20017/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE ET2013/36/UE et les règlements du 
Parlement européen et du Conseil (UE) n° 1093/2013 et (UE) n° 648/2012, dénommée ci-
après „directive 2014/59/UE“;“
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Disposition telle que modifiée par l’article 43: Article 3, paragraphe 3, alinéa 1er:
„(3) Le ministre ayant la Place financière dans ses attributions est le ministre compétent pour 

exercer les fonctions dévolues aux ministères au ministère compétent en vertu de la direc-
tive 2014/59/UE.“

Disposition telle que modifiée par l’article 44: Article 54, paragraphe 3: 
„(3) Lorsque le conseil de résolution réduit à zéro le principal ou les sommes dues au titre d’un 

élément de passif en vertu du pouvoir visé à l’article 61, paragraphe 1er, point 6., cet élément de 
passif, ainsi que toute obligation ou créance en découlant qui n’est pas échue au moment où le 
pouvoir est exercé, est réputé acquitté à toutes fins, et ne peut être opposable dans quelque procédure 
ultérieure relative à l’établissement soumis à une procédure de résolution ou à toute entité lui ayant 
succédé dans le cadre d’une liquidation antérieure ultérieure.“

Disposition telle que modifiée par l’article 45: Article 65, paragraphe 1er, point 3:
3. les dépenses raisonnables engagées en bonne et due forme par l’entité réceptrice dépenses 

raisonnables de l’entité réceptrice exposées à bon escient en rapport avec la réalisation d’une 
des mesures requises par les points 1. et 2. sont couvertes selon l’une des modalités visées à 
l’article 38, paragraphe 5.“

Disposition telle que modifiée par l’article 46: Articles 152 et 152-1 nouveau et intitulé de la Partie III: 
„Art. 152. Niveau de priorité des dépôts dans la hiérarchie d’insolvabilité 
(1) Les dépôts suivants bénéficient dans les procédures normales d’insolvabilité du même niveau 

de priorité en rang, qui se situe directement après le privilège du Trésor:
1. les dépôts garantis;
2. le Fonds de garantie des dépôts Luxembourg subrogeant, en cas d’insolvabilité, les droits et 

obligations des déposants couverts par la partie III, titre II.

(2) Les dépôts suivants bénéficient dans les procédures normales d’insolvabilité du même niveau 
de priorité en rang, qui se situe directement après le privilège visé à l’article 2101, paragraphe 1er, 
point 4°, du Code civil:
1. la partie des dépôts éligibles des personnes physiques et des micro, petites et moyennes entreprises 

qui excède le niveau de garantie prévu par l’article 171;
2. les dépôts des personnes physiques et des micro, petites et moyennes entreprises qui seraient des 

dépôts éligibles s’ils n’étaient pas effectués par l’intermédiaire de succursales situées hors de 
l’Union européenne d’établissements établis dans l’Union européenne.

Art. 152-1. Sanctions pénales 
Sont punis d’un emprisonnement de huit jours à cinq ans et d’une amende de 5.000 à 

125.000 euros ou d’une de ces peines seulement, les membres de l’organe de direction des 
établissements qui: 
1. nonobstant les dispositions de l’article 122, paragraphe 6, ont procédé à des paiements sans 

y être autorisés par le jugement; 
2. nonobstant les dispositions de l’article 122, paragraphe 6, ont fait des actes autres que 

conservatoires, sans y être autorisés par la CSSF; ou 
3. dans le cas visé par l’article 122, paragraphe 15, ont fait des actes de disposition, d’admi-

nistration ou de gestion ou gui ont pris des décisions, sans y être autorisés par le 
jugement.

*
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PARTIE III

LA PROTECTION DES DEPOSANTS ET DES INVESTISSEURS

Disposition telle que modifiée par l’article 47: Article 154, paragraphe 10: 
„(10) Aucun impôt n’est dû par le FGDL. Le FGDL est exempt de tous droits, impôts et 

taxes au profit de l’Etat et des communes, à l’exception de la taxe sur la valeur ajoutée.“

Disposition telle que modifiée par l’article 48: Article 156, alinéa 2: 
„Le CPDI gère et administre le SIIL. Le service de la CSSF visé à l’article 12-6 12-15 de la loi 

modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveillance du secteur finan-
cier effectue les tâches opérationnelles incombant au SIIL.“

Disposition telle que modifiée par l’article 49: Article 158, alinéa 1er: 
„Le CPDI met en place d’un un site internet dédié à l’information des déposants et des 

investisseurs.“

Disposition telle que modifiée par l’article 50: Article 162, paragraphe 2: 
„(2) Le présent titre s’applique au FGDL, aux établissements de crédit de droit luxembourgeois, 

à l’Entreprise des postes et télécommunications, établissement public, mais seulement du chef de 
ses prestation prestations de services financiers postaux tels que définis à l’article 28 de la loi 
modifiée du 15 décembre 2000 sur les services postaux et les services financiers postaux tels 
que définis à l’article 1er de la loi modifiée du 15 décembre 2000 sur les services financiers 
postaux et aux succursales luxembourgeoises d’établissements de crédit ayant leur siège social dans 
un pays tiers.

L’Entreprise des postes et télécommunications est assimilée à tous égards à un établissement de 
crédit.“

Disposition telle que modifiée par l’article 51: Article 166, paragraphe 1er: 
„(1) Conformément à l’article 10-1 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier, 

tous les établissements de crédit, y compris, sous réserve de l’article 184, les succursales luxem-
bourgeoises d’établissements de crédit ayant leur siège social dans un pays tiers, sont tenus d’adhérer 
au FGDL.

L’Entreprise des postes et télécommunications est également tenue d’adhérer au FGDL, mais 
seulement du chef de ses prestations de services financiers postaux tels que définis par l’article 28 
de la loi modifiée du 15 décembre 2000 sur les services postaux et les services financiers postaux 
tels que définis par l’article 1er de la loi modifiée du 15 décembre 2000 sur les services finan-
ciers postaux.“

Disposition telle que modifiée par l’article 52: Article 167: 
„Art. 167. Etablissement non adhérent au FGDL 
Les établissements de crédit et les succursales luxembourgeoises d’établissements de crédit ayant 

leur siège social dans un pays tiers agréés en vertu de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au 
secteur financier, n’acceptent pas de dépôts s’ils n’adhèrent pas au FGDL.“

Disposition telle que modifiée par l’article 53: Article 174: 
„Art. 174. Déposant distinct de l’ayant droit
(1) Lorsque le déposant n’est pas l’ayant droit des sommes déposées sur un compte, c’est la 

personne qui en est l’ayant droit qui bénéficie de la garantie, à condition que cette personne ait été 
identifiée ou soit identifiable avant la date du constat ou de la décision visés à l’article 170.

(2) Lorsqu’il existe plusieurs ayants droit, il est tenu compte de la part revenant à chacun d’eux, 
conformément aux dispositions régissant la gestion des sommes, pour le calcul de la limite prévue 
à l’article 171, paragraphe 1er.

A défaut d’indication contraire, le dépôt est censé être détenu de façon égale par les ayants droit.
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(3) Les dispositions du présent article s’appliquent également aux dépôts des fonds com-
muns d’épargne visés à l’article 28-7 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier.“

Disposition telle que modifiée par l’article 54: Article 176, paragraphe 6: 
„(6) Le remboursement visé aux paragraphes 1er et 2 peut être différé lorsque:

1. il n’est pas certain qu’une personne soit légalement autorisée à percevoir un remboursement;
2. le dépôt fait l’objet d’un litige;
3. le dépôt fait l’objet de mesures restrictives imposées par des gouvernements nationaux ou des 

organismes internationaux;
4. le compte est inactif, c’est-à-dire que le dépôt n’a fait l’objet d’aucune opération au cours des 

vingt-quatre derniers mois, sauf si le remboursement engendre des frais administratifs supérieurs 
à la valeur du dépôt, auquel cas il n’y aura aucun remboursement;

5. le montant à rembourser doit être payé par le FGDL pour le compte du SGD de l’Etat membre 
d’origine conformément à l’article 183, paragraphe 2.“

Disposition telle que modifiée par l’article 55: Article 177:
„Art. 177. Droit de recours
La décision relative à l’indemnisation du déposant peut faire l’objet d’un de d’un recours par 

voie de réclamation auprès du CPDI. La réclamation, dûment motivée, doit être introduite par écrit 
auprès du CPDI dans un délai de trois mois à compter de la notification de la décision du CPDI. En 
cas de rejet total ou partiel de la réclamation, un recours en réformation contre la décision du CPDI 
peut être introduit devant le tribunal administratif endéans trois mois à compter de la notification 
de la décision du CPDI.“
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No 70241

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2016-2017

P R O J E T  D E  L O I
portant mise en oeuvre du règlement (UE) 2015/751 du Parle-
ment européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux com-
missions d’interchange pour les opérations de paiement liées 

à une carte, et portant modification:

1. de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier;

2. de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 
d’une commission de surveillance du secteur financier;

3. de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie 
financière;

4. de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations 
de transparence des émetteurs;

5. de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les 
organismes de placement collectif;

6. de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestion-
naires de fonds d’investissement alternatifs;

 et

7. de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défail-
lance des établissements de crédit et de certaines entre-
prises d’investissement

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(23.11.2016)

Le Projet de loi sous avis (ci-après dénommé le „Projet“) comporte deux volets.
Le premier volet vise à mettre en oeuvre le règlement (UE) 2015/751 du Parlement européen et du 

Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions d’interchange pour les opérations de paiement liées 
à une carte, en abrégé ci-après, le „Règlement 2015/751“.

Le second volet, totalement indépendant du premier, s’apparente, quant à lui, davantage à une section 
„fourre-tout“ pour le secteur financier, divisé en autant de chapitres que de lois à modifier. Il regroupe 
toute une série de dispositions visant à corriger des erreurs matérielles, tantôt liées à la terminologie 
utilisée, tantôt liées à des renvois incorrects, tantôt encore pour combler certains oublis. D’autres 
modifications ont pour but de mettre à jour certaines dispositions légales, au regard notamment de la 
nouvelle architecture institutionnelle de la surveillance prudentielle et des mécanismes de résolution 
dans lesquels des organismes existants, tels la Banque Centrale Européenne, ou plus récemment créés, 
tels l’Autorité Bancaire Européenne et plus généralement, les entités du système européen de surveil-
lance financière jouent un rôle important. Le Projet recèle cependant aussi l’une ou l’autre innovation, 
notamment en vue de faciliter l’externalisation des services bancaires de support.

*

19.1.2017
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RESUME SYNTHETIQUE

La Chambre de Commerce se félicite du premier volet du Projet qui vise à ramener la commission 
d’interchange à un plafond de 0,12% calculé sur le montant de la transaction contre les 0,2% applicables 
par défaut suite à l’entrée en vigueur du Règlement 2015/751. Néanmoins, elle estime, à titre principal, 
qu’il faudrait aller plus loin dans la démarche en combinant un pourcentage avec un montant maximum, 
à l’instar du système belge, comme il sera expliqué plus en détail dans les considérations générales. A 
titre subsidiaire, elle recommande d’abaisser le seuil à 0,1% pour qu’il rejoigne, mathématiquement 
parlant, et rapporté au volume total des commissions payées aux banques avant le 9 décembre 2015, 
l’équivalent du plafond antérieur des 5,6 cents par opération.

S’agissant du second volet, la Chambre de Commerce s’interroge quant à l’article 14 qui vise à 
assouplir le secret professionnel afin de faciliter l’externalisation des services bancaires de support, et 
notamment quant (i) à la compatibilité de cette mesure par rapport à la stratégie de développement du 
„Digital Lëtzebuerg“ qui vise à l’excellence de la Place en termes d’infrastructures IT, mais également 
quant (ii) aux impacts économiques et sociaux de la mesure projetée.

Les autres commentaires portent essentiellement sur des imprécisions ou incohérences du texte.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce peut marquer son accord au 
projet de loi, sous réserve de la prise en compte de ses remarques.

Appréciation du projet de loi:

Avertissement: l’appréciation du Projet porte sur toutes les dispositions commentées par la Chambre 
de Commerce, à l’exception de l’article 14.

Incidence
Compétitivité de l’économie luxembourgeoise ++
Impact financier sur les entreprises n.d.
Transposition de la directive n.a.
Simplification administrative -
Impact sur les finances publiques 0
Développement durable +

Appréciations: ++ : très favorable
+ : favorable
0 : neutre
- : défavorable
-- : très défavorable
n.a. : non applicable
n.d. : non disponible

*

CONSIDERATIONS GENERALE

Avant d’entrer dans l’examen détaillé de celles des dispositions du Projet qui appellent un commen-
taire de la part de la Chambre de Commerce, elle aimerait émettre des considérations générales sur 
chacun des deux volets du Projet.

S’agissant du premier volet relatif à la commission d’interchange, la Chambre de Commerce se 
félicite de l’exercice de la discrétion nationale offerte par le Règlement 2015/751 permettant aux Etats 
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membres de définir un plafond de commission d’interchange par opération inférieur à celui de  
0,2% prévu par défaut dans ledit Règlement1. Le Projet prévoit en effet de limiter le montant de la 
commission, pour les opérations de paiement liées à une carte de débit et effectuées au Luxembourg, 
à 0,12% de la valeur de l’opération.

La Chambre de Commerce est consciente qu’une réduction des taux d’interchange aura un impact 
sur les coûts supportés par les banques, qui doivent déjà faire face à des diminutions de leurs marges 
en raison de l’explosion des exigences réglementaires avec lesquelles elles doivent se mettre en confor-
mité, notamment en matière de sécurisation accrue des moyens de paiement (c.f. la direc- 
tive (UE) 2015/2366 du 25 novembre 2015 concernant les services de paiement dans le marché inté-
rieur, dite „PSD 2“, 3 D Secure dynamique, les systèmes experts de lutte contre la fraude ou encore 
les technologies de lutte contre la fraude en e-commerce, notamment), du développement des FinTech, 
de nouveaux moyens de paiements ou encore de nouveaux logiciels dans un cadre législatif et admi-
nistratif en pleine évolution.

Néanmoins, il ne faut pas oublier que la commission, qui était jusqu’au 8 décembre 2015 établie  
à 5,6 cents par transaction, s’est trouvée sensiblement augmentée par le simple fait de l’entrée en 
vigueur du Règlement 2015/751 en l’absence d’une loi y dérogeant à compter de cette date. Par ailleurs, 
cette hausse artificielle va à l’encontre des efforts déployés par les commerçants depuis 2002 pour 
promouvoir l’utilisation des cartes de paiement électroniques, et, ce faisant, à l’encontre de l’esprit 
même du Règlement 2015/751 qui vise, en ses considérants 9 et 10, à encourager le recours aux paie-
ments électroniques et à diminuer le coût des opérations pour les consommateurs, qui devraient être 
les bénéficiaires ultimes de cette baisse.

A noter toutefois que par rapport à des émetteurs situés ailleurs en Union européenne, les émetteurs 
situés sur le territoire luxembourgeois sont mis dans une situation désavantageuse. En effet, dès lors 
qu’un émetteur est situé sur le territoire du Grand-Duché, la commission qu’il percevra sur toutes les 
opérations que le porteur de carte effectuera sur ce territoire, auprès d’un commerçant affilié à un 
acquéreur situé sur le territoire luxembourgeois sera limité à 0,12 pour cent. Or, un émetteur d’un autre 
Etat-membre continuera à percevoir une commission d’interchange de 0,2 pour cent, pour toutes les 
opérations que le porteur de carte effectuera auprès d’un commerçant affilié à un acquéreur situé sur 
le territoire luxembourgeois.

La Chambre de Commerce estime, à titre principal, qu’il pourrait être intéressant, dès maintenant, 
d’affiner le système en s’inspirant de la solution retenue en Belgique, qui consiste à appliquer une 
commission représentant 0,2% du montant de la transaction, mais plafonnée à 5 cents par opération. 
Cette option, qui combine un taux fixe avec un montant fixe est conforme à l’article 3, paragraphe 2, 
lettre a du Règlement 2015/751.

A titre subsidiaire, la Chambre de Commerce relève que l’abaissement du taux maximal de la com-
mission à 0,1% du montant de la transaction correspondrait, mathématiquement parlant, au volume 
total des commissions payées aux banques avant le 9 décembre 2015, soit l’équivalent approximatif 
du plafond antérieur des 5,6 cents par opération.

Concernant le second volet du Projet, soit la section „fourre-tout“, la Chambre de Commerce se 
cantonnera, dans le cadre de ces considérations générales, au commentaire du seul article 14. Plus 
particulièrement, c’est le nouveau paragraphe 2bis que cette disposition vise à introduire dans  
l’article 41 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier (en abrégé ci-après, la  
„LSF“) qui pose question. Il s’agit d’assouplir le secret professionnel en vue de faciliter l’externalisa-
tion des services de support à des conditions qui diffèrent selon que la délégation se fasse au sein du 
groupe ou à des entités tierces.

A titre liminaire, la Chambre de Commerce souligne que l’externalisation (ou sous-traitance) de 
services de support implique un „transfert de données“, qui répond à des règles strictes au regard de 
loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données 
à caractère personnel (en abrégé, ci-après, la „Loi du 2 août 2002“). Ainsi, indépendamment de la 
question de savoir si la sous-traitance est réalisée au sein du groupe ou à des entités tierces, il 
échet de se demander si elle est réalisée dans ou en dehors de l’Union européenne.

La Chambre de Commerce renvoie à cet égard à l’avis qu’elle a émis, en date du 4 novembre 2016, 
dans le cadre du projet de loi n° 7049 portant modification de la Loi du 2 août 2002 dans lequel elle 

1 Article 3, paragraphe 2, lettrer a) du Règlement 2015/751.
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souligne que la sous-traitance effectuée en dehors de l’Union européenne (indépendamment du fait 
que le transfert ait lieu intra ou hors groupe), n’est possible que lorsque le pays tiers assure un niveau 
de protection adéquat en termes de protection de la vie privée, des libertés et des droits fondamentaux 
des personnes concernées2. A défaut, un tel transfert est, en principe, interdit.

Des dérogations sont toutefois possibles, soit par la mise en place de règles contraignantes d’entre-
prises („binding corporate rules“) ou l’insertion, dans les accords entre les exportateurs et les desti-
nataires de données, de clauses contractuelles types adoptées par la Commission européenne3 ou encore 
avec le consentement du client.

La Chambre de Commerce s’interroge dès lors quant à l’adéquation du terme „accord de confi-
dentialité“, celui-ci devant, à son sens, être conforme aux dispositions européennes précitées. La 
Chambre de Commerce s’interroge encore quant à l’absence de développements relatifs à la respon-
sabilité du responsable du traitement et quant à la sécurité des données. Pour la Chambre de 
Commerce, le texte donne en l’état actuel un droit aux établissements financiers de sous-traiter à 
quiconque est situé n’importe où dans le monde et qui présenterait au moins un accord de confiden-
tialité. De facto, et même à considérer que le droit luxembourgeois soit retenu, il pourrait ne plus être 
opposable lorsqu’il y a externalisation. Il convient dès lors que l’„accord de confidentialité“ qui sera 
conclu lors de la sous-traitance (le cas échéant en cascade) garantisse un niveau de protection au mini-
mum équivalent à celui prévu actuellement par la Loi du 2 août 2002 précitée. Il est d’ailleurs pour le 
moins surprenant que la fiche d’évaluation d’impact annexée au Projet, en son point 7, précise que la 
question de la protection des personnes à l’égard du traitement des données personnelles est sans objet.

Aussi, d’une manière générale, la Chambre de Commerce rappelle que la sous-traitance des données 
devra en toute hypothèse être conforme aux dispositions de la Loi du 2 août 2002 et préconiserait que 
cela soit expressément ancré dans les nouvelles dispositions légales.

Plus spécifiquement, selon les dispositions projetées, dans le cas de la délégation intragroupe4, il 
est prévu que la sous-traitance pourra se réaliser à la condition que (i) la personne protégée par le secret 
professionnel ait été dûment informée au préalable par écrit des services sous-traités, du type de ren-
seignements transmis et du pays de sous-traitance et que (ii) les personnes ayant accès aux renseigne-
ments couverts par le secret soient soumises par la loi à une obligation de secret professionnel ou liées 
par un accord de confidentialité. Dans le cas de la délégation hors-groupe, le client ne devra plus 
simplement être informé mais il devra avoir accepté [explicitement] au préalable et par écrit l’exter-
nalisation qui reste pour le surplus soumise aux mêmes conditions.

Il faut en effet prendre en considération les obligations pesant sur les établissements de crédit, 
notamment en terme de risk management qui imposent désormais aux maison-mères de pouvoir appré-
hender de manière globale au niveau du groupe les risques liés à leurs activités, y compris au sein de 
leurs filiales et succursales à l’étranger, ce qui emporte un nécessaire transfert de certains données vers 
la maison-mère. Par ailleurs, flexibiliser les dispositions de l’article 41 est aujourd’hui devenu vital 
pour le secteur financier, étant donné les coûts de plus en plus lourds supportés par les établissements 
bancaires du fait d’une réglementation toujours plus lourde et complexe. La pérennité des implantations 
des banques au Luxembourg sous forme de filiales de groupes étrangers dépend de leur capacité à 
opérer des restructurations dans un souci de maîtrise des coûts et d’efficience opérationnelle des 
groupes. A défaut de pouvoir réaliser de telles synergies, ils seront tentés de relocaliser certaines acti-
vités dans des juridictions dans lesquelles le cadre légal est plus souple.

Il est par ailleurs particulièrement important que le Luxembourg puisse offrir le cadre réglementaire 
le plus approprié possible incitant des établissements étrangers à choisir le Luxembourg comme terre 
d’accueil.

Indépendamment des considérations de protection de vie privée du client qui n’aura, en cas de refus 
de délégation, très probablement d’autre choix que de quitter l’établissement bancaire, la Chambre de 
Commerce met toutefois en garde que cette disposition qui répond à certains impératifs de gestion des 

2 Une liste des pays tiers assurant un niveau ce protection, adéquat est publiée par la Commission européenne.
3 L’autorisation préalable de la Commission pour la Protection Nationale des Données est vouée à être supprimée avec l’entrée 

en vigueur du Règlement européen (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection 
des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données et 
abrogeant la directive 95/46/CE.

4 Pour une personne soumise au contrôle de la Commission de Surveillance du Secteur Financier, en abrégé ci-après, la „CSSF“ 
ou de la Banque Centrale Européenne.
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coûts des établissements de crédit risque d’avoir des conséquences économiques non mesurées à l’heure 
actuelle.

Paradoxalement, s’il est vrai que cette disposition pourrait permettre à certains groupes bancaires 
d’économiser certains coûts, elle ferait, dans le même temps, perdre à la Place des avantages compétitifs 
de taille. La Chambre de Commerce note, en effet, que dans la volonté de positionner le Luxembourg 
parmi les meilleures places financières du monde, le secret professionnel est une pierre angulaire, 
intrinsèquement lié à la confiance reposant elle-même notamment sur des garanties de qualité des 
services financiers vendus à partir du Luxembourg par un personnel hautement qualifié. Cet argument 
de vente est d’ailleurs largement brandi lorsqu’il s’agit de vanter les mérites de la Place lors des mis-
sions économiques et la sécurité de ses centres de stockage de données. Il a d’ailleurs permis, moyen-
nant des investissements conséquents, l’émergence et le développement d’une masse critique 
indispensable d’activités de support et d’une chaîne de valeur qui a permis l’installation de nouveaux 
quartiers généraux ainsi qu’à la création de nouveaux professionnels de support ou autres entreprises 
créatrices d’emplois connexes.

Par ailleurs, le globalisation des services et l’apparition de nouvelles offres technologiques comme 
celle du „cloud“ nécessitent la mise en place et le maintien d’un dispositif d’excellence qui devraient 
permettre au Luxembourg de se différencier pour, d’une part, consolider les activités existantes, et, 
d’autre part, attirer de nouvelles activités du monde des „FinTech“. Aussi, sans préjudice des obser-
vations formulées ci-dessus, il faut ainsi impérativement veiller à garder un cadre attractif, propice à 
la croissance, tout en maintenant une régulation financière de qualité, et ce notamment en matière de 
sécurité, de lutte contre les menaces d’espionnage informatique et économique.

A noter encore qu’en 20035, l’État a introduit le statut des „PSF de Support“ et étendu le périmètre 
de supervision de la CSSF aux sous-traitants des établissements financiers pour leur permettre d’exter-
naliser pour la première fois, mais en limitant fortement les possibilités de délocaliser à l’étranger ou 
d’utiliser le cloud public. Au fil des années, des délocalisations ont été autorisées au cas par cas, et 
ceci uniquement vers des établissements et dans des constructions auditées et approuvées par la CSSF, 
et vers des juridictions considérées „fiables“, comme par exemple, la Suisse qui est devenue un centre 
d’hébergement européen de systèmes bancaires, grâce aux mêmes valeurs d’excellence qu’elle partage 
avec le Luxembourg. Cet état actuel issu d’un traitement sur mesure des projets d’„outsourcing“ à 
l’international fait donc sans aucun doute appel à un cadre qui définit au mieux les conditions et moda-
lités de sous-traitance en toute transparence et surtout en toute sécurité pour tous les acteurs alors que 
les demandes d’internationalisation se multiplient. Mais ceci illustre aussi que le cadre actuel a permis 
au secteur d’évoluer sans forcément légiférer dans l’urgence.

Dès lors, la Chambre de Commerce estime hautement souhaitable de bien cerner les contours des 
mesures projetées en matière de sous-traitance afin d’en comprendre toutes les conséquences, notam-
ment au regard des différents piliers de la stratégie „Digital Lëtzebuerg“.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Concernant l’article 14, point 3 du Projet
La Chambre de Commerce note tout d’abord que l’expression „personne protégée par le secret 

professionnel“ reprise aux alinéas 2 et 3 du paragraphe 2bis du Projet actuel devrait en toute logique 
se référer au client final et non pas à Rétablissement financier dans ce cas dune sous-traitance à un 
PSF de support. Le texte gagnerait en clarté s’il était précisé dans ce sens, afin d’exclure que la „per-
sonne protégée par le secret professionnel“ soit l’établissement financier qui est le client du PSF de 
support.

De même, il existe également une ambiguïté sur le mot „intégralement“ à l’alinéa 2 du para- 
graphe 2bis. Il n’est ici pas possible de savoir si la disposition projetée vise l’outsourcing complet 

5 Cf. le loi du 2 soûl 2003 portent
 –  modification de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier;
 –  modification de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveillance du secteur 

financier;
 –  modification de la loi modifiée du 31 mai 1999 régissant la domiciliation des sociétés.
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d’une prestation ou plutôt le concept d’une externalisation exclusivement effectuée au sein du groupe 
de la banque. Afin d’éviter toute confusion, la Chambre de Commerce propose de remplacer le terme 
„intégralement“ par „uniquement“ ou, à défaut, de supprimer simplement ce mot.

L’alinéa 2 serait alors formulé de la manière suivante:
„L’obligation au secret n’existe pas face aux personnes au service d’une entité du groupe dont 

la personne soumise à la surveillance prudentielle de la CSSF ou de la Banque centrale européenne 
fait partie et qui sont en charge de la prestation de services soustraites intégralement (uniquement) 
à l’intérieur du même groupe […]“.
Enfin, sont évoqués les concepts de „surveillance prudentielle“ et de „contrôle interne“. Bien que 

le premier soit issu de textes européens, il a déjà fait l’objet de controverses à l’occasion de requêtes 
d’autorités étrangères se prévalant de leur surveillance prudentielle de groupe pour obtenir des infor-
mations relatives à des clients d’établissements bancaires luxembourgeois. Dans un tel contexte, la 
Chambre de Commerce estime opportun de définir ces deux notions afin d’éviter d’éventuels 
malentendus.

Concernant les articles 29 et 30 du Projet
Les articles 29 et 30 du Projet modifient l’article 12-3, et 12-12 de la loi modifiée du 23 décembre 

1998 portant création d’une commission de surveillance du secteur financier. Les articles visent à 
préciser que le conseil de résolution, et le conseil de protection des déposants et des investisseurs 
(CPDI) se réunissent „au moins“ sur une base semestrielle. La Chambre de Commerce accueille favo-
rablement cette modification.

Concernant l’article 47 du Projet
L’article 47 vise à modifier l’article 154 de la loi du 18 décembre 20156 en précisant que „le FGDL7 

est exempt de tous droits, impôts et taxes au profit de l’Etat et des communes, à l’exception de la taxe 
sur la valeur ajoutée“. Le traitement du FGDL est donc aligné sur celui du Fonds de résolution 
Luxembourg, en abrégé ci-après, le „FRL“. La Chambre de Commerce salue cette exemption. 
Néanmoins, et bien qu’elle n’ait pas avisé ce point lors du commentaire du projet de loi n° 6899 qui 

6 Loi du 18 décembre 2015 relative aux mesures de résolution, d’assainissement et de liquidation des établissements de crédit 
et de certaines entreprises d’investissement ainsi qu’aux systèmes de garantie des dépôts et d’indemnisation des investisseurs, 
portant:

 1.  transposition de la directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour 
le redressement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d’investissement et modifiant la direc- 
tive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 
2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les règlements du Parlement européen 
et du Conseil (UE) n° 1093/2010 et (UE) n° 648/2012;

 2.  transposition de la directive 2014/49/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relative aux systèmes de 
garante des dépôts;

 3.  modification:
a) de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier;
b) de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveillance du secteur financier;
c) de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière portant:

– transposition de le directive 2002/47/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 juin 2002 concernant les contrats 
de garante financière;

– modification du Code de Commerce;
– modification de le loi du 1er août 2001 concernant la circulation de titres et d’autres instruments fongibles;
– modification de la loi du 5 avril 1993 relative au secteur financier;
– modification du règlement grand-ducal du 18 décembre 1981 concernant les dépôts fongibles de métaux précieux 

et modifiant l’article 1er du règlement grand-ducal du 17 février 1971 concernant la circulation de valeurs 
mobilières;

– abrogation de le loi du 21 décembre 1994 relative aux opérations de mise en pension;
– abrogation de la loi du 1er août 2001 relative au transfert de propriété à titre de garantie;

d) de la loi du 19 mai 2006 portant transposition de la directive 2004/25/CE du Parlement Européen et du Conseil du  
21 avril 2004 concernant les offres publiques d’acquisition; et

e) de la loi du 24 mai 2011 concernant l’exercice de certains droits des actionnaires aux assemblées générales de sociétés 
cotées. 

7 Acronyme du „Fonds de Garantie des Dépôts Luxembourg“.
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e donné lieu à la loi du 18 décembre précitée, elle constate que la formulation de cette disposition n’est 
pas adéquate. En effet, la mention „à l’exception de la TVA“, laisse penser que le FGDL, tout comme 
le FRL, ne sont pas exemptés de la TVA. Or, pour être exempté, encore faudrait-il tomber dans le 
champ d’application de la TVA, ce qui ne semble pas être leur cas puisqu’ils exercent des activités 
d’intérêt général qui devraient difficilement pouvoir s’assimiler à des services au sens de la loi modifiée 
du 12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée, ces fonds étant financés par des contribu-
tions obligatoires.

La Chambre de Commerce pense que les auteurs du Projet ont pu vouloir dire que le FGDL devra 
payer la TVA sur ses achats ou sur les prestations de services qu’il reçoit, sans pouvoir la récupérer. 
Dans la mesure où le FGDL est exempté d’impôts directs, la Chambre de Commerce estime qu’il ne 
devrait pas non plus payer de la TVA.

Comme elle avait eu l’occasion de le souligner dans le cadre de son avis du 9 novembre 2015 relatif 
au projet de loi n° 6899 précité, la Chambre de Commerce estime que la procédure actuelle de dési-
gnation du suppléant du directeur général de l’ABBL en son état de membre du comité de direction 
du FDGL n’est pas adéquate. Elle se permet dès lors de renvoyer audit avis qui conserve toute sa 
pertinence.

Concernant l’article 53 du Projet
Enfin, la Chambre de Commerce tient à souligner son opposition concernant l’article 53 du Projet 

qui vise à établir que les ayants droits des fonds communs d’épargnes bénéficient à titre individuel de 
la garantie des dépôts. Elle souhaite rappeler que les fonds communs d’épargne sont définis comme 
une indivision (article 28-7 de la LSF) et que par conséquent ils ne bénéficient pas d’une garantie par 
indivisaire.

Par ailleurs, la Chambre de Commerce comprend que l’article 173 (2) de la loi précitée du  
18 décembre 2015 s’applique aux fonds communs d’épargne. L’article dispose que „lorsque deux 
personnes au moins ont sur un compte des droits en leur qualité d’associé d’une société, de membre 
d’une association ou de tout groupement de nature similaire, non dotés de la personnalité juridique, 
le dépôt est traité, pour les besoins du calcul du montant à verser au titre de la garantie, comme s’il 
était effectué par un déposant unique et il n’est dû qu’une seule indemnité au titre de la garantie“.

Enfin, considérant que l’objectif ces fonds communs d’épargne est, comme le mentionne  
l’article 28-7 de la LSF „d’obtenir des conditions financières plus avantageuses“, il peut être sou-
ligné que cela ne rentre pas dans l’objet d’un dépôt classique couvert par la garantie des dépôts mais 
s’apparente à un objectif financier, exclu de la garantie.

Par conséquent, la Chambre de Commerce est d’avis que les ayants droits de fonds communs 
d’épargne ne devraient pas être inclus dans la garantie à titre individuel, et dès lors propose l’amende-
ment suivant:
• Suppression de l’article b3 du projet de loi n° 7024 visant à insérer un nouveau para- 

graphe (3) à l’article 174 de la loi du 18 décembre 2015.
„(3) Les dispositions du présent article s’appliquent également aux dépôts des fonds communs 

d’épargne visés à l’article 28-7 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier.“.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce peut marquer son accord au 
projet de loi, sous réserve de la prise en compte de ses remarques.
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No 70242

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2016-2017

P R O J E T  D E  L O I
portant mise en oeuvre du règlement (UE) 2015/751 du Parle-
ment européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux com-
missions d’interchange pour les opérations de paiement liées 

à une carte, et portant modification:

1. de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier;

2. de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 
d’une commission de surveillance du secteur financier;

3. de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie 
financière;

4. de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations 
de transparence des émetteurs;

5. de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les 
organismes de placement collectif;

6. de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestion-
naires de fonds d’investissement alternatifs;

 et

7. de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défail-
lance des établissements de crédit et de certaines entre-
prises d’investissement

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT
(13.12.2016)

Par dépêche du 2 août 2016, le Premier ministre, ministre d’État, a soumis à l’avis du Conseil d’État 
le projet de loi sous rubrique, élaboré par le ministre des Finances.

Au texte du projet de loi étaient joints un exposé des motifs, un commentaire des articles, une fiche 
d’évaluation d’impact, une fiche financière, ainsi que les textes coordonnés par extraits des lois modi-
fiées par le projet de loi sous avis, à savoir la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier, 
la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveillance du secteur 
financier, la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière, la loi modifiée du 
11 janvier 2008 relative aux obligations de transparence des émetteurs, la loi modifiée du 17 décembre 
2010 concernant les organismes de placement collectif, la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux 
gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs et la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à 
la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement.

L’avis de la Chambre de commerce a été communiqué au Conseil d’État par dépêche du 30 novembre 
2016.

*

31.1.2017
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CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

Le projet de loi a pour objet la mise en œuvre de certaines dispositions du règlement (UE) 2015/751 
du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions d’interchange pour les 
opérations de paiement liées à une carte. Les auteurs du projet de loi ont par ailleurs profité de l’occa-
sion pour apporter un certain nombre d’ajustements à plusieurs lois relatives au secteur financier. Le 
Conseil d’État note qu’il s’agit dans la plupart des cas de modifications qui portent sur des détails de 
la législation en vigueur, à l’exception de l’une ou l’autre mesure plus substantielle.

En ce qui concerne la mise en œuvre du règlement (UE) 2015/751, l’intervention du législateur se 
limitera à désigner l’autorité compétente au Luxembourg aux fins de l’application du règlement euro-
péen, à définir les pouvoirs de l’autorité en question et les sanctions qu’elle pourra prononcer et, enfin, 
à fixer un plafond pour le montant de la commission d’interchange pour les opérations de paiement 
nationales effectuées moyennant une carte de débit. C’est ce dernier point qui représente un enjeu 
majeur pour les acteurs économiques concernés.

Le Conseil d’État constate que, dans la définition des pouvoirs de l’autorité compétente, en l’occur-
rence la Commission de surveillance du secteur financier (CSSF), des comportements qu’elle sera en 
mesure de sanctionner et des sanctions qu’elle pourra prononcer, les auteurs du projet de loi ont tenu 
compte des observations que le Conseil d’État a pu formuler récemment, à l’endroit d’un certain 
nombre de textes comportant des dispositifs comparables1, par rapport notamment au respect du prin-
cipe de la légalité des incriminations et des peines.

Ceci dit, il reste que les formulations et les approches changent au gré des textes, sans que les auteurs 
justifient autrement ces différences. Le Conseil d’État aura l’occasion de revenir à ce constat.

Le Conseil d’État s’interroge encore sur le choix fait en l’occurrence de ne pas modifier le champ 
des interventions de la CSSF au niveau de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une 
commission de surveillance du secteur financier.

Certes, les prestataires de services de paiement visés par le dispositif proposé par les auteurs du 
projet de loi tombent d’ores et déjà dans le champ de la surveillance de la CSSF en application des 
dispositions de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement2. Il reste que, 
dans l’intérêt de la cohérence et de la lisibilité du droit, il y aurait avantage à faire figurer les nouvelles 
missions qui sont attribuées à la CSSF, en application du règlement (UE) 2015/751, parmi les missions 
énumérées dans la loi précitée du 23 décembre 1998. Le Conseil d’État propose dès lors d’ancrer les 
nouvelles missions qui seront confiées à la CSSF directement dans sa loi organique.

Le Conseil d’État suggère par ailleurs de réfléchir à la définition d’un dispositif de base décrivant 
les pouvoirs de surveillance, d’intervention, d’inspection, d’enquête et de sanction de la CSSF néces-
saires à l’exercice de ses fonctions, dispositif de base qui pourrait être inséré dans la loi précitée du 
23 décembre 1998 et auquel les lois spécifiques organisant les activités des organismes qui sont soumis 
à la surveillance de la CSSF pourraient faire référence, ce dispositif de base n’étant ensuite adapté aux 
spécificités de la matière couverte qu’en cas de nécessité.

1 Avis du Conseil d’État du 18 décembre 2015 concernant le projet de loi relative aux produits dérivés de gré à gré, aux 
contreparties centrales et aux référentiels centraux (doc. parl. n° 68462); avis du Conseil d’État du 19 janvier 2016 concernant 
le projet de loi portant notamment transposition de la directive 2014/91/UE du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 
2014 modifiant la directive 2009/65/CE portant coordination des dispositions législatives, réglementaires et administratives 
concernant certains organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) pour ce qui est des fonctions de 
dépositaire, des politiques de rémunération et des sanctions (doc. parl. n° 68452)

2  Loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement, à l’activité d’établissement de monnaie électronique 
et au caractère définitif du règlement dans les systèmes de paiement et les systèmes de règlement des opérations sur titres 
et – portant transposition de la directive 2007/64/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 concernant 
les services de paiement dans le marché intérieur, modifiant les directives 97/7/CE, 2002/65/CE, 2005/60/CE, ainsi que 
2006/48/CE et abrogeant la directive 97/5/CE – portant modification de: – la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier – la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme 
– la loi du 18 décembre 2006 sur les services financiers à distance – la loi modifiée du 15 décembre 2000 sur les services 
postaux et les services financiers postaux – la loi du 13 juillet 2007 relative aux marchés d’instruments financiers – la loi 
modifiée du 20 décembre 2002 concernant les organismes de placement collectif – la loi modifiée du 23 décembre 1998 
portant création d’une commission de surveillance du secteur financier – la loi modifiée du 23 décembre 1998 relative au 
statut monétaire et à la Banque centrale de Luxembourg – la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances 
– portant abrogation du titre VII de la loi modifiée du 14 août 2000 relative au commerce électronique
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La façon de procéder proposée par le Conseil d’État éviterait l’éparpillement des dispositifs qui 
régissent l’activité de la CSSF sur une multitude de textes et les flottements au niveau de la terminologie 
qui l’accompagnent et que le Conseil d’État vient de souligner. La transparence et la cohérence de la 
législation afférente s’en trouveraient renforcées.

En ce qui concerne les ajustements entrepris à l’endroit de plusieurs lois relatives à l’organisation 
du secteur financier, c’est l’article 14 du projet de loi qui modifie l’article 41 de la loi modifiée du 
5 avril 1993 relative au secteur financier qui retient l’attention. Cet article 14 allonge la liste des 
exceptions au secret professionnel qui est défini à l’article 41 précité. Les nouvelles exceptions au 
secret professionnel seraient destinées à faciliter la coopération intragroupe et la sous-traitance, cette 
dernière couvrant le cas de l’externalisation de services, encore appelée „outsourcing“. Le Conseil 
d’État note au passage que la coopération intragroupe, qui est visée par le projet de loi, constitue en 
elle-même également une forme de sous-traitance, même si elle se déroule à l’intérieur d’un groupe. 
Plus précisément, le projet de loi distingue trois situations:
– une première situation, dans laquelle il sera permis de transmettre des renseignements couverts par 

l’obligation de secret à des personnes établies au Luxembourg qui sont soumises à la surveillance 
prudentielle de la CSSF, de la Banque centrale européenne (BCE) ou du Commissariat aux assu-
rances, les renseignements afférents étant mis à la disposition des personnes concernées dans le 
cadre d’un contrat de services;

– une deuxième situation, qualifiée de sous-traitance intragroupe, dans laquelle une personne soumise 
à la surveillance prudentielle de la CSSF ou de la BCE pourra, dans le cadre d’une sous-traitance 
de services, transmettre à des personnes au service d’une entité du groupe dont elle fait elle-même 
partie, des renseignements couverts par l’obligation de secret sans se heurter, lorsque certaines 
conditions sont remplies, au secret professionnel;

– une troisième situation qui couvre tous les autres cas dans lesquels la sous-traitance s’opérera extra-
groupe, et dans laquelle l’obligation au secret est, sous certaines conditions, levée face aux personnes 
au service des entités sous-traitantes concernées.
Le Conseil d’État regrette tout d’abord le peu d’éléments que les auteurs du projet de loi livrent 

pour expliquer et motiver leur démarche. Ils se limitent en effet à des considérations opérationnelles 
concernant la facilitation de certains processus de sous-traitance. L’effet premier résidera probablement 
au niveau des coûts de fonctionnement qui pourront être diminués. L’impact des nouvelles mesures 
risque cependant de se faire sentir à d’autres niveaux. Le Conseil d’État se demande ainsi quelles seront 
les répercussions des mesures envisagées sur la configuration de la place financière et l’emploi. Certes, 
la situation créée par le projet de loi n’est pas foncièrement nouvelle. Depuis 20033, „l’obligation au 
secret n’existe (plus) à l’égard des établissements de crédit et des PSF de support lorsque les rensei-
gnements communiqués à ces professionnels sont fournis dans le cadre d’un contrat de services“4. Les 
circulaires de la CSSF 05/178 du 11 avril 2005 et 12/552 du 11 décembre 2012 qui couvrent, la pre-
mière, les établissements de monnaie électronique, les établissements de paiement et PSF autres que 
les entreprises d’investissement et, la seconde, les établissements de crédit, les entreprises d’investis-
sement et professionnels effectuant des opérations de prêt, traitent de l’outsourcing et permettent, sous 
des conditions strictes, un outsourcing de la fonction informatique à un tiers même situé à l’étranger, 
dépassant en cela le champ du dispositif législatif en vigueur depuis 2003. Des circulaires antérieures 
à celles précitées contenaient d’ailleurs des dispositifs comparables (voir à ce sujet la circulaire IML 
96/126). L’outsourcing est encore encadré par une procédure d’autorisation préalable de la CSSF ou, 
dans certains cas, par une procédure de notification. Face à ce dispositif très complet, il aurait été 
indiqué d’en dresser un bilan, d’en pointer d’éventuelles rigidités et inefficacités et de l’alléger ensuite, 
si nécessaire. Ancrer un tel dispositif dans la loi, sans en avoir exploré tous les tenants et tous les 
aboutissants, semble en tout cas prématuré et risqué aux yeux du Conseil d’État qui serait notamment 
intéressé de savoir si le Luxembourg anticipe en l’occurrence des évolutions de la réglementation 
internationale et européenne et quelles sont les solutions adoptées par les places financières concur-
rentes. Le Conseil d’État note au passage que la fiche d’impact qui était jointe au dossier qui lui a été 
transmis, ne contient aucun détail au sujet des répercussions qu’aura la loi en projet.

3 Loi du 2 août 2003 portant – modification de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier; – modification de 
la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveillance du secteur financier; – modification 
de la loi modifiée du 31 mai 1999 régissant la domiciliation des sociétés

4 Formulation résultant de la loi du 25 juillet 2015 relative à l’archivage électronique
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Dans ses circulaires, la CSSF, tout en relevant que „la sous-traitance peut, dans de bonnes conditions, 
contribuer à une meilleure gestion par le transfert de certaines fonctions à des tiers disposant d’une 
plus grande expertise et permettant des économies d’échelle accrues“5, note cependant également 
qu’„en cas de recours à de tels services auprès de prestataires autres que les PSF connexes, les profes-
sionnels financiers s’exposent à un risque de divulgation plus important que dans l’hypothèse où ils 
utilisent leur propre personnel pour gérer leur système informatique“6.

Ces considérations soulignent un autre enjeu du dossier, à savoir celui de la protection des données 
à caractère personnel. Dans le cadre du dispositif de sous-traitance qui sera mis en place, les données 
à caractère personnel des clients des établissements concernés constituent en effet un intérêt central. 
Les banques détiennent sur leurs clients des données en quantités importantes et sensibles à des degrés 
variables. Il peut s’agir de l’identité des clients, de l’historique des opérations effectuées, de données 
en relation avec l’évaluation des risques liés à un client dans le cadre de l’évaluation d’une demande 
de crédit, de l’enregistrement d’entretiens avec le conseiller clientèle, etc. Il en résulte que les opéra-
tions de sous-traitance qu’il est projeté de faciliter en l’occurrence devront être strictement encadrées 
au regard du risque accru de divulgation thématisé dans la circulaire 05/178 de la CSSF.

Le Conseil d’État relève que, dans le commentaire des articles, les auteurs du projet de loi s’expri-
ment avec une certaine retenue en notant qu’„en règle générale“, l’entité surveillée, qui souhaite pro-
céder à une sous-traitance devra non seulement respecter les conditions du nouvel article 41 de la loi 
précitée du 5 avril 1993, mais également la législation sur la protection des données et les exigences 
réglementaires en la matière. Le Conseil d’État, pour sa part, se doit d’insister sur le respect strict de 
la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données 
à caractère personnel notamment de ses articles 18 et 19 traitant du transfert de données vers des pays 
tiers et de son article 26 sur le droit à l’information de la personne concernée. 

Le Conseil d’État aura l’occasion de revenir à cet aspect du dossier lors de son examen des articles. 
Il note enfin que la Commission nationale pour la protection des données devrait être entendue en 

son avis, vu les enjeux, en l’occurrence, au niveau de la protection des données à caractère 
personnel.

*

EXAMEN DES ARTICLES

Chapitre 1er – Commissions d’interchange

Article 1er

Le paragraphe 1er met en œuvre l’article 13, paragraphe 1er, du règlement (UE) 2015/751 et désigne 
la CSSF comme autorité compétente au Luxembourg aux fins de l’application dudit règlement.

Le paragraphe 2 donne compétence à la CSSF pour régler sur une base extrajudiciaire les litiges qui 
opposent les bénéficiaires et les prestataires de services de paiement. 

Le Conseil d’État renvoie à ses considérations générales figurant en introduction au présent avis et 
dans lesquelles il prône l’insertion des nouvelles missions de la CSSF dans la loi modifiée du 
23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveillance du secteur financier.

Article 2 
L’article 2 dote la CSSF des pouvoirs nécessaires pour s’acquitter des missions que la loi en projet 

lui attribue. La liste des pouvoirs s’inspire notamment de l’article 53 de la loi modifiée du 5 avril 1993 
relative au secteur financier. On trouve des listes aux contenus comparables dans d’autres textes comme 
la loi du 15 mars 2016 relative aux produits dérivés de gré à gré, aux contreparties centrales et aux 
référentiels centraux.

À l’alinéa 1er, le Conseil d’État propose d’écrire:
„Aux fins de l’application du règlement (UE) 2015/751 et du présent chapitre …“.

5 Circulaire CSSF 05/178, page 2
6 Circulaire CSSF 05/178, page 5
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Le Conseil d’État note ensuite que l’alinéa 1er fait référence aux „pouvoirs d’enquête et d’exécution“ 
de la CSSF. L’article 53 de la loi précitée du 5 avril 1993, dont les auteurs du projet de loi disent s’être 
inspirés, se réfère aux „pouvoirs de surveillance et d’enquête“ tandis que la loi précitée du 15 mars 
2016 utilise les termes de „pouvoirs de surveillance, d’intervention, d’inspection et d’enquête“. Le 
Conseil d’État demande aux auteurs du projet de loi d’harmoniser la terminologie utilisée en reprenant 
celle figurant dans la loi précitée du 15 mars 2016.

L’alinéa 2 se réfère, à plusieurs endroits, aux personnes à l’égard desquelles la CSSF sera, le cas 
échéant, amenée à exercer ses pouvoirs. Le Conseil d’État constate que le texte se réfère ainsi, sous 
les points 2, 4 et 5, „aux prestataires de services de paiement, aux entités de traitement et aux schémas 
de cartes de paiement“, tandis que le pouvoir de procéder à des inspections sur place et des enquêtes, 
mentionné sous le point 3, se limiterait aux prestataires de services de paiement. La définition des 
notions employées se retrouve à l’article 2 du règlement (UE) 2015/751. Ainsi, par prestataire de ser-
vices de paiement, il convient d’entendre „toute personne physique ou morale autorisée à fournir les 
services de paiement énumérés à l’annexe de la directive 2007/64/CE ou considérée comme émetteur 
de monnaie électronique conformément à l’article 1er, paragraphe 1er, de la directive 2009/110/CE. Un 
prestataire de services de paiement peut être un émetteur, un acquéreur ou les deux“. Un schéma de 
cartes de paiement correspond à „un ensemble unique de règles, de pratiques, de normes et/ou de lignes 
directrices de mise en œuvre régissant l’exécution d’opérations de paiement liées à une carte, qui est 
distinct de l’infrastructure ou du système de paiement qui assure son fonctionnement, et qui inclut toute 
organisation, toute entité ou tout organe décisionnel spécifique responsable du fonctionnement du 
schéma“. Enfin, l’entité de traitement est définie comme „toute personne physique ou morale qui fournit 
des services de traitement d’opérations de paiement“. La directive 2007/64/CE définit encore la notion 
d’„établissement de paiement“ en précisant qu’il s’agit d’une personne morale qui, conformément à 
l’article 10 de la directive, a obtenu un agrément l’autorisant à fournir et à exécuter des services de 
paiement dans toute l’Union européenne. Ce sont d’ailleurs les établissements de paiement et les éta-
blissements de monnaie électronique, au sens de la loi du 10 novembre 2009 relative aux services de 
paiement, qui tombent déjà dans le champ de la surveillance prudentielle de la CSSF en vertu de 
l’article 2, paragraphe 1er, de la loi précitée du 23 décembre 1998. Toutes les entités, dont la définition 
vient d’être rappelée, sont liées plus ou moins directement à la fourniture, à l’exécution et au traitement 
de services de paiement. En l’occurrence, le Conseil d’État ne voit en tout cas pas au nom de quelle 
logique les auteurs du projet de loi excluraient au point 3 de l’alinéa 2, par exemple, les entités de 
traitement du champ des inspections sur place et des enquêtes de la CSSF, à moins que les auteurs du 
projet de loi ne soient d’avis que la notion de „prestataires de services“ englobe les autres entités, au 
cas où il conviendrait de reformuler les autres points de l’alinéa 2 entrant en ligne de compte. Un doute 
pourrait subsister pour la notion de „schéma de cartes de paiement“, alors que la définition fournie par 
le règlement (UE) 2015/751 pourrait donner à croire qu’il s’agit non pas d’une personne, mais d’un 
dispositif. Ceci dit, l’article 7 du règlement européen qualifie le schéma de cartes de paiement d’„entité“ 
en prévoyant que les schémas de cartes de paiement et les entités de traitement sont des entités indé-
pendantes du point de vue de la comptabilité, de l’organisation et des processus décisionnels.

Face à ces imprécisions, le Conseil d’État constate qu’il y a un risque de discordance par rapport 
au champ d’application matériel et personnel du dispositif tel qu’il est défini dans le règlement (UE) 
2015/751 qui est d’applicabilité directe. Le Conseil d’État doit dès lors s’opposer formellement au texte 
proposé. Il suggère de renoncer à la désignation et à l’énumération directes dans la future loi des entités 
visées, leur désignation étant prévue au niveau du règlement européen.

 Le Conseil d’État attire enfin l’attention des auteurs du projet de loi sur le fait que le règlement 
européen ne prévoit pas de mesures d’exécution, alors que la notion de „pratiques contraires au règle-
ment (UE) 2015/751, au présent chapitre ou aux mesures prises pour leur exécution“ utilisée à l’ar-
ticle 2, points 4 et 5, laisse entendre que de telles mesures seront prises. La même observation s’impose 
à l’endroit du texte de l’article 3, paragraphe 1er, points 1 et 3.

Article 3
Le dispositif figurant à l’article 3 est étroitement inspiré de textes analogues se retrouvant à l’ar-

ticle 53 de la loi précitée du 5 avril 1993 et à l’article 3 de la loi précitée du 15 mars 2016.
L’article 3 incrimine tout d’abord les comportements que la CSSF pourra sanctionner (paragraphe 1er) 

et prévoit ensuite le régime des sanctions que la CSSF pourra prononcer en cas de violation des obli-
gations découlant du règlement (UE) 2015/751, du chapitre 1er du projet de loi et des mesures prises 
pour leur exécution (paragraphe 2).
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En ce qui concerne le champ d’application ratione personae, le Conseil d’État renvoie à ses consi-
dérations développées à l’endroit du texte de l’article 2 et à son opposition formelle formulée à cette 
occasion. Pour ce qui est des comportements qui pourront être sanctionnés par la CSSF, le Conseil 
d’État constate qu’ils ont été circonscrits avec la précision nécessaire et conformément aux recomman-
dations exprimées par le Conseil d’État dans des avis antérieurs, de sorte que, dans cette perspective, 
il n’a pas d’observation à faire. D’un point de vue formel, la référence aux pouvoirs de la CSSF devra 
être mise en concordance avec le texte de l’article 2 au cas où ce texte serait modifié conformément 
aux propositions du Conseil d’État.

Le paragraphe 3 permet à la CSSF d’imposer une astreinte aux personnes soumises à sa surveillance, 
afin de les inciter à se conformer aux injonctions de la CSSF. Le Conseil d’État constate que le pouvoir 
d’imposer une astreinte ne figure pas dans d’autres textes, et notamment dans celui de la loi précitée 
du 15 mars 2016. Les auteurs du projet de loi ne justifient d’ailleurs pas autrement l’instauration, en 
l’occurrence, de cette mesure à l’égard des personnes qui ne se conformeraient pas aux injonctions de 
la CSSF. Ici encore, le Conseil d’État ne peut que recommander d’améliorer la cohérence intrinsèque 
des dispositifs proposés en relation avec les pouvoirs accordés à la CSSF.

Le paragraphe 4 prévoit les voies de recours contre les sanctions prononcées par la CSSF. Quant au 
délai de recours, le Conseil d’État demande de s’en tenir au délai de droit commun, à l’instar de la loi 
précitée du 15 mars 2016.

Article 4
L’article 4 fixe à l’endroit des seules opérations de paiement nationales, notion qui couvre toutes 

les opérations de paiement qui ne sont pas des opérations de paiement transfrontalières, liées à une 
carte de débit, un plafond pour la commission d’interchange par opération. Cette commission ne pourra 
dépasser 0,12 pour cent de la valeur de l’opération. Le législateur européen a, en l’occurrence, laissé 
une marge d’appréciation aux instances nationales en leur permettant de fixer un taux inférieur au 
taux de 0,2 pour cent de la valeur de l’opération, applicable en vertu de l’article 3 du règlement 
(UE) 2015/751.

Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Chapitre 2 – Modification de la loi modifiée du 5 avril 1993 
relative au secteur financier

Articles 5 à 13
Les modifications introduites par les articles 5 à 13 à l’endroit de la loi modifiée du 5 avril 1993 

relative au secteur financier visent essentiellement à redresser des erreurs qui se sont glissées dans le 
texte de la loi au fil des réformes dont elle a été l’objet. D’autres modifications sont destinées à tenir 
compte du fait que les dispositions relatives à l’assainissement et à la liquidation des établissements 
visées par la loi ont été transférées à la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des 
établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement. Il y a lieu, par conséquent, d’adap-
ter un certain nombre de références.

Les dispositions en question ne donnent pas lieu à observation de la part du Conseil d’État.

Article 14
L’article 14 du projet de loi modifie l’article 41 de la loi précitée du 5 avril 1993.
Le point 1º de l’article sous examen apporte quelques précisions au champ d’application du secret 

professionnel, sans changer la substance de la disposition modifiée. Il vient ainsi préciser que les 
banques établies au Luxembourg, qui sont sorties du giron de la surveillance prudentielle de la CSSF 
et qui relèvent désormais de la surveillance directe de la BCE, restent soumises au secret professionnel 
luxembourgeois (article 41, paragraphe 1er, alinéa 1er). Sans autrement justifier leur démarche, les 
auteurs du projet de loi ajoutent ensuite un alinéa 2 au paragraphe 1er de l’article 41 qui est censé 
inclure dans le champ d’application du secret professionnel les personnes physiques ou morales qui 
ont été agréées en vertu de la loi précitée du 5 avril 1993 et qui sont soumises à une procédure d’assai-
nissement, de redressement, de gestion contrôlée, de concordat, de résolution, de liquidation ou de 
faillite. Même si la loi actuellement en vigueur fait déjà référence aux „personnes physiques et morales 
ayant été agréées (…) et étant en liquidation“, le Conseil d’État ne comprend pas en vertu de quel 
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principe les personnes concernées changeraient de statut par rapport au secret professionnel en cas de 
difficultés financières et de déclenchement d’une des procédures prévues par le texte en projet et la 
nécessité qu’il y aurait dès lors de procéder à cet ajout. Il propose d’y renoncer. En ce qui concerne la 
précision, qu’en sus des personnes qui sont nommées, employées ou mandatées à un titre quelconque 
dans le cadre d’une des procédures susvisées, l’obligation de secret professionnel s’étend également à 
ceux qui sont au service de telles personnes, elle ne donne pas lieu à observation de la part du Conseil 
d’État.

Le point 2º modifie le paragraphe 2 de l’article 41 sur un point d’importance mineure et de nature 
purement linguistique. Il n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Le point 3º ajoute un nouveau paragraphe 2bis à l’article 41.
Il prévoit tout d’abord une exception au secret professionnel dans le contexte d’une communication 

d’informations confidentielles à des entités établies au Luxembourg et qui sont surveillées par la CSSF, 
la BCE ou encore par le Commissariat aux assurances, dans le cadre d’un contrat de services (alinéa 1er 
du nouveau paragraphe 2bis). La disposition afférente vient remplacer l’actuel paragraphe 5 de l’ar-
ticle 41 qui prévoit, dans des termes tout à fait généraux, une exception à l’obligation au secret en cas 
de contrats de services passés par un établissement de crédit ou un PSF de support. Le texte trouve 
l’accord du Conseil d’État qui propose toutefois d’omettre la référence au Commissariat aux assurances 
qui n’a pas sa place dans la loi précitée du 5 avril 1993 qui exclut expressément les établissements 
surveillés par le Commissariat aux assurances de son champ d’application. La référence au Commissariat 
aux assurances n’apparaît d’ailleurs plus dans les alinéas subséquents qui ont trait à d’autres formes 
de sous-traitance.

Le point 3º introduit ensuite une exception au secret qui vise à faciliter la mise en œuvre de sous-
traitances intragroupe au niveau des entités surveillées (alinéa 2 du nouveau paragraphe 2bis).

Il prévoit finalement le cas de la sous-traitance extragroupe (alinéa 3 du nouveau paragraphe 2bis).
Les deux mesures ouvrent largement la voie à la sous-traitance entendue comme „le transfert complet 

ou partiel de tâches opérationnelles, d’activités ou de prestations de services de l’établissement vers 
un prestataire externe, qui fait partie ou non du groupe auquel l’établissement appartient“ (définition 
donnée par la circulaire CSSF 12/552 du 11 décembre 2012 sous son point 181). En l’occurrence, la 
sous-traitance, qui dans son essence sera accompagnée du transfert de volumes substantiels de données 
à caractère personnel, pourra se faire indistinctement vers des entités situées dans des États membres 
de l’Union européenne et dans des pays tiers. Pour ce qui est du principe de ce dispositif, le Conseil 
d’État renvoie à ses considérations générales concernant notamment le respect strict du cadre de la 
législation sur la protection des données à caractère personnel.

Des observations supplémentaires, plus ponctuelles, s’imposent ensuite:
Le Conseil d’État ne comprend d’abord pas les raisons de la limitation qui est introduite au niveau 

de la sous-traitance intragroupe, et d’après laquelle, les services visés sont ceux qui sont „intégrale-
ment“ sous-traités à l’intérieur du même groupe. Cette limitation ne réapparaît d’ailleurs pas dans le 
texte consacré à la sous-traitance extragroupe. Les auteurs du projet de loi ont-ils voulu dire que l’exter-
nalisation portera sur la totalité d’un service déterminé? Quel régime s’appliquera dans ce cas en 
présence d’une externalisation partielle d’un service? Le régime défini par la CSSF dans ses circulaires 
sera-t-il d’application? Ou est-ce que les auteurs du projet de loi ont visé l’hypothèse d’une externali-
sation exclusivement effectuée au sein du groupe auquel appartient l’établissement concerné? En toute 
hypothèse, la limitation ne fait pas vraiment sens et il devrait appartenir à l’établissement concerné de 
décider, dans le cadre tracé par la loi, de la configuration des services qu’il entend sous-traiter. Le 
Conseil d’État propose dès lors de renoncer au terme „intégralement“.

Le Conseil d’État constate ensuite que, dans le cas d’une sous-traitance intragroupe, le client devra 
simplement être informé au préalable par écrit, tandis que, dans le cas d’une sous-traitance extragroupe, 
le client devra accepter, au préalable et par écrit, la sous-traitance des services concernés. Le Conseil 
d’État note que la circulaire 12/552 précitée de la CSSF exige en matière de sous-traitance de services 
de gestion/d’opération des systèmes informatiques à une entité d’un groupe, que celle-ci se situe au 
Luxembourg ou à l’étranger, le consentement explicite du client. Le Conseil d’État estime que tel 
devrait également être le cas en l’occurrence. La CSSF exige par ailleurs que le consentement explicite 
du client soit donné „sur base d’un avis éclairé concernant l’intérêt de [la] sous-traitance, la spécificité 
de la finalité recherchée, du contenu de l’information transmise, du destinataire et de la localisation, 
ainsi que de la durée dans le temps“ (point 193 de la circulaire). Le Conseil d’État relève que les 
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éléments du consentement ainsi mis en avant par la CSSF sont autrement plus complets que ceux repris 
dans le projet de loi qui se limite au niveau de l’information qui devra être fournie en vue du consen-
tement au principe de la sous-traitance, au type de renseignements transmis dans le cadre de la sous-
traitance et au pays d’établissement de l’entité sous-traitante. Le Conseil d’État estime qu’il serait 
indiqué de fournir au client un maximum d’informations lorsqu’il sera placé dans une situation où il 
devra donner son accord et où les options qui s’offrent à lui sont en fait limitées. 

 Dans les deux cas de figure – sous-traitance intragroupe et extragroupe –, il est ensuite prévu que 
les personnes qui auront accès aux renseignements visés par le paragraphe 1er de l’article 41 de la loi 
précitée du 5 avril 1993 devront être soumises par la loi à une obligation de secret professionnel ou 
être liées par un accord de confidentialité. Le Conseil d’État s’interroge sur les contours de la notion 
d’accord de confidentialité. Il note qu’un projet de loi actuellement en instance7 modifie, entre autres, 
l’article 19 de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du trai-
tement des données à caractère personnel en ajoutant aux dérogations qui permettent le transfert de 
données ou d’une catégorie de données vers un pays tiers n’assurant pas un niveau de protection adéquat 
au sens de l’article 18, paragraphe 2, de la loi, le cas où „le transfert ou l’ensemble de transferts de 
données [est] entouré de garanties suffisantes au regard de la protection de la vie privée et des libertés 
et droits fondamentaux des personnes concernées, ainsi qu’à l’exercice des droits correspondants, 
résultant de clauses contractuelles reprenant les clauses contractuelles types adoptées par la Commission 
européenne en application de l’article 26 paragraphe (4) de la directive 95/46/CE du Parlement euro-
péen et du Conseil du 24 octobre 1995 ou de règles contraignantes d’entreprise approuvées par les 
autorités de protection des données des États membres concernés“. Le Conseil d’État recommande de 
s’inspirer de cette démarche et de préciser le dispositif prévu par le projet de loi sous avis.

 Enfin, le Conseil d’État ne saurait admettre que l’article 2bis se réfère en son alinéa 3 consacré à 
la sous-traitance extragroupe indistinctement à l’obligation au secret qui n’existerait pas „dans tous les 
autres cas de sous-traitance“. Il faudrait, pour pouvoir procéder de cette façon, que le libellé des autres 
dispositions de l’article 41, tel que proposé, soit clair. Le Conseil d’État renvoie à ses considérations 
concernant le champ de couverture de la sous-traitance intragroupe. Le Conseil d’État demande ensuite 
d’écrire „dans les autres cas“ en supprimant le terme „tous“.

 Le Conseil d’État invite finalement les auteurs du projet de loi à établir des règles cohérentes, claires 
et précises à l’attention des acteurs de la place financière en matière de sous-traitance, en combinant 
cadre législatif et réglementations d’exécution de la CSSF en vue de la création d’un dispositif flexible, 
mais offrant toutes les garanties de protection de leurs droits aux clients des établissements visés.

L’article 14, point 4º, complète tout d’abord le paragraphe 3 de l’article 41 de la loi précitée du 
5 avril 1993 par une référence aux autorités européennes compétentes en matière de surveillance 
prudentielle et de résolution. À l’avenir, la communication entre les entités surveillées et les autorités 
européennes pourra se faire directement au lieu de passer par l’intermédiaire de la maison mère ou de 
l’actionnaire ou associé, à condition toutefois que la législation applicable au Luxembourg habilite 
l’institution ou l’agence européenne concernée à solliciter directement les renseignements visés auprès 
de la personne établie au Luxembourg. Ici encore, les auteurs du projet de loi ne justifient pas leur 
démarche et se contentent de paraphraser, au niveau du commentaire des articles, le texte proposé. Le 
Conseil d’État note tout d’abord que les modalités de la transmission de données qui sont nécessaires 
au travail d’une institution ou une agence européenne, par exemple de la BCE, relèvent de la régle-
mentation européenne qui est directement applicable dans les pays membres de l’Union européenne. 
Le Conseil d’État renvoie, dans ce contexte et à titre d’exemple, au règlement (UE) nº 1024/2013 du 
Conseil du 15 octobre 2013 confiant à la BCE des missions spécifiques ayant trait aux politiques en 
matière de surveillance prudentielle des établissements de crédit et notamment à son article 10 qui a 
trait à toutes les informations nécessaires à l’accomplissement des missions qui sont confiées par le 
règlement européen en question à la BCE, y compris les informations à fournir à intervalles réguliers 
et dans des formats spécifiés à des fins de surveillance et à des fins statistiques connexes. Le para-
graphe 2 de l’article 10 prévoit que les personnes visées par le règlement européen – établissements 
de crédit, compagnies financières holdings, compagnies financières holdings mixtes et compagnies 
holdings mixtes établis dans les États membres participants, personnes appartenant aux entités en 
question, etc. – sont tenues de fournir les informations demandées, que les dispositions en matière de 

7 Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du trai-
tement des données à caractère personnel (dossier parl. n° 7049)
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secret professionnel ne les dispensent pas du devoir de fournir ces informations et que la communication 
de ces informations n’est pas considérée comme une violation du secret professionnel. De deux choses 
l’une: ou bien les auteurs du projet de loi ont eu à l’esprit un dispositif national, ce qui serait inadmis-
sible dans le cas sous revue, ou bien ils ont englobé dans la notion de „législation applicable au 
Luxembourg“ la réglementation européenne, ce qui serait correct, hypothèse dans laquelle le dispositif 
proposé serait cependant superfétatoire, car découlant d’une norme juridique européenne directement 
applicable au Luxembourg. En attendant des éclaircissements, le Conseil d’État se voit obligé de 
réserver sa position concernant la dispense du second vote constitutionnel.

L’article 14, point 4º, modifie ensuite l’alinéa 1er du paragraphe 4 de l’article 41 actuel qui prévoit 
une exception au secret professionnel en matière de renseignements communiqués aux actionnaires ou 
associés de référence de l’entité surveillée. Les critères servant à délimiter les renseignements qui 
peuvent être communiqués sont, d’après ce que laisse croire le commentaire des articles, définis de 
façon plus stricte. Là où, à l’heure actuelle, les renseignements doivent être nécessaires à la gestion 
saine et prudente de l’établissement, la disposition proposée prévoit qu’ils devront être „strictement 
nécessaires“ à l’évaluation des risques consolidés ou aux calculs de ratios prudentiels et à la gestion 
saine et prudente de l’établissement. D’après les auteurs du projet de loi, l’interdiction de révéler des 
engagements à l’égard d’un client autre qu’un professionnel du secteur financier ne serait dès lors plus 
utile et pourrait être supprimée. Le Conseil d’État, pour sa part, ne comprend pas le lien qui semble 
ainsi être fait entre, d’une part, une définition plus stricte des conditions sous lesquelles les renseigne-
ments peuvent être communiqués aux actionnaires ou associés de référence et, d’autre part, un élargis-
sement du champ des renseignements qui peuvent être fournis et qui désormais devraient pouvoir porter 
sur les engagements à l’égard des clients. Le Conseil d’État estime que la logique inhérente au dispositif 
est une autre, étant donné que, notamment dans le cadre d’une évaluation des risques consolidés aux-
quels est exposé un établissement, la prise en compte de l’exposition de l’établissement à certains 
clients est une nécessité. Le cercle des actionnaires ou associés qui pourront bénéficier de ces rensei-
gnements étant limité de façon stricte par la loi, et dans la mesure où la législation sur la protection 
des données à caractère personnel sera respectée, le Conseil d’État peut se déclarer d’accord avec 
l’approche proposée. Il propose cependant de renoncer à l’adjonction de l’adverbe „strictement“ au 
terme „nécessaire“, alors qu’il n’ajoute rien à la substance de la disposition.

L’article 14, point 4º, comprend une autre modification à l’endroit de l’alinéa 2 du paragraphe 4, de 
l’article 41 actuel en ce qu’il amende, sans en changer la substance, les conditions sous lesquelles les 
organes internes de contrôle d’un établissement de crédit ou d’un PSF faisant partie d’un groupe finan-
cier peuvent avoir accès „aux renseignements concernant des relations d’affaires déterminées“. Cette 
disposition ne donne pas lieu à observation de la part du Conseil d’État.

L’article 14, point 5º, supprime l’ancien paragraphe 5 de l’article 41 étant donné que la substance 
en est reprise au nouveau paragraphe 2bis.

Articles 15 à 20
Les articles en question ont essentiellement pour objectif de corriger des erreurs au niveau du texte 

de la loi précitée du 5 avril 1993. Ils ne modifient pas dans leur substance les dispositions afférentes 
et n’appellent pas d’observation de la part du Conseil d’État. 

Articles 21 et 22
D’après le commentaire des articles, les deux dispositions apporteraient „une précision supplémen-

taire par rapport à la transposition de l’article 160, paragraphe 6, de la directive 2013/36/UE“. Il s’agit 
en l’occurrence d’une directive qui a été transposée en droit luxembourgeois par une loi du 23 juillet 
20158. L’article 160 de la directive 2013/36/UE définit dans ses paragraphes 1 à 4 des périodes tran-
sitoires pour la constitution du coussin de conservation des fonds propres et du coussin de fonds propres 
contracyclique. Le paragraphe 6 permet ensuite aux États membres d’imposer des périodes transitoires 
plus courtes que celles prévues aux paragraphes 1 à 4. Ces périodes plus courtes peuvent ensuite être 

8 Loi du 23 juillet 2015 portant: – transposition de la directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 
2013; – transposition des articles 2 et 3 de la directive 2011/89/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 novembre 
2011; – transposition de l’article 6, paragraphe 6 de la directive 2011/61/UE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 
2011; – modification de: 1. la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier; 2. la loi modifiée du 23 décembre 
1998 portant création d’une commission de surveillance du secteur financier; 3. la loi du 12 juillet 2013 relative aux ges-
tionnaires de fonds d’investissement alternatifs
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reconnues par d’autres États membres. Le Conseil d’État note que les deux dispositions qu’il est pro-
posé d’insérer aux articles 59-5 et 59-6 de la loi précitée du 5 avril 1993, qui ont trait l’une à la 
constitution du coussin de conservation des fonds propres et l’autre au coussin de fonds propres contra-
cyclique spécifique à l’établissement, sont peu lisibles lorsqu’elles se réfèrent, sans autre précision, 
après avoir fixé le niveau des coussins de fonds propres, à une période transitoire plus courte, alors 
qu’il n’est pas précisé quelle est la période transitoire qui s’applique en principe, de sorte que le lecteur 
doit tout d’abord se référer au texte de la directive pour comprendre le contexte.

Le Conseil d’État propose dès lors de formuler de façon plus explicite les deux dispositions qui 
pourraient se lire comme suit:
– Article 59-5 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier (nouvel alinéa 2)

„La CSSF, en sa qualité d’autorité désignée, peut reconnaître une période transitoire plus courte 
imposée par un autre État membre pour la constitution du coussin de conservation des fonds propres 
que celle prévue par les paragraphes 2, lettre a), 3, lettre a) et 4, lettre a), de l’article 160 de la 
directive 2013/36/UE. En cas de reconnaissance de la période transitoire plus courte, la CSSF en 
informe la Commission européenne, le Comité européen du risque systémique, l’Autorité bancaire 
européenne et le collège des autorités de surveillance pertinent.“

– Article 59-6 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier (nouvel alinéa 2)
„La CSSF, en sa qualité d’autorité désignée, peut reconnaître une période transitoire plus courte 

imposée par un autre État membre pour la constitution du coussin de fonds propres contracyclique 
que celle prévue par les paragraphes 2, lettre b), 3, lettre b) et 4, lettre b), de l’article 160 de la 
directive 2013/36/UE. En cas de reconnaissance de la période transitoire plus courte, la CSSF en 
informe la Commission européenne, le Comité européen du risque systémique, l’Autorité bancaire 
européenne et le collège des autorités de surveillance pertinent.“

Articles 23 à 25
Les articles sous examen corrigent des erreurs au niveau du texte de la loi précitée du 5 avril 1993. 

En l’absence de modifications apportées à la substance des dispositions afférentes, le Conseil d’État 
n’a pas d’observation à formuler.

Article 26
L’article sous examen remplace la référence à l’article 59-28 de la loi précitée du 5 avril 1993 qui 

figure à l’heure actuelle à l’article 59-32 de la même loi par une référence directe à l’article 19 de la 
directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour 
le redressement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d’investissement et 
modifiant un certain nombre de directives et règlements européens. Lorsque le projet d’accord de 
soutien financier du groupe qui y est visé est en effet soumis à la CSSF par le superviseur sur une base 
consolidée de l’établissement mère dans l’Union européenne, ce dernier n’agit pas sur base de la loi 
luxembourgeoise.

Le Conseil d’État n’a pas d’observation à formuler.

Article 27
L’article 27 vise à supprimer à l’endroit de l’article 64, paragraphe 4, de la loi précitée du 5 avril 

1993 un certain nombre de dispositions sanctionnant des actes imputables aux membres de l’organe 
de direction d’un établissement financier et qui ont lieu après l’ouverture d’une procédure de sursis de 
paiement. L’article 46 du projet de loi déplace les dispositions en question vers la loi modifiée du 
18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement qui comprend désormais l’ensemble des dispositions relatives à l’assainissement et à 
la liquidation, dont celles en relation avec la procédure de sursis de paiement, et qui prévoit également 
les sanctions des actes actuellement encore visés par la loi précitée du 5 avril 1993.

Le texte proposé rétablit dès lors la cohérence du dispositif et le Conseil d’État n’a pas d’observation 
à formuler.

Article 28
L’article 28 complète la liste des sanctions administratives que la CSSF transmet à l’Autorité ban-

caire européenne, y compris tout recours y relatif ainsi que le résultat du recours.
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L’article en question n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Chapitre 3 – Modification de la loi modifiée du 23 décembre 1998 
portant création d’une commission de surveillance du secteur financier

Articles 29 et 30
Les articles sous examen adaptent sur un point de détail les modalités de fonctionnement du conseil 

de résolution et du conseil de protection des déposants et des investisseurs.
Le Conseil d’État n’a pas d’observation à formuler.

Chapitre 4 – Modification de la loi modifiée du 5 août 2005 
sur les contrats de garantie financière

Article 31
L’article 31 modifie sur un certain nombre de points l’article 2-1 de la loi modifiée du 5 août 2005 

sur les contrats de garantie financière. L’article 2-1 vise essentiellement à éviter que les mécanismes 
que prévoit la loi précitée du 5 août 2005 fassent obstacle au bon déroulement des dispositifs destinés 
à répondre aux situations de défaillance d’établissements de crédit et d’entreprises d’investissement et 
notamment aux restrictions que les autorités de résolution ont le pouvoir d’imposer aux créanciers 
garantis d’un établissement soumis à une procédure de résolution.

Les deux alinéas de l’article, qui à l’heure actuelle, et dans la perspective tracée ci-dessus, ajustent 
les dispositions de la loi précitée du 5 août 2005 sur celles de la législation nationale en matière de 
défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement, sont tout d’abord 
complétés par des références aux législations des autres États membres qui pourraient imposer des 
restrictions du type de celles visées à l’article 2-1. Seront ainsi couverts les cas de figure où des garan-
ties financières sont soumises à la loi précitée du 5 août 2005, mais sont consenties par un établissement 
dépendant d’un autre État membre dans lequel il peut faire l’objet d’une procédure de résolution.

Une deuxième modification proposée par les auteurs du projet de loi est destinée à améliorer sur un 
point précis la transposition de la directive 2014/59/UE. Il est ainsi proposé de remplacer la formule 
selon laquelle un certain nombre des dispositions de la loi précitée du 5 août 2005 „ne s’appliquent à 
aucune restriction quant à (…)“ par un nouveau libellé aux termes duquel les dispositions afférentes 
„ne font pas obstacle à une quelconque restriction quant à (…)“. En procédant ainsi, les auteurs du 
projet de loi abandonnent la voie d’une transposition mot par mot de la directive 2002/47/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 6 juin 2002 concernant les contrats de garantie financière telle 
qu’elle fut modifiée en 2014 par la directive 2014/59/UE au profit d’une transposition plus libre inspirée 
de l’article L613-50-3 du Code monétaire et financier français tel qu’il résulte du texte de l’ordonnance 
nº 2015-1024 du 20 août 2015.

Si le Conseil d’État peut suivre les auteurs en ce qui concerne cette deuxième modification à l’endroit 
de l’article 2-1, qui est ainsi rendu plus lisible en ce qui concerne la partie introductive de l’alinéa 2, 
il n’en est pas de même pour ce qui est des ajouts qui organisent le renvoi aux législations des autres 
États membres et qui comportent des références multiples à différentes directives européennes qui ont 
été transposées en l’occurrence par les législations en question. Le Conseil d’État en est dès lors à se 
demander s’il n’y aurait pas avantage à s’inspirer également à ce niveau du texte français. Là où le 
texte luxembourgeois risque tout d’abord de créer des redondances – l’alinéa 1er énonce un principe 
général qui assure l’interface entre la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière 
et la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de 
certaines entreprises d’investissement, l’alinéa 2 ne servant en définitive qu’à illustrer le principe de 
l’alinéa 1er, comme tendrait à le montrer l’utilisation de l’expression „[e]n particulier“ en début de 
phrase –, le texte français couvre dans un premier alinéa la législation nationale, et, dans un deuxième 
alinéa, l’application de la législation d’un autre État membre, séparant ainsi clairement les deux aspects. 
Le texte luxembourgeois, par contre, mélange législation nationale et législation d’un autre État 
membre au niveau des deux alinéas, aboutissant ainsi à des textes en définitive peu lisibles. 

Au cas où les auteurs du projet de loi décideraient de ne pas s’engager dans la voie d’un réagence-
ment complet du texte proposé, le Conseil d’État propose de constituer au minimum en phrase auto-
nome la subordonnée, qui in fine de l’alinéa 2, fait référence aux garanties au moins équivalentes. On 
pourrait par ailleurs avantageusement se départir en l’occurrence du texte de la directive dont est 
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inspirée la disposition, et se référer à des garanties qu’„offre“ la législation d’un autre État membre, 
au lieu du „droit d’un autre État membre (…), qui fait l’objet de garanties au moins équivalentes (…)“. 
Enfin, il y aurait lieu de compléter la référence à la directive 2002/47/CE, référence qui est destinée à 
inclure dans le dispositif les entreprises d’assurance et les contreparties centrales, par la mention de 
son article 1er.

Chapitre 5 – Modification de la loi modifiée du 11 janvier 2008 
relative aux obligations de transparence des émetteurs

Articles 32 et 33
Les articles en question apportent des précisions à la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux 

obligations de transparence des émetteurs, précisions qui n’appellent pas d’observation de la part du 
Conseil d’État.

Chapitre 6 – Modification de la loi modifiée du 17 décembre 2010  
concernant les organismes de placement collectif

Article 34
La loi du 10 mai 2016 portant notamment transposition de la directive 2014/91/UE du Parlement 

européen et du Conseil du 23 juillet 2014 modifiant la directive 2009/65/CE portant coordination des 
dispositions législatives, réglementaires et administratives concernant certains organismes de place-
ment collectif en valeurs mobilières (OPCVM), pour ce qui est des fonctions de dépositaire, des poli-
tiques de rémunération et des sanctions9 a aligné le régime dépositaire applicable aux organismes de 
placement collectif (OPC) de la partie II de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les 
organismes de placement collectif sur celui applicable aux OPCVM de la partie I, abandonnant ainsi 
le régime dualiste en vigueur à ce moment. Les modifications apportées par l’article 34 du projet de 
loi à l’article 88-3 de la loi précitée du 17 décembre 2010 ont pour but de préciser que ce régime 
dépositaire ne s’applique qu’aux OPC de la partie II dont les parts peuvent être commercialisées auprès 
d’investisseurs de détail, c’est-à-dire des investisseurs qui ne sont pas des investisseurs professionnels, 
qu’il s’agisse de fonds qui sont gérés par un gestionnaire agréé au Grand-Duché de Luxembourg ou 
de fonds gérés par un gestionnaire agréé dans un autre État membre ou dans un pays tiers.

L’article 34 ne donne pas lieu à observation de la part du Conseil d’État.

Articles 35 à 37
Les modifications apportées à la loi précitée du 17 décembre 2010 par les articles 35 à 37 répercutent 

les modifications à l’endroit de l’article 88-3 de la loi précitée du 17 décembre 2010 au niveau des 
articles 90 (fonds communs de placement), 95 (SICAV) et 99 (OPC relevant du chapitre 13 de la même 
loi et qui constituent des OPC qui n’ont pas les formes juridiques de fonds communs de placement ou 
de SICAV). Ils déclinent à chaque fois les dispositions de la loi précitée du 17 décembre 2010 qui sont 
applicables aux véhicules et instruments financiers visés selon qu’ils s’adressent ou non à des inves-
tisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg.

Le Conseil d’État note que les textes proposés se réfèrent à chaque fois, dans des alinéas différents, 
à deux cas de figure distincts, le premier couvrant l’hypothèse où les documents d’émission permettent 
la commercialisation de parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg, le deu-
xième ayant trait à l’hypothèse où la commercialisation de parts auprès d’investisseurs de détail sur le 
territoire du Luxembourg n’est pas permise. Le Conseil d’État estime que les deux hypothèses ne 
s’articulent pas comme comportant des dérogations l’une par rapport à l’autre, étant donné qu’il s’agit 
de situations distinctes pour lesquelles il s’agit à chaque fois d’énumérer les dispositions applicables. 
Les mots „par dérogation“ sont dès lors à omettre au niveau des trois articles.

9  Loi du 10 mai 2016 – portant transposition de la directive 2014/91/UE du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 
2014 modifiant la directive 2009/65/CE portant coordination des dispositions législatives, réglementaires et administratives 
concernant certains organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM), pour ce qui est des fonctions de 
dépositaire, des politiques de rémunération et des sanctions; – portant modification de: – la loi modifiée du 17 décembre 
2010 concernant les organismes de placement collectif; – la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de 
fonds d’investissement alternatifs
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Article 38
La disposition vise la mise à jour d’une référence figurant à l’article 109 de la loi précitée du 

17 décembre 2010 et n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 39
L’article 39 corrige une erreur de référence à l’article 124-1 de la loi précitée du 17 décembre 2010 

et ne donne pas lieu à observation de la part du Conseil d’État.

Chapitre 7 – Modification de la loi modifiée du 12 juillet 2013 
relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs

Articles 40 et 41
Les articles en question visent à corriger une erreur de référence (article 40) et à mettre à jour une 

référence (article 41). Ils n’appellent pas d’observation de la part du Conseil d’État. 

Chapitre 8 – Modification de la loi modifiée du 
18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements 

de crédit et de certaines entreprises d’investissement 

Article 42
L’article 42, point 1º, remplace dans la définition de la notion d’„autorité appropriée“ donnée par 

la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines 
entreprises d’investissement en son article 1er, point 6, une référence à la loi nationale par une référence 
à la directive transposée par la loi précitée, à savoir la directive 2014/59/UE du Parlement européen et 
du Conseil du 15 mai 2014 qui a notamment pour but d’établir un cadre pour le redressement et la 
résolution des établissements de crédit et des entreprises d’investissement. L’article 42, point 2º, modi-
fie l’article 1er, point 8, en y remplaçant l’intitulé intégral de la directive 2014/59/UE par sa forme 
abrégée. Le Conseil d’État note que, dans son avis du 10 décembre 2015 concernant le projet de loi 
qui est devenu la loi précitée du 18 décembre 201510, il avait constaté, en relation avec la définition 
de la notion d’„autorité appropriée“, que lorsqu’une loi vise une autorité d’un autre État membre, il 
est inadmissible de se référer à une désignation opérée en application de la loi luxembourgeoise. Le 
changement de référence opéré en l’occurrence ne peut dès lors que trouver l’accord du Conseil d’État.

Article 43
À l’article 43, les auteurs du projet de loi procèdent à un ajustement de la terminologie en remplaçant 

les termes de „fonctions dévolues aux ministères“ par ceux de „fonctions dévolues au ministère com-

10  Avis du Conseil d’État du 10 décembre 2015 concernant le projet de loi relative aux mesures de résolution, d’assainissement 
et de liquidation des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement ainsi qu’aux systèmes de garantie 
des dépôts et d’indemnisation des investisseurs, portant: 1. transposition de la directive 2014/59/UE du Parlement européen 
et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le redressement et la résolution des établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement européen 
et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et 
les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) n° 1093/2010 et (UE) n° 648/2012; 2. transposition de la direc-
tive 2014/49/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relative aux systèmes de garantie des dépôts; 
3. modification: a) de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier; b) de la loi modifiée du 23 décembre 1998 
portant création d’une commission de surveillance du secteur financier; c) de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats 
de garantie financière portant: – transposition de la directive 2002/47/CE du Parlement Européen et du Conseil du 6 juin 
2002 concernant les contrats de garantie financière; – modification du Code de Commerce; – modification de la loi du 1er août 
2001 concernant la circulation de titres et d’autres instruments fongibles; – modification de la loi du 5 avril 1993 relative au 
secteur financier; – modification du règlement grand-ducal du 18 décembre 1981 concernant les dépôts fongibles de métaux 
précieux et modifiant l’article 1er du règlement grand-ducal du 17 février 1971 concernant la circulation de valeurs mobi-
lières; – abrogation de la loi du 21 décembre 1994 relative aux opérations de mise en pension; – abrogation de la loi du 
1er août 2001 relative au transfert de propriété à titre de garantie; d) de la loi du 19 mai 2006 portant transposition de la 
directive 2004/25/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les offres publiques d’acquisition et 
e) de la loi du 24 mai 2011 concernant l’exercice de certains droits des actionnaires aux assemblées générales de sociétés 
cotées (doc. parl. n° 68662)
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pétent“. Le Conseil d’État rappelle que, dans son avis précité du 10 décembre 201511, il avait également 
commenté cette disposition, sans toutefois être suivi dans ses recommandations. La disposition  n’appelle 
pas d’autre observation de la part du Conseil d’État.

Article 44
L’erreur de terminologie qu’il est proposé de redresser ne donne pas lieu à observation de la part 

du Conseil d’État.

Article 45
L’ajout des termes „exposées à bon escient“ et la suppression concomitante des termes „engagées 

en bonne et due forme“ pour caractériser les dépenses visées par la disposition se justifient pour des 
raisons de cohérence terminologique avec le texte de la directive 2014/59/UE et trouvent l’accord du 
Conseil d’État.

Article 46
L’article 46 doit être lu avec l’article 27 du projet de loi dont il constitue le pendant. Le Conseil 

d’État renvoie à son observation à l’endroit de l’article 27.

Article 47
L’article en question vient aligner le régime fiscal du Fonds de garantie des dépôts Luxembourg sur 

celui du Fonds de résolution Luxembourg. Pour ce faire, les auteurs du projet de loi reprennent la 
formulation que le Conseil d’État avait proposée dans son avis précité du 10 décembre 2015 en vue 
de définir le régime fiscal du Fonds de résolution Luxembourg. Le texte ne donne pas lieu à observation 
de la part du Conseil d’État.

Articles 48 à 52
Les corrections et adaptations terminologiques proposées au niveau des articles en question, et qui 

n’en changent pas la substance, n’appellent pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 53
L’article 53 vient préciser que les fonds communs d’épargne, qui, aux termes de l’article 28-7 de la 

loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier, constituent des masses indivises de dépôts 
espèces administrées pour compte d’épargnants indivis, bénéficient des dispositions de l’article 174 de 
la loi précitée du 18 décembre 2015 qui couvre les situations où le déposant n’est pas l’ayant-droit des 
sommes déposées sur un compte. L’article 53 ne donne pas lieu à observation de la part du Conseil 
d’État.

Article 54
L’article 54 supprime la référence à la notion de „compte qui est inactif“, tout en maintenant l’expli-

cation qui figure dans la loi pour décrire le contenu de la notion. La substance de la disposition n’en 
est dès lors pas modifiée. Le Conseil d’État n’a pas d’observation à formuler.

11 „Le paragraphe 3 dispose que le ministre ayant la Place financière dans ses attributions est le ministre compétent pour exercer 
les fonctions dévolues aux ministères en vertu de la directive 2014/59/UE. Le Conseil d’État attire l’attention des auteurs 
sur l’absence d’articulation claire entre le point 88 de l’article 1er relatif aux définitions et la disposition sous examen. Le 
point 88 vise les ministères compétents des États membres, donc y compris le Luxembourg, en renvoyant à la désignation 
de l’article 3. L’article, de son côté, porte désignation du ministre luxembourgeois en faisant le lien avec le concept de 
ministère figurant à la directive. La question se pose de savoir quel ministère est visé dans les différentes dispositions de la 
loi en projet utilisant le concept de ministère. Le Conseil d’État relève encore qu’il n’y a pas lieu dans la loi de transposition 
d’une directive de se référer à ladite directive, mais aux dispositions de transposition. Le Conseil d’État rappelle que l’article 
sous examen ne constitue pas une déclaration adressée à la Commission européenne, mais une norme de transposition de la 
directive. En termes de bonne technique législative, le Conseil d’État aurait pu concevoir que le concept de ministre compétent 
soit inséré dans les définitions figurant à l’article 1er. Il suffirait d’ajouter un point 88bis ayant la teneur suivante: „ministre: 
le ministre ayant la Place financière dans ses attributions“ et de renvoyer, dans la suite du texte, entre autres, à l’alinéa 2 du 
paragraphe 3, de l’article sous examen, uniquement au ministre.“
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Article 55
La correction proposée à l’endroit du texte de l’article 176, paragraphe 6, point 4, n’appelle pas 

d’observation de la part du Conseil d’État.

Chapitre 9 – Dispositions finales

Article 56
L’article 56 propose un libellé abrégé pour les références à la future loi. Le Conseil d’État rappelle 

que cet intitulé abrégé ou de citation doit se limiter à énoncer l’objet principal du texte en faisant 
abstraction des références aux actes à modifier. Dès lors, il serait à formuler comme suit: 

„Art. 54. La référence à la présente loi se fait sous la forme abrégée suivante: 
„Loi du … portant mise en œuvre du règlement (UE) 2015/751 du Parlement européen et du 
Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions d’interchange pour les opérations de paie-
ment liées à une carte“.“

Article 57
L’article 57 prévoit une entrée en vigueur différée dans le temps pour l’article 4 du projet de loi, et 

ceci afin de permettre aux milieux concernés d’opérer les adaptations techniques nécessaires. Le 
Conseil d’État note qu’a priori, les changements qu’il conviendra d’opérer se limiteront au remplace-
ment du taux actuel de la commission d’interchange pour les opérations de paiement nationales liées 
à une carte de débit qui s’applique depuis le 9 décembre 2015 et de faire la distinction avec les opé-
rations de paiement transfrontalières par carte débit. Le Conseil d’État se demande dès lors si ce délai 
ne pourrait pas être réduit dans l’intérêt des milieux concernés.

*

OBSERVATIONS D’ORDRE LÉGISTIQUE

Observations générales
Le Conseil d’État rappelle qu’il est saisi, au niveau de la procédure législative, de „projets“ de loi, 

et non d’„avant-projets“.
Les différentes modifications à apporter à un même article sont à énumérer selon un système de 

numérotation simple („1.“, „2.“, „3.“, …) en faisant abstraction à chaque fois du symbole „°“.
Par ailleurs, on „abroge“ un acte normatif dans son ensemble ou ses articles, paragraphes ou annexes, 

tandis que l’on „supprime“ toutes ses autres dispositions, comme les alinéas, phrases, parties de phrase 
(y compris les énumérations figurant dans les alinéas) ou mots.

Ainsi délibéré en séance plénière, le 13 décembre 2016.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH  Georges WIVENES
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No 70243

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2016-2017

P R O J E T  D E  L O I
portant mise en oeuvre du règlement (UE) 2015/751 du Parle-
ment européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux com-
missions d’interchange pour les opérations de paiement liées 

à une carte, et portant modification:

1. de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier;

2. de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 
d’une commission de surveillance du secteur financier;

3. de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie 
financière;

4. de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations 
de transparence des émetteurs;

5. de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les 
organismes de placement collectif;

6. de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestion-
naires de fonds d’investissement alternatifs;

 et

7. de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défail-
lance des établissements de crédit et de certaines entre-
prises d’investissement

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DES SALARIES
(22.12.2016)

1. Le projet de loi n° 7024 a pour objet de mettre en œuvre certaines dispositions du règle- 
ment (UE) 2015/751 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions 
d’interchange pour les opérations de paiement liées à une carte et aussi de procéder à des ajustements 
dans plusieurs lois relatives au secteur financier, dont l’article 41 de la loi modifiée du 5 avril 1993 
relative au secteur financier concernant le secret professionnel. Cet article est modifié notamment pour 
faciliter l’externalisation de services.

2. La CSL s’intéresse plus particulièrement à cette modification.

*

LA LEGISLATION ACTUELLE

3. L’article 41 en question fixe en effet le principe du secret professionnel auquel sont soumis les 
professionnels du secteur financier.

2.2.2017
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Sont concernés par l’obligation de secret
– toute personne physique ou morale soumise à la surveillance prudentielle de la CSSF,
– les administrateurs, les membres des organes directeurs et de surveillance, les dirigeants, les employés 

et les autres personnes qui sont au service de ces personnes physiques et morales ou de personnes 
physiques et morales ayant été agréées en vertu de la loi modifiée de 1993 et étant en liquidation,

– ainsi que toutes les personnes qui sont nommées, employées ou mandatées à un titre quelconque 
dans le cadre d’une procédure de liquidation de telles personnes.
Ces personnes sont obligées de garder secrets les renseignements confiés à eux dans le cadre de leur 

activité professionnelle ou dans l’exercice de leur mandat.
La loi prévoit aussi que la révélation de tels renseignements est punie des peines prévues à  

l’article 458 du Code pénal.

4. Le paragraphe 5 actuel de l’article 41 prévoit une exception au secret bancaire formulée comme 
suit: „L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des établissements de crédit et des PSF de support 
lorsque les renseignements communiqués à ces professionnels sont fournis dans le cadre d’un contrat 
de services.“

C’est la loi du 25 juillet 2015 relative à l’archivage électronique et portant modification de la loi 
modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier qui est à l’origine de la formulation actuelle de 
ce paragraphe 5.

L’on peut lire dans les travaux préparatoires1 à cette loi: „La conformité au secret professionnel est 
régie par l’article 41, paragraphe (5) de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier 
qui prévoit que „L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des établissements de crédit et des pro-
fessionnels visés aux articles 29-1, 29-2, 29-3 et 29-4 dans la mesure où les renseignements commu-
niqués à ces professionnels sont fournis dans le cadre d’un contrat de services.

En d’autres termes, un professionnel financier qui confie ses données confidentielles à un prestataire 
visé à l’article 41, paragraphe (5) dans le cadre d’un contrat de services, ne viole pas le secret 
professionnel.

Pour qu’un professionnel financier puisse recourir à un PSDC2, il faut par conséquent que ce der-
nier soit mentionné à l’article 41, paragraphe (5) afin que le professionnel financier reste en conformité 
par rapport à ses obligations de secret professionnel. Le terme générique „PSF3 de support“ remplace 
l’énumération de plus en plus longue des statuts à inclure dans cet article.“

A partir de la loi susmentionnée de 2015 le paragraphe (5) de l’article 41 de la loi modifiée de 1993 
sur le secteur financier se réfère ainsi aux PSF de support, notion qui remplace la référence aux  
articles 29-1 à 29-3 de la loi modifiée de 1993. Ces articles énumèrent les personnes suivantes:
– les agents de communication à la clientèle;
– les agents administratifs du secteur financier;
– les opérateurs de systèmes informatiques et de réseaux de communication du secteur financier.

*

LE PROJET DE LOI

5. Le projet de loi prévoit de supprimer l’exception de l’actuel paragraphe 5 et de la remplacer par 
un nouveau dispositif d’exemption au secret bancaire.

6. Ce sera le nouveau paragraphe 2bis de l’article 41, alinéas 1 à 3, qui contiendra désormais l’excep-
tion au secret professionnel.

1 Projet de loi n° 6543 relatif à l’archivage électronique et modifiant la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier 
page 14

2 Prestataire de services de dématérialisation ou de conservation
3 Professionnel du secteur financier

7024 - Dossier consolidé : 79



3

L’alinéa 1 visera la communication d’informations confidentielles à des entités établies au 
Luxembourg et qui sont surveillées par la CSSF, la BCE ou par le Commissariat aux Assurances, dans 
le contexte d’un contrat de services.

Il est formulé comme suit: „L’obligation au secret n’existe pas face aux personnes établies au 
Luxembourg qui sont soumises à la surveillance prudentielle de la CSSF, de la Banque centrale euro-
péenne ou du Commissariat aux Assurances, et qui sont tenues à une obligation de secret pénalement 
sanctionnée, dans la mesure où les renseignements communiqués à ces personnes sont fournis dans le 
cadre d’un contrat de services.“

Deux autres exceptions au secret bancaire sont encore ajoutées par les nouveaux alinéas 2 et 3 du 
nouveau paragraphe 2 bis de l’article 41. Elles couvrent les deux situations suivantes:

– Sous-traitance intragroupe

Le projet de loi prévoit que „L’obligation au secret n’existe pas face aux personnes au service d’une 
entité du groupe dont la personne soumise à la surveillance prudentielle de la CSSF ou de la Banque 
centrale européenne fait partie et qui sont en charge de la prestation de services sous-traités intégra-
lement à l’intérieur du même groupe, dans la mesure où la personne protégée par le secret professionnel 
a été dûment informée au préalable par écrit des services sous-traités à ces entités, du type de rensei-
gnements transmis dans le cadre de la sous-traitance et du pays d’établissement de ces entités. Les 
personnes ayant ainsi accès aux renseignements doivent être soumises par la loi à une obligation de 
secret professionnel ou être liées par un accord de confidentialité.“

Le projet de loi prévoit ainsi que la personne protégée par le secret doit être informée que les infor-
mations confidentielles la concernant font l’objet d’une sous-traitance.

Le sous-traitant doit être une entité du groupe et être soumis à une obligation légale de secret pro-
fessionnel ou être lié à l’entité luxembourgeoise par un engagement contractuel de confidentialité. La 
sous-traitance en cascade à l’intérieur du même groupe est permise.

– Sous-traitance extra-groupe

Le projet de loi prévoit que „L’obligation au secret n’existe pas dans tous les autres cas de sous-
traitance face aux personnes au service des entités sous-traitantes concernées, dans la mesure où la 
personne protégée par le secret professionnel a accepté, au préalable et par écrit, la sous-traitance 
des services sous-traités, le type de renseignements transmis dans le cadre de la sous-traitance et le 
pays d’établissement des entités prestataires des services sous-traités. Les personnes ayant ainsi accès 
aux renseignements doivent être soumises par la loi à une obligation de secret professionnel ou être 
liées par un accord de confidentialité.“

La sous-traitance extra-groupe sera donc aussi possible, lorsque la personne protégée par le secret 
professionnel a accepté, au préalable et par écrit, la sous-traitance des services sous-traités, le type de 
renseignements transmis dans le cadre de la sous-traitance et le pays d’établissement des entités pres-
tataires des services sous-traités. Tout comme pour la sous-traitance intra-groupe, le sous-traitant doit 
être soumis à une obligation légale de secret professionnel ou être lié à l’entité luxembourgeoise par 
un engagement contractuel de confidentialité.

7. Les alinéas 2 et 3 de l’article 2bis permettront désormais clairement le transfert d’informations à 
des entités non luxembourgeoises du moment que les conditions y prévues sont respectées.

8. Notons que la transposition de la directive 2015/751 n’exige pas les modifications de l’article 41 
préconisées par les auteurs du projet de loi.

*
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L’APPRECIATION DE LA CSL

9. Ces nouvelles dispositions risquent de mettre en danger un nombre important d’emplois au 
Luxembourg, notamment en ce qui concerne les activités de support technique/informatique qui 
à ce jour sont prestés au Luxembourg, et cela en raison du fait que le texte proposé permettra 
désormais le transfert de données des clients à des prestataires de service étrangers.

Il est donc fort probable que les prestations actuellement fournies par 77 PSF nationaux de 
support et par les 125 PSF nationaux spécialisés soient remplacées par des prestations à fournir 
par des prestataires étrangers.

S’en suivront alors par la force des choses des licenciements économiques.
Selon les derniers chiffres publiés, les PSF concernés emploient environ 13.000 personnes.

10. Les représentants des employeurs du secteur financier semblent acquiescer au texte pro-
posé en ayant conscience du risque qu’à terme de nombreuses activités bancaires telles que la 
gestion administrative et informatique de la clientèle, les travaux de comptabilité, seront effec-
tuées dans des pays tiers.

Ils espèrent qu’en contrepartie la place financière luxembourgeoise sera rendue plus attractive 
et attirera notamment des banques établies à Londres et qui après le Brexit chercheront à se 
réimplanter sur le marché européen.

11. Il y a néanmoins aucune certitude quant au nombre de nouveaux postes de travail que 
l’affaiblissement du secret professionnel pourrait engendrer.

12. Il y a malheureusement au contraire plus de certitude quant à la perte d’emplois que quant 
à la création de nouveaux emplois.

En admettant que le texte proposé attire en effet de nouvelles banques au Luxembourg, celles-
ci risquent de s’y établir sans faire travailler beaucoup de salariés au Luxembourg et cela au 
même titre que les établissements déjà établis risquent de ne plus travailler avec des prestataires 
locaux, mais plutôt avec des prestataires établis dans des pays tiers où la main d’œuvre coûte 
moins cher.

13. La CSL est d’avis qu’une étude d’impact, non seulement en termes de gain pour l’économie 
nationale, mais surtout en termes de gain/pertes pour l’emploi dans le secteur financier et avec 
cela pour la situation sociale du pays, doit être réalisée avant que l’adaptation de l’article 41, 
telle que proposée, puisse être adoptée.

14. Tant que l’impact de la modification de l’article 41 proposée reste flou, la CSL s’y oppose 
fermement.

Luxembourg, le 22 décembre 2016

Pour la Chambre des salariés,

 Le Directeur, Le Président, 
 Norbert TREMUTH Jean-Claude REDING
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No 70244

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2016-2017

P R O J E T  D E  L O I
portant mise en oeuvre du règlement (UE) 2015/751 du Parle-
ment européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux com-
missions d’interchange pour les opérations de paiement liées 

à une carte, et portant modification:

1. de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier;

2. de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 
d’une commission de surveillance du secteur financier;

3. de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie 
financière;

4. de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations 
de transparence des émetteurs;

5. de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les 
organismes de placement collectif;

6. de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestion-
naires de fonds d’investissement alternatifs;

 et

7. de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défail-
lance des établissements de crédit et de certaines entre-
prises d’investissement

* * *

AVIS DE LA COMMISSION NATIONALE POUR 
LA PROTECTION DES DONNEES

(16.3.2017)

Conformément à l’article 32, paragraphe (3), lettre (e) de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à 
la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel (ci-après désignée 
„la loi modifiée du 2 août 2002“ ou „la loi de 2002“), la Commission nationale pour la protection des 
données (ci-après désignée „la Commission nationale“ ou „la CNPD“) a notamment pour mission 
d’„être demandée en son avis sur tous les projets ou propositions de loi portant création d’un traitement 
de même que sur toutes les mesures réglementaires ou administratives émises sur base de la présente 
loi“.

Le 29 juillet 2016, Monsieur le Ministre des Finances a déposé à la Chambre des députés le projet 
de loi n° 7024 relative aux commissions d’interchange et modifiant différentes lois relatives aux ser-
vices financiers secteur financier (ci-après désigné „le projet de loi“). Au vu des changements apportés 
par le projet de loi sur les traitements des données à caractère personnel mis en oeuvre par les entités 
tombant dans le champ d’application du projet de loi, la Commission nationale regrette de ne pas avoir 
été saisie formellement dudit projet de loi par Monsieur le Ministre des Finances, alors même que le 
Conseil d’Etat, dans son avis du 13 décembre 2016 a souligné „que la Commission nationale pour la 

11.4.2017

7024 - Dossier consolidé : 83



2

protection des données devrait être entendue en son avis, vu les enjeux, en l’occurrence, au niveau de 
la protection des données à caractère personnel“1.

Dès lors et en application de l’article 32, paragraphe (3), lettre (f) de la loi modifiée du 2 août 2002, 
la Commission nationale a pris la décision de se saisir elle-même pour aviser le présent projet de loi.

Selon l’exposé des motifs, le projet de loi a un double objectif, à savoir la mise en oeuvre du règle-
ment (UE) n° 2015/751 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions 
d’interchange pour les opérations de paiement liées à une carte, ainsi que la modification de plusieurs 
lois applicables au secteur financier dont, notamment, la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier (ci-après „la loi modifiée du 5 avril 1993“).

Plus particulièrement, le projet de loi vise à faciliter l’externalisation, autrement appelée la sous-
traitance, des services par une personne physique ou morale soumise à la surveillance prudentielle de 
la Commission de Surveillance du Secteur Financier (ci-agrès désignée „la CSSF“) en vertu de la loi 
modifiée du 5 avril 1993 ou établie au Luxembourg et soumise à la surveillance de la Banque centrale 
européenne (ci-après désignée „l’entité surveillée“).

Pour atteindre cet objectif, le projet de loi remplace l’exception au secret professionnel relative à la 
sous-traitance actuellement prévue à l’article 41, paragraphe (5) de la loi modifiée du 5 avril 1993 par 
trois nouvelles exceptions, à savoir une exception pour la sous-traitance des activités à une entité établie 
au Luxembourg et surveillée par la CSSF, la Banque Centrale Européenne (ci-après la „BCE“) ou le 
Commissariat aux assurances (ci-après le „CAA“) (ci-après désignée „la sous-traitance surveillée“), 
une exception pour la sous-traitance à une entité du groupe auquel l’entité surveillée appartient (ci-après 
désignée „la sous-traitance intragroupe“), ainsi qu’une exception pour la sous-traitance „dans tous les 
autres cas“ (ci-après désignée „la sous-traitance extragroupe“).

L’externalisation des activités par une entité surveillée implique dans la plupart des cas des traite-
ments de données à caractère personnel et, comme l’a souligné le Conseil d’Etat dans son avis du 
13 décembre 20162, une augmentation du risque de divulgation des données. Il est dès lors primordial 
d’entourer la sous-traitance d’un niveau élevé de garanties pour assurer la protection et la confidentialité 
des données à caractère personnel du début à la fin de la sous-traitance.

La Commission nationale entend limiter ses observations aux questions soulevées par les disposi-
tions du projet de loi sous examen traitant des aspects liés au respect de la vie privée et à la protection 
des données à caractère personnel, à savoir l’article 41 de la loi modifiée du 5 avril 1993.

Elle rappelle que le règlement n° 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) (ci-après 
„le RGPD“) sera applicable à partir du 25 mai 2018. Il convient ainsi d’analyser le projet de loi à la 
lumière de la loi modifiée du 2 août 2002 qui est la législation actuellement en vigueur, d’une part, et 
du nouveau Règlement européen d’autre part.

I. Quant à la terminologie

Alors que le RGPD consacre la notion de „groupe d’entreprises“3, la CNPD s’interroge sur la pré-
cision que les services doivent être sous-traités „intégralement“ à l’intérieur du groupe. „[L]es auteurs 
du projet de loi ont-ils voulu dire que l’externalisation portera sur la totalité d’un service déterminé? 
Quel régime s’appliquera dans ce cas en présence d’une externalisation partielle d’un service? Le 
régime défini par la CSSF dans ses circulaires sera-t-il d’application? Ou est-ce que les auteurs du 
projet de loi ont visé l’hypothèse d’une externalisation exclusivement effectuée au sein du groupe 
auquel appartient l’établissement concerné?“4.

Le commentaire des articles précise uniquement que la sous-traitance en cascade à l’intérieur du 
groupe serait permise en vertu de l’alinéa en question5.

1 Avis du Conseil d’Etat du 13 décembre 2016, doc. parl. n° 7024/02, p. 4.
2 Avis du Conseil d’Etat du 13 décembre 2016. doc. parl. n° 7024/02, p. 4.
3 Par exemple, voir l’article 4, paragraphe (19).
4 Avis du Conseil d’Etat du 13 décembre 2016, doc. parl. n° 7024/02, p. 7.
5 Commentaire des articles, p. 15.
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Il pourrait en être déduit que la disposition relative à la sous-traitance intragroupe vise l’hypothèse 
où la totalité des services sous-traités sera fournie par une entité du groupe auquel appartient l’entité 
surveillée et qu’afin que ce dernier puisse bénéficier de l’exception au secret professionnel établie par 
la disposition, un sous-traitant n’appartenant pas au même groupe que l’entité surveillée ne pourra pas 
être recruté.

Pour autant, cette disposition en elle-même ne précise pas avec une clarté suffisante les conditions 
sous lesquelles les entités surveillées seront exemptées de l’obligation au secret professionnel. La 
Commission nationale estime dès lors nécessaire de modifier le projet de loi afin d’y définir davantage 
les conditions dans lesquelles la sous-traitance intragroupe pourrait avoir lieu et, notamment, la spéci-
fication qu’elle doit avoir lieu „intégralement à l’intérieur du groupe“.

II. Quant à la relation contractuelle entre le responsable 
du traitement et le sous-traitant

La loi modifiée du 2 août 2002 et le RGPD soumettent le recours par un responsable du traitement 
à un sous-traitant à la conclusion d’un contrat ou d’un autre acte juridique écrit, qui doit comporter au 
moins les clauses obligatoires figurant dans les deux textes législatifs6. Le pays d’établissement du 
sous-traitant n’a pas d’incidence sur la nécessité de conclure un tel contrat, la conclusion étant obliga-
toire dans tous les cas de sous-traitance.

S’agissant de la sous-traitance surveillée, l’alinéa 1er de l’article 41, paragraphe (2bis), tel qu’ajouté 
par le projet de loi sous examen, subordonne le recours par une entité surveillée à un sous-traitant à la 
conclusion d’un contrat de service entre les deux parties.

S’agissant de la sous-traitance intragroupe et extragroupe, cette exigence ne ressort pas clairement 
des alinéas 2 et 3 de l’article sous examen. En effet, ces dispositions ne soumettent pas la transmission 
des données confidentielles dans le cadre d’une sous-traitance à la conclusion d’un contrat de service. 
Le projet de loi fait uniquement mention d’un „accord de confidentialité“ que les entités surveillées 
pourraient mettre en place avec les sous-traitants afin de leur transmettre des données 
confidentielles.

Ni le projet de loi, ni le commentaire des articles ne fournissent de définition ou d’explications quant 
à la forme ou au contenu dudit „accord de confidentialité“. En l’absence de précisions à cet égard, la 
Commission nationale part du postulat que, contrairement à la sous-traitance surveillée, les auteurs du 
projet de loi n’entendent pas subordonner la sous-traitance intragroupe ou la sous-traitance extragroupe 
à la conclusion d’un contrat de service.

Alors que la Commission nationale constate que des circulaires de la CSSF prévoient que la sous-
traitance doit faire l’objet d’un contrat7, elle estime qu’afin d’écarter tout risque d’insécurité juridique 
et pour créer une base légale unique qui garantirait pour toutes les relations de sous-traitance la pro-
tection et la confidentialité des données, il est nécessaire de spécifier dans le projet de loi que la sous-
traitance doit être encadrée par un contrat ce service, quelles que soient les modalités de la 
sous-traitance.

III. Quant à la sous-traitance en cascade

Comme soulevé au point I., le commentaire des articles relatif à la sous-traitance intragroupe précise 
que la sous-traitance en cascade serait permise en vertu du nouvel alinéa 2 du paragraphe (2bis) de 
l’article 418. Alors que le projet de loi n’y fait aucune référence dans le cadre de la sous-traitance 
surveillée ou la sous-traitance extragroupe, il est envisageable que la sous-traitance en cascade puisse 
également être mise en oeuvre dans ces deux cas.

En l’absence d’obligation de conclure un contrat de service, l’article 14 du projet de ioi sous examen 
ne prévoit pas de base juridique contraignante en vertu de laquelle la sous-traitance en cascade par les 

6 Les clauses obligatoires sont prévues à l’article 22, paragraphe (2) de la loi modifiée du 2 août 2002 et à l’article 28, para-
graphes (2) et (3) du RGPD.

7 Circulaire CSSF 12/552, telle que modifiée, point 207 „Tout accord de sous-traitance fait l’objet d’un contrat officiel et 
détaillé (cahier des charges inclus.“; la Circulaire CSSF 05/178, p. 3 „Toute sous-traitance doit être formalisée par un 
contrat de services avec un cahier des charges qui tient compte des conditions énumérées ci-dessous.“

8 Commentaire des articles, p. 15.
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entités surveillées doit faire l’objet d’un contrat et établissant des critères de contrôle que les entités 
surveillées devraient adopter dans le cadre de la sous-traitance en cascade.

S’il est vrai que la loi modifiée du 2 août 2002 ne comporte pas d’indications spécifiques concernant 
la sous-traitance en cascade, le RGPD subordonne, en revanche, expressément le recours à la sous-
traitance en cascade à l’autorisation écrite préalable du responsable du traitement9. Le sous-traitant doit 
ainsi obtenir soit une autorisation préalable spécifique, soit une autorisation préalable générale pour 
pouvoir recruter d’autres sous-traitants. Dans le cas où le responsable du traitement accorderait une 
autorisation générale, le sous-traitant sera obligé d’informer le responsable de tout changement prévu 
concernant l’ajout ou le remplacement d’autres sous-traitants afin de donner la possibilité à ce dernier 
de s’opposer à de tels changements.

La Commission nationale relève d’ailleurs que l’importance de maîtriser la sons-traitance informa-
tique en cascade a été soulevée dans des circulaires de la CSSF10 .

Compte tenu de l’importance de maîtriser la sous-traitance en cascade et afin d’établir une base 
légale uniforme imposant un contrat de service pour la sous-traitance en cascade, la CNPD recommande 
de modifier l’article 14 du projet de loi pour imposer que l’obligation de conclure un contrat de service 
s’étend à la sous-traitance en cascade et que ce contrat doit indiquer les conditions dans lesquelles le 
sous-traitant peut avoir recours à d’autres sous-traitants.

IV. Quant aux transferts de données vers des pays tiers

En vertu de l’article 41, paragraphe (2bis), alinéas 2 et 3, tel qu’ajouté par le projet de loi, les entités 
régulées pourraient transmettre des données confidentielles, y compris l’historique des transactions des 
clients, à des sous-traitants établis hors du Luxembourg dans le cadre de la sous-traitance intragroupe 
et extragroupe. Par ailleurs, le texte actuel ne s’oppose, en principe, pas à ce qu’un sous-traitant recruté 
sur base de l’alinéa 1er sous-traite des services à un sous-traitant sur base de l’alinéa 2, donc faisant 
parti du même groupe que le sous-traitant, établi dans un pays tiers.

A. Les règles en matière de protection des données

Dans la législation applicable en matière de protection des données, les transferts de données vers 
des pays tiers sont strictement encadrés par la loi.

Conformément à la loi modifiée du 2 août 2002, les transferts vers des pays tiers ne sont possibles 
que si la Commission Européenne a désigné le pays tiers en question comme assurant un niveau de 
protection adéquat aux termes d’une „décision d’adéquation“. A l’heure actuelle, l’Islande, le 
Liechtenstein, la Norvège, la Suisse, l’Andorre, les îles de Guernesey, Jersey, Man et Féroé, l’Argentine, 
l’Uruguay, la Nouvelle Zélande et l’Israël et les sociétés tombant dans le champ d’application de la 
„Canadian Personal Information Protection and Electronic Documents Act“ au Canada font l’objet 
d’une décision d’adéquation. Aux Etats-Unis, seules les entreprises qui ont volontairement adhérés au 
„EU-U.S. Privacy Shield Framework“ peuvent directement recevoir des données provenant de l’Union 
européenne.

Le RGPD reprend le régime des décisions d’adéquation et vise à maintenir les décisions rendues 
sur base de la Directive 95/46/CE relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traite-
ment des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (ci-après „la 
Directive 95/46/CE“), qui a été transposée en droit luxembourgeois par la loi modifiée du 2 août 2002.

A défaut de décision d’adéquation, un responsable du traitement peut mettre en place des garanties 
appropriées pour pourvoir effectuer des transferts vers des pays tiers, conformément à l’article 19 de 
la loi de 2002. Ces garanties appropriées peuvent actuellement résulter des clauses contractuelles types 
adoptées par la Commission européenne en application de l’article 26, paragraphe (4) de la 
Directive 95/46/CE ou des règles contraignantes d’entreprise approuvées par les autorités de protection 

 9 RGPD, art. 28, paragraphe (2).
10 Circulaire CSSF 12/552, telle que modifiée, point 186; Circulaire CSSF 05/178, p. 3.
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des données des Etats membres concernés. Le recours à ces types de transfert de données nécessite 
actuellement l’autorisation préalable de la CNPD11.

La possibilité d’effectuer des transferts sur base de garanties appropriées a été maintenue dans les 
articles 46 et 47 du RGPD. Contrairement à la loi actuellement en vigueur, le RGPD liste les garanties 
appropriées qui ne nécessiteront, en principe, plus d’autorisation préalable de la part de la CNPD à 
l’avenir, tel que des règles d’entreprises contraignantes approuvées conformément à la procédure 
prévue par le RGPD.

En l’absence d’une décision d’adéquation ou des garanties appropriées, la loi de 2002 et le RGPD 
permettent aux responsables du traitement de fonder le transfert de données vers des pays tiers sur des 
dérogations pour des situations spécifiques limitativement prévues par ces textes, par exemples, avec 
le consentement de la personne concernée ou si le transfert est nécessaire à l’exécution d’un contrat 
auquel la personne concernée et le responsable du traitement sont parties ou à l’exécution des mesures 
précontractuelles prises à la demande de la personne concernée12.

B. La sous-traitance intragroupe et extragroupe

Le projet de loi, quant à lui, pose une double condition que les entités régulées doivent remplir afin 
de recourir à la sous-traitance intragroupe et à la sous-traitance extragroupe. D’une part, les entités 
surveillées doivent s’assurer que la sous-traitance est entourée d’une obligation de confidentialité. Les 
personnes au service des sous-traitants doivent ainsi soit être soumises à une obligation de secret pro-
fessionnel, soit être liées par un accord de confidentialité. D’autre part, les clients des entités régulées 
doivent être informés de la sous-traitance intragroupe et doivent donner leur accord préalable par écrit 
à la sous-traitance extragroupe.

Dans l’optique de la CNPD, la double condition prévue par le projet de loi ne suffit pas pour assurer 
que les données à caractère personnel soient protégées lors du transfert vers et le traitement par le 
sous-traitant dans un pays tiers.

En l’absence d’une obligation de secret professionnel, la seule garantie serait l’accord de confiden-
tialité. Compte tenu de l’absence des précisions dans le projet de loi quant au format et au contenu de 
„l’accord de confidentialité“, il n’y a aucune certitude qu’un tel accord mettrait en place des garanties 
suffisantes pour protéger les données.

En ce qui concerne la sous-traitance intragroupe, la CNPD note qu’en matière de protection des 
données, la simple information préalable de la personne concernée n’est pas une base légale pour 
effectuer un transfert de données vers un pays tiers.

Pour ce qui est de la sous-traitance extragroupe, le client doit, selon l’article 41, paragraphe (2bis), 
alinéa 3, tel qu’ajouté par le projet de loi, donner son accord préalable par écrit à „la sous-traitance 
des services sous-traités, [au] type de renseignements transmis dans le cadre de la sous-traitance et 
[au] pays d’établissement des entités prestataires des services sous-traités“. Dans l’optique de la 
CNPD, l’accord donné sur base de ces informations ne saurait pas être considéré comme étant éclairé. 
En effet, comme soulevé par le Conseil d’Etat dans son avis du 13 décembre 201613, les informations 
qui devraient être fournies en vertu du projet de loi ne sont pas aussi complètes que les informations 
devant être fournies au client en vertu du point 193 de la Circulaire CSSF 12/552 pour que ce dernier 
puisse donner son accord à la levée du secret professionnel.

De plus, en matière de protection des données à caractère personnel, l’article 19 de la loi modifiée 
du 2 août 2002 énonce les dérogations au principe d’interdiction des transferts vers des pays tiers, sur 
base desquelles un responsable du traitement peut transférer des données vers un pays tiers. Une de 
ces dérogations est le consentement de la personne concernée14.

11 Cependant, le projet de loi n° 7049 portant modification de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des per-
sonnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel envisage d’abolir l’obligation pour le responsable du 
traitement d’obtenir une autorisation préalable, pour le cas où il aurait recours à ces mesures.

12 Loi modifiée du 2 août 2002, art. 19, paragraphe (1) et RGPD, art. 49.
13 Avis du Conseil d’Etat du 13 décembre 2016, doc. parl. n° 7024/02, p. 8.
14 Loi modifiée du 2 août 2002, art. 19, paragraphe (1), lettre (a).
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Le consentement figure également à l’article correspondant dans le RGPD relatif aux „dérogations 
pour des situations particulières“15, qui précise qu’afin de constituer une base légale pour le transfert 
de données, le consentement de la personne concernée doit être explicite et le responsable du traitement 
doit avoir informé la personne concernée „des risques que ce transfert pouvait comporter pour elle en 
raison de l’absence de décision d’adéquation et de garanties appropriées“16.

Aux termes de l’article 2, lettre (c) de la loi de 2002, le consentement de la personne concernée doit 
être libre, spécifique et informé. Le RGPD reprend ces exigences dans son article 4, numéro (11) et 
ajoute qu’en plus d’être libre, spécifique et éclairé, il faut encore que le consentement soit univoque 
et qu’il résulte d’une déclaration ou d’un acte positif clair. Il en résulte que la transparence est un aspect 
fondamental du consentement17. La personne concernée doit recevoir toutes les informations néces-
saires à la bonne compréhension des traitements mis en oeuvre par le responsable du traitement.

A cet égard, le Groupe de Travail „Article 29“ a précisé qu’afin d’être informé ou éclairé, le consen-
tement doit „être fondé sur l’appréciation et la compréhension des faits et des conséquences d’une 
action“18. Dans le cadre des transferts des données vers des pays tiers, cela implique que la personne 
concernée doit avoir été informée des circonstances particulières du transfert, afin de permettre à cette 
dernière de „donner son consentement en pleine connaissance de cause“19.

Au vu ce qui précède et du fait que les entités surveillées ne seraient tenues, en vertu du projet de 
loi sous avis, de fournir que des informations très générales sur la sous-traitance, l’accord du client, 
dans le format prévu par le projet de loi, ne saurait pas remplir les exigences établies par la loi de 2002 
et par le RGPD et ne saurait des lors pas être considéré comme étant suffisamment informé et éclairé.

En tout état de cause, comme soulevé ci-avant, le consentement de la personne concernée constitue 
une dérogation au principe érigé par la loi de 2002 selon lequel le transfert des données à caractère 
personnel ne peut avoir lieu que si le pays en question assure un niveau de protection adéquat. A cet 
égard, le Groupe de Travail „Article 29“ a précisé que ces dérogations ne devraient pas être utilisées 
pour les transferts qui puissent être qualifiés de répétitifs, massifs ou structurels20. Il est évident que 
le recours à un sous-traitant entraînerait dans la plupart des cas des transferts répétitifs, massifs et/ou 
structurels. Dans le même ordre d’idée, le RGPD précise que le consentement fait partie des „déroga-
tions pour des situations particulières“.

Vu les volumes substantiels des données à caractère personnel qui seraient transmises entre le res-
ponsable du traitement et le sous-traitant21, il serait plus opportun de recourir à des garanties appro-
priées, telles que des règles d’entreprises contraignantes ou des clauses contractuelles types, prévues 
par l’article 19 de le loi de 2002 et les articles 46 et 47 du RGPD, si des données sont transférées vers 
un pays, qui ne fait pas l’objet d’une décision d’adéquation.

La CNPD relève qu’une dérogation à une règle doit être interprétée de façon stricte22. En prévoyant 
que le transfert des données pourrait avoir lieu avec le consentement de la personne concernée, le projet 
de loi créerait en effet une application généralisée de la dérogation relative au consentement, ce qui va 
à l’encontre de l’esprit de la loi de 2002 et du RGPD.

Dès lors en ce qui concerne la protection des données à caractère personnel, la CNPD estime que 
la dérogation généralisée relate m consentement prévue par le projet de loi ne correspond pas aux 
critères établis par la loi de 2002 et par le RGPD et ne peut pas à lui seul servir de base légale pour le 
transfert de données vers des pays tiers.

15 RGPD, art. 49.
16 RGPD, art. 49, paragraphe (1), lettre (a).
17 Avis 15/2011 du Groupe de Travail „Article 29“ sur la définition du consentement (WP 187), p. 10. 
18 Ibid, p. 21.
19 Document de travail du Groupe de Travail „Article 29“ relatif à une interprétation commune des dispositions de l’article 26, 

paragraphe 1, de la directive 95/46/CE du 24 octobre 1995 (WP 114), p. 14.
20 Document de travail du Groupe de Travail „Article 29“ relatif à une interprétation commune des dispositions de l’article 26, 

paragraphe 1, de la directive 95/46/CE du 24 octobre 1995 (WP 114), p. 11 et 13.
21 Avis du Conseil d’Etat du 13 décembre 2016, doc. parl. n° 7024/02, p. 10.
22 Arrêt de la Cour de Justice de l’Union européenne du 22 novembre 2012, Probst. C-119/12, EU:C:2012:748, point 23; Arrêt 

de la Cour de Justice de l’Union européenne du 21 décembre 2016, Tele2 Sverige AB, C-203/15 et C-698/15, 
ECLI:EC:C:2016:970, point 89.
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C. Conclusion

Vu l’absence d’une définition d’ „accord de confidentialité“, la Commission nationale estime que le 
projet de loi dans son état actuel n’entoure pas le transfert de données vers des pays tiers des garanties 
suffisantes.

Par ailleurs, la CNPD tient à souligner que l’accord du client, tel que prévu par le projet de loi, ne 
saurait pas être considéré comme étant informé et éclairé au sens de la loi de 2002 et du RGPD. 
Finalement, en tout état de cause, dans le cadre de la sous-traitance intragroupe et la sous-traitance 
extragroupe, telles que prévues par le projet de loi, le consentement généralisé ne pourra pas servir de 
base légale pour les entités régulées pour effectuer des transferts des données vers des pays tiers.

La CNPD estime donc que le projet de loi n’offre pas dans son état actuel un cadre juridique suffisant 
pour assurer que les données à caractère personnel des clients des entités régulées soient protégées lors 
d’un transfert vers un pays tiers.

Elle suggère dès lors de modifier le projet de loi afin d’y indiquer les conditions dans lesquelles ces 
transferts pourront avoir lieu, notamment en ce qui concerne des garanties à mettre en place entre 
l’entité régulée et les sous-traitants pour assurer la protection des données lors des transferts vers des 
pays tiers.

V. Quant à l’information de la personne concernée

Le droit à l’information de la personne concernée, bien que lié étroitement, est distinct de l’obligation 
du responsable du traitement de s’assurer que le consentement est informé et éclairé23, est prévu à 
l’article 26 de la loi modifiée du 2 août 2002. En vertu de cet article, la personne concernée a le droit 
d’obtenir des informations relatives au responsable du traitement, les finalités du traitement, les desti-
nataires auxquels les données sont susceptibles d’être communiquées, le fait de savoir si la réponse 
aux questions est obligatoire et les conséquences d’un défaut de réponse, ainsi que l’existence d’un 
droit d’accès.

La liste des informations qui devront être fournies à la personne concernée sera étendue par le RGPD. 
Cette dernière doit ainsi être informée non seulement des finalités des traitements, mais également de 
leur base juridique24. En sus des informations qui sont obligatoires à l’heure actuelle, les personnes 
concernées recevront, entre autres, communication des intérêts légitimes poursuivis par le responsable 
du traitement lorsque le traitement est fondé sur cette base légale, la durée de conservation des données, 
le fait que le responsable du traitement a l’intention de transférer des données vers un pays tiers et 
l’existence d’une décision d’adéquation ou, le cas échéant, les garanties appropriées sur base desquelles 
le transfert aurait lieu, y compris comment avoir accès à ces garanties appropriées25.

L’article 14, 2°, du projet de loi précise que le client de l’entité régulée devrait être informé au 
préalable par écrit „des services sous-traités, du type de renseignements transmis dans le cadre de la 
sous-traitance et du pays d’établissement des entités prestataires des services sous-traités“ dans le 
cadre de la sous-traitance intragroupe.

S’agissant de la sous-traitance extragroupe, l’article 14, 3° du projet de loi obligerait l’entité régulée 
d’informer ses clients de „la sous-traitance des services sous-traités, [au] type de renseignements 
transmis dans le cadre de la sous-traitance et (au] pays d’établissement des entités prestataires des 
services sous-traités“.

Conformément à ses remarques relatives au consentement de la personne concernée, la CNPD estime 
que le projet de loi dans son état actuel ne permet au client ni de clairement prendre connaissance des 
conditions sous lesquelles la sous-traitance aurait lieu, ni de maîtriser ses données.

En effet, en vertu des règles actuelles établis par la CSSF dans la Circulaire CSSF 12/552, les clients 
doivent être informés de „l’intérêt de [la] sous-traitance, de la spécificité de la finalité recherchée, du 
contenu de l’information transmise, du destinataire et de la localisation, ainsi que de la durée dans le 
temps“26, avant de donner leur accord à la levée du secret professionnel.

23 Avis 15 2011 du Groupe de Travail „Article 29“ sur la définition du consentement (WP 187). p. 21.
24 RGPD, art. 13, paragraphe (1).
25 Ibidem, art. 13, paragraphe (1), lettre (d) et paragraphe (2).
26 Circulaire CSSF 12/552, telle que modifiée, point 193.
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Ces informations sont davantage appropriées pour assurer que les clients soient clairement informés 
de la sous-traitance et les risques y associés. La CNPD estime nécessaire de modifier le projet de loi 
afin d’y prévoir que les clients doivent recevoir au moins les informations indiquées au point 193 de 
la Circulaire CSSF 12/552, sinon celles énumérées à l’article 14 du RGPD.

VI. Quant aux mesures de sécurité

Les banques et professionnels du secteur financier collectent et traitent une pléthore de données à 
caractères personnel relatives à leurs clients, y compris des données sensibles telles que des copies des 
pièces d’identité ou l’historique des transactions. Le traitement de ces données implique des risques 
non-négligeables, dans la mesure où la divulgation des données pourrait causer un préjudice grave aux 
clients. Ces risques augmentent avec l’utilisation accrue de nouveaux systèmes informatiques et de 
structures de sous-traitance de plus en plus complexes. En effet, en confiant leurs données à des sous-
traitants, les entités surveillées „pourrait perdre le contrôle exclusif de ces données …“27.

En permettant aux entités surveillées de recourir à la sous-traitance „simple“ et à la sous-traitance 
en cascade, les nouvelles exceptions créées par le projet de loi engendrent dès lors des risques supplé-
mentaires non-négligeables pour les entités surveillées et pour les clients.

Par ailleurs, les modifications apportées par le projet de loi sous avis ne se limitent pas à des excep-
tions au secret professionnel dans le cadre de la sous-traitance. Les paragraphes (3) et de l’article 41 
projeté reformulent les paragraphes (3) et (4) de l’article 41 actuellement en vigueur. Ils précisent que, 
dans certains cas, des renseignements pourraient être transmis à des autorités nationales, européennes 
et étrangères chargées de la surveillance prudentielle de secteur financier ou de résolution, ainsi qu’à 
des actionnaires ou associés. Ces transferts impliquent également des risques, dans la mesure où des 
données à caractère personnel pourraient être communiquées à des tiers.

Tenant compte de ces risques, la CNPD s’interroge sur l’absence dans l’article du projet de loi sous 
examen des indications relatives à des mesures de sécurité devant être mises en place par les entités 
régulées pour assurer la sécurité et la confidentialité des données.

En matière de la protection des données à caractère personnel, les articles 22 et 23 de la loi modifiée 
du 2 août 2002 obligent le responsable du traitement de mettre en place des mesures techniques et 
organisationnelles nécessaires afin d’assurer la protection des données à caractère personnel. Cette 
obligation est reprise à l’article 32 du RGPD, en application duquel le responsable du traitement doit 
mettre en oeuvre les mesures appropriées afin de garantir un niveau de sécurité adapté au risque.

Eu égard au caractère sensible des données traitées, la CNPD suggère de préciser le texte du projet 
de loi en prévoyant que des mesures de sécurité doivent être mises en place par les entités surveillées 
lors de la sous-traitance et pour assurer la protection des données lors de la communication des données 
aux autorités, aux actionnaires et aux associés.

Pour le surplus, la Commission nationale n’a pas d’autres observations à formuler.

Ainsi décidé à Esch-sur-Alzette en date du 16 mars 2017.

La Commission nationale pour la protection des données

 Tine A. LARSEN Thierry LALLEMANG Christophe BUSCHMANN 
 Présidente Membre effectif Membre effectif

27 Avis 05/2012 du Groupe de Travail „Article 29“ sur l’informatique en nuage (WP 196), p. 6.
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DEPECHE DU MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(4.4.2017)

Monsieur le Président,
A la demande du Ministre des Finances, j’ai l’honneur de vous saisir d’amendements gouvernemen-

taux au projet de loi sous rubrique.
A cet effet, je joins en annexe, l’exposé des motifs, le texte des amendements avec un commentaire, 

une version coordonnée du projet de loi tenant compte desdits amendements, une fiche financière, une 
fiche d’évaluation d’impact ainsi que les textes coordonnés des articles de la loi modifiée du 5 avril 
1993 relative au secteur financier que le présent projet vise à modifier.

Les avis de la chambre de commerce, de la chambre des salariés et de la commission nationale pour 
la protection des données ont été demandés et vous parviendront dès réception.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

 Pour le Premier Ministre 
 Ministre d’Etat
 Le Ministre aux Relations 
 avec le Parlement,
 Fernand ETGEN

*
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TEXTE COORDONNE DU PROJET DE LOI

PROJET DE LOI
portant mise en œuvre du règlement (UE) 2015/751 du  Parlement 
européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions 
d’interchange pour les opérations de paiement liées à une carte, 

et portant modification:
1.  de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier;
2.  de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 

d’une commission de surveillance du secteur financier;
3.  de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie 

financière;
4.  de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations 

de transparence des émetteurs;
5.  de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les orga-

nismes de placement collectif;
6.  de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires 

de fonds d’investissement alternatifs; et
7.  de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défail-

lance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement

PROJET DE LOI
portant mise en œuvre du règlement (UE) 2015/751 du Parle-
ment européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux com-
missions d’interchange pour les opérations de paiement liées à 

une carte, et portant modification:
 1.  de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 

 financier;
 2.  de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 

d’une commission de surveillance du secteur financier;
 3.  de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garan-

tie financière;
 4.  de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations 

de transparence des émetteurs;
 5.  de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services 

de paiement;
 6.  de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les orga-

nismes de placement collectif;
 7.  de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestion-

naires de fonds d’investissement alternatifs;
 8.  de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 

assurances;
 9.  de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défail-

lance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement; et

10. de la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché

Chapitre 1er – Commissions d’interchange

Art. 1er. (1) La Commission de surveillance du secteur financier créée par la loi modifiée du  
23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveillance du secteur financier (ci-après, la 
„CSSF“) est l’autorité compétente au Luxembourg aux fins de l’application du règlement (UE) 2015/751 
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du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions d’interchange pour les 
opérations de paiement liées à une carte (ci-après, le „règlement (UE) 2015/751“).

(2) La CSSF est compétente pour régler sur une base extrajudiciaire les litiges qui opposent les 
bénéficiaires et les prestataires de services de paiement dans le cadre du règlement (UE) 2015/751 et 
du présent chapitre.

Art. 2. Aux fins de l’application du règlement (UE) 2015/751 et du présent chapitre, la CSSF est 
investie de tous les pouvoirs d’enquête et d’exécution nécessaires à l’exercice de ses fonctions dans 
les limites définies par ledit règlement et par le présent chapitre. 

Les pouvoirs de la CSSF incluent le droit:
1. d’avoir accès à tout document sous quelque forme que ce soit et d’en recevoir copie;
2. de demander des informations aux prestataires de services de paiement, aux entités de traitement 

et aux schémas de cartes de paiement et, si nécessaire, de convoquer une personne et de 
l’entendre;

3. de procéder à des inspections sur place et des enquêtes auprès des prestataires de services de 
paiement;

4. d’enjoindre aux prestataires de services de paiement, aux entités de traitement et aux schémas 
de cartes de paiement de prononcer une injonction de cesser toute pratique contraire au règlement 
(UE) 2015/751, au présent chapitre ou aux mesures prises pour leur exécution;

5. d’adopter toute mesure nécessaire pour s’assurer que les prestataires de services de paiement, 
les entités de traitement et les schémas de cartes de paiement continuent de se conformer aux 
assurer le respect des exigences du règlement (UE) 2015/751, du présent chapitre ou des mesures 
prises pour leur exécution.

Art. 3. (1) La CSSF peut sanctionner les personnes visées à l’article 2 au règlement (UE) 2015/751, 
lorsque:
1. elles ne respectent pas les obligations qui découlent de l’article 4 de la présente loi, des dispositions 

prévues par l’article 1er, paragraphe 5, les articles 3 à 12 et l’article 16, paragraphe 1er, du règlement 
(UE) 2015/751 ou des mesures prises en exécution de ces articles;

2. elles ont fourni des documents ou autres renseignements qui se révèlent être incomplets, inexacts 
ou faux;

3. elles refusent de fournir les documents ou autres renseignements demandés nécessaires à la CSSF 
pour les besoins de l’application du règlement (UE) 2015/751, du présent chapitre et des mesures 
prises pour leur exécution;

4. elles font obstacle à l’exercice des pouvoirs d’enquête et d’exécution de la CSSF;
5. elles ne donnent pas suite aux injonctions de la CSSF prononcées en vertu de l’article 2, alinéa 2, 

point 4.

(2) Peuvent être prononcés par la CSSF, classés par ordre de gravité:
1. un avertissement;
2. un blâme;
3. une amende d’ordre de 250 à 250.000 euros;
4. l’interdiction limitée dans le temps ou définitive d’effectuer une ou plusieurs activités ou de prester 

certains services.
Dans le prononcé de la sanction, la CSSF tient compte de la nature, de la durée et de la gravité de 

l’infraction, de la conduite et des antécédents de la personne à sanctionner, du préjudice causé aux 
tierces personnes et des avantages ou gains potentiels ou effectivement tirés de l’infraction.

(3) Dans le cadre de l’exercice de ses pouvoirs prévus à l’article 2, la CSSF peut imposer une 
astreinte contre les personnes visées audit article afin de les inciter à se conformer aux afin de 
veiller au respect des injonctions de la CSSF prononcées en vertu de l’article 2, alinéa 2, point 4. Le 
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montant de l’astreinte par jour à raison du manquement constaté ne peut être supérieur à 1.250 euros, 
sans que le montant cumulé de l’astreinte imposée ne puisse dépasser 25.000 euros. 

 (4) La décision de prononcer une sanction peut être déférée dans le délai d’un mois, sous peine de 
forclusion, au tribunal administratif qui statue comme juge du fond.

Art. 4. En application de l’article 3, paragraphe 2, lettre a) du règlement (UE) 2015/751, la com-
mission d’interchange par opération pour les opérations de paiement nationales par carte de débit ne 
peut pas dépasser 0,12 pour cent de la valeur de l’opération.

Chapitre 2 – Modification de la loi modifiée du 5 avril 1993 
relative au secteur financier

Art. 5. A l’article 1er, point 18quinquies) de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier le mot „additionnels“ est supprimé. 

Art. 6. A l’article 6, paragraphe 17, de la même loi les mots „59, paragraphes (1) et (2a)“ sont 
remplacés à deux reprises par les mots „59, paragraphes (1) et (2)“.

Art. 7. A l’article 12-9, paragraphe 1er, de la même loi, les mots „à la partie IV“ sont remplacés par 
les mots „à la partie II de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établisse-
ments de crédit et de certaines entreprises d’investissement“ et les mots „chapitres 1er et 2 de la partie 
IV“ sont remplacés à deux reprises par les mots „titres II et III de la partie II de la loi modifiée du 18 
décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement“. 

Art. 8. L’article 12-11 de la même loi est modifié comme suit: 
1°. Au paragraphe 2, les mots „l’article 60-2, paragraphe 14“ sont remplacés par les mots „l’arti- 

cle 122, paragraphe 14 de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des éta-
blissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement“;

2°. Au paragraphe 3, les mots „à l’article 60-2, paragraphes (2) à (24), à l’exception du para- 
graphe (10), 60-3 et 60-4“ sont remplacés par les mots „aux articles 122, paragraphes (2) à (24), 
à l’exception du paragraphe (10), 123 et 124 de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la 
défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement“.

Art. 9. A l’article 12-12, paragraphe 3, de la même loi, les mots „sont applicables les arti- 
cles 61, paragraphes (2) à (20)“ sont remplacés par les mots „l’article 129, paragraphes (2) à (20) 
est applicable“.

Art. 9. A l’article 12-12, paragraphe 3, de la même loi, les mots „sont applicables les arti- 
cles 61, paragraphes (2) à (20)“ sont remplacés par les mots „l’article 129, paragraphes (2) à (20) 
de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et 
de certaines entreprises d’investissement est applicable“. 

Art. 10. L’article 19 de la même loi est modifié comme suit: 
1°. Au paragraphe 1er les mots „l’obtention de l’agrément en tant qu’entreprise d’investissement“ sont 

remplacés par les mots „l’obtention de l’agrément en tant que PSF“ et les mots „organes d’admi-
nistration, de gestion et de surveillance“ sont remplacés par les mots „organes de direction“; 

2°. Au paragraphe 4 les mots „personnes visées au paragraphe (1)“ sont remplacés par les mots „per-
sonnes visées au présent article“.

Art. 11. A l’article 20, paragraphe 3bis, de la même loi, le mot „souscrit“ est inséré entre les mots 
„capital social“ et les mots „et libéré“.

Art. 12. A l’article 23, paragraphe 6, de la même loi, les mots „partie IV“ sont remplacés par les 
mots „partie II de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de 
crédit et de certaines entreprises d’investissement“.
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Art. 13. Il est inséré à la suite de l’article 36-1 de la même loi un nouvel article 36-2 libellé 
comme suit:

„Art. 36-2. Exigences organisationnelles en matière d’externalisation
L’externalisation ne doit pas compromettre le niveau et la qualité de service à l’égard des 

clients. Elle se fait sur base d’un contrat de service.
Le PSF autre qu’une entreprise d’investissement conserve l’entière responsabilité du respect 

de l’ensemble des obligations qui lui incombent en vertu de la réglementation prudentielle 
lorsqu’il a recours à l’externalisation de fonctions ou d’activités.

Une sous-traitance en cascade doit être acceptée au préalable par la personne, établie au 
Luxembourg et soumise à la surveillance prudentielle de la CSSF ou de la Banque centrale 
européenne, qui est à l’origine de la sous-traitance.

L’externalisation de fonctions opérationnelles importantes ne doit pas se faire de manière 
à nuire sensiblement à la qualité du contrôle interne du PSF autre qu’une entreprise d’inves-
tissement, ni de manière à empêcher la CSSF de contrôler que le PSF autre qu’une entreprise 
d’investissement respecte les obligations qui lui incombent en vertu de la présente loi.“.

Art. 14. Le paragraphe 5 de l’article 37-1 de la même loi prend la teneur suivante:
„(5) L’externalisation ne doit pas compromettre le niveau et la qualité de service à l’égard 

des clients. Elle se fait sur base d’un contrat de service.
Les établissements de crédit et les entreprises d’investissement conservent l’entière respon-

sabilité du respect de l’ensemble des obligations qui leur incombent en vertu de la réglemen-
tation prudentielle lorsqu’ils ont recours à l’externalisation de fonctions ou d’activités.

Une sous-traitance en cascade doit être acceptée au préalable par la personne, établie au 
Luxembourg et soumise à la surveillance prudentielle de la CSSF ou de la Banque centrale 
européenne, qui est à l’origine de la sous-traitance.

Lorsqu’ils confient à des tiers l’exécution de fonctions opérationnelles essentielles pour 
fournir de manière continue et satisfaisante des services aux clients ou pour exercer de manière 
continue et satisfaisante des activités, les établissements de crédit et les entreprises d’investis-
sement doivent prendre des mesures raisonnables pour éviter une augmentation excessive du 
risque opérationnel. L’externalisation de fonctions opérationnelles importantes ne doit pas se 
faire de manière à nuire sensiblement à la qualité du contrôle interne des établissements de 
crédit et des entreprises d’investissement, ni de manière à empêcher la CSSF de contrôler que 
les établissements de crédit et les entreprises d’investissement respectent les obligations qui 
leur incombent en vertu de la présente loi.

Tout établissement de crédit et toute entreprise d’investissement dispose de mécanismes de 
sécurité solides pour garantir la sécurité et l’authentification des moyens de transfert de 
l’information, réduire au minimum le risque de corruption des données et d’accès non autorisé 
et empêcher les fuites d’informations afin de maintenir en permanence la confidentialité des 
données.“.

Art. 15. A l’article 38-2, paragraphe 3, de la même loi, les mots „la maison mère“ sont rem-
placés à deux reprises par les mots „l’entreprise mère“.

Art. 1316. A l’article 38-6 de la même loi, la phrase „Les établissements CRR appliquent la lettre 
g) de l’alinéa 1 aux rémunérations accordées pour les services fournis ou pour les performances de 
travail quelle que soit la date d’entrée en vigueur des contrats sur la base desquels elles sont dues.“ 
devient le second alinéa de l’article 38-6. 

Art. 1417. L’article 41 de la même loi est modifié comme suit:
1°. Le paragraphe 1er prend la teneur suivante: 

„(1) Les personnes physiques et morales soumises à la surveillance prudentielle de la CSSF en 
vertu de la présente loi ou établies au Luxembourg et soumises à la surveillance de la Banque 
centrale européenne ou d’une autorité de contrôle étrangère pour l’exercice d’une activité visée 
par la présente loi, ainsi que les administrateurs, les membres des organes directeurs et de 

7024 - Dossier consolidé : 97



7

surveillance les membres de l’organe de direction, les dirigeants, les employés et les autres 
personnes qui sont au service de ces personnes physiques et morales sont obligées de garder secrets 
les renseignements confiés à eux dans le cadre de leur activité professionnelle ou dans l’exercice 
de leur mandat. La révélation de tels renseignements est punie des peines prévues à l’article 458 
du Code pénal. 

L’alinéa 1er s’applique également aux personnes physiques et morales qui ont été agréées en 
vertu de la présente loi et qui sont soumises à une procédure d’assainissement, de redressement, 
de gestion contrôlée, de concordat, de résolution, de liquidation ou de faillite ainsi qu’à toutes les 
personnes qui sont nommées, employées ou mandatées à un titre quelconque dans le cadre d’une 
telle procédure ainsi qu’aux personnes qui sont au service de ces personnes physiques et morales.“;

2°. Au paragraphe 2 le mot „cesse“ est remplacé par les mots „n’existe pas“;
3°. Un paragraphe 2bis est inséré à la suite du paragraphe 2:

„(2bis) L’obligation au secret n’existe pas face aux personnes établies au Luxembourg qui 
sont soumises à la surveillance prudentielle de la CSSF, de la Banque centrale européenne 
ou du Commissariat aux Assurances, et qui sont tenues à une obligation de secret pénalement 
sanctionnée, dans la mesure où les renseignements communiqués à ces personnes sont fournis 
dans le cadre d’un contrat de services.

L’obligation au secret n’existe pas face aux personnes au service d’une entité du groupe 
dont la personne soumise à la surveillance prudentielle de la CSSF ou de la Banque centrale 
européenne fait partie et qui sont en charge de la prestation de services sous-traités intégra-
lement à l’intérieur du même groupe, dans la mesure où la personne protégée par le secret 
professionnel a été dûment informée au préalable par écrit des services sous-traités à ces 
entités, du type de renseignements transmis dans le cadre de la sous-traitance et du pays 
d’établissement de ces entités. Les personnes ayant ainsi accès aux renseignements visés au 
paragraphe (1) doivent être soumises par la loi à une obligation de secret professionnel ou 
être liées par un accord de confidentialité.

L’obligation au secret n’existe pas dans tous les autres cas de sous-traitance face aux per-
sonnes au service des entités sous-traitantes concernées, dans la mesure où la personne pro-
tégée par le secret professionnel a accepté, au préalable et par écrit, la sous-traitance des 
services sous-traités, le type de renseignements transmis dans le cadre de la sous-traitance et 
le pays d’établissement des entités prestataires des services sous-traités. Les personnes ayant 
ainsi accès aux renseignements visés au paragraphe (1) doivent être soumises par la loi à une 
obligation de secret professionnel ou être liées par un accord de confidentialité.“

„(2bis) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des personnes établies au Luxembourg 
qui sont soumises à la surveillance prudentielle de la CSSF, de la Banque centrale européenne 
ou du Commissariat aux Assurances, et qui sont tenues à une obligation de secret pénalement 
sanctionnée, dans la mesure où les renseignements communiqués à ces personnes sont fournis 
dans le cadre d’un contrat de services.

Sans préjudice de l’alinéa 1er, l’obligation au secret n’existe pas à l’égard des entités qui 
sont en charge de la prestation de services sous-traités ainsi qu’à l’égard des employés et 
autres personnes qui sont au service de ces entités, dans la mesure où le client a accepté, 
conformément à la loi ou selon les modalités d’information convenues entre parties, la sous-
traitance des services sous-traités, le type de renseignements transmis dans le cadre de la 
sous-traitance et le pays d’établissement des entités prestataires des services sous-traités. Les 
personnes ayant ainsi accès aux renseignements visés au paragraphe (1) doivent être soumises 
par la loi à une obligation de secret professionnel ou être liées par un accord de 
confidentialité.“;

4°. Les paragraphes 3 et 4 prennent la teneur suivante:
„(3) L’obligation au secret n’existe pas face à des à l’égard des autorités nationales, euro-

péennes et étrangères chargées de la surveillance prudentielle du secteur financier ou de procédures 
de résolution si elles agissent dans le cadre de leurs compétences légales aux fins de cette surveil-
lance ou d’opérations dans le cadre de procédures de résolution et si les renseignements commu-
niqués sont couverts par le secret professionnel de l’autorité qui les reçoit. La transmission des 
renseignements nécessaires à une autorité étrangère en vue de la surveillance prudentielle doit se 
faire par l’intermédiaire de la maison-mère l’entreprise mère ou de l’actionnaire ou associé 
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compris dans cette même surveillance. Cependant, la transmission des renseignements nécessaires 
à la Banque centrale européenne, au Conseil de résolution unique, à l’Autorité européenne des 
marchés financiers, à l’Autorité bancaire européenne ou à l’Autorité européenne des assurances et 
des pensions professionnelles en vue de la surveillance prudentielle ou de procédures de résolution 
peut se faire directement à l’institution ou à l’agence de l’Union européenne susmentionnée dans 
les cas où la législation applicable au Luxembourg habilite celle-ci à solliciter directement les 
renseignements visés auprès de la personne établie au Luxembourg. 

(4) L’obligation au secret n’existe pas face à des à l’égard des actionnaires ou associés, dont 
la qualité est une condition de l’agrément de l’établissement en cause, dans la mesure où les ren-
seignements communiqués à ces actionnaires ou associés sont strictement nécessaires à l’évalua-
tion des risques consolidés ou au calcul de ratios prudentiels consolidés et à la gestion consolidés 
ou à la gestion saine et prudente de l’établissement. 

L’établissement de crédit ou le PSF faisant partie d’un groupe financier, garantit aux organes 
internes de contrôle du groupe l’accès, en cas de besoin, aux renseignements concernant des rela-
tions d’affaires déterminées, dans la mesure nécessaire à la gestion globale des risques juridiques 
et de réputation liés au blanchiment ou au financement du terrorisme au sens de la loi 
luxembourgeoise.“;

5°. Le paragraphe 5 est supprimé abrogé.

Art. 1518. A l’article 46, paragraphe 3, de la même loi le mot „les“ est supprimé.

Art. 1619. L’article 50-1 de la même loi est modifié comme suit:
1°. Au paragraphe 12, alinéa 2, à la lettre b), la phrase „En outre, les décisions communes prennent 

dûment en considération l’évaluation du risque des filiales réalisée par les autorités compétentes 
concernées conformément au processus d’évaluation de l’adéquation des fonds propres internes et 
au processus de contrôle et d’évaluation prudentiels.“ devient le nouvel alinéa 3 dudit 
paragraphe;

2°. Au paragraphe 13, alinéa 1er, les mots „à l’ l’article 50-1, paragraphes (1), (6) et (12)“ sont rem-
placés par les mots „aux paragraphes (1), (6) et (12)“.

Art. 1720. A l’article 51, paragraphe 7, lettre c), de la même loi le mot „du“ est supprimé à trois 
reprises entre les mots „des dispositions“ et les mots „de l’article 7“, de sorte à former les mots „des 
dispositions de l’article 7“.

Art. 1821. A l’article 51-1, paragraphe 3, lettre b), de la même loi les mots „ou une filiale d’un 
établissement CRR ou d’une compagnie financière holding non comprise“ sont remplacés par les mots 
„ou une filiale d’un établissement CRR, d’une compagnie financière holding ou d’une compagnie 
financière holding mixte non comprise“.

Art. 1922. A l’article 51-16, paragraphe 4, de la même loi, la phrase „Les entités visées à l’ali- 
néa 1 fournissent, au niveau du conglomérat financier, régulièrement à la CSSF les détails de leur 
structure juridique, de leur système de gouvernance et de leur structure organisationnelle en incluant 
toutes les entités réglementées, les filiales non réglementées et les succursales d’importance significa-
tive.“ qui figure actuellement à l’alinéa 2, forme désormais un nouvel alinéa 3 dudit paragraphe.

Art. 2023. A l’article 53-1 de la même loi, au paragraphe 3, alinéa 1er, la dernière phrase est rem-
placée par la phrase suivante:

„La même mesure s’applique aux établissements de crédit et aux entreprises d’investissement qui 
ne disposent pas de procédures administratives et comptables saines et de dispositifs de contrôle 
interne appropriés pour l’identification, la gestion, le suivi, les déclarations et la comptabilisation 
des grands risques.“.

Art. 2124. A l’article 59-5 de la même loi, l’alinéa suivant est ajouté:
„La CSSF, en sa capacité d’autorité désignée, peut reconnaître l’application d’une période tran-

sitoire plus courte mise en place par d’autres Etats membres conformément à l’article 160 de la 
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directive 2013/36/UE et en informe, le cas échéant, la Commission européenne, le Comité européen 
du risque systémique, l’Autorité bancaire européenne et le collège des autorités de surveillance 
pertinent. La CSSF, en sa qualité d’autorité désignée, peut reconnaître une période transitoire plus 
courte imposée par un autre Etat membre pour la constitution du coussin de conservation des fonds 
propres que celle prévue par les paragraphes 2, lettre a), 3, lettre a) et 4, lettre a), de l’article 160 
de la directive 2013/36/UE. En cas de reconnaissance de la période transitoire plus courte, la CSSF 
en informe la Commission européenne, le Comité européen du risque systémique, l’Autorité ban-
caire européenne et le collège des autorités de surveillance pertinent.“.

Art. 2225. A l’article 59-6 de la même loi, l’alinéa suivant est ajouté:
„La CSSF, en sa capacité d’autorité désignée, peut reconnaître l’application d’une période tran-

sitoire plus courte mise en place par d’autres Etats membres conformément à l’article 160 de la 
directive 2013/36/UE et en informe, le cas échéant, la Commission européenne, le Comité européen 
du risque systémique, l’Autorité bancaire européenne et le collège des autorités de surveillance 
pertinent. La CSSF, en sa qualité d’autorité désignée, peut reconnaître une période transitoire plus 
courte imposée par un autre Etat membre pour la constitution du coussin de fonds propres contra-
cyclique que celle prévue par les paragraphes 2, lettre b), 3, lettre b) et 4, lettre b), de l’article 160 
de la directive 2013/36/UE. En cas de reconnaissance de la période transitoire plus courte, la CSSF 
en informe la Commission européenne, le Comité européen du risque systémique, l’Autorité ban-
caire européenne et le collège des autorités de surveillance pertinent.“.

Art. 2326. A l’article 59-9, paragraphe 1er, alinéa 2, de la même loi, le mot „autre“ est remplacé par 
le mot „autres“.

Art. 2427. A l’article 59-15, point 5., de la même loi, un guillemet ouvrant est inséré avant les mots 
„capacité de redressement“. 

Art. 2528. A l’article 59-31 de la même loi, au paragraphe 3, alinéa 1er, la virgule à la fin de la 
dernière phrase est remplacée par un point final. 

Art. 2629. A l’article 59-32, paragraphe 1er, de la même loi, les mots „l’article 59-28“ sont remplacés 
par les mots „l’article 19 de la directive 2014/59/UE“.

Art. 2730. A l’article 64, paragraphe 4, de la même loi, les mots „– qui, nonobstant les dispositions 
de l’article 60-2 (6) ont procédé à des paiements sans y être autorisés par le jugement; – qui, nonobstant 
les dispositions de l’article 60-2 (6) ont fait des actes autres que conservatoires, sans y être autorisés 
par la direction de la CSSF, ou - qui, dans le cas visé par l’article 60-2 (15) ont fait des actes de dis-
position, d’administration ou de gestion ou qui ont pris des décisions, sans y être autorisés par le 
jugement;“ sont supprimés.

Art. 2831. A l’article 64-2 de la même loi, une référence à l’article „59-49,“ est insérée dans la liste 
des références aux articles, entre les articles „59,“ et „63“.

Chapitre 3 – Modification de la loi modifiée 
du 23 décembre 1998 portant création d’une commission 

de surveillance du secteur financier

Art. 2932. A l’article 12-3, paragraphe 2, de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 
d’une commission de surveillance du secteur financier, les mots „au moins“ sont insérés entre les mots 
„se réunit“ et les mots „sur une base semestrielle“.

Art. 3033. A l’article 12-12, paragraphe 2, alinéa 1er, de la même loi, les mots „au moins“ sont 
insérés entre les mots „se réunit“ et les mots „sur une base semestrielle“.
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Chapitre 4 – Modification de la loi modifiée du 5 août 2005 
sur les contrats de garantie financière

Art. 3134. L’article 2-1 de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière 
prend la teneur suivante:

„Art. 2-1. La présente loi s’applique sans préjudice de la partie Ire de la loi modifiée du  
18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement et de la partie IV de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier 
ou de la législation d’un autre Etat membre transposant la directive 2014/59/UE du Parlement euro-
péen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le redressement et la résolution des 
établissements de crédit et des entreprises d’investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du 
Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 
2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les règlements 
du Parlement européen et du Conseil (UE) n ° 1093/2010 et (UE) n ° 648/2012 (ci-après, la „directive 
2014/59/UE“).

En particulier, les articles 10, 11, 13, 14, 18, 19 et 20, paragraphes 1er à 3, ne font pas obstacle 
à une quelconque restriction quant à l’exécution de contrats de garantie financière, à l’effet d’un 
dispositif de garantie financière avec constitution de sûreté et à une clause de compensation avec 
ou sans déchéance du terme („netting“ ou „set-off“) qui est imposée en vertu de la partie Ire, titre 
II, chapitre VI ou VII de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établis-
sements de crédit et de certaines entreprises d’investissement ou en vertu de la législation d’un autre 
Etat membre conformément au titre IV, chapitre IV ou V, de la directive 2014/59/UE, ni à une 
restriction qui est imposée en vertu de pouvoirs similaires selon le droit d’un autre Etat membre 
afin de faciliter la résolution ordonnée d’une entité visée au à l’article 1er, paragraphe 2, point c), 
sous-point iv), et point d), de la directive 2002/47/CE du Parlement européen et du Conseil du  
6 juin 2002 concernant les contrats de garantie financière, qui fait l’objet de garanties au moins 
équivalentes à celles qui sont énoncées aux articles 61 à 70 de la loi modifiée du 18 décembre 2015 
relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement.“.

Chapitre 5 – Modification de la loi modifiée du 11 janvier 2008 
relative aux obligations de transparence des émetteurs

Art. 3235. A l’article 25, paragraphe 2, de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations 
de transparence des émetteurs, les mots „de publication ou de notification des informations réglemen-
tées“ sont remplacés par les mots „de publication d’une information réglementée par l’émetteur dans 
le délai imparti ou de notification de l’acquisition ou de la cession d’une participation importante par 
l’un des détenteurs visés au chapitre III“.

Art. 3336. A l’article 26ter, paragraphe 1er, de la même loi, les mots „ , paragraphe 1er,“ sont 
supprimés.

Chapitre 6 – Modification de la loi modifiée du 10 novembre 2009 
relative aux services de paiement

Art. 37. L’article 30 de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement 
est modifié comme suit:
1. Le paragraphe 1er prend la teneur suivante:

„(1) Les établissements de paiement et les établissements de monnaie électronique, ainsi que 
les membres des organes d’administration, de gestion et de surveillance, les dirigeants, les 
employés et les autres personnes qui sont au service des établissements de paiement et des 
établissements de monnaie électronique sont obligés de garder secrets les renseignements 
confiés à eux dans le cadre de leur activité professionnelle ou dans l’exercice de leur mandat. 
La révélation de tels renseignements est punie des peines prévues à l’article 458 du Code pénal. 

L’alinéa 1er s’applique également aux établissements de paiement et aux établissements de 
monnaie électronique qui ont été agréés en vertu de la présente loi et qui sont soumis à une 
procédure d’insolvabilité ainsi qu’à toutes les personnes qui sont nommées, employées ou 
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mandatées à un titre quelconque dans le cadre d’une telle procédure ainsi qu’aux personnes 
qui sont au service de ces établissements de paiement et de ces établissements de monnaie 
électronique.“;

2. Au paragraphe 2, le mot „cesse“ est remplacé par les mots „n’existe pas“;
3. A la suite du paragraphe 2, il est introduit un nouveau paragraphe 2bis libellé comme suit:

„(2bis) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des personnes établies au Luxembourg 
qui sont soumises à la surveillance prudentielle de la CSSF, de la Banque centrale européenne 
ou du Commissariat aux Assurances, et qui sont tenues à une obligation de secret pénalement 
sanctionnée, dans la mesure où les renseignements communiqués à ces personnes sont fournis 
dans le cadre d’un contrat de services.

Sans préjudice de l’alinéa 1er, l’obligation au secret n’existe pas à l’égard des entités qui 
sont en charge de la prestation de services sous-traités ainsi qu’à l’égard des employés et autres 
personnes qui sont au service de ces entités, dans la mesure où le client a accepté, conformé-
ment à la loi ou selon les modalités d’information convenues entre parties, la sous-traitance 
des services sous-traités, le type de renseignements transmis dans le cadre de la sous-traitance 
et le pays d’établissement des entités prestataires des services sous-traités. Les personnes ayant 
ainsi accès aux renseignements visés au paragraphe (1) doivent être soumises par la loi à une 
obligation de secret professionnel ou être liées par un accord de confidentialité.“;

4. Les paragraphes 3 et 4 prennent la teneur suivante:
„(3) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des autorités nationales, européennes et 

étrangères chargées de la surveillance prudentielle du secteur financier si elles agissent dans 
le cadre de leurs compétences légales aux fins de cette surveillance et si les renseignements 
communiqués sont couverts par le secret professionnel de l’autorité de surveillance qui les 
reçoit. La transmission des renseignements nécessaires à une autorité étrangère en vue de la 
surveillance prudentielle doit se faire par l’intermédiaire de l’entreprise mère ou de l’action-
naire ou associé compris dans cette même surveillance. Cependant, la transmission des ren-
seignements nécessaires à la Banque centrale européenne, à l’Autorité européenne des marchés 
financiers, à l’Autorité bancaire européenne ou à l’Autorité européenne des assurances et des 
pensions professionnelles en vue de la surveillance prudentielle peut se faire directement à 
l’institution ou à l’agence de l’Union européenne susmentionnée dans les cas où la législation 
applicable au Luxembourg habilite celle-ci à solliciter directement les renseignements visés 
auprès de la personne établie au Luxembourg.

(4) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des actionnaires ou associés, dont la qualité 
est une condition de l’agrément de l’établissement de paiement ou de l’établissement de mon-
naie électronique en cause, dans la mesure où les renseignements communiqués à ces action-
naires ou associés sont strictement nécessaires à l’évaluation des risques consolidés ou au calcul 
de ratios prudentiels consolidés ou à la gestion saine et prudente de l’établissement de paiement 
ou de l’établissement de monnaie électronique.

L’établissement de paiement ou l’établissement de monnaie électronique faisant partie d’un 
groupe financier, garantit aux organes internes de contrôle du groupe l’accès, en cas de besoin, 
aux renseignements concernant des relations d’affaires déterminées, dans la mesure nécessaire 
à la gestion globale des risques juridiques et de réputation liés au blanchiment ou au finance-
ment du terrorisme au sens de la loi luxembourgeoise.“;

5. Le paragraphe 5 est abrogé;
6. Au paragraphe 6, les mots „ou aux autorités européennes de surveillance, le cas échéant par 

l’intermédiaire du Comité mixte des autorités européennes de surveillance, conformément à 
l’article 35 du règlement (UE) n° 1093/2010, du règlement (UE) n° 1094/2010 et du règlement 
(UE) n° 1095/2010 respectivement,“ sont insérés entre les mots „entre elles“ et les mots „dans 
la mesure où“;

7. Il est inséré un nouveau paragraphe 11 libellé comme suit:
„(11) La violation du secret demeure punissable alors même que la charge, le mandat, 

l’emploi ou l’exercice de la profession a pris fin.“.
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Chapitre 67 – Modification de la loi modifiée du 17 décembre 2010 
concernant les organismes de placement collectif

Art. 3438. L’article 88-3 de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de 
placement collectif, dont le texte actuel formera le paragraphe 1er, est modifié comme suit:
1°. Au paragraphe 1er, alinéa 2, les mots „La présente disposition“ sont remplacés par les mots 

„Le présent paragraphe“;
 1. Au paragraphe 1er, alinéa 1er, les mots „dont la gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé 

au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds 
d’investissement alternatifs ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 
3 de ladite loi“ sont insérés après les mots „La garde des actifs d’un OPC“;

2°. Au paragraphe 1er, il est ajouté un alinéa 3 libellé comme suit:
„Le présent paragraphe est également applicable aux OPC dont la gestion relève d’un 

gestionnaire agréé au titre des chapitres II ou VII de la directive 2011/61/UE et dont les 
documents d’émission permettent la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs 
de détail sur le territoire du Luxembourg.“;

 2. Au paragraphe 1er, l’alinéa 2 est remplacé par le libellé suivant:
„Le présent paragraphe est également applicable aux OPC dont la gestion relève d’un 

gestionnaire qui est agréé au titre du chapitre II de la directive 2011/61/UE ou qui bénéficie 
et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite directive ou qui est établi dans un 
pays tiers et dont les documents d’émission permettent la commercialisation de leurs parts 
auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg.“;

3°. Il est ajouté un paragraphe 2 libellé comme suit:
„(2) Par dérogation au paragraphe 1er, la garde des actifs d’un OPC dont la gestion relève d’un 

gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestion-
naires de fonds d’investissement alternatifs et dont les documents d’émission ne permettent pas la 
commercialisation de ses parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg doit 
être confiée à un seul et unique dépositaire désigné conformément aux dispositions de l’article 19 
de la loi du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs.

Les dirigeants du dépositaire d’un OPC visé à l’alinéa 1er doivent avoir l’honorabilité et l’expé-
rience requises eu égard également au type d’OPC concerné. A cette fin, l’identité des dirigeants, 
ainsi que de toute personne leur succédant dans leurs fonctions, doit être notifiée immédiatement 
à la CSSF.

Par „dirigeants“, on entend les personnes qui, en vertu de la loi ou des documents constitutifs, 
représentent le dépositaire ou qui déterminent effectivement l’orientation de son activité.

Le dépositaire d’un OPC visé à l’alinéa 1er est tenu de fournir à la CSSF sur demande toutes 
les informations que le dépositaire a obtenues dans l’exercice de ses fonctions et qui sont néces-
saires pour permettre à la CSSF de surveiller le respect de la présente loi par l’OPC.“;

4°. Il est ajouté un paragraphe 3 libellé comme suit:
„(3) Par dérogation au paragraphe 1er, la garde des actifs d’un OPC dont le gestionnaire bénéficie 

et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux 
gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou de la directive 2011/61/UE ou est établi 
dans un pays tiers et dont les documents d’émission ne permettent pas la commercialisation de 
ses parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg doit être confiée à un seul 
et unique dépositaire désigné conformément aux dispositions des articles 16 à 19, des articles 33 
à 37 ou de l’article 40, paragraphe 2, de la loi modifiée du 13 février 2007 relative aux fonds 
d’investissement spécialisés, en fonction de la forme juridique adoptée par l’OPC en question.“.

Art. 3539. L’article 90 de la même loi est modifié comme suit:
1°. Au paragraphe 1er, les termes „relevant du présent chapitre“ sont remplacés par les termes 

„dont la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du  
12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs, aux fonds 
communs de placement dont le gestionnaire bénéficie et fait usage des dérogations prévues 
à l’article 3 de ladite loi ou de la directive 2011/61/UE ainsi qu’aux fonds communs de pla-
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cement dont la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre des chapitres II ou VII de la 
directive 2011/61/UE et dont les documents d’émission permettent la commercialisation de 
leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg“;

 1. Au paragraphe 1er, les termes „relevant du présent chapitre“ sont remplacés par les termes 
„dont la gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée 
du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou du cha-
pitre II de la directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à 
l’article 3 de ladite loi du 12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE ou qui est établi dans 
un pays tiers et dont les documents d’émission permettent la commercialisation de leurs parts 
auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg“;

2°. Il est rétabli un paragraphe 2 libellé comme suit:
„(2) Par dérogation au paragraphe 1er, les articles 6, 8, 9, 10, 11 (1), 12 (1) b), 12 (3),  

13 (1), 13 (2) a) à i), 14, 15, 16, 21, 22, 23 et 24 sont applicables aux fonds communs de pla-
cement dont la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée 
du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs et dont les 
documents d’émission ne permettent pas la commercialisation de leurs parts auprès d’inves-
tisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg ainsi qu’aux fonds communs de placement 
dont le gestionnaire bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi 
ou de la directive 2011/61/UE et dont les documents d’émission ne permettent pas la com-
mercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg.“.

 2. Il est rétabli un paragraphe 2 libellé comme suit:
„(2) Les articles 6, 8, 9, 10, 11 (1), 12 (1) b), 12 (3), 13 (1), 13 (2) a) à i), 14, 15, 16, 21, 22, 

23 et 24 sont applicables aux fonds communs de placement dont la gestion relève d’un ges-
tionnaire qui est agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux 
gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou au titre du chapitre II de la directive 
2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi 
du 12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE ou qui est établi dans un pays tiers et dont 
les documents d’émission ne permettent pas la commercialisation de leurs parts auprès 
d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg.“.

Art. 3640. L’article 95 de la même loi est modifié comme suit:
1°. Au paragraphe 1er, les termes „relevant du présent chapitre“ sont remplacés par les termes 

„dont la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du  
12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs, aux SICAV 
dont le gestionnaire bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi 
ou de la directive 2011/61/UE ainsi qu’aux SICAV dont la gestion relève d’un gestionnaire 
agréé au titre des chapitres II ou VII de la directive 2011/61/UE et dont les documents d’émis-
sion permettent la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le 
territoire du Luxembourg“;

 1. Au paragraphe 1er, les termes „relevant du présent chapitre“ sont remplacés par les termes 
„dont la gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée 
du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou au titre 
du chapitre II de la directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues 
à l’article 3 de ladite loi du 12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE ou qui est établi dans 
un pays tiers et dont les documents d’émission permettent la commercialisation de leurs parts 
auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg“;

2°. Il est rétabli un paragraphe 1bis libellé comme suit:
„(1bis) Par dérogation au paragraphe 1er, les articles 26, 28 (1) a), 28 (2) a), 28 (3) à (10), 

29, 30, 31, 32 et 36 sont applicables aux SICAV dont la gestion relève d’un gestionnaire agréé 
au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds 
d’investissement alternatifs et dont les documents d’émission ne permettent pas la commer-
cialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg 
ainsi qu’aux SICAV dont le gestionnaire bénéficie et fait usage des dérogations prévues à 
l’article 3 de ladite loi ou de la directive 2011/61/UE et dont les documents d’émission ne 
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permettent pas la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le 
territoire du Luxembourg.“.

 2. Il est rétabli un paragraphe 1bis libellé comme suit:
„(1bis) Les articles 26, 28 (1) a), 28 (2) a), 28 (3) à (10), 29, 30, 31, 32 et 36 sont applicables 

aux SICAV dont la gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé au titre du chapitre 2 de la 
loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs 
ou au titre du chapitre II de la directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage des déro-
gations prévues à l’article 3 de ladite loi du 12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE ou 
qui est établi dans un pays tiers et dont les documents d’émission ne permettent pas la com-
mercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg.“.

Art. 3741. L’article 99 de la même loi est modifié comme suit:
1°. Au paragraphe 6 les termes „dont la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre du cha-

pitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement 
alternatifs, aux OPC relevant du présent chapitre dont le gestionnaire bénéficie et fait usage 
des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi ou de la directive 2011/61/UE ainsi qu’aux 
OPC relevant du présent chapitre dont la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre des 
chapitres II ou VII de la directive 2011/61/UE et dont les documents d’émission permettent 
la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du 
Luxembourg“ sont insérés après les termes „relevant du présent chapitre“;

 1. Au paragraphe 6, les termes „dont la gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé au titre 
du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’inves-
tissement alternatifs ou au titre du chapitre II de la directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et 
fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi du 12 juillet 2013 ou de la directive 
2011/61/UE ou qui est établi dans un pays tiers et dont les documents d’émission permettent 
la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du 
Luxembourg“ sont insérés après les termes „relevant du présent chapitre“;

2°. Il est rétabli un paragraphe 6bis libellé comme suit: 
„(6bis) Par dérogation au paragraphe 6, les articles 28 (5) et 36 sont applicables aux OPC 

relevant du présent chapitre dont la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre du cha-
pitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement 
alternatifs et dont les documents d’émission ne permettent pas la commercialisation de leurs 
parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg ainsi qu’aux OPC 
relevant du présent chapitre dont le gestionnaire bénéficie et fait usage des dérogations pré-
vues à l’article 3 de ladite loi ou de la directive 2011/61/UE et dont les documents d’émission 
ne permettent pas la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le 
territoire du Luxembourg.“.

 2. Il est rétabli un paragraphe 6bis libellé comme suit: 
„(6bis) Les articles 28 (5) et 36 sont applicables aux OPC relevant du présent chapitre  

dont la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du  
12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou au titre du 
chapitre II de la directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues 
à l’article 3 de ladite loi du 12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE ou qui est établi dans 
un pays tiers et dont les documents d’émission ne permettent pas la commercialisation de 
leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg.“.

Art. 42. L’article 101-1, paragraphe 5, de la même loi prend la teneur suivante:
„(5) Pour chacun des OPC de la partie II pour lesquels elles sont désignées comme gestion-

naires de FIA au sens du présent article, les sociétés de gestion doivent veiller à ce qu’un seul 
et unique dépositaire soit désigné conformément aux dispositions applicables en vertu de 
l’article 88-3.“.

Art. 3843. A l’article 109, paragraphe 2, deuxième tiret, de la loi modifiée du 17 décembre 2010 
concernant les organismes de placement collectif, les mots „prévues par la loi du 27 juillet 2000 portant 
transposition de la directive 97/9/CE relative aux systèmes d’indemnisation des investisseurs dans la 
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loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier“ sont remplacés par les mots „de la partie III, 
titre III, de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit 
et de certaines entreprises d’investissement et à l’article 22-1 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative 
au secteur financier“.

Art. 3944. A l’article 124-1 de la même loi, les mots „Partie II, Chapitre 3ter“ sont remplacés par 
les mots „Partie III, Chapitre 3ter“.

Art. 45. L’article 125-2, paragraphe 4, de la même loi prend la teneur suivante:
„(4) Pour chacun des OPC de la partie II pour lesquels elles sont désignées comme gestion-

naires de FIA au sens du présent article, les sociétés de gestion doivent veiller à ce qu’un seul 
et unique dépositaire soit désigné conformément aux dispositions applicables en vertu de 
l’article 88-3.“.

Chapitre 78 – Modification de la loi modifiée du 12 juillet 2013 
relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs

Art. 4046. A l’article 2, paragraphe 1er, alinéa 5 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux 
gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs, les mots „Chapitre 3ter de la Partie II“ sont rem-
placés par les mots „Chapitre 3ter de la Partie III“.

Art. 4147. A l’article 11 de la même loi, au paragraphe 2, point b), les mots „prévues par la loi du 
27 juillet 2000 portant transposition de la directive 97/9/CE relative aux systèmes d’indemnisation des 
investisseurs dans la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier“ sont remplacés par les 
mots „de la partie III, titre III, de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des 
établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement et à l’article 22-1 de la loi modifiée 
du 5 avril 1993 relative au secteur financier“.

Chapitre 9 – Modification de la loi modifiée du 7 décembre 2015 
sur le secteur des assurances

Art. 48. L’article 2, paragraphe 1er, lettre g), de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le 
secteur des assurances est modifié comme suit:

„g) de recevoir et d’examiner les plaintes et réclamations émanant de personnes physiques 
agissant à des fins n’entrant pas dans le cadre de leur activité commerciale, industrielle, 
artisanale ou libérale et concernant des contrats d’assurance conclus ou négociés par les 
personnes physiques ou morales soumises à sa surveillance;“.

Art. 49. A l’article 32, paragraphe 1er, de la même loi, il est inséré à la suite du point 19 un 
nouveau point 19-1 de la teneur suivante: 

„19-1. „RESA“: le Recueil électronique des sociétés et associations, conformément aux dispo-
sitions du titre Ier, chapitre Vbis, de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le 
registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des 
entreprises;“.

Art. 50. A l’article 48, paragraphe 2, de la même loi, au dernier alinéa, les mots „les modalités 
de l’article 9 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales“ sont remplacés 
par les mots „les dispositions du titre Ier, chapitre Vbis, de la loi modifiée du 19 décembre 2002 
concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels 
des entreprises“.

Art. 51. A l’article 65, paragraphe 3, alinéa 1er, de la même loi, les mots „l’autorité adéquate 
est l’autorité de contrôle de l’entreprise d’assurance ou de réassurance“ sont remplacés par les 
mots „l’autorité adéquate est le CAA“.

Art. 52. A l’article 95, paragraphe 1er, alinéa 1er, phrase introductive, de la même loi, les mots 
„à l’article 96“ sont remplacés par les mots „à l’article 94“.
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Art. 53. A l’article 102, paragraphe 2, alinéa 2, de la même loi, les mots „au paragraphe 1er“ 
sont remplacés par les mots „au point a)“.

Art. 54. L’article 198, paragraphe 2, de la même loi, est complété par un nouvel alinéa 4 de la 
teneur suivante:

„Le CAA ne peut s’adresser directement aux entreprises du groupe pour obtenir les infor-
mations nécessaires que lorsque ces informations ont été demandées à l’entreprise d’assurance 
ou de réassurance luxembourgeoise à la tête du groupe et que cette entreprise n’a pas com-
muniqué ces informations dans un délai raisonnable.“.

Art. 55. A l’article 202, paragraphe 2, de la même loi, les mots „ou lorsque le CAA est informé 
de telles constatations par une autre autorité de contrôle assumant la fonction de contrôleur du 
groupe“ sont insérés entre les mots „entités réglementées appartenant au groupe“ et les mots  
„ , il peut prendre“.

Art. 56. A l’article 247, paragraphes 1er et 2, de la même loi, le mot „Mémorial“ est remplacé 
par le mot „RESA“. 

Art. 57. A l’article 251, paragraphes 1er et 2, de la même loi, les mots „Recueil électronique 
des sociétés et associations, conformément aux dispositions du Chapitre Vbis du Titre premier 
de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi 
que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises“ sont remplacés par le mot „RESA“.

Art. 58. L’article 300 de la même loi est modifié comme suit:
1.  Le paragraphe 1er prend la teneur suivante:

„(1) Les personnes physiques et morales établies au Grand-Duché de Luxembourg, soumises 
à la surveillance prudentielle du CAA ou d’une autorité de contrôle étrangère pour l’exercice 
d’une activité visée par la présente loi, ainsi que les administrateurs, les membres des organes 
directeurs et de surveillance, les dirigeants, les employés et les autres personnes qui sont au 
service de ces personnes physiques et morales sont obligées de garder secrets les renseigne-
ments confiés à eux dans l’exercice de leur mandat ou dans le cadre de leur activité profes-
sionnelle, exercée soit au Grand-Duché de Luxembourg, soit à partir de celui-ci en régime de 
libre prestation de services. La révélation de tels renseignements est punie des peines prévues 
à l’article 458 du Code pénal.

Les dispositions du présent paragraphe s’appliquent également aux personnes physiques et 
morales qui ont été agréées en vertu de la présente loi et qui sont soumises à une procédure 
d’assainissement, de gestion contrôlée, de concordat, de liquidation ou de faillite ainsi qu’à 
toutes les personnes qui sont nommées, employées ou mandatées à un titre quelconque dans 
le cadre d’une telle procédure ainsi qu’aux personnes qui sont au service de ces personnes 
physiques et morales.

Les dispositions des alinéas 1 et 2 ne s’appliquent pas aux entreprises de réassurance, ni 
aux dirigeants, aux dirigeants délégués, aux employés ou autres personnes au service de ces 
entités, sauf lorsque ces entités exercent l’activité visée à l’article 269 pour une ou plusieurs 
entreprises d’assurance directes.

Les dispositions des alinéas 1 et 2 ne s‘appliquent pas aux fonds de pension, aux sociétés de 
gestion des entreprises de réassurance ou de fonds de pension, ni aux dirigeants, aux dirigeants 
délégués, aux employés ou autres personnes qui sont au service de ces entités.“;

2. Au paragraphe 2, les mots „L’obligation au secret cesse lorsque la révélation d’une information 
confidentielle“ sont remplacés par les mots „L’obligation au secret n’existe pas lorsque la 
révélation d’un renseignement“;

3.  Il est inséré, à la suite du paragraphe 2, un nouveau paragraphe 2bis de la teneur suivante:
„(2bis) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des personnes établies au Luxembourg 

qui sont soumises à la surveillance prudentielle du CAA, de la CSSF ou de la BCE, et qui sont 
tenues à une obligation de secret pénalement sanctionnée, dans la mesure où les renseignements 
communiqués à ces personnes sont fournis dans le cadre d’un contrat de services.
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Sans préjudice de l’alinéa 1er, l’obligation au secret n’existe pas à l’égard des entités qui 
sont en charge de la prestation de services sous-traités ainsi qu’à l’égard des employés et autres 
personnes qui sont au service de ces entités, dans la mesure où le preneur d’assurance a 
accepté, conformément à la loi ou selon les modalités d’information convenues entre parties, 
la sous-traitance des services sous-traités, le type de renseignements transmis dans le cadre de 
la sous-traitance et le pays d’établissement des entités prestataires des services sous-traités. 
Les personnes ayant ainsi accès aux renseignements visés au paragraphe (1) doivent être sou-
mises par la loi à une obligation de secret professionnel ou être liées par un accord de 
confidentialité.“;

4.  Le paragraphe 3 est modifié comme suit:
„(3) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des autorités nationales et étrangères char-

gées de la surveillance prudentielle des entreprises d’assurance si elles agissent dans le cadre 
de leurs compétences légales aux fins de cette surveillance et si les renseignements communi-
qués sont couverts par le secret professionnel de l’autorité de surveillance qui les reçoit. La 
transmission des renseignements nécessaires à une autorité étrangère en vue de la surveillance 
prudentielle doit se faire par l’intermédiaire de l’entreprise mère ou de l’actionnaire ou associé 
compris dans cette même surveillance. Cependant, la transmission des renseignements néces-
saires à l’EIOPA, à l’EBA, à l’Autorité européenne des marchés financiers, ou à la BCE en 
vue de la surveillance prudentielle peut se faire directement à l’institution ou à l’agence de 
l’Union européenne susmentionnée dans les cas où la législation applicable au Luxembourg 
habilite celle-ci à solliciter directement les renseignements visés auprès de la personne établie 
au Luxembourg.“;

5.  Le paragraphe 4 prend la teneur suivante:
„(4) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des actionnaires ou associés, dont la qualité 

est une condition de l’agrément de l’entreprise en cause, dans la mesure où les renseignements 
communiqués à ces actionnaires ou associés sont nécessaires à l’évaluation des risques conso-
lidés ou au calcul de ratios prudentiels consolidés ou à la gestion saine et prudente de l’entre-
prise, et ne révèlent pas directement les engagements de l’entreprise à l’égard d’un client autre 
qu’un professionnel du secteur des assurances.

L’entreprise d’assurance, le PSA ou la société de courtage faisant partie d’un groupe finan-
cier, garantit aux organes internes de contrôle du groupe l’accès, en cas de besoin, aux rensei-
gnements concernant des relations d’affaires déterminées, dans la mesure nécessaire à la 
gestion globale des risques juridiques et de réputation liés au blanchiment ou au financement 
du terrorisme au sens de la loi luxembourgeoise.“;

6.  Au paragraphe 6, les mots „visée au Partie II“ sont remplacés par les mots „visée à la  
Partie II“;

7.  L’alinéa 1er du paragraphe 7 est supprimé;
8.  Au paragraphe 8, les mots „les informations visées au paragraphe 1er du présent article, une 

fois révélées“ sont remplacés par les mots „les renseignements visés au paragraphe 1er, une 
fois révélés“;

9.  Il est inséré un nouveau paragraphe 10 de la teneur suivante:
„(10) La violation du secret demeure punissable alors même que la charge, le mandat, 

l’emploi ou l’exercice de la profession a pris fin.“.

Chapitre 810 – Modification de la loi modifiée 
du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements 

de crédit et de certaines entreprises d’investissement

Art. 4259. L’article 1er de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établis-
sements de crédit et de certaines entreprises d’investissement est modifié comme suit:
1°. Au point 6, les mots „conformément à l’article 59,“ sont remplacés par les mots „conformément 

à l’article 61 de la directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 
établissant un cadre pour le redressement et la résolution des établissements de crédit et des entre-
prises d’investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives 
du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/
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CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les règlements du Parlement européen et du 
Conseil (UE) n° 1093/2010 et (UE) n° 648/2012, dénommée ci-après „directive 2014/59/UE“,“ et 
les mots „visés à l’article 57, paragraphe 3“ sont remplacés par les mots „visés à l’article 59, 
paragraphe 3 de la directive 2014/59/UE“;

2°. Au point 8, les mots „du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre 
pour le redressement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d’investissement 
et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et 
du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/
UE et 2013/36/UE et les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) n° 1093/2010 et 
(UE) n° 648/2012, dénommée ci-après „directive 2014/59/UE“ “ sont supprimés.

Art. 4360. A l’article 3, paragraphe 3, alinéa 1er, de la même loi les mots „aux ministères“ sont 
remplacés par les mots „au ministère compétent“.

Art. 4461. A l’article 54, paragraphe 3, de la même loi, le mot „antérieure“ est remplacé par le mot 
„ultérieure“. 

Art. 4562. A l’article 65, paragraphe 1er, point 3., de la même loi, les mots „dépenses raisonnables 
engagées en bonne et due forme par l’entité réceptrice“ sont remplacés par les mots „dépenses raison-
nables de l’entité réceptrice exposées à bon escient“.

Art. 4663. A la partie II, titre IV, de la même loi, il est inséré à la suite de l’article 152 un nouvel 
article 152-1 libellé comme suit:

„Art. 152-1. Sanctions pénales
Sont punis d’un emprisonnement de huit jours à cinq ans et d’une amende de 5.000 à 125.000 

euros ou d’une de ces peines seulement, les membres de l’organe de direction des établissements qui: 
1. nonobstant les dispositions de l’article 122, paragraphe 6, ont procédé à des paiements sans y 

être autorisés par le jugement;
2. nonobstant les dispositions de l’article 122, paragraphe 6, ont fait des actes autres que conserva-

toires, sans y être autorisés par la CSSF; ou
3. dans le cas visé par l’article 122, paragraphe 15, ont fait des actes de disposition, d’administration 

ou de gestion ou qui ont pris des décisions, sans y être autorisés par le jugement.“.

Art. 4764. A l’article 154 de la même loi, le paragraphe 10 prend la teneur suivante:
„(10) Le FGDL est exempt de tous droits, impôts et taxes au profit de l’Etat et des communes, 

à l’exception de la taxe sur la valeur ajoutée.“.

Art. 4865. A l’article 156, alinéa 2, de la même loi, la référence à l’article „12-6“ est remplacée par 
la référence à l’article „12-15“. 

Art. 4966. A l’article 158, alinéa 1er, de la même loi, les mots „d’un“ sont remplacés par le mot „un“. 

Art. 5067. A l’article 162, paragraphe 2, de la même loi, le mot „prestation“ est remplacé par le 
mot „prestations“ et les mots „tels que définis à l’article 28 de la loi modifiée du 15 décembre 2000 
sur les services postaux et les services financiers postaux“ sont remplacés par les mots „tels que définis 
à l’article 1er de la loi modifiée du 15 décembre 2000 sur les services financiers postaux“. 

Art. 5168. L’article 166, paragraphe 1er, de la même loi est modifié comme suit:
1°. A l’alinéa 1er, le mot „social“ est inséré entre le mot „siège“ et le mot „dans“;
2°. A l’alinéa 2, les mots „tels que définis par l’article 28 de la loi modifiée du 15 décembre 2000 sur 

les services postaux et les services financiers postaux“ sont remplacés par les mots „tels que définis 
par l’article 1er de la loi modifiée du 15 décembre 2000 sur les services financiers postaux“.

Art. 5269. A l’article 167 de la même loi, le mot „social“ est inséré entre le mot „siège“ et le mot 
„dans“.
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Art. 5370. A l’article 174 de la même loi, un nouveau paragraphe 3 de la teneur suivante est inséré: 
„(3) Les dispositions du présent article s’appliquent également aux dépôts des fonds communs 

d’épargne visés à l’article 28-7 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.“.

Art. 5471. A l’article 176, paragraphe 6, de la même loi, au point 4., les mots „le compte est inactif, 
c’est-à-dire que“ sont supprimés.

Art. 5572. A l’article 177 de la même loi, les mots „d’un de“ sont remplacés par les mots „d’un“. 

Chapitre 11 – Modification de la loi du 23 décembre 2016 
relative aux abus de marché

Art. 73. A l’article 24 de la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché, les mots „à 
l’aide de tout moyen frauduleux,“ sont insérés entre les mots „à autrui,“ et les mots „un bénéfice 
illicite“. 

Chapitre 912 – Dispositions finales

Art. 5674. La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé 
suivant: 
 „loi du [*insérer date de la présente loi*] relative aux commissions d’interchange et modifiant 

différentes lois relatives aux services financiers“.

Art. 5775. L’article 4 entre en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit celui de la publi-
cation de la présente loi au Mémorial Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

*

EXPOSE DES MOTIFS

Les amendements gouvernementaux ont un triple objectif:
– donner suite à l’avis du Conseil d’Etat du 13 décembre 2016;
– opérer un certain nombre de clarifications dans le texte du projet de loi ainsi que dans la loi modifiée 

du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances par l’intermédiaire du nouveau chapitre 9 du projet 
de loi et dans la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché par l’intermédiaire du nouveau 
chapitre 11;

– opérer des ajustements à l’endroit des modifications des dispositions relatives au secret professionnel 
et à l’externalisation contenues dans la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier, et 
aligner les dispositions relatives au secret professionnel contenues dans la loi modifiée du  
10 novembre 2009 relative aux services de paiement et dans la loi modifiée du 7 décembre 2015 
sur le secteur des assurances sur les modifications opérées par le projet de loi n° 7024 à l’article 41 
de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.
Parmi les amendements proposés, trois modifications méritent davantage de développements.
En premier lieu, les amendements gouvernementaux ont pour objet principal d’apporter une série 

de changements au régime de l’externalisation de services dans le secteur financier par rapport au projet 
de loi initial déposé en juillet 2016 qui s’est limité à moderniser le régime de l’externalisation dans le 
secteur des établissements de crédit et des PSF. Les amendements gouvernementaux proposent de 
moderniser en outre le régime de l’outsourcing dans les secteurs de l’assurance et des services de 
paiement, où les besoins d’une telle adaptation sont tout aussi pressants.

Le cadre légal régissant l’outsourcing au Luxembourg est régulièrement qualifié par les acteurs 
financiers présents au Luxembourg ou souhaitant s’y établir de trop restrictif et peu adapté à l’ère de 
la digitalisation. Le régime actuel remonte à une époque où le traitement informatique des données 
n’était encore qu’à ses débuts, la transparence fiscale n’était pas encore le mot d’ordre, et les clients 
bancaires notamment restaient attachés à une approche maximaliste du secret professionnel.
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Force est de constater que les groupes sont aujourd’hui souvent gérés de manière centralisée et 
organisée non pas par entités nationales, mais par métiers. La surveillance prudentielle s’est d’ailleurs 
adaptée à cette tendance et s’oriente vers un modèle de contrôle consolidé, du moins dans l’Union 
bancaire. Il s’avère dès lors nécessaire de lever les obstacles aux flux d’informations, qui gêneraient 
la gestion centralisée de groupes, voire le contrôle consolidé par les autorités de surveillance pruden-
tielle. Une telle centralisation des fonctions permet certes de réduire les coûts, mais elle est également 
motivée par l’objectif de faciliter l’identification, la gestion et le contrôle des risques, voire d’améliorer 
la gestion des relations avec la clientèle et, plus généralement, de créer des centres de compétence ou 
d’excellence au sein des groupes financiers.

Une deuxième tendance est celle d’un recours accru à l’externalisation de services. Cette tendance 
s’explique principalement par l’essor des nouvelles technologies qui facilitent le traitement et l’exploi-
tation de données à grande échelle („big data“); elle est accélérée par les pressions sur la profitabilité 
dues au faible niveau des taux d’intérêt et aux coûts réglementaires élevés.

Enfin, le développement des activités dans le domaine de la „fintech“ est largement fonction de la 
possibilité pour les parties impliquées d’échanger et de traiter les données pertinentes en dehors du 
carcan bancaire.

Ainsi, pour maintenir à la fois l’attrait de la place financière et la compétitivité du Luxembourg, le 
gouvernement propose de moderniser le cadre légal régissant l’externalisation de services dans le 
secteur financier, en ce compris le volet ayant trait au secret professionnel des acteurs financiers. Cette 
modernisation se fait sans préjudice de la loi de 2002 relative à la protection des données nominatives, 
qui continuera à s’appliquer. La Commission nationale pour la protection des données (CNPD) est 
compétente pour veiller à l’application de la loi de 2002 et rendra ses avis sur les projets d’outsourcing 
sur base des textes de loi relevant de ses compétences.

Si les amendements gouvernementaux proposent un assouplissement du secret professionnel aux 
fins de faciliter, sous certaines conditions et dans certaines limites, les flux d’informations, ils prévoient 
également l’introduction de nouvelles exigences organisationnelles visant à encadrer l’externalisation 
de services et notamment à assurer le niveau et la qualité des services offerts à la clientèle, ainsi que 
la confidentialité des données concernées. Les exigences organisationnelles correspondantes s’inspirent 
de celles existant dans les lois sur le secteur de l’assurance et des services de paiement. Le texte contri-
bue ainsi à une plus grande cohérence des règles applicables en la matière.

Il n’est pas exclu que l’assouplissement du régime de l’externalisation de services ait des implica-
tions au niveau de l’emploi dans les secteurs concernés. Sans vouloir en nier les risques, il convient 
toutefois également d’en souligner les opportunités.

Suite aux changements envisagés, des filiales luxembourgeoises pourront être amenées à recourir 
davantage à des plateformes informatiques de leur groupe, situées par hypothèse à l’étranger. Un tel 
mouvement, qui pourrait être accompagné par des pertes d’emplois, s’observe toutefois déjà à l’heure 
actuelle, comme le montrent certaines annonces récentes dans la presse. En outre, certains acteurs 
financiers risquent d’envisager de quitter le Luxembourg, si le cadre légal continue à limiter l’usage 
qu’ils peuvent faire des infrastructures centralisées.

Par contre, d’autres acteurs financiers envisagent de s’établir au Luxembourg pour autant qu’ils aient 
la possibilité de recourir aux infrastructures de groupe, voire aux opportunités que peut offrir la 
„cloud“. En enlevant les obstacles aux flux des informations, les amendements gouvernementaux 
favorisent ainsi de nouvelles opportunités créatrices d’emplois, telles que le développement du 
Luxembourg comme hub de la „fintech“, la création au Luxembourg de centres d’excellence et de 
plateformes informatiques pour le compte de groupes internationaux („insourcing“), ainsi que la mise 
en place de nouvelles infrastructures (de type „public cloud“ par exemple).

La digitalisation de l’économie, et plus particulièrement des services financiers, est un phénomène 
mondial, qui ne fait que s’accélérer. Le Luxembourg a tout avantage à relever les défis y relatifs de 
manière proactive et à se positionner dès à présent comme pays innovant et compétitif. Les amende-
ments gouvernements s’inscrivent dans cet objectif.

En second lieu, les amendements 10 à 15 donnent suite à l’avis du Conseil d’Etat du 13 décembre 
2016 concernant le projet de loi sous examen et apportent des clarifications et précisions textuelles aux 
dispositions de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif 
portant sur le régime dépositaire des OPC de la partie II, telles qu’elles ont été modifiées par ledit 
projet de loi.

7024 - Dossier consolidé : 111



21

En dernier lieu, il convient de noter qu’il est prévu que le Commissariat aux assurances devienne 
un organe de règlement extrajudiciaire des litiges en matière d’assurance au sens de la loi du 17 février 
2016 portant introduction du règlement extrajudiciaire des litiges de consommation dans le Code de 
la consommation et modifiant certaines autres dispositions du Code de la consommation.

*

TEXTE ET COMMENTAIRE DES AMENDEMENTS 
GOUVERNEMENTAUX

Amendement 1 concernant l’intitulé du projet de loi
L’intitulé du projet de loi est modifié comme suit:

 „Projet de loi portant mise en œuvre du règlement (UE) 2015/751 du Parlement européen et du 
Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions d’interchange pour les opérations de paiement 
liées à une carte, et portant modification: 1. de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier; 2. de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveil-
lance du secteur financier; 3. de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière; 
4. de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations de transparence des émetteurs;  
5. de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement; 6. de la loi modifiée 
du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif; 7. de la loi modifiée du  
12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs; 8. de la loi modifiée 
du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances; 9. de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative 
à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement: et 10. de 
la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché.“.

Motivation de l’amendement
L’amendement vise à refléter l’introduction de trois nouveaux chapitres dans la loi en projet 

 modifiant la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement, la loi modifiée du 
7 décembre 2015 sur le secteur des assurances et la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de 
marché.

Amendement 2 concernant l’article 2, alinéa 2
L’article 2, alinéa 2, de la loi en projet est modifié comme suit:

1. Au point 2, les mots „aux prestataires de services de paiement, aux entités de traitement et aux 
schémas de cartes de paiement“ sont supprimés;

2. Au point 3, les mots „auprès des prestataires de services de paiement“ sont supprimés;
3. Au point 4, les mots „d’enjoindre aux prestataires de services de paiement, aux entités de traitement 

et aux schémas de cartes de paiement“ sont remplacés par les mots „de prononcer une 
injonction“;

4. Au point 5, les mots „s’assurer que les prestataires de services de paiement, les entités de traitement 
et les schémas de cartes de paiement continuent de se conformer aux“ sont remplacés par les mots 
„assurer le respect des“.

Motivation de l’amendement
L’amendement vise à tenir compte de l’opposition formelle du Conseil d’Etat qui propose de renon-

cer à l’endroit de l’article 2, alinéa 2, à la désignation et à l’énumération directes dans la future loi des 
entités visées, leur désignation étant prévue au niveau du règlement européen.

Amendement 3 concernant l’article 3
L’article 3 du projet de loi est modifié comme suit:

1. Au paragraphe 1er, phrase introductive, les mots „à l’article 2“ sont remplacés par les mots „au 
règlement (UE) 2015/751“;

2. Au paragraphe 3, les mots „contre les personnes visées audit article afin de les inciter à se conformer 
aux“ sont remplacés par les mots „afin de veiller au respect des“.
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Motivation de l’amendement
Dans l’intérêt de la cohérence et afin de tenir compte de l’opposition formelle du Conseil d’Etat 

exprimée à l’endroit de l’article 2, il est proposé de modifier l’article 3 afin d’éviter une discordance 
par rapport au champ d’application matériel et personnel du dispositif tel qu’il est défini dans le règle-
ment (UE) 2015/751.

Amendement 4 concernant l’article 9
L’article 9 du projet de loi est modifié comme suit:

„Art. 9. A l’article 12-12, paragraphe 3, de la même loi, les mots „sont applicables les arti- 
cles 61, paragraphes (2) à (20)“ sont remplacés par les mots „l’article 129, paragraphes (2) à (20) 
de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de 
certaines entreprises d’investissement est applicable“.“.

Motivation de l’amendement
L’amendement vise à redresser l’omission accidentelle de la référence à la loi modifiée du 18 

décembre 2015.

Amendement 5 introduisant un nouvel article 13
Il est introduit dans la loi en projet à la suite de l’article 12 un nouvel article 13 libellé comme suit:

„Art. 13. Il est inséré à la suite de l’article 36-1 de la même loi un nouvel article 36-2 libellé 
comme suit:

„Art. 36-2. Exigences organisationnel/es en matière d’externalisation
L’externalisation ne doit pas compromettre le niveau et la qualité de service à l’égard des 

clients. Elle se fait sur base d’un contrat de service.
Le PSF autre qu’une entreprise d’investissement conserve l’entière responsabilité du respect 

de l’ensemble des obligations qui lui incombent en vertu de la réglementation prudentielle 
lorsqu’il a recours à l’externalisation de fonctions ou d’activités.

Une sous-traitance en cascade doit être acceptée au préalable par la personne, établie au 
Luxembourg et soumise à la surveillance prudentielle de la CSSF ou de la Banque centrale euro-
péenne, qui est à l’origine de la sous traitance.

L’externalisation de fonctions opérationnelles importantes ne doit pas se faire de manière à 
nuire sensiblement à la qualité du contrôle interne du PSF autre qu’une entreprise d’investisse-
ment, ni de manière à empêcher la CSSF de contrôler que le PSF autre qu’une entreprise d’inves-
tissement respecte les obligations qui lui incombent en vertu de la présente loi.“.“.

Motivation de l’amendement
Le présent amendement s’inscrit dans la volonté générale de moderniser l’externalisation de services 

dans la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier. L’insertion d’un nouvel article 36-2 
est le corollaire, pour les PSF autres qu’une entreprise d’investissement, de l’article 37-1, paragraphe 5, 
applicable aux entreprises d’investissement et aux établissements de crédit. Le nouvel article 36-2 vise 
à assurer un encadrement adéquat de l’externalisation par des PSF autres qu’une entreprise d’investis-
sement. Pour le surplus, il est renvoyé à la motivation de l’amendement 6.

Amendement 6 introduisant un nouvel article 14
Il est introduit dans la loi en projet à la suite du nouvel article 13 un nouvel article 14 libellé comme 

suit:
„Art. 14. Le paragraphe 5 de l’article 37-1 de la même loi prend la teneur suivante:

„(5) L’externalisation ne doit pas compromettre le niveau et la qualité de service à l’égard des 
clients. Elle se fait sur base d’un contrat de service.

Les établissements de crédit et les entreprises d’investissement conservent l’entière responsa-
bilité du respect de l’ensemble des obligations qui leur incombent en vertu de la réglementation 
prudentielle lorsqu’ils ont recours à l’externalisation de fonctions ou d’activités.

Une sous-traitance en cascade doit être acceptée au préalable par la personne, établie au 
Luxembourg et soumise à la surveillance prudentielle de la CSSF ou de la Banque centrale euro-
péenne, qui est à l’origine de la sous-traitance.
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Lorsqu’ils confient à des tiers l’exécution de fonctions opérationnelles essentielles pour fournir 
de manière continue et satisfaisante des services aux clients ou pour exercer de manière continue 
et satisfaisante des activités, les établissements de crédit et les entreprises d’investissement 
doivent prendre des mesures raisonnables pour éviter une augmentation excessive du risque 
opérationnel. L’externalisation de fonctions opérationnelles importantes ne doit pas se faire de 
manière à nuire sensiblement à la qualité du contrôle interne des établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement, ni de manière à empêcher la CSSF de contrôler que les établisse-
ments de crédit et les entreprises d’investissement respectent les obligations qui leur incombent 
en vertu de la présente loi.

Tout établissement de crédit et toute entreprise d’investissement dispose de mécanismes de 
sécurité solides pour garantir la sécurité et l’authentification des moyens de transfert de l’infor-
mation, réduire au minimum le risque de corruption des données et d’accès non autorisé et 
empêcher les fuites d’informations afin de maintenir en permanence la confidentialité des 
données.“.“.

Motivation de l’amendement
Le présent amendement s’inscrit dans la volonté générale de moderniser l’externalisation de services 

dans la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.
A cet effet, le libellé actuel de l’article 37-1, paragraphe 5, devient le nouvel alinéa 4 dudit para-

graphe, tandis que des dispositions plus générales encadrant l’externalisation de tous types de fonctions 
ou d’activités sont introduites dans les nouveaux alinéas 1er à 3 du paragraphe 5. Lesdits alinéas 1er  
à 3 visent à assurer un encadrement adéquat de l’externalisation par des établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement. En effet, étant donné que la voie à l’externalisation est ouverte davantage 
par les changements opérés à l’article 41 de loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier, 
les alinéas 1er et 2 visent à assurer la continuité dans la qualité des services fournis en établissant le 
principe selon lequel l’externalisation ne doit pas compromettre le niveau et la qualité de service à 
l’égard des clients, et en veillant à ce que l’entité qui externalise demeure responsable du respect de 
l’ensemble des obligations qui lui incombent en vertu de la réglementation prudentielle. L’alinéa 3 vise 
à encadrer le cas de la sous-traitance en cascade.

Le nouvel alinéa 5 de l’article 37-1, paragraphe 5, anticipe la transposition de la directive 2014/65/
UE („MiFID II“) et en particulier de son article 16, paragraphe 5, alinéa 3. Les alinéas 1er et 2 de 
l’article 16, paragraphe 5, de la directive MiFID II reprennent le libellé de l’article 13, paragraphe 5, 
de la directive 2004/39/CE („MiFID I“), de sorte que seul le nouvel alinéa 3 de l’article 16, paragraphe 
5, de la directive MiFID II nécessite d’être transposé. Les alinéas 1er et 2 ont déjà été transposés à 
l’occasion de la transposition de la directive MiFID I à l’article 37-1, paragraphes 4 et 5.

Amendement 7 introduisant un nouvel article 15
1. Il est introduit dans la loi en projet à la suite du nouvel article 14 un nouvel article 15 libellé comme 

suit:
„Art. 15. A l’article 38-2, paragraphe 3, de la même loi, les mots „la maison mère“ sont remplacés 

à deux reprises par les mots „l’entreprise mère“.“.
2. Les anciens articles 13 à 33 deviennent les nouveaux articles 16 à 36.

Motivation de l’amendement
Le présent amendement vise en premier lieu à aligner la terminologie employée à l’article 38-2 de 

la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier sur le terme défini à l’article 1er de ladite 
loi.

Le présent amendement vise ensuite à ajuster la numérotation des anciens articles 13 à 33 afin de 
tenir compte de l’insertion des nouveaux articles 13, 14 et 15.

Amendement 8 concernant l’ancien article 14 (nouvel article 17)
L’ancien article 14 (nouvel article 17) de la loi en projet est modifié comme suit:

1. Au point 1, à l’endroit de la modification opérée à l’article 41, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 
5 avril 1993 relative au secteur financier, les mots „ou d’une autorité de contrôle étrangère pour 
l’exercice d’une activité visée par la présente loi“ sont insérés entre les mots „Banque centrale 
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européenne“ et les mots „, ainsi que“, et les mots „les administrateurs, les membres des organes 
directeurs et de surveillance“ sont remplacés par les mots „les membres de l’organe de direction“;

2. Au point 3, le paragraphe 2bis introduit dans l’article 41 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative 
au secteur financier est modifié comme suit:

„(2bis) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des personnes établies au Luxembourg qui 
sont soumises à la surveillance prudentielle de la CSSF, de la Banque centrale européenne ou du 
Commissariat aux Assurances, et qui sont tenues à une obligation de secret pénalement sanctionnée, 
dans la mesure où les renseignements communiqués à ces personnes sont fournis dans le cadre d’un 
contrat de services.

Sans préjudice de l’alinéa 1er, l’obligation au secret n’existe pas à l’égard des entités qui sont en 
charge de la prestation de services sous-traités ainsi qu’à l’égard des employés et autres personnes 
qui sont au service de ces entités, dans la mesure où le client a accepté, conformément à la loi ou 
selon les modalités d’information convenues entre parties, la sous-traitance des services sous-traités, 
le type de renseignements transmis dans le cadre de la sous-traitance et le pays d’établissement des 
entités prestataires des services sous-traités. Les personnes ayant ainsi accès aux renseignements 
visés au paragraphe (1) doivent être soumises par la loi à une obligation de secret professionnel ou 
être liées par un accord de confidentialité.“;

3. Au point 4, dans la modification opérée à l’article 41, paragraphe 3, de la loi modifiée du 5 avril 
1993 relative au secteur financier, les mots „face à des“ sont remplacés par les mots „à l’égard des“, 
et les mots „la maison-mère“ sont remplacés par les mots „l’entreprise mère“;

4. Au point 4, à l’endroit des modifications opérées à l’article 41, paragraphe 4, de la loi modifiée du 
5 avril 1993 relative au secteur financier, les mots „face à des“ sont remplacés par les mots „à l’égard 
des“, et les mots „consolidés et à la gestion“ sont remplacés par les mots „consolidés ou à la 
gestion“;

5. Au point 5 le mot „supprimé“ est remplacé par le mot „abrogé“.

Motivation de l’amendement
Le point 1 de l’amendement vise en premier lieu à clarifier explicitement la couverture des succur-

sales luxembourgeoises d’entités européennes ou étrangères, comme cela est d’ailleurs également le 
cas dans la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances.

Le point 1 vise également à aligner la terminologie employée à l’article 41 paragraphe 1er de la loi 
modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier sur le terme défini à l’article 1er de ladite loi, la 
notion d’„organe de direction“ y étant définie comme „les organes d’administration, de gestion et de 
surveillance“.

Le point 2 de l’amendement vise à abandonner la distinction faite entre la sous-traitance intra-groupe 
et extra-groupe. Ainsi, il y aura désormais lieu de distinguer uniquement en matière de sous-traitance 
entre d’une part la sous-traitance opérée par une entité luxembourgeoise vers une autre entité luxem-
bourgeoise soumise à la surveillance prudentielle de la CSSF, de la BCE ou du CAA, et d’autre part 
tous les autres cas de sous-traitance. La sous-traitance à des entités non-soumises à la surveillance de 
la CSSF, de la BCE ou du CAA, qu’elles soient luxembourgeoises, européennes ou étrangères, sera 
possible lorsque le client est informé au préalable et d’une manière claire sur le principe même de la 
sous-traitance, les types de services qui seront sous-traités, les types de renseignements liés à la relation 
avec ce client qui seront transmis aux entités en charge des services sous-traités ainsi que le pays dans 
lequel les sous-traitants sont établis. Sur base de ces informations, la décharge du client en faveur de 
l’entité luxembourgeoise tenue au secret professionnel pourra intervenir soit conformément à la loi, 
soit suivant les modalités d’information convenues entre parties telles que prévues notamment dans 
des conditions générales, des contrats de dépôt, des contrats d’assurance ou autres contrats similaires 
liant les clients et l’entité qui sous-traite. Cette décharge peut se faire par le client seul et vaudra par 
rapport à toutes les informations qui seront transmises dans le cadre de la sous-traitance.

Les personnes ayant accès aux renseignements couverts par le secret professionnel doivent être 
soumises par la loi à une obligation de secret professionnel ou doivent être liées par un accord de 
confidentialité.

Outre les exigences qui précèdent, l’entité luxembourgeoise qui sous-traite devra veiller au respect 
de la législation sur la protection des données.
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Les points 3 et 4 du présent amendement visent à opérer un ajustement de la terminologie employée 
à l’article 41, paragraphes 3 et 4, de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.

Finalement, le point 5 du présent amendement a pour objet de suivre une remarque légistique du 
Conseil d’Etat.

Amendement 9 introduisant un nouveau chapitre 6
1. A la suite du chapitre 5, il est inséré un nouveau chapitre 6 libellé comme suit:

„Chapitre 6 – Modification de la loi modifiée du 10 novembre 2009 
relative aux services de paiement

Art. 37. L’article 30 de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement 
est modifié comme suit:
1. Le paragraphe 1er prend la teneur suivante:

„(1) Les établissements de paiement et les établissements de monnaie électronique, ainsi que 
les membres des organes d’administration, de gestion et de surveillance, les dirigeants, les 
employés et les autres personnes qui sont au service des établissements de paiement et des éta-
blissements de monnaie électronique sont obligés de garder secrets les renseignements confiés à 
eux dans le cadre de leur activité professionnelle ou dans l’exercice de leur mandat. La révélation 
de tels renseignements est punie des peines prévues à l’article 458 du Code pénal.

L’alinéa 1er s’applique également aux établissements de paiement et aux établissements de 
monnaie électronique qui ont été agréés en vertu de la présente loi et qui sont soumis à une pro-
cédure d’insolvabilité ainsi qu’à toutes les personnes qui sont nommées, employées ou mandatées 
à un titre quelconque dans le cadre d’une telle procédure ainsi qu’aux personnes qui sont au service 
de ces établissements de paiement et de ces établissements de monnaie électronique.“;

2. Au paragraphe 2, le mot „cesse“ est remplacé par les mots „n’existe pas“;
3. A la suite du paragraphe 2, il est introduit un nouveau paragraphe 2bis libellé comme suit:

„(2bis) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des personnes établies au Luxembourg qui 
sont soumises à la surveillance prudentielle de la CSSF, de la Banque centrale européenne ou du 
Commissariat aux Assurances, et qui sont tenues à une obligation de secret pénalement sanction-
née, dans la mesure où les renseignements communiqués à ces personnes sont fournis dans le 
cadre d’un contrat de services.

Sans préjudice de l’alinéa 1er, l’obligation au secret n’existe pas à l’égard des entités qui sont 
en charge de la prestation de services sous-traités ainsi qu’à l’égard des employés et autres per-
sonnes qui sont au service de ces entités, dans la mesure où le client a accepté, conformément à 
la loi ou selon les modalités d’information convenues entre parties, la sous-traitance des services 
sous-traités, le type de renseignements transmis dans le cadre de la sous-traitance et le pays 
d’établissement des entités prestataires des services sous-traités. Les personnes ayant ainsi accès 
aux renseignements visés au paragraphe (1) doivent être soumises par la loi à une obligation de 
secret professionnel ou être liées par un accord de confidentialité.“;

4. Les paragraphes 3 et 4 prennent la teneur suivante:
„(3) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des autorités nationales, européennes et étran-

gères chargées de la surveillance prudentielle du secteur financier si elles agissent dans le cadre 
de leurs compétences légales aux fins de cette surveillance et si les renseignements communiqués 
sont couverts par le secret professionnel de l’autorité de surveillance qui les reçoit. La transmission 
des renseignements nécessaires à une autorité étrangère en vue de la surveillance prudentielle doit 
se faire par l’intermédiaire de l’entreprise mère ou de l’actionnaire ou associé compris dans cette 
même surveillance. Cependant, la transmission .des renseignements nécessaires à la Banque cen-
trale européenne, à l’Autorité européenne des marchés financiers, à l’Autorité bancaire européenne 
ou à l’Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles en vue de la surveil-
lance prudentielle peut se faire directement à l’institution ou à l’agence de l’Union européenne 
susmentionnée dans les cas où la législation applicable au Luxembourg habilite celle-ci à solliciter 
directement les renseignements visés auprès de la personne établie au Luxembourg.

(4) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des actionnaires ou associés, dont la qualité 
est une condition de l’agrément de l’établissement de paiement ou de l’établissement de monnaie 
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électronique en cause, dans la mesure où les renseignements communiqués à ces actionnaires ou 
associés sont strictement nécessaires à l’évaluation des risques consolidés ou au calcul de ratios 
prudentiels consolidés ou à la gestion saine et prudente de l’établissement de paiement ou de 
l’établissement de monnaie électronique.

L’établissement de paiement ou l’établissement de monnaie électronique faisant partie d’un 
groupe financier, garantit aux organes internes de contrôle du groupe l’accès, en cas de besoin, 
aux renseignements concernant des relations d’affaires déterminées, dans la mesure nécessaire à 
la gestion globale des risques juridiques et de réputation liés au blanchiment ou au financement 
du terrorisme au sens de la loi luxembourgeoise.“;

5. Le paragraphe 5 est abrogé;
6. Au paragraphe 6, les mots „ou aux autorités européennes de surveillance, le cas échéant par 

l’intermédiaire du Comité mixte des autorités européennes de surveillance, conformément à 
l’article 35 du règlement (UE) n° 1093/2010, du règlement (UE) n° 1094/2010 et du règlement 
(UE) n° 1095/2010 respectivement,“ sont insérés entre les mots „entre elles“ et les mots „dans 
la mesure où“;

7. Il est inséré un nouveau paragraphe 11 libellé comme suit:
„(11) La violation du secret demeure punissable alors même que la charge, le mandat, l’emploi 

ou l’exercice de la profession a pris fin.“.“.
2. Les anciens chapitres 6 et 7 deviennent les nouveaux chapitres 7 et 8, et les anciens articles 34 à 37 

deviennent les nouveaux articles 38 à 41.

Motivation de l’amendement
En premier lieu, l’amendement vise à aligner les dispositions relatives au secret professionnel 

 contenues dans la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement („LSP“) sur 
l’article 41 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier („LSF“). Il s’agit d’assurer 
la cohérence entre ces deux régimes d’obligation au secret professionnel.

Le point 1 du nouvel article 37 vise à aligner le libellé de l’article 30, paragraphe 1er, de la LSP sur 
le nouveau libellé de l’article 41, paragraphe 1er, de la LSF.

Le point 2 du nouvel article 37 opère un changement purement linguistique.
Le point 3 du nouvel article 37 introduit à l’article 30 de la LSP un nouveau paragraphe 2bis qui 

est le corollaire du nouveau paragraphe 2bis introduit à l’article 41 de la LSF.
Le point 4 du nouvel article 37 aligne le libellé des paragraphes 3 et 4 de l’article 30 LSP sur celui 

de l’article 41 de la LSF. Il y a lieu de noter que la référence au paragraphe 4 au calcul de ratios pru-
dentiels consolidés et à l’évaluation des risques consolidés se justifie par le fait que les établissements 
de paiement et les établissements de monnaie électronique peuvent se retrouver dans le champ de la 
surveillance consolidée exercée en vertu du règlement (UE) n° 575/2013.

Le point 5 du nouvel article 37 abroge le paragraphe 5 de l’article 30 de la LSP étant donné que 
celui-ci est désormais superfétatoire du fait de l’introduction du nouveau paragraphe 2bis par le  
point 3.

Le point 6 du nouvel article 37 vise à mettre à jour le libellé du paragraphe 6 de l’article 30 de la 
LSP afin de tenir compte des missions des autorités européennes de surveillance.

Finalement, le point 7 du nouvel article 37 introduit dans l’article 30 de la LSP un nouveau paragraphe 
11 qui est le corollaire du paragraphe 8 de l’article 41 de la LSF. Il s’agit d’assurer le maintien de l’obli-
gation au secret même lorsque la charge, le mandat, l’emploi ou l’exercice de la profession a pris fin.

En second lieu, l’amendement vise à ajuster la numérotation des anciens chapitres 6 et 7, et des 
articles qu’ils contiennent, afin de tenir compte de l’introduction des nouveaux articles 13, 14 et 15 et 
du nouveau chapitre 6 dans la loi en projet.

Amendement 10 concernant l’ancien article 34 (nouvel article 38)
L’ancien article 34 (nouvel article 38) est modifié comme suit:

1. Le point 1 prend la teneur suivante:
„1. Au paragraphe 1er, alinéa 1er, les mots „dont la gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé 

au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds 
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d’investissement alternatifs ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 
de ladite loi“ sont insérés après les mots „La garde des actifs d’un OPC“;“;

2. Le point 2 prend la teneur suivante:
„2. Au paragraphe 1er, l’alinéa 2 est remplacé par le libellé suivant
  „Le présent paragraphe est également applicable aux OPC dont la gestion relève d’un ges-

tionnaire qui est agréé au titre du chapitre II de la directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait 
usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite directive ou qui est établi dans un pays tiers 
et dont les documents d’émission permettent la commercialisation de leurs parts auprès d’inves-
tisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg.“;“

3. Au point 4, les mots „ou est établi dans un pays tiers“ sont insérés après les mots „ou de la directive 
2011/61/UE“.

Motivation de l’amendement
L’amendement vise à clarifier et préciser le texte de l’article 88-3 de la loi modifiée du 17 décem-

bre 2010 concernant les organismes de placement collectif tel que modifié par l’article 34 ancien,  
article 38 nouveau, de la loi en projet.

La modification opérée à l’endroit de l’alinéa ler de l’article 88-3 précité est censée simplifier la 
lecture de la disposition: l’alinéa 1er vise ainsi le cas – auparavant réglé par une lecture combinée des 
alinéas 1er et 2 nouveaux de l’article 88-3, paragraphe 1er nouveau – d’un OPC de la partie II qui est 
géré par un gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux 
gestionnaires ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi. Un tel 
OPC est donc soumis au régime dépositaire applicable aux OPCVM, sous réserve des dispositions 
introduites par les paragraphes 2 et 3 nouveaux de l’article 88-3.

L’alinéa 2 nouveau de l’article 88-3, paragraphe 1er, tel que modifié par le présent amendement 
regroupe les autres OPC de la partie II qui nécessitent un dépositaire „OPCVM“: les OPC dont la 
gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé au titre du chapitre II de la directive 2011/61/UE, ou qui 
bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite directive ou qui est établi dans un 
pays tiers – et dont les parts sont commercialisées auprès des investisseurs de détail sur le territoire du 
Luxembourg. L’amendement corrige la référence au gestionnaire agréé au titre du chapitre VII de la 
directive 2011/61/UE, le chapitre VII restant pour l’instant sans objet faute d’un acte délégué de la 
Commission européenne instituant le passeport pour les gestionnaires de pays tiers. Il convient dès lors 
de se référer au „gestionnaire établi dans un pays tiers“. La référence au gestionnaire qui bénéficie et 
fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de la directive 2001/61/UE est introduite afin d’assurer 
un level playing field entre gestionnaires FIA luxembourgeois et européens et gestionnaires de pays 
tiers.

La modification opérée à l’endroit du paragraphe 3 de l’article 88-3 précité vise à préciser que – tout 
comme les OPC de la partie II qui sont gérés par un gestionnaire qui bénéficie et fait usage des déro-
gations prévues à l’article 3 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE et qui 
ne permettent pas la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire 
du Luxembourg – les OPC de la partie II qui sont gérés par un gestionnaire établi dans un pays tiers 
et qui ne permettent pas la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le 
territoire du Luxembourg sont soumis au régime dépositaire des FIS, ceci également aux fins d’assurer 
un level playing field entre les acteurs luxembourgeois, européens et de pays tiers.

Amendement 11 concernant l’ancien article 35 (nouvel article 39)
L’ancien article 35 (nouvel article 39) est modifié comme suit:

1. Le point 1 prend la teneur suivante:
„1. Au paragraphe 1er, les termes „relevant du présent chapitre“ sont remplacés par les termes „dont 

la gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du  
12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou du chapitre II 
de la directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 
de ladite loi du 12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE ou qui est établi dans un pays tiers 
et dont les documents d’émission permettent la commercialisation de leurs parts auprès d’inves-
tisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg“;“;
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2. Le point 2 prend la teneur suivante:
„2. Il est rétabli un paragraphe 2 libellé comme suit:
  „(2) Les articles 6, 8, 9, 10, 11 (1), 12 (1) b), 12 (3), 13 (1), 13 (2) a) à i), 14, 15, 16, 21, 22, 

23 et 24 sont applicables aux fonds communs de placement dont la gestion relève d’un gestion-
naire qui est agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux ges-
tionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou au titre du chapitre II de la directive 2011/61/
UE ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi du 12 juillet 
2013 ou de la directive 2011/61/UE ou qui est établi dans un pays tiers et dont les documents 
d’émission ne permettent pas la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail 
sur le territoire du Luxembourg.“.“.

Motivation de l’amendement
Les modifications opérées par l’article 35 ancien, 39 nouveau, de la loi en projet à l’endroit  

de l’article 90 de la loi précitée du 17 décembre 2010 répercutent les modifications opérées par  
l’article 34 ancien, 38 nouveau, de la loi en projet à l’endroit de l’article 88-3 de la loi précitée du  
17 décembre 2010. Le présent amendement reflète ainsi les modifications opérées à l’endroit de l’arti-
cle 34 ancien, 38 nouveau, de la loi en projet au niveau de l’article 35 ancien, 39 nouveau, de la loi 
en projet.

Il donne également suite à la requête du Conseil d’Etat de supprimer les mots „Par dérogation“ au 
début du paragraphe 2 de l’article 90 de la loi précitée du 17 décembre 2010 tel que modifié par la loi 
en projet.

Amendement 12 concernant l’ancien article 36 (nouvel article 40)
L’ancien article 36 (nouvel article 40) est modifié comme suit:

1. Le point 1 prend la teneur suivante:
„1. Au paragraphe 1er, les termes „relevant du présent chapitre“ sont remplacés par les termes „dont 

la gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du  
12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou au titre du 
chapitre Il de la directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à 
l’article 3 de ladite loi du 12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE ou qui est établi dans 
un pays tiers et dont les documents d’émission permettent la commercialisation de leurs parts 
auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg“;“;

2. Le point 2 prend la teneur suivante:
„2. Il est rétabli un paragraphe 1bis libellé comme suit:
  „(1bis) Les articles 26, 28 (1) a), 28 (2) a), 28 (3) à (10), 29, 30, 31, 32 et 36 sont applicables 

aux SICAV dont la gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé au titre du chapitre 2 de la loi 
modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou 
au titre du chapitre II de la directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage des dérogations 
prévues à l’article 3 de ladite loi du 12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE ou qui est 
établi dans un pays tiers et dont les documents d’émission ne permettent pas la commercialisa-
tion de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg.“.“.

Motivation de l’amendement
Les modifications opérées par l’article 36 ancien, 40 nouveau, de la loi en projet à l’endroit  

de l’article 95 de la loi précitée du 17 décembre 2010 répercutent les modifications opérées par l’arti-
cle 34 ancien, 38 nouveau, de la loi en projet à l’endroit de l’article 88-3 de la loi précitée du  
17 décembre 2010. Le présent amendement vise ainsi à refléter les modifications opérées à l’endroit 
de l’article 34 ancien, 38 nouveau, de la loi en projet au niveau de l’article 36 ancien, 40 nouveau, de 
la loi en projet.

Il donne également suite à la requête du Conseil d’Etat de supprimer les mots „Par dérogation“ au 
début du paragraphe 1bis de l’article 95 de la loi précitée du 17 décembre 2010 tel que modifié par la 
loi en projet.
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Amendement 13 concernant l’ancien article 37 (nouvel article 41)
L’ancien article 37 (nouvel article 41) est modifié comme suit:

1. Le point 1 prend la teneur suivante:
„1. Au paragraphe 6, les termes „dont la gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé au titre du 

chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investis-
sement alternatifs ou au titre du chapitre II de la directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait 
usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi du 12 juillet 2013 ou de la directive 
2011/61/UE ou qui est établi dans un pays tiers et dont les documents d’émission permettent la 
commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg“ 
sont insérés après les termes „relevant du présent chapitre“;“;

2. Le point 2 prend la teneur suivante:
„2. Il est rétabli un paragraphe 6bis libellé comme suit:
  „(6bis) Les articles 28 (5) et 36 sont applicables aux OPC relevant du présent chapitre dont 

la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 
2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou au titre du chapitre II 
de la directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 
de ladite loi du 12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE ou qui est établi dans un pays tiers 
et dont les documents d’émission ne permettent pas la commercialisation de leurs parts auprès 
d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg.“.“.

Motivation de l’amendement
Les modifications opérées par l’article 37 ancien, 41 nouveau, de la loi en projet à l’endroit de 

l’article 99 de la loi précitée du 17 décembre 2010 répercutent les modifications opérées par l’article 
34 ancien, 38 nouveau, de la loi en projet à l’endroit de l’article 88-3 de la loi précitée du 17 décembre 
2010. Le présent amendement vise ainsi à refléter les modifications opérées à l’endroit de l’article 34 
ancien, 38 nouveau, de la loi en projet au niveau de l’article 37 ancien, 41 nouveau, de la loi en projet.

Il donne également suite à la requête du Conseil d’Etat de supprimer les mots „Par dérogation“ au 
début du paragraphe 6bis de l’article 99 de la loi précitée du 17 décembre 2010 tel que modifié par la 
loi en projet.

Amendement 14 introduisant un nouvel article 42
1. Il est introduit dans la loi en projet un nouvel article 42 libellé comme suit:

„Art. 42. L’article 101-1 paragraphe 5, de la même loi prend la teneur suivante:
„(5) Pour chacun des OPC de la partie II pour lesquels elles sont désignées comme gestion-

naires de FIA au sens du présent article, les sociétés de gestion doivent veiller à ce qu’un seul  
et unique dépositaire soit désigné conformément aux dispositions applicables en vertu de  
l’article 88-3.“.“.

2. Les anciens articles 38 et 39 deviennent les nouveaux articles 43 et 44.

Motivation de l’amendement
L’amendement tient compte des modifications opérées par l’article 34 ancien, 38 nouveau, de la loi 

en projet à l’endroit de l’article 88-3 de la loi précitée du 17 décembre 2010. En effet, pour les sociétés 
de gestion FIA gérant des OPC de la partie II ce ne sera plus systématiquement le régime dépositaire 
OPCVM qui s’appliquera, mais le régime dépositaire OPCVM, FIA ou FIS, selon le cas, conformément 
aux règles prévues par l’article 88-3 de la précitée du 17 décembre 2010, tel que modifié par la loi en 
projet.

Amendement 15 introduisant un nouvel article 45
1. Il est introduit dans la loi en projet un nouvel article 45 libellé comme suit:

„Art. 45. L’article 125-2, paragraphe 4, de la même loi prend la teneur suivante:
„(4) Pour chacun des OPC de la partie II pour lesquels elles sont désignées comme gestionnaires 

de FIA au sens du présent article, les sociétés de gestion doivent veiller à ce qu’un seul et unique 
dépositaire soit désigné conformément aux dispositions applicables en vertu de l’article 88-3.“.“.

2. Les anciens articles 40 et 41 deviennent les nouveaux articles 46 et 47.
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Motivation de l’amendement
La motivation du présent amendement est la même que pour l’amendement 14.

Amendement 16 introduisant un nouveau chapitre 9
1. A la suite de l’ancien chapitre 7 (nouveau chapitre 8), il est inséré un nouveau chapitre 9 libellé 

comme suit:

„Chapitre 9 – Modification de la loi modifiée du 7 décembre 2015 
sur le secteur des assurances

Art. 48. L’article 2, paragraphe 1er, lettre g), de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur 
des assurances est modifié comme suit:

„g) de recevoir et d’examiner les plaintes et réclamations émanant de personnes physiques agis-
sant à des fins n’entrant pas dans le cadre de leur activité commerciale, industrielle, artisanale 
ou libérale et concernant des contrats d’assurance conclus ou négociés par les personnes 
physiques ou morales soumises à sa surveillance“.

Art. 49. A l’article 32, paragraphe 1er, de la même loi, il est inséré à la suite du point 19 un 
nouveau point 19-1 de la teneur suivante:

„19-1. „RESA“: le Recueil électronique des sociétés et associations, conformément aux disposi-
tions du titre Ier, chapitre Vbis, de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le 
registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des 
entreprises;“.

Art. 50. A l’article 48, paragraphe 2, de la même loi, au dernier alinéa, les mots „les modalités 
de l’article 9 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales“ sont remplacés par 
les mots „les dispositions du titre Ier, chapitre Vbis, de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concer-
nant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des 
entreprises“.

Art. 51. A l’article 65, paragraphe 3, alinéa 1er, de la même loi, les mots „l’autorité adéquate est 
l’autorité de contrôle de l’entreprise d’assurance ou de réassurance“ sont remplacés par les mots 
„l’autorité adéquate est le CAA“.

Art. 52. A l’article 95, paragraphe 1er, alinéa 1er, phrase introductive, de la même loi, les mots 
„à l’article 96“ sont remplacés par les mots „à l’article 94“.

Art. 53. A l’article 102, paragraphe 2, alinéa 2, de la même loi, les mots „au paragraphe 1er“ sont 
remplacés par les mots „au point a)“.

Art. 54. L’article 198, paragraphe 2, de la même loi, est complété par un nouvel alinéa 4 de la 
teneur suivante:

„Le CAA ne peut s’adresser directement aux entreprises du groupe pour obtenir les informa-
tions nécessaires que lorsque ces informations ont été demandées à l’entreprise d’assurance ou 
de réassurance luxembourgeoise à la tête du groupe et que cette entreprise n’a pas communiqué 
ces informations dans un délai raisonnable.“.
Art. 55. A l’article 202, paragraphe 2, de la même loi, les mots „ou lorsque le CAA est informé 

de telles constatations par une autre autorité de contrôle assumant la fonction de contrôleur du 
groupe“ sont insérés entre les mots „entités réglementées appartenant au groupe“ et les mots „ , il 
peut prendre“.

Art. 56. A l’article 247, paragraphes 1er et 2, de la même loi, le mot „Mémorial“ est remplacé 
par le mot „RESA“.

Art. 57. A l’article 251, paragraphes 1er et 2, de la même loi, les mots „Recueil électronique des 
sociétés et associations, conformément aux dispositions du Chapitre Vbis du Titre premier de la loi 
modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la 
comptabilité et les comptes annuels des entreprises“ sont remplacés par le mot „RESA“.
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Art. 58. L’article 300 de la même loi est modifié comme suit:
1. Le paragraphe 1er prend la teneur suivante:

„(1) Les personnes physiques et morales établies au Grand-Duché de Luxembourg, soumises 
à la surveillance prudentielle du CAA ou d’une autorité de contrôle étrangère pour l’exercice 
d’une activité visée par la présente loi, ainsi que les administrateurs, les membres des organes 
directeurs et de surveillance, les dirigeants, les employés et les autres personnes qui sont au 
service de ces personnes physiques et morales sont obligées de garder secrets les renseignements 
confiés à eux dans l’exercice de leur mandat ou dans le cadre de leur activité professionnelle, 
exercée soit au Grand-Duché de Luxembourg, soit à partir de celui-ci en régime de libre prestation 
de services. La révélation de tels renseignements est punie des peines prévues à l’article 458 du 
Code pénal.

Les dispositions du présent paragraphe s’appliquent également aux personnes physiques et 
morales qui ont été agréées en vertu de la présente loi et qui sont soumises à une procédure d’assai-
nissement, de gestion contrôlée, de concordat, de liquidation ou de faillite ainsi qu’à toutes les 
personnes qui sont nommées, employées ou mandatées à un titre quelconque dans le cadre d’une 
telle procédure ainsi qu’aux personnes qui sont au service de ces personnes physiques et morales.

Les dispositions des alinéas 1 et 2 ne s’appliquent pas aux entreprises de réassurance, ni aux 
dirigeants, aux dirigeants délégués, aux employés ou autres personnes au service de ces entités, 
sauf lorsque ces entités exercent l’activité visée à l’article 269 pour une ou plusieurs entreprises 
d’assurance directes.

Les dispositions des alinéas 1 et 2 ne s’appliquent pas aux fonds de pension, aux sociétés de 
gestion des entreprises de réassurance ou de fonds de pension, ni aux dirigeants, aux dirigeants 
délégués, aux employés ou autres personnes qui sont au service de ces entités.“;

2. Au paragraphe 2, les mots „L’obligation au secret cesse lorsque la révélation d’une information 
confidentielle“ sont remplacés par les mots „L’obligation au secret n’existe pas lorsque la révé-
lation d’un renseignement“;

3. Il est inséré, à la suite du paragraphe 2, un nouveau paragraphe 2bis de la teneur suivante:
„(2bis) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des personnes établies au Luxembourg qui 

sont soumises à la surveillance prudentielle du CAA, de la CSSF ou de la BCE, et qui sont tenues 
à une obligation de secret pénalement sanctionnée, dans la mesure où les renseignements com-
muniqués à ces personnes sont fournis dans le cadre d’un contrat de services.

Sans préjudice de l’alinéa 1er l’obligation au secret n’existe pas à l’égard des entités qui sont 
en charge de la prestation de services sous-traités ainsi qu’à l’égard des employés et autres 
 personnes qui sont au service de ces entités, dans la mesure où le preneur d’assurance a accepté, 
conformément à la loi ou selon les modalités d’information convenues entre parties, la sous- 
traitance des services sous-traités, le type de renseignements transmis dans le cadre de la sous-
traitance et le pays d’établissement des entités prestataires des services sous-traités. Les personnes 
ayant ainsi accès aux renseignements visés au paragraphe (1) doivent être soumises par la loi à 
une obligation de secret professionnel ou être liées par un accord de confidentialité.“;

4. Le paragraphe 3 est modifié comme suit:
„(3) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des autorités nationales et étrangères chargées 

de la surveillance prudentielle des entreprises d’assurance si elles agissent dans le cadre de leurs 
compétences légales aux fins de cette surveillance et si les renseignements communiqués sont 
couverts par le secret professionnel de l’autorité de surveillance qui les reçoit. La transmission 
des renseignements nécessaires à une autorité étrangère en vue de la surveillance prudentielle 
doit se faire par l’intermédiaire de l’entreprise mère ou de l’actionnaire ou associé compris dans 
cette même surveillance. Cependant, la transmission des renseignements nécessaires à l’EIOPA, 
à l’EBA, à l’Autorité européenne des marchés financiers, ou à la BCE en vue de la surveillance 
prudentielle peut se faire directement à l’institution ou à l’agence de l’Union européenne sus-
mentionnée dans les cas où la législation applicable au Luxembourg habilite celle-ci à solliciter 
directement les renseignements visés auprès de la personne établie au Luxembourg.“ ,

5. Le paragraphe 4 prend la teneur suivante:
„(4) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des actionnaires ou associés, dont la qualité 

est une condition de l’agrément de l’entreprise en cause, dans la mesure où les renseignements 
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communiqués à ces actionnaires ou associés sont nécessaires à l’évaluation des risques consolidés 
ou au calcul de ratios prudentiels consolidés ou à la gestion saine et prudente de l’entreprise, et 
ne révèlent pas directement les engagements de l’entreprise à l’égard d’un client autre qu’un 
professionnel du secteur des assurances.

L’entreprise d’assurance, le PSA ou la société de courtage faisant partie d’un groupe financier, 
garantit aux organes internes de contrôle du groupe l’accès, en cas de besoin, aux renseignements 
concernant des relations d’affaires déterminées, dans la mesure nécessaire à la gestion globale 
des risques juridiques et de réputation liés au blanchiment ou au financement du terrorisme au 
sens de la loi luxembourgeoise.“;

6. Au paragraphe 6, les mots „visée au Partie II“ sont remplacés par les mots „visée à la Partie II“;
7. L’alinéa 1er du paragraphe 7 est supprimé;
8. Au paragraphe 8, les mots „les informations visées au paragraphe 1er du présent article, une fois 

révélées“ sont remplacés par les mots „les renseignements visés au paragraphe 1er, une fois 
révélés“;

9. Il est inséré un nouveau paragraphe 10 de la teneur suivante:
„(10) La violation du secret demeure punissable alors même que la charge, le mandat, l’emploi 

ou l’exercice de la profession a pris fin.“.“.
2. L’ancien chapitre 8 devient le nouveau chapitre 10, et les anciens articles 42 à 55 deviennent les 

nouveaux articles 59 à 72.

Motivation de l’amendement
En premier lieu, l’amendement 16 vise à opérer une série de modifications dans la loi modifiée du 

7 décembre 2015 sur le secteur des assurances (ci-après, la „LSA“).
A cet effet, il est introduit dans le projet de loi un nouveau chapitre 9 comprenant les nouveaux 

articles 48 à 58.

Article 48
Il est introduit dans la loi en projet un nouvel article 48 modifiant l’article 2, paragraphe 1er, lettre g), 

de la LSA. Le nouveau libellé de l’article 2, paragraphe 1er, lettre g), a pour objet d’aligner le domaine 
de compétence du Commissariat aux assurances (ci-après, le „CAA“) tel qu’inscrit à l’article 2 de la LSA 
avec les définitions du Code de la consommation. Cet alignement s’impose dans la mesure où le CAA 
entend devenir un organe de règlement extrajudiciaire des litiges en matière d’assurance au sens de la loi 
du 17 février 2016 portant introduction du règlement extrajudiciaire des litiges de consommation dans le 
Code de la consommation et modifiant certaines autres dispositions du Code de la consommation.

Le nouveau libellé reprend la définition du consommateur figurant au Code de la consommation 
sans utiliser le terme même de consommateur dans la mesure où le champ des compétences du CAA 
dans cette matière dépasse les seuls preneurs d’assurances, et couvre également les assurés et bénéfi-
ciaires ainsi que, dans le cadre des assurances de responsabilité, les tiers lésés.

Article 49
La modification apportée par l’article 49 à l’endroit de l’article 32, paragraphe 1er, de la LSA est la 

conséquence de la loi du 27 mai 2016 portant notamment modification de la loi modifiée du  
19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les 
comptes annuels des entreprises, plus précisément du remplacement du Mémorial C par le „Recueil 
électronique des sociétés et associations“, communément appelé „RESA“. Il est proposé de définir le 
terme „RESA“ dans la LSA.

Article 50
Suite à la loi du 27 mai 2016 portant notamment modification de la loi modifiée du 19 décembre 

2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels 
des entreprises, les dispositions concernant les modalités de la publication de l’acte constitutif des 
associations d’assurances mutuelles et des modifications de celui-ci ont été déplacées de la loi sur les 
sociétés commerciales dans celle relative au registre de commerce, de sorte qu’il s’impose de mettre 
également à jour le libellé de l’article 48, paragraphe 2, de la LSA.
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Article 51 
La modification opérée par l’article 51 à l’article 65, paragraphe 3, alinéa 1 er, de la LSA, vise à 

préciser la transposition de l’article 38, paragraphe 2, alinéa 1er, de la directive 2009/138/CE, dite 
„Solvabilité 2“. Cet article concerne le contrôle des activités et fonctions données en sous-traitance à 
un prestataire de services externe à l’entreprise d’assurance ou de réassurance. Plus spécifiquement, 
l’article 65, paragraphe 3, alinéa 1er, de la LSA, vise le cas d’un contrôle à effectuer sur un prestataire 
de service luxembourgeois, auquel une entreprise d’un autre Etat membre de l’EEE aurait confié des 
activités ou fonctions en sous-traitance, et qui ne serait pas soumis à la supervision d’une autorité de 
contrôle. Le libellé de l’alinéa concerné indique que dans ce cas, l’autorité adéquate à informer par 
l’autorité de contrôle de l’entreprise étrangère, est l’autorité de contrôle l’Etat membre du prestataire. 
En l’espèce, le CAA constitue l’autorité de contrôle luxembourgeoise compétente au sens de l’article 
13, point 10, de la directive Solvabilité 2, conformément à l’article 2, paragraphe 2, de la LSA. Il est 
dès lors proposé de clarifier le texte en ce sens.

Article 52
L’article 52 vise à rectifier une mauvaise référence inscrite à l’endroit de l’article 95, paragraphe 

1er, alinéa 1er, de la LSA. En effet, la disposition concernée existait déjà à l’article 35, pour l’assurance 
directe, et à l’article 100, pour la réassurance, de l’ancienne loi de 1991 sur le secteur des assurances. 
Elle avait été retranscrite dans l’actuelle LSA avec une fausse référence. Il est donc proposé de redresser 
la référence erronée.

Article 53
La modification opérée par l’article 53 à l’article 102, paragraphe 2, alinéa 2, de la LSA, est proposée 

pour corriger une référence erronée.

Article 54
L’article 198 qui transpose l’article 254 de la directive Solvabilité 2 vise à créer les prémisses 

nécessaires à un accès effectif à l’information nécessaire dans le cadre du contrôle du groupe. Pour 
que la surveillance complémentaire puisse fonctionner, il faut tout d’abord que les données nécessaires 
à cette surveillance puissent être accédées par l’entreprise située à la tête du groupe, et ensuite que le 
CAA, en sa mission de contrôleur de groupe, ait accès à toute information pouvant présenter un intérêt 
aux fins du contrôle de groupe dans le cadre de cette surveillance.

Afin de préciser la transposition de la directive Solvabilité 2, il est proposé d’insérer un 4e alinéa à 
l’article 198, paragraphe 2, de la LSA, qui concerne l’obtention d’informations relatives aux entités 
non surveillées faisant partie du groupe. Pour obtenir des informations sur ces entités le CAA doit 
s’adresser d’abord aux entreprises d’assurance ou de réassurance à la tête du groupe avant de s’adresser 
directement aux entités non surveillées.

Article 55
L’article 202, paragraphe 2, de la LSA est modifié afin de compléter la transposition de l’article 258 

de la directive 2009/138/UE. En vertu de cet article, le CAA doit toujours être en mesure de prendre 
les mesures décrites à l’article 202, paragraphe 2, à la fois si le CAA a constaté ces faits lui-même 
lorsqu’il assume la fonction de contrôleur du groupe, de même que s’il en est informé par une autre 
autorité de contrôle ayant constaté ces faits.

Article 56
L’article 56 vise à remplacer à l’endroit de l’article 247 les références au Mémorial C par une réfé-

rence au RESA.

Article 57
Etant donné que l’article 49 du présent projet de loi introduit une définition de l’abréviation „RESA“ 

dans l’article 32 de la LSA, le libellé de l’article 251 de la LSA peut être raccourci en remplaçant la 
référence au Recueil électronique des sociétés et associations par l’abréviation „RESA“.

Article 58
Le nouvel article 58 vise à modifier l’article 300 de la LSA relatif au secret professionnel.
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Cette modification est opérée afin de veiller, dans la mesure du possible, à la cohérence entre le 
régime du secret des assurances et celui du secret professionnel prévu dans la loi modifiée du 5 avril 
1993 relative au secteur financier (ci-après, la „LSF“).

L’article 58, point 1, modifie le paragraphe 1er de l’article 300 de la LSA. Il s’agit d’aligner le libellé 
des dispositions actuelles de l’article 300, paragraphe ler, de la LSA, avec le nouveau libellé de l’article 
41 de la LSF, tel qu’il résulte du présent projet de loi, sans apporter de modification importante sur le 
fond.

Les exceptions au principe de la soumission au secret professionnel restent inchangées par rapport 
au texte actuel de l’article 300, paragraphe 1er, de la LSA. En effet, seule l’approche change. Si pré-
cédemment, le paragraphe 1er listait explicitement les entités soumises au secret, désormais, le principe 
est celui de la soumission de toutes les personnes physiques et morales établies au Luxembourg et 
soumises à la surveillance prudentielle du CAA ou d’une autorité étrangère pour l’exercice d’une 
activité visée par la LSA, les exceptions devant ainsi être explicitement introduites.

L’article 58, point 2, aligne ensuite également le libellé du paragraphe 2 au libellé de l’article 41, 
paragraphe 2, de la LSF, tel qu’il résulte du présent projet de loi.

L’article 58, point 3, vise à insérer un nouveau paragraphe 2bis dans l’article 300 de la LSA, qui 
est le corollaire du paragraphe 2bis introduit par la loi en projet à l’article 41 de la LSF.

L’article 58, point 4, vise à modifier le paragraphe 3 de l’article 300 de la LSA. Cette modification 
est le corollaire des modifications opérées à article 41, paragraphe 3, de la LSF, par le présent projet 
de loi.

L’article 58, point 5, modifie le paragraphe 4 de l’article 300 de la LSA, afin d’aligner davantage 
le libellé de ce paragraphe sur celui de l’article 41, paragraphe 4, de la LSF, en précisant d’un côté que 
les informations nécessaires à l’évaluation des risques consolidés ou au calcul de ratios prudentiels 
consolidés peuvent être transmises aux actionnaires d’une personne morale du secteur des assurances 
et en ouvrant d’un autre côté la voie à la transmission de certaines informations aux organes internes 
de contrôle d’un groupe, permettant ainsi par exemple l’analyse d’informations nécessaires dans le 
cadre de la lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme par des spécialistes employés 
par la société-mère.

L’article 58, point 6, vise à redresser une erreur matérielle.
L’article 58, point 7, supprime le paragraphe 7, alinéa 1er, de l’article 300 de la LSA. En effet, cette 

disposition est devenue superfétatoire du fait de l’introduction du nouveau paragraphe 2bis à l’article 
300 de la LSA.

L’article 58, point 8, vise à opérer une modification purement linguistique à des fins de cohérence 
du texte.

L’article 58, point 9, introduit un nouveau paragraphe 10 dans l’article 300 de la LSA qui est le 
corollaire de l’article 41, paragraphe 8, de la LSF, et qui concerne le maintien de l’obligation au secret 
professionnel même après la fin du mandat, de l’emploi ou de l’exercice de la profession concernée.

En second lieu, l’amendement 16 vise à ajuster la numérotation de l’ancien chapitre 8, et des articles 
qu’il contient, afin de tenir compte de l’introduction des nouveaux articles 13, 14 et 15 et des nouveaux 
chapitres 6 et 9 dans la loi en projet.

Amendement 17 introduisant un nouveau chapitre 11
1.  A la suite de l’ancien chapitre 8 (nouveau chapitre 10), il est inséré un nouveau chapitre 11 libellé 

comme suit:

„Chapitre 11 – Modification de la loi du 23 décembre 2016 
relative aux abus de marché

Art. 73. A l’article 24 de la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché, les mots „à 
l’aide de tout moyen frauduleux,“ sont insérés entre les mots „à autrui,“ et les mots „un bénéfice 
illicite“.“.

2. L’ancien chapitre 9 devient le nouveau chapitre 12, et les anciens articles 56 et 57 deviennent les 
nouveaux articles 74 et 75.
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Motivation de l’amendement
La modification proposée vise à redresser une erreur matérielle qui s’est glissée dans l’article 24 

lors de sa rédaction initiale, en complétant celui-ci par l’ajout des termes „à l’aide de tout moyen 
frauduleux,“ à la suite des termes „à soi-même ou à autrui,“. La définition du dol spécial exigé pour 
la manipulation de marché sera ainsi alignée sur celle du dol spécial exigé pour les autres infractions 
visées par le chapitre 3 de la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché. C’est en effet par 
inadvertance, lors d’un traitement de texte, que les termes „à l’aide de tout moyen frauduleux,“ ont été 
omis dans l’article 24 tel qu’il figure dans la loi du 23 décembre 2016, ce qui ressort par ailleurs éga-
lement du commentaire de l’article.

En second lieu, l’amendement vise à ajuster la numérotation de l’ancien chapitre 9 et des articles 
qu’il contient.

Amendement 18 concernant l’ancien article 57 (nouvel article 75)
A l’ancien article 57 (nouvel article 75) le mot „Mémorial“ est remplacé par les mots „Journal officiel 

du Grand-Duché de Luxembourg“.

Motivation de l’amendement
Etant donné l’entrée en vigueur de la loi du 23 décembre 2016 concernant le Journal officiel du 

Grand-Duché de Luxembourg, il convient de remplacer la référence „Mémorial“ par celle de „Journal 
officiel du Grand-Duché de Luxembourg“.

*

PRISE DE POSITION DU GOUVERNEMENT

par rapport à l’avis du Conseil d’Etat du 13 décembre 2016

n.b.: Les références aux articles correspondent 
à l’ancienne numérotation (pré-amendements)

Article 1er

Le Conseil d’Etat propose d’insérer les nouvelles missions de la CSSF dans la loi modifiée du  
23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveillance du secteur financier. Dans l’inté-
rêt d’une approche cohérente, il n’y a pas lieu de dupliquer dans la loi les compétences de la CSSF 
étant donné que, comme le relève justement le Conseil d’Etat, les prestataires de services de paiement 
visés par le dispositif tombent d’ores et déjà dans le champ de la surveillance de la CSSF. Par ailleurs, 
la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveillance du secteur 
financier n’énumère pas de manière exhaustive l’ensemble des missions confiées à la CSSF en vertu 
des lois sectorielles.

Article 2
A l’endroit de l’article 2, alinéa 1er, il y a lieu de suivre l’avis du Conseil d’Etat et d’écrire „Aux 

fins de l’application du règlement (UE) 2015/751 et du présent chapitre …“.
En ce qui concerne la remarque du Conseil d’Etat demandant l’harmonisation de la terminologie 

utilisée dans l’énumération des pouvoirs de la CSSF, il y a lieu de maintenir le libellé du projet de loi, 
limité aux seuls „pouvoirs d’enquête et d’exécution“ étant donné que ce libellé est repris de l’article 
13, paragraphe 1er, du règlement (UE) 2015/751.

Afin de donner suite à l’opposition formelle du Conseil d’Etat à l’endroit de l’article 2, alinéa 2, et 
afin d’éviter un risque de discordance par rapport au champ d’application matériel et personnel du 
dispositif tel qu’il est défini dans le règlement (UE) 2015/751, il y a lieu de renoncer à la désignation 
et à l’énumération directes dans la future loi des entités visées [Amendement 2].

Concernant la remarque du Conseil d’Etat que le règlement européen ne prévoirait aucune mesure 
d’exécution, il y a lieu de souligner que l’article 7, paragraphe 6, du règlement (UE) 2015/751 prévoit 
que la Commission est habilitée à adopter les normes techniques de réglementation élaborées par l’ABE 
fixant les exigences que doivent respecter les schémas de cartes de paiement et les entités de traitement 
afin de garantir l’application du paragraphe 1er, point a), de l’article 7 dudit règlement.
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Article 3
A l’endroit de l’article 3, le Conseil d’Etat renvoie à ses considérations développées à l’endroit du 

texte de l’article 2 et à son opposition formelle formulée à cette occasion. Il y a lieu de modifier le 
texte de l’article 3 en conséquence [Amendement 3].

Quant à la remarque du Conseil d’Etat de s’en tenir au délai de droit commun pour le délai de 
recours, il est décidé de ne pas suivre la remarque du Conseil d’Etat, à des fins de cohérence notamment 
avec la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier qui prévoit le délai d’un mois pour 
les différentes hypothèses du recours juridictionnel ainsi qu’avec la loi modifiée du 10 novembre 2009 
relative aux services de paiement.

Article 14
A l’endroit des considérations générales soulevées par le Conseil d’Etat en relation avec les modi-

fications opérées à l’article 41 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier, il est 
renvoyé à l’exposé des motifs des amendements gouvernementaux.

Concernant l’article 14, point 1, le Conseil d’Etat propose de renoncer à l’introduction d’un nouvel 
alinéa 2 au paragraphe 1er de l’article 41 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier. 
Il est décidé de ne pas donner suite à la remarque du Conseil d’Etat, et de conserver ce paragraphe, 
étant donné que cet ajout constitue une clarification utile qu’il convient de maintenir à des fins de 
sécurité juridique.

Concernant l’article 14, point 3, le Conseil d’Etat propose en premier lieu d’omettre la référence  
au Commissariat aux assurances. Il y a cependant lieu de maintenir cette référence, étant donné que 
l’alinéa 1er du nouveau paragraphe 2bis s’inscrit dans une logique différente des alinéas suivants. En 
effet, l’alinéa 1er vise à permettre aux personnes relevant du champ d’application de la loi modifiée du 
5 avril 1993 relative au secteur financier, d’être déliées de leur obligation au secret professionnel, qui 
leur est imposée en vertu de l’article 41 de ladite loi, lorsqu’elles sont en relation avec une personne 
établie au Luxembourg qui est soumise à une obligation de secret pénalement sanctionnée et qui est 
soumise à la surveillance d’une autorité publique (il s’agit soit de la CSSF, du CAA ou de la BCE en 
vertu du règlement (UE) n° 1024/2013).

Le Conseil d’Etat s’interroge ensuite sur l’emploi du terme „intégralement“ à l’alinéa 2 du nouveau 
paragraphe 2bis de l’article 41 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier. Au vu 
des remaniements opérés par l’amendement 8 au paragraphe 2bis, ces interrogations deviennent sans 
objet.

En ce qui concerne les remarques du Conseil d’Etat relatives aux accords de confidentialité et à la 
protection de données, il y a lieu de relever qu’il est de la responsabilité des entités concernées (par 
exemple des banques) de s’assurer du maintien de la confidentialité nécessaire des données de leurs 
clients. Dans ce contexte, elles doivent veiller au respect de la législation relative à la protection des 
données, cette exigence découlant directement de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection 
des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

En ce qui concerne l’article 14, point 4, le Conseil d’Etat a réservé sa position concernant la dispense 
du second vote constitutionnel. L’intention de la modification critiquée est d’apporter une clarification 
utile à l’article 41, paragraphe 3, de la loi précitée du 5 avril 1993, à des fins de sécurité juridique. En 
effet il s’agit de clarifier expressis verbis dans l’article 41, l’articulation entre l’obligation au secret 
prévue à l’article 41 et les obligations de transmission de renseignements à une institution ou agence 
de l’Union européenne prévues en vertu de la législation applicable au Luxembourg. La formule 
„législation applicable au Luxembourg“ vise, comme le relève correctement le Conseil d’Etat, à englo-
ber également la réglementation européenne. Ainsi, la transmission des renseignements nécessaires à 
une institution ou une agence de l’Union européenne énumérées par ladite disposition, en vue de la 
surveillance prudentielle ou de procédures de résolution, peut se faire directement à celle-ci lorsque la 
législation applicable au Luxembourg habilite celle-ci à solliciter directement les renseignements visés 
auprès de la personne établie au Luxembourg.

Le Conseil d’Etat propose également de supprimer, à l’alinéa 1er du paragraphe 4 de l’article 41, 
l’adverbe „strictement“ au terme „nécessaire“. Il est décidé de ne pas suivre la remarque du Conseil 
d’Etat, étant donné que l’adjonction de l’adverbe „strictement“ n’est pas dépourvue d’utilité et permet 
de clarifier que le terme „nécessaire“ n’est pas à lire dans son sens large, mais est à interpréter dans 
un sens restrictif.
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Articles 21 et 22
Le Conseil d’Etat propose de formuler de façon plus explicite les deux dispositions qu’il est proposé 

d’insérer aux articles 59-5 et 59-6 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier. Il y 
a lieu de suivre l’avis du Conseil d’Etat et de reprendre les formulations proposées.

Article 31
Le Conseil d’Etat s’interroge en premier lieu sur l’articulation des alinéas 1er et 2 de l’article 2-1 

de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière. A ce titre, il convient de noter 
que l’alinéa 1er vise à transposer le point 2 de l’article 118 de la directive 2014/59/UE, qui modifie 
l’article 9bis de la directive 2002/47/CE, tandis que l’alinéa 2 de l’article 2-1 transpose le point 1 de 
l’article 118 de la directive 2014/59/UE, qui modifie l’article 1er de la directive 2002/47/CE. Il y a 
donc lieu de maintenir les deux alinéas de l’article 2-1.

Ensuite, le Conseil d’Etat propose de réagencer l’alinéa 2 de l’article 2-1 de ladite loi. Il y a cepen-
dant lieu de maintenir la formulation proposée dans le projet de loi, qui reste au plus proche de la 
formulation introduite dans l’article 1er de la directive 2002/47/CE par l’article 118, point 1, de la 
directive 2014/59/UE.

Finalement, le Conseil d’Etat demande de compléter à l’alinéa 2 la référence à la directive 2002/47/
CE par la mention de son article 1er. Il y a lieu de suivre l’avis du Conseil d’Etat et d’ajouter la mention 
de l’article 1er.

Articles 35 à 37
A l’endroit des articles 35 à 37, le Conseil d’Etat estime que les deux hypothèses ne s’articulent pas 

comme comportant des dérogations l’une par rapport à l’autre, étant donné qu’il s’agit de situations 
distinctes pour lesquelles il s’agit à chaque fois d’énumérer les dispositions applicables, et demande la 
suppression des mots „par dérogation“. Il y a lieu de suivre l’avis du Conseil d’Etat et de procéder à 
la suppression desdits mots [Amendements 11, 12 et 13].

Article 56
Le Conseil d’Etat propose de modifier l’intitulé de citation du projet de loi. A des fins de transpa-

rence, il est décidé de ne pas suivre l’avis du Conseil d’Etat et de maintenir inchangé l’intitulé de 
citation introduit dans le projet de loi, étant donné que celui-ci reflète bien la nature duale du projet 
de loi sous rubrique, qui est de concerner d’une part les commissions d’interchange, mais également 
d’autre part de modifier différentes lois relatives aux services financiers.

Observations d’ordre légistique 
Il y a lieu de suivre la remarque du Conseil d’Etat qui demande à ce que les différentes modifications 

à apporter à un même article sont à énumérer selon un système de numérotation simple en faisant 
abstraction du symbole „°“.

Quant à la remarque du Conseil d’Etat selon laquelle „on „abroge“ un acte normatif dans son 
ensemble ou ses articles, paragraphes ou annexes, tandis que l’on „supprime“ toutes ses autres dis-
positions, comme les alinéas, phrases, parties de phrase (y compris les énumérations figurant dans les 
alinéas) ou mots“, il y a lieu de suivre la remarque du Conseil d’Etat et de corriger l’emploi erroné 
du mot „abroge“ à l’endroit de l’article 14, point 5 [Amendement 8, point 5].

*
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TEXTES COORDONNES

(n.b. les changements apportés par les 
amendements gouvernementaux et la prise de position sont 

reflétés en rouge et en caractères gras dans le texte.)

LOI MODIFIEE DU 5 AVRIL 1993
relative au secteur financier

Disposition telle que modifiée par l’article 5: Article 1er, point 18quinquies):
 „18quinquies)  „fonds propres de catégorie 2“: les fonds propres additionnels de catégorie 2 tels 

que définis à l’article 71 du règlement (UE) n° 575/2013;“

Disposition telle que modifiée par l’article 6: Article 6, paragraphe 17:
„(17) Lorsque l’influence exercée par les personnes visées au premier alinéa du paragraphe (1) 

est susceptible de nuire à la gestion saine et prudente d’un établissement de crédit, la CSSF  
prend les mesures qui s’imposent pour mettre fin à cette situation. La CSSF peut sans préjudice des 
articles 3, paragraphe (6), 15, paragraphe (7), 38-12, 44-4, 53, paragraphes (1) et (2), 58-1, 59, 
paragraphes (1) et (2a) 59, paragraphes (1) et (2), 63 à 63-5 et 64-2 notamment faire usage de 
son droit d’injonction ou de suspension ou sanctionner les personnes responsables de l’administra-
tion ou de la gestion de l’établissement de crédit concerné, qui par leur comportement risquent de 
mettre en péril la gestion saine et prudente de l’établissement de crédit.

Sans préjudice des articles 3, paragraphe (6), 15, paragraphe (7), 38-12, 44-4, 53, para- 
graphes (1) et (2), 58-1, 59, paragraphes (1) et (2a) 59, paragraphes (1) et (2), 63 à 63-5 et 64-2, 
des mesures similaires s’appliquent aux personnes physiques ou morales qui ne respectent pas 
l’obligation de fournir préalablement des informations comme énoncé au paragraphe (5). 

Lorsqu’une participation est acquise en dépit de l’opposition de la CSSF, celle-ci peut suspendre 
l’exercice des droits de vote correspondants ou demander la nullité ou l’annulation des votes émis, 
sans préjudice de toute autre sanction pouvant être appliquée.“

Disposition telle que modifiée par l’article 7: Article 12-9, paragraphe 1er:
„(1) Le jugement du Tribunal d’arrondissement, siégeant en matière commerciale, qui prononce 

conformément à la partie IV à la partie II de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la 
défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement, soit le 
sursis de paiement soit la liquidation d’une banque d’émission de lettres de gage, entraîne de plein 
droit la séparation du patrimoine de la banque en deux parties:
a) les différentes catégories de lettres de gage, avec leurs valeurs de couverture, et les réserves y 

afférentes déposées auprès de la banque centrale, formant autant de masses séparées en vertu de 
l’article 12-5, paragraphe (3) constituent autant de compartiments patrimoniaux séparés et dis-
tincts. Le patrimoine de la banque d’émission de lettres de gage en activité limitée comprend 
également l’ensemble des sommes provenant du recouvrement, du remboursement ou du paie-
ment des actifs ou de la réalisation des valeurs de couverture inscrites dans le registre visé à 
l’article 12-6 ou de garanties qui, sous quelque forme et dénomination que ce soit, ont été fournies 
en relation avec les valeurs de couverture. Ces compartiments patrimoniaux séparés n’ont pas de 
personnalité juridique distincte de celle de la banque d’émission de lettres de gage en activité 
limitée qui est administrée par l’administrateur prévu à l’article 12-10. Aux compartiments patri-
moniaux s’appliquent les garanties et droit de préférence des porteurs de lettres de gage prévus 
à l’article 12-8. Les chapitres 1er et 2 de la partie IV titres II et III de la partie II de la loi 
modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de 
certaines entreprises d’investissement ne s’appliquent pas aux compartiments patrimoniaux de 
la banque d’émission de lettres de gage en activité limitée,

b) la masse restante de la banque d’émission de lettres de gage, liée à l’activité accessoire de  
la banque, visée à l’article 12-2. Les chapitres 1er et 2 de la partie IV titres II et III de la 
partie II de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements 
de crédit et de certaines entreprises d’investissement s’appliquent à cette masse restante.“
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Disposition telle que modifiée par l’article 8: Article 12-11, paragraphes 2 et 3:
„(2) Le jugement visé au paragraphe 1er nomme un administrateur au sens de l’article 60-2, 

paragraphe 14 l’article 122, paragraphe 14 de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à 
la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement pour ce 
compartiment patrimonial. Le jugement peut également indiquer une période renouvelable de sursis 
de paiement, ainsi que les conditions et les modalités du sursis de paiement.

(3) Sans préjudice des dispositions du présent article, les dispositions prévues à l’article 60-2, 
paragraphes (2) à (24), à l’exception du paragraphe (10), 60-3 et 60-4 aux articles 122, para-
graphes (2) à (24), à l’exception du paragraphe (10), 123 et 124 de la loi modifiée du 18 décembre 
2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investis-
sement sont applicables pour le sursis de paiement d’un compartiment patrimonial.“

Disposition telle que modifiée par l’article 9: Article 12-12, paragraphe 3:
„(3) Sans préjudice des dispositions du présent article, sont applicables les articles 61, para-

graphes (2) à (20) l’article 129, paragraphes (2) à (20) est applicable l’article 129, para- 
graphes (2) à (20) de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établis-
sements de crédit et de certaines entreprises d’investissement est applicable pour la liquidation 
d’un compartiment patrimonial d’une banque d’émission de lettres de gage en activité limitée.“

Disposition telle que modifiée par l’article 10: Article 19, paragraphes 1 et 4:
„(1) En vue de l’obtention de l’agrément en tant qu’entreprise d’investissement l’obtention 

de l’agrément en tant que PSF qui n’est pas une entreprise d’investissement CRR, les personnes 
physiques et, dans le cas de personnes morales, les membres des organes d’administration, de 
gestion et de surveillance organes de direction ainsi que les actionnaires ou associés visés à 
l’article précédent, doivent justifier de leur honorabilité professionnelle. L’honorabilité s’apprécie 
sur base des antécédents judiciaires et de tous les éléments susceptibles d’établir que les personnes 
visées jouissent d’une bonne réputation et présentent toutes les garanties d’une activité 
irréprochable.“

[…]

„(4) Toute modification dans le chef des personnes visées au paragraphe (1) personnes visées 
au présent article doit être communiquée au préalable à la CSSF. La CSSF peut demander tous 
renseignements nécessaires sur les personnes susceptibles de devoir remplir les conditions légales 
d’honorabilité ou d’expérience professionnelles. La CSSF s’oppose au changement envisagé si ces 
personnes ne jouissent pas d’une honorabilité professionnelle adéquate et, le cas échéant, d’une 
expérience professionnelle adéquate ou s’il existe des raisons objectives et démontrables d’estimer 
que le changement envisagé risque de compromettre la gestion saine et prudente du PSF. La décision 
de la CSSF peut être déférée, dans le délai d’un mois sous peine de forclusion, au tribunal adminis-
tratif, qui statue comme juge du fond.“

Disposition telle que modifiée par l’article 11: Article 20, paragraphe 3bis:
„(3bis) Lorsque le PSF est une entreprise d’investissement CRR le capital social souscrit et libéré 

visé aux paragraphes (1), (2) et (3) ainsi qu’aux articles 24 à 24-9 et 37-9 doit en outre respecter 
les conditions de l’article 28, ou, selon le cas, de l’article 29 du règlement (UE) n° 575/2013.“

Disposition telle que modifiée par l’article 12: Article 23, paragraphe 6:
„(6) Sans préjudice du régime spécifique établi par la partie IV partie II de la loi modifiée du 

18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entre-
prises d’investissement, le conseil d’administration d’un PSF notifie à la CSSF tout projet de 
dissolution ou de liquidation volontaire avec un préavis minimum d’un mois avant la convocation 
de l’assemblée générale appelée à statuer sur la dissolution ou la mise en liquidation.

Un bilan de clôture devra être établi et communiqué à la CSSF. Les modalités d’une liquidation 
volontaire seront également communiquées à la CSSF.“

7024 - Dossier consolidé : 130



40

Disposition telle que modifiée par l’article 13: Article 36-1, nouvel article 36-2 et intitulé du chapitre 3:
„Art. 36-1. Les règles de conduite
(1) Un PSF autre qu’une entreprise d’investissement est obligé au titre des règles de conduite: 

– à agir, dans l’exercice de son activité, loyalement et équitablement au mieux des intérêts de ses 
clients et de l’intégrité du marché,

– à agir avec la compétence, le soin et la diligence qui s’imposent, au mieux des intérêts de ses 
clients et de l’intégrité du marché,

– à avoir et à utiliser avec efficacité les ressources et les procédures nécessaires pour mener à bonne 
fin ses activités,

– à s’informer de la situation financière de ses clients, de leur expérience en matière d’investisse-
ment et de leurs objectifs en ce qui concerne les services demandés,

– à communiquer d’une manière appropriée les informations utiles dans le cadre des négociations 
avec ses clients,

– à s’efforcer d’écarter les confits d’intérêts et, lorsque ces derniers ne peuvent être évités, à veiller 
à ce que ses clients soient traités équitablement,

– à se conformer à toutes les réglementations applicables à l’exercice de ses activités de manière 
à promouvoir au mieux les intérêts de ses clients et l’intégrité du marché.

(2) Lorsqu’un PSF autre qu’une entreprise d’investissement reçoit, par l’intermédiaire d’un éta-
blissement de crédit ou d’un autre PSF, l’instruction d’exécuter une transaction pour compte d’un 
client de cet établissement de crédit ou de cet autre PSF, l’article 37-4 s’applique mutatis 
mutandis. 

Art. 36-2. Exigences organisationnelles en matière d’externalisation
L’externalisation ne doit pas compromettre le niveau et la qualité de service à l’égard des 

clients. Elle se fait sur base d’un contrat de service.
Le PSF autre qu’une entreprise d’investissement conserve l’entière responsabilité du respect 

de l’ensemble des obligations qui lui incombent en vertu de la réglementation prudentielle 
lorsqu’il a recours à l’externalisation de fonctions ou d’activités.

Une sous-traitance en cascade doit être acceptée au préalable par la personne, établie au 
Luxembourg et soumise à la surveillance prudentielle de la CSSF ou de la Banque centrale 
européenne, qui est à l’origine de la sous-traitance.

L’externalisation de fonctions opérationnelles importantes ne doit pas se faire de manière 
à nuire sensiblement à la qualité du contrôle interne du PSF autre qu’une entreprise d’inves-
tissement, ni de manière à empêcher la CSSF de contrôler que le PSF autre qu’une entreprise 
d’investissement respecte les obligations qui lui incombent en vertu de la présente loi.

Chapitre 3: Disposition applicable à certains PSF“

Disposition telle que modifiée par l’article 14: Article 37-1, paragraphe 5:
„(5) Lorsqu’ils confient à des tiers l’exécution de fonctions opérationnelles essentielles pour 

fournir de manière continue et satisfaisante des services aux clients ou pour exercer de manière 
continue et satisfaisante des activités, les établissements de crédit et les entreprises d’investis-
sement doivent prendre des mesures raisonnables pour éviter une augmentation excessive du 
risque opérationnel. L’externalisation de fonctions opérationnelles importantes ne doit pas se 
faire de manière à nuire sensiblement à la qualité du contrôle interne des établissements de 
crédit et des entreprises d’investissement, ni de manière à empêcher la CSSF de contrôler que 
les établissements de crédit et les entreprises d’investissement respectent les obligations qui 
leur incombent en vertu de la présente loi.

(5) L’externalisation ne doit pas compromettre le niveau et la qualité de service à l’égard 
des clients. Elle se fait sur base d’un contrat de service.

Les établissements de crédit et les entreprises d’investissement conservent l’entière respon-
sabilité du respect de l’ensemble des obligations qui leur incombent en vertu de la réglemen-
tation prudentielle lorsqu’ils ont recours à l’externalisation de fonctions ou d’activités. 
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Une sous-traitance en cascade doit être acceptée au préalable par la personne, établie au 
Luxembourg et soumise à la surveillance prudentielle de la CSSF ou de la Banque centrale 
européenne, qui est à l’origine de la sous-traitance.

Lorsqu’ils confient à des tiers l’exécution de fonctions opérationnelles essentielles pour 
fournir de manière continue et satisfaisante des services aux clients ou pour exercer de manière 
continue et satisfaisante des activités, les établissements de crédit et les entreprises d’investis-
sement doivent prendre des mesures raisonnables pour éviter une augmentation excessive du 
risque opérationnel. L’externalisation de fonctions opérationnelles importantes ne doit pas se 
faire de manière à nuire sensiblement à la qualité du contrôle interne des établissements de 
crédit et des entreprises d’investissement, ni de manière à empêcher la CSSF de contrôler que 
les établissements de crédit et les entreprises d’investissement respectent les obligations qui 
leur incombent en vertu de la présente loi.

Tout établissement de crédit et toute entreprise d’investissement dispose de mécanismes de 
sécurité solides pour garantir la sécurité et l’authentification des moyens de transfert de 
l’information, réduire au minimum le risque de corruption des données et d’accès non autorisé 
et empêcher les fuites d’informations afin de maintenir en permanence la confidentialité des 
données.“

Disposition telle que modifiée par l’article 15: Article 38-2, paragraphe 3:
„(3) Les éléments suivants sont pris en considération par la CSSF pour déterminer si un établis-

sement CRR est à considérer comme un établissement CRR ayant une importance significative aux 
fins du paragraphe (2):
a) L’établissement CRR a été recensé en vertu de l’article 59-3;
b) La valeur totale des actifs de l’établissement CRR est supérieure à 30 milliards d’euros ou le ratio 

entre ses actifs totaux et le PIB du Luxembourg est supérieur à 20%, à moins que la valeur totale 
de ses actifs soit inférieure à 5 milliards d’euros;

c) L’établissement CRR constitue le niveau de consolidation le plus élevé du groupe d’établisse-
ments surveillés dans la zone euro et figure en tant que tel sur la „liste des entités importantes 
soumises à la surveillance prudentielle“ établie par la Banque centrale européenne conformément 
à l’article 49, paragraphe 1er, du règlement (UE) n° 468/2014 de la Banque centrale 
européenne;

d) L’établissement CRR constitue la maison mère l’entreprise mère ultime du groupe d’établisse-
ments surveillés dont il fait, le cas échéant, partie;

e) L’établissement CRR est la maison mère l’entreprise mère d’un nombre important de filiales 
établies dans d’autres pays;

f) Les actions de l’établissement CRR sont admises à la négociation sur un marché réglementé.
Un établissement CRR qui ne remplit pas au moins deux des conditions listées aux lettres a) à f) 

de l’alinéa 1 n’est pas considéré comme ayant une importance significative aux fins du para- 
graphe (2).“

Disposition telle que modifiée par l’article 1316: Article 38- 6:
„Art. 38-6. Les éléments variables de la rémunération
Les éléments variables de la rémunération sont soumis aux exigences suivantes, outre celles 

énoncées à l’article 38-5, et dans les mêmes conditions:
a) lorsque la rémunération varie en fonction des performances, son montant total est établi en com-

binant l’évaluation des performances de la personne et de l’unité opérationnelle concernées avec 
celle des résultats d’ensemble de l’établissement CRR, l’évaluation de la performance indivi-
duelle prenant en compte des critères financiers et non financiers;

b) l’évaluation des performances s’inscrit dans un cadre pluriannuel afin de garantir que le processus 
d’évaluation porte bien sur les performances à long terme et que le paiement effectif des com-
posantes de la rémunération qui dépendent des performances s’échelonne sur une période tenant 
compte de la durée du cycle économique sous-jacent propre à l’établissement CRR et de ses 
risques économiques;
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c) le volume total des rémunérations variables ne limite pas la capacité de l’établissement CRR à 
renforcer son assise financière;

d) les rémunérations variables garanties ne sont pas compatibles avec une saine gestion des risques 
ni avec le principe de la rémunération en fonction des résultats et ne font pas partie de plans de 
rémunération prospectifs;

e) une rémunération variable garantie est exceptionnelle, ne s’applique qu’au personnel nouvelle-
ment recruté et lorsque l’établissement CRR dispose d’une assise financière saine et solide, et 
est limitée à la première année de l’engagement de celui-ci;

f) les composantes fixe et variable de la rémunération totale sont équilibrées de manière appropriée 
et la composante fixe représente une part suffisamment élevée de la rémunération totale pour 
assurer la plus grande souplesse en matière de composante variable, notamment la possibilité de 
n’en verser aucune;

g) les établissements CRR définissent les ratios appropriés entre composantes fixe et variable de la 
rémunération totale, selon les principes suivants:
i) la composante variable n’excède pas 100% de la composante fixe de la rémunération totale 

de chaque personne;
ii) les actionnaires, les propriétaires ou les associés de l’établissement CRR peuvent approuver 

un ratio maximal supérieur entre les composantes fixe et variable de la rémunération, à condi-
tion que le niveau global de la composante variable n’excède pas 200% de la composante fixe 
de la rémunération totale de chaque personne.

 Toute approbation d’un ratio supérieur prévue au présent point ii) doit respecter la procédure 
suivante:
– les actionnaires, les propriétaires ou les associés de l’établissement CRR statuent sur une 

recommandation détaillée de l’établissement donnant les raisons de l’approbation sollicitée 
ainsi que sa portée, notamment le nombre de personnes concernées, leurs fonctions et l’effet 
escompté sur l’exigence de maintenir une assise financière saine,

– les actionnaires, les propriétaires ou les associés de l’établissement CRR statuent à la majo-
rité d’au moins 66%, à condition qu’au moins 50% des actions ou des droits de propriété 
équivalents soit représentée; ou à défaut, ils statuent à la majorité des 75% des droits de 
propriété représentés,

– l’établissement CRR notifie au préalable, dans un délai raisonnable, à l’ensemble de ses 
actionnaires, propriétaires ou associés qu’une approbation au titre du premier alinéa du 
présent point ii) est sollicitée,

– l’établissement CRR informe, sans délai, la CSSF de la recommandation adressée à ses 
actionnaires, propriétaires ou associés, y compris le ratio maximal supérieur proposé et les 
raisons justifiant ce ratio, et est en mesure de démontrer à la CSSF que le ratio supérieur 
proposé n’est pas contraire aux obligations qui incombent à l’établissement en vertu de la 
présente loi et du règlement (UE) n° 575/2013 et des mesures prises pour leur exécution, 
compte tenu notamment des obligations de l’établissement CRR en matière de fonds propres,

–  l’établissement CRR informe, sans délai, la CSSF de toute décision prise par ses action-
naires, propriétaires ou associés, y compris tout ratio maximal supérieur approuvé en 
application du premier alinéa du présent point ii),

–  les membres du personnel qui sont directement concernés par les niveaux maximaux supé-
rieurs de la rémunération variable visés dans le présent point ii) ne sont pas autorisés, le 
cas échéant, à exercer, directement ou indirectement, les droits de vote dont ils pourraient 
disposer en tant qu’actionnaires, propriétaires ou associés de l’établissement CRR;

iii) les établissements CRR peuvent appliquer le taux d’actualisation à 25% au maximum de la 
rémunération variable totale pour autant que le paiement s’effectue sous la forme d’instruments 
différés pour une durée d’au moins cinq ans;

h)  les paiements liés à la résiliation anticipée d’un contrat correspondent à des performances effec-
tives dans la durée et ne récompensent pas l’échec ou la faute;

i)  les rémunérations globales liées à une indemnisation ou un rachat de contrats de travail antérieurs 
doivent être conformes aux intérêts à long terme de l’établissement CRR, notamment en matière 
de rétentions, de reports, de performances et de dispositifs de récupération;
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j)  la mesure des performances, lorsqu’elle sert de base au calcul des composantes variables de la 
rémunération ou d’ensembles de composantes variables de la rémunération, est ajustée en fonc-
tion de tous les types de risques actuels et futurs et tient compte du coût du capital et des liquidités 
exigés;

k) l’attribution des composantes variables de la rémunération au sein de l’établissement CRR tient 
également compte de tous les types de risques actuels et futurs;

l)  une part importante, en aucun cas inférieure à 50%, de toute rémunération variable, est constituée 
d’un équilibre entre:
i) l’attribution d’actions ou de droits de propriété équivalents, en fonction de la structure juridique 

de l’établissement CRR concerné ou, si l’établissement CRR n’est pas coté en bourse, d’ins-
truments liés à des actions ou d’instruments non numéraires équivalents; et

ii) lorsque cela est possible, l’attribution d’autres instruments au sens de l’article 52 ou de l’arti-
cle 63 du règlement (UE) n° 575/2013 ou d’autres instruments pouvant être totalement conver-
tis en instruments de fonds propres de base de catégorie 1 ou amortis, qui, dans chaque cas, 
reflètent de manière appropriée la qualité de crédit de l’établissement CRR en continuité 
d’exploitation et sont destinés à être utilisés aux fins de la rémunération variable;

 Les instruments visés à la présente lettre l) sont soumis à une politique de rétention appropriée 
destinée à aligner les incitations sur les intérêts à long terme de l’établissement. La CSSF peut 
soumettre à des restrictions les types et les configurations de ces instruments ou interdire certains 
d’entre eux s’il y a lieu. Les dispositions de la présente lettre l) s’appliquent à la rémunération 
variable à la fois pour sa composante reportée, conformément à la lettre m), et pour sa composante 
non reportée;

m) l’attribution d’une part appréciable, en aucun cas inférieure à 40% de la composante variable de 
la rémunération, est reportée pendant une durée d’au moins trois à cinq ans et cette part tient 
dûment compte de la nature de l’établissement CRR, de ses risques et des activités du membre 
du personnel concerné.

 La rémunération due en vertu de dispositifs de report n’est pas acquise plus vite qu’au prorata. 
Si la composante variable de la rémunération représente un montant particulièrement élevé, le 
paiement d’au moins 60% de ce montant est reporté. La durée du report est établie en fonction 
du cycle économique, de la nature de l’établissement CRR, de ses risques et des activités du 
membre du personnel concerné;

n)  la rémunération variable, y compris la part reportée, n’est payée ou acquise que si son montant 
est viable eu égard à la situation financière de l’établissement CRR dans son ensemble et si elle 
est justifiée sur la base des performances de l’établissement CRR, l’unité opérationnelle et la 
personne concernés.

 Les performances financières médiocres ou négatives de l’établissement CRR entraînent en prin-
cipe une contraction considérable du montant total de la rémunération variable, compte tenu à la 
fois des rémunérations courantes et des réductions dans les versements de montants antérieure-
ment acquis, y compris par des dispositifs de malus ou de récupération. Le montant total de la 
rémunération variable fait l’objet de dispositifs de malus ou de récupération jusqu’à concurrence 
de 100%. Les établissements CRR fixent des critères spécifiques pour l’application des dispositifs 
de malus ou de récupération. Ces critères couvrent en particulier les situations dans lesquelles le 
membre du personnel concerné:
i) a participé à des agissements qui ont entraîné des pertes significatives pour l’établissement 

CRR ou a été responsable de tels agissements;
ii) n’a pas respecté les normes applicables en matière d’honorabilité et de compétences;

o) la politique en matière de pensions est conforme à la stratégie économique, aux objectifs, aux 
valeurs et aux intérêts à long terme de l’établissement CRR.

 Si le membre du personnel quitte l’établissement CRR avant la retraite, les prestations de pension 
discrétionnaires sont retenues par l’établissement CRR pour une période de cinq ans sous la forme 
d’instruments visés à la lettre l). Lorsqu’un membre du personnel atteint l’âge de la retraite, les 
prestations de pension discrétionnaires lui sont versées sous la forme d’instruments visés à la 
lettre l), tout en restant soumises à une période de rétention de cinq ans;
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p) les membres du personnel sont tenus de s’engager à ne pas utiliser des stratégies de couverture 
personnelle ou des assurances liées à la rémunération ou à la responsabilité afin de contrecarrer 
l’incidence de l’alignement sur le risque incorporé dans leurs modalités de rémunération;

q) la rémunération variable n’est pas versée par le biais d’instruments ou de méthodes qui facilitent 
le non-respect de la présente loi ou du règlement (UE) n° 575/2013 et des mesures prises pour 
leur exécution.

 Les établissements CRR appliquent la lettre g) de l’alinéa 1 aux rémunérations accordées 
pour les services fournis ou pour les performances de travail quelle que soit la date d’entrée 
en vigueur des contrats sur la base desquels elles sont dues.

 Les établissements CRR appliquent la lettre g) de l’alinéa 1 aux rémunérations accordées 
pour les services fournis ou pour les performances de travail quelle que soit la date d’entrée 
en vigueur des contrats sur la base desquels elles sont dues.“

Disposition telle que modifiée par l’article 1417: Article 41:
„Art. 41. L’obligation au secret professionnel
(1) Les personnes physiques et morales soumises à la surveillance prudentielle de la CSSF 

en vertu de la présente loi, ainsi que les administrateurs, les membres des organes directeurs 
et de surveillance, les dirigeants, les employés et les autres personnes qui sont au service de 
ces personnes physiques et morales ou de personnes physiques et morales ayant été agréées 
en vertu de la présente loi et étant en liquidation, ainsi que toutes les personnes qui sont nom-
mées, employées ou mandatées à un titre quelconque dans le cadre d’une procédure de liqui-
dation de telles personnes, sont obligées de garder secrets les renseignements confiés à eux 
dans le cadre de leur activité professionnelle ou dans l’exercice de leur mandat. La révélation 
de tels renseignements est punie des peines prévues à l’article 458 du Code pénal.

(1) Les personnes physiques et morales soumises à la surveillance prudentielle de la CSSF 
en vertu de la présente loi ou établies au Luxembourg et soumises à la surveillance de la 
Banque centrale européenne ou d’une autorité de contrôle étrangère pour l’exercice d’une 
activité visée par la présente loi, ainsi que les administrateurs, les membres des organes direc-
teurs et de surveillance les membres de l’organe de direction, les dirigeants, les employés et 
les autres personnes qui sont au service de ces personnes physiques et morales sont obligées 
de garder secrets les renseignements confiés à eux dans le cadre de leur activité professionnelle 
ou dans l’exercice de leur mandat. La révélation de tels renseignements est punie des peines 
prévues à l’article 458 du Code pénal. 

L’alinéa 1er s’applique également aux personnes physiques et morales qui ont été agréées 
en vertu de la présente loi et qui sont soumises à une procédure d’assainissement, de redres-
sement, de gestion contrôlée, de concordat, de résolution, de liquidation ou de faillite ainsi qu’à 
toutes les personnes qui sont nommées, employées ou mandatées à un titre quelconque dans 
le cadre d’une telle procédure ainsi qu’aux personnes qui sont au service de ces personnes 
physiques et morales.

(2) L’obligation au secret cesse n’existe pas lorsque la révélation d’un renseignement est autorisée 
ou imposée par ou en vertu d’une disposition législative, même antérieure à la présente loi.

(2bis) L’obligation au secret n’existe pas face aux personnes établies au Luxembourg qui 
sont soumises à la surveillance prudentielle de la CSSF, de la Banque centrale européenne ou 
du Commissariat aux Assurances, et qui sont tenues à une obligation de secret pénalement 
sanctionnée, dans la mesure où les renseignements communiqués à ces personnes sont fournis 
dans le cadre d’un contrat de services.

L’obligation au secret n’existe pas face aux personnes au service d’une entité du groupe 
dont la personne soumise à la surveillance prudentielle de la CSSF ou de la Banque centrale 
européenne fait partie et qui sont en charge de la prestation de services sous-traités intégra-
lement à l’intérieur du même groupe, dans la mesure où la personne protégée par le secret 
professionnel a été dûment informée au préalable par écrit des services sous-traités à ces 
entités, du type de renseignements transmis dans le cadre de la sous-traitance et du pays 
d’établissement de ces entités. Les personnes ayant ainsi accès aux renseignements visés au 
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paragraphe (1) doivent être soumises par la loi à une obligation de secret professionnel ou être 
liées par un accord de confidentialité.

L’obligation au secret n’existe pas dans tous les autres cas de sous-traitance face aux per-
sonnes au service des entités sous-traitantes concernées, dans la mesure où la personne proté-
gée par le secret professionnel a accepté, au préalable et par écrit, la sous-traitance des services 
sous-traités, le type de renseignements transmis dans le cadre de la sous-traitance et le pays 
d’établissement des entités prestataires des services sous-traités. Les personnes ayant ainsi 
accès aux renseignements visés au paragraphe (1) doivent être soumises par la loi à une obli-
gation de secret professionnel ou être liées par un accord de confidentialité.

(2bis) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des personnes établies au Luxembourg 
qui sont soumises à la surveillance prudentielle de la CSSF, de la Banque centrale européenne 
ou du Commissariat aux Assurances, et qui sont tenues à une obligation de secret pénalement 
sanctionnée, dans la mesure où les renseignements communiqués à ces personnes sont fournis 
dans le cadre d’un contrat de services.

Sans préjudice de l’alinéa 1er, l’obligation au secret n’existe pas à l’égard des entités qui 
sont en charge de la prestation de services sous-traités ainsi qu’à l’égard des employés et autres 
personnes qui sont au service de ces entités, dans la mesure où le client a accepté, conformé-
ment à la loi ou selon les modalités d’information convenues entre parties, la sous-traitance 
des services sous-traités, le type de renseignements transmis dans le cadre de la sous-traitance 
et le pays d’établissement des entités prestataires des services sous-traités. Les personnes ayant 
ainsi accès aux renseignements visés au paragraphe (1) doivent être soumises par la loi à une 
obligation de secret professionnel ou être liées par un accord de confidentialité.

(3) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des autorités nationales et étrangères char-
gées de la surveillance prudentielle du secteur financier si elles agissent dans le cadre de leurs 
compétences légales aux fins de cette surveillance et si les renseignements communiqués sont 
couverts par le secret professionnel de l’autorité de surveillance qui les reçoit. La transmission 
des renseignements nécessaires à une autorité étrangère en vue de la surveillance prudentielle 
doit se faire par l’intermédiaire de la maison-mère ou de l’actionnaire ou associé compris dans 
cette même surveillance.

(4) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des actionnaires ou associés, dont la qualité 
est une condition de l’agrément de l’établissement en cause, dans la mesure où les renseigne-
ments communiqués à ces actionnaires ou associés sont nécessaires à la gestion saine et pru-
dente de l’établissement et ne révèlent pas directement les engagements de l’établissement à 
l’égard d’un client autre qu’un professionnel du secteur financier.

Par dérogation à l’alinéa qui précède, l’établissement de crédit ou le PSF faisant partie d’un 
groupe financier, garantit aux organes internes de contrôle du groupe l’accès, en cas de besoin, 
aux informations concernant des relations d’affaires déterminées, dans la mesure nécessaire 
à la gestion globale des risques juridiques et de réputation liés au blanchiment ou au finance-
ment du terrorisme au sens de la loi luxembourgeoise.

(3) L’obligation au secret n’existe pas face à des à l’égard des autorités nationales, euro-
péennes et étrangères chargées de la surveillance prudentielle du secteur financier ou de 
procédures de résolution si elles agissent dans le cadre de leurs compétences légales aux fins 
de cette surveillance ou d’opérations dans le cadre de procédures de résolution et si les ren-
seignements communiqués sont couverts par le secret professionnel de l’autorité qui les reçoit. 
La transmission des renseignements nécessaires à une autorité étrangère en vue de la surveil-
lance prudentielle doit se faire par l’intermédiaire de la maison-mère l’entreprise mère ou de 
l’actionnaire ou associé compris dans cette même surveillance. Cependant, la transmission des 
renseignements nécessaires à la Banque centrale européenne, au Conseil de résolution unique, 
à l’Autorité européenne des marchés financiers, à l’Autorité bancaire européenne ou à l’Auto-
rité européenne des assurances et des pensions professionnelles en vue de la surveillance 
prudentielle ou de procédures de résolution peut se faire directement à l’institution ou à 
l’agence de l’Union européenne susmentionnée dans les cas où la législation applicable au 
Luxembourg habilite celle-ci à solliciter directement les renseignements visés auprès de la 
personne établie au Luxembourg.
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(4) L’obligation au secret n’existe pas face à des à l’égard des actionnaires ou associés, dont 
la qualité est une condition de l’agrément de l’établissement en cause, dans la mesure où les 
renseignements communiqués à ces actionnaires ou associés sont strictement nécessaires à 
l’évaluation des risques consolidés ou au calcul de ratios prudentiels consolidés et à la gestion 
consolidés ou à la gestion saine et prudente de l’établissement.

L’établissement de crédit ou le PSF faisant partie d’un groupe financier, garantit aux 
organes internes de contrôle du groupe l’accès, en cas de besoin, aux renseignements concer-
nant des relations d’affaires déterminées, dans la mesure nécessaire à la gestion globale des 
risques juridiques et de réputation liés au blanchiment ou au financement du terrorisme au 
sens de la loi luxembourgeoise.

(5) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des établissements de crédit et des PSF de 
support lorsque les renseignements communiqués à ces professionnels sont fournis dans le 
cadre d’un contrat de services.

(5bis) L’obligation au secret professionnel n’existe pas entre entités appartenant à un conglomérat 
financier pour les renseignements que ces entités sont amenées à se communiquer entre elles ou aux 
autorités européennes de surveillance, le cas échéant par l’intermédiaire du Comité mixte des auto-
rités européennes de surveillance, conformément à l’article 35 du règlement (UE) n° 1093/2010, du 
règlement (UE) n° 1094/2010 et du règlement (UE) n° 1095/2010 respectivement, dans la mesure 
où ces renseignements sont nécessaires à l’exercice de la surveillance complémentaire visée au 
chapitre 3ter de la partie III de la présente loi.

(6) Sous réserve des règles applicables en matière pénale, les renseignements visés au para- 
graphe (1), une fois révélés, ne peuvent être utilisés qu’à des fins pour lesquelles la loi a permis leur 
révélation.

(7) Quiconque est tenu à l’obligation au secret visée au paragraphe (1) et a légalement révélé un 
renseignement couvert par cette obligation, ne peut encourir de ce seul fait une responsabilité pénale 
ou civile.

(8) La violation du secret demeure punissable alors même que la charge, le mandat, l’emploi ou 
l’exercice de la profession a pris fin.“

Disposition telle que modifiée par l’article 1518: Article 46, paragraphe 3:
„(3) Toute mesure prise en application des les paragraphes (1), (2) et (4), qui comporte des 

 sanctions ou des restrictions aux activités d’un établissement de crédit ou d’une entreprise d’inves-
tissement, doit être dûment motivée et communiquée à l’établissement de crédit ou l’entreprise 
d’investissement concerné. Ces mesures peuvent être déférées, dans le délai d’un mois sous peine 
de forclusion, au tribunal administratif, qui statue comme juge du fond.“

Disposition telle que modifiée par l’article 1619, point 1°: Article 50-1, paragraphe 12, alinéas 2  
et 3 (2, 3 et 4 nouveaux): 

„Les décisions communes visées au premier alinéa sont prises:
a) aux fins de l’application du processus d’évaluation de l’adéquation des fonds propres internes et 

du processus de contrôle et d’évaluation prudentiels dans un délai de quatre mois à compter de 
la date à laquelle la CSSF en tant qu’autorité de surveillance sur une base consolidée remet aux 
autres autorités compétentes concernées un rapport contenant l’évaluation des risques du groupe 
d’établissements conformément au processus d’évaluation de l’adéquation des fonds propres 
internes et au processus de contrôle et d’évaluation prudentiels;

b) aux fins de la surveillance de la liquidité, dans un délai d’un mois à compter de la date à laquelle 
le superviseur sur une base consolidée remet un rapport contenant l’évaluation du profil de risque 
de liquidité du groupe d’établissements CRR conformément à la surveillance de la liquidité et 
des exigences spécifiques de liquidité.
En outre, les décisions communes prennent dûment en considération l’évaluation du risque 

des filiales réalisée par les autorités compétentes concernées conformément au processus 
d’évaluation de l’adéquation des fonds propres internes et au processus de contrôle et d’éva-
luation prudentiels.
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En outre, les décisions communes prennent dûment en considération l’évaluation du risque 
des filiales réalisée par les autorités compétentes concernées conformément au processus 
d’évaluation de l’adéquation des fonds propres internes et au processus de contrôle et d’éva-
luation prudentiels.

Les décisions communes sont présentées dans des documents contenant la décision, dûment 
motivée, qui est communiquée par la CSSF en tant que superviseur sur une base consolidée à l’éta-
blissement mère dans l’Union européenne. En cas de désaccord, la CSSF en tant que superviseur 
sur une base consolidée consulte l’Autorité bancaire européenne à la demande de toute autre autorité 
compétente. La CSSF en tant que superviseur sur une base consolidée peut consulter l’Autorité 
bancaire européenne de sa propre initiative.“

Disposition telle que modifiée par l’article 1619, point 2°: Article 50-1, paragraphe 13, alinéa 1er: 
„(13) La CSSF en tant que superviseur sur une base consolidée établit des collèges des autorités 

de surveillance en vue de faciliter l’accomplissement des missions visées à l’ l’article 50-1, para-
graphes (1), (6) et (12) aux paragraphes (1), (6) et (12) et garantit, en conformité avec les exi-
gences de confidentialité prévues au paragraphe (14) et avec le droit de l’Union, une coordination 
et une coopération appropriées avec les autorités compétentes des pays tiers concernés, s’il y a lieu.“
[…]

Disposition telle que modifiée par l’article 1720: Article 51, paragraphe 7, lettre c): 
„c) sur une base agrégée pour le Luxembourg: 

  i) le montant total des fonds propres sur base consolidée de l’établissement mère au 
Luxembourg, faisant usage des dispositions du de l’article 7, paragraphe 3 du règlement 
(UE) n° 575/2013, qui sont détenus dans des filiales situées dans un pays tiers; 

 ii) le pourcentage du total des fonds propres sur base consolidée des établissements mères au 
Luxembourg faisant usage des dispositions du de l’article 7, paragraphe 3 du règlement 
(UE) n° 575/2013, représentés par les fonds propres qui sont détenus dans des filiales situées 
dans un pays tiers; 

iii) le pourcentage du total des fonds propres minimaux exigé en matière d’adéquation des fonds 
propres pour couvrir le risque de crédit, les risques de marché et le risque opérationnel sur 
base consolidée des établissements mères au Luxembourg faisant usage des dispositions du 
de l’article 7, paragraphe 3 du règlement (UE) n° 575/2013, représentés par les fonds 
propres qui sont détenus dans des filiales situées dans un pays tiers.“

Disposition telle que modifiée par l’article 1821: Article 51-1, paragraphe 3, lettre b): 
„b) Lorsque, dans le cadre de la surveillance d’un établissement CRR sur une base consolidée, la 

CSSF souhaite, dans des cas déterminés, vérifier des informations portant sur un établissement 
CRR, une compagnie financière holding, une compagnie financière holding mixte, un établis-
sement financier, une entreprise de services bancaires auxiliaires, une compagnie holding mixte 
ou une de ses filiales, ou une filiale d’un établissement CRR ou d’une compagnie financière 
holding non comprise ou une filiale d’un établissement CRR, d’une compagnie financière 
holding ou d’une compagnie financière holding mixte non comprise dans le champ de la 
surveillance sur une base consolidée, situé dans un autre Etat membre, elle peut demander aux 
autorités compétentes de l’autre Etat membre qu’il soit procédé à cette vérification. Lorsque la 
CSSF n’est pas autorisée par l’autorité compétente de l’autre Etat membre à procéder elle-même 
à cette vérification, elle peut, si elle le souhaite, demander à y être associée. 

 Lorsqu’elle reçoit une telle demande de vérification de la part de l’autorité compétente d’un 
autre Etat membre, la CSSF doit, dans le cadre de sa compétence, y donner suite, soit en pro-
cédant elle-même à cette vérification, soit en faisant procéder à la vérification par un réviseur 
d’entreprises agréé ou un expert, soit en permettant à l’autorité qui a présenté la demande d’y 
procéder elle-même.

 Lorsque l’autorité compétente qui a présenté la demande à la CSSF ne procède pas elle-même 
à la vérification, elle peut, si elle le souhaite, y être associée.“
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Disposition telle que modifiée par l’article 1922: Article 51-16, paragraphe 4:
„(4) Les entités incluses dans la surveillance complémentaire en vertu de l’article 51-12 sont 

tenues de disposer d’un dispositif de contrôle interne qui assure la production des données et infor-
mations nécessaires aux fins de la surveillance complémentaire.

L’exigence visée à l’alinéa 1 s’applique également à la compagnie financière holding mixte ayant 
son siège social au Luxembourg et aux entités de droit luxembourgeois du secteur bancaire et du 
secteur des services d’investissement appartenant à un conglomérat financier pour lequel une autorité 
compétente autre que la CSSF assume la fonction de coordinateur. Les entités visées à l’alinéa 1 
fournissent, au niveau du conglomérat financier, régulièrement à la CSSF les détails de leur 
structure juridique, de leur système de gouvernance et de leur structure organisationnelle en 
incluant toutes les entités réglementées, les filiales non réglementées et les succursales d’impor-
tance significative.

Les entités visées à l’alinéa 1 fournissent, au niveau du conglomérat financier, régulièrement 
à la CSSF les détails de leur structure juridique, de leur système de gouvernance et de leur 
structure organisationnelle en incluant toutes les entités réglementées, les filiales non régle-
mentées et les succursales d’importance significative.

Les entités visées à l’alinéa 1 publient annuellement, au niveau du conglomérat financier, soit in 
extenso, soit par référence à des informations équivalentes, une description de leur structure juri-
dique, de leur système de gouvernance et de leur structure organisationnelle.“

Disposition telle que modifiée par l’article 2023: Article 53-1, paragraphe 3, alinéa 1er, dernière phrase:
„La même mesure s’applique aux établissements de crédit et aux entreprises d’investisse-

ment qui ne disposent pas de procédures administratives et comptables saines et de appropriés 
dispositifs de contrôle interne appropriés pour l’identification, la gestion, le suivi, les déclara-
tions et la comptabilisation des grands risques. La même mesure s’applique aux établissements 
de crédit et aux entreprises d’investissement qui ne disposent pas de procédures administra-
tives et comptables saines et de dispositifs de contrôle interne appropriés pour l’identification, 
la gestion, le suivi, les déclarations et la comptabilisation des grands risques.“ 

Disposition telle que modifiée par l’article 2124: Article 59-5:
„Art. 59-5. Le coussin de conservation des fonds propres
Les établissements CRR détiennent un coussin de conservation des fonds propres constitué de 

fonds propres de base de catégorie 1 égal à 2,5% du montant total de leur exposition au risque, 
calculé conformément à l’article 92, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 575/2013 sur base indivi-
duelle et consolidée, selon le cas, conformément à la première partie, titre II, dudit règlement.

La CSSF, en sa capacité d’autorité désignée, peut reconnaître l’application d’une période 
transitoire plus courte mise en place par d’autres Etats membres conformément à l’article 160 
de la directive 2013/36/UE et en informe, le cas échéant, la Commission européenne, le Comité 
européen du risque systémique, l’Autorité bancaire européenne et le collège des autorités de 
surveillance pertinent. La CSSF, en sa qualité d’autorité désignée, peut reconnaître une période 
transitoire plus courte imposée par un autre Etat membre pour la constitution du coussin de 
conservation des fonds propres que celle prévue par les paragraphes 2, lettre a), 3, lettre a) et 
4, lettre a), de l’article 160 de la directive 2013/36/UE. En cas de reconnaissance de la période 
transitoire plus courte, la CSSF en informe la Commission européenne, le Comité européen 
du risque systémique, l’Autorité bancaire européenne et le collège des autorités de surveillance 
pertinent.“

Disposition telle que modifiée par l’article 2225: Article 59-6:
„Art. 59-6. Le coussin de fonds propres contracyclique spécifique à l’établissement
Les établissements CRR détiennent un coussin de fonds propres contracyclique spécifique consti-

tué de fonds propres de base de catégorie 1 équivalent au montant total de leur exposition au risque, 
calculé conformément à l’article 92, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 575/2013 multiplié par la 
moyenne pondérée des taux de coussin contracyclique sur base individuelle et consolidée, selon le 
cas, conformément à la première partie, titre II, dudit règlement.

7024 - Dossier consolidé : 139



49

La CSSF, en sa capacité d’autorité désignée, peut reconnaître l’application d’une période 
transitoire plus courte mise en place par d’autres Etats membres conformément à l’article 160 
de la directive 2013/36/UE et en informe, le cas échéant, la Commission européenne, le Comité 
européen du risque systémique, l’Autorité bancaire européenne et le collège des autorités de 
surveillance pertinent. La CSSF, en sa qualité d’autorité désignée, peut reconnaître une période 
transitoire plus courte imposée par un autre Etat membre pour la constitution du coussin de 
fonds propres contracyclique que celle prévue par les paragraphes 2, lettre b), 3, lettre b) et 
4, lettre b), de l’article 160 de la directive 2013/36/UE. En cas de reconnaissance de la période 
transitoire plus courte, la CSSF en informe la Commission européenne, le Comité européen 
du risque systémique, l’Autorité bancaire européenne et le collège des autorités de surveillance 
pertinent.“

Disposition telle que modifiée par l’article 2326: Article 59-9, paragraphe 1er, alinéa 2:
„La CSSF peut exiger que les autres EIS recensés conformément à l’article 59-3, sur base conso-

lidée, sous-consolidée ou individuelle, selon le cas, détiennent un coussin pour les autre autres EIS 
constitué de fonds propres de base de catégorie 1. Ce coussin peut atteindre 2% du montant total 
d’exposition au risque calculé conformément à l’article 92, paragraphe 3, du règlement (UE)  
n° 575/2013 en tenant compte des critères retenus pour le recensement des autres EIS.“

Disposition telle que modifiée par l’article 2427: Article 59-15, point 5.:
„5. „capacité de redressement“: la capacité d’un établissement BRRD à rétablir sa position finan-

cière après une détérioration significative;“

Disposition telle que modifiée par l’article 2528: Article 59-31, paragraphe 3, alinéa 1er:
„(3) La CSSF et les autorités compétentes concernées s’efforcent de parvenir à une décision 

commune sur la compatibilité des termes du projet d’accord avec les conditions de fourniture d’un 
soutien financier, dans les quatre mois suivant la date de réception de la demande conformément au 
paragraphe (1). A cet effet, la CSSF vérifie la compatibilité desdits termes avec les conditions défi-
nies à l’article 59-35. Lors de la prise de décision commune il est tenu compte de l’effet potentiel, 
y inclus les conséquences fiscales, de la mise en œuvre de l’accord dans tous les Etats membres où 
le groupe est présent,.“

Disposition telle que modifiée par l’article 2629: Article 59-32, paragraphe 1er:
„(1) Si le superviseur sur une base consolidée d’un établissement mère dans l’Union européenne 

ayant son siège social dans un autre Etat membre communique à la CSSF une demande d’autorisation 
pour un projet d’accord de soutien financier du groupe proposé en vertu de l’article 59-28 l’arti- 
cle 19 de la directive 2014/59/UE, et si la CSSF est l’autorité compétente pour une filiale qui entend 
devenir partie à l’accord, la CSSF fait tout ce qui est dans son pouvoir pour parvenir, ensemble avec 
les autres autorités compétentes, à une décision commune, sur la compatibilité des termes du projet 
d’accord avec les conditions de fourniture d’un soutien financier, dans les quatre mois suivant la 
date de réception de la demande par le superviseur sur une base consolidée. A cet effet, la CSSF 
vérifie la compatibilité desdits termes avec les conditions définies à l’article 59-35. Lors de la prise 
de décision commune, il est tenu compte de l’effet potentiel, y inclus les conséquences fiscales, de 
la mise en œuvre de l’accord dans tous les Etats membres où le groupe est présent.“

Disposition telle que modifiée par l’article 2730: Article 64, paragraphe 4:
„(4) Sont punis d’un emprisonnement de huit jours à cinq ans et d’une amende de 5.000 à 125.000 

euros ou d’une de ces peines seulement, les membres de l’organe de direction des établissements 
financiers,
– qui, nonobstant leur suspension par application de l’article 59(2)a) ont fait des actes de disposi-

tion, d’administration ou de gestion;
– qui, nonobstant la suspension de la poursuite des activités de l’établissement en application de 

l’article 59(2)c) ont fait des actes de disposition, d’administration ou de gestion;
– qui, nonobstant les dispositions de l’article 60-2 (6) ont procédé à des paiements sans y être 

autorisés par le jugement;
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– qui, nonobstant les dispositions de l’article 60-2 (6) ont fait des actes autres que conserva-
toires, sans y être autorisés par la direction de la CSSF, ou

– qui, dans le cas visé par l’article 60-2 (15) ont fait des actes de disposition, d’administration 
ou de gestion ou qui ont pris des décisions, sans y être autorisés par le jugement;

– qui émettent des lettres de gage sans y être autorisés par la section 3) du chapitre 1 de la partie I,
– qui intentionnellement ou par négligence omettent de constituer ou de maintenir les valeurs de 

couverture prévues par la section 3) du chapitre 1 de la partie I ou constituent des valeurs de 
couverture dont ils savent qu’elles sont insuffisantes,

– qui ne se conforment pas aux prescriptions sur la tenue du registre des gages.“

Disposition telle que modifiée par l’article 2831: Article 64-2:
„Art. 64-2.  Information sur les sanctions administratives transmises à l’Autorité bancaire 

européenne
Sous réserve des exigences de secret professionnel visées à l’article 44, la CSSF informe l’Auto-

rité bancaire européenne de toutes les sanctions administratives, y compris toutes les interdictions 
permanentes, imposées au titre des articles 53, 59, 59-49, 63, 63-1 et 63-2, y compris tout recours 
y relatif et le résultat de ce recours.“ 

*

LOI MODIFIEE DU 23 DECEMBRE 1998
portant création d’une Commission de surveillance 

du secteur financier

Disposition telle que modifiée par l’article 2932: Article 12-3, paragraphe 2:
„(2) Le conseil de résolution se réunit au moins sur une base semestrielle.“

Disposition telle que modifiée par l’article 3033: Article 12-12, paragraphe 2, alinéa 1er:
„(2) Le CPDI se réunit au moins sur une base semestrielle.“

*

LOI MODIFIEE DU 5 AOUT 2005
sur les contrats de garantie financière

Disposition telle que modifiée par l’article 3134: Article 2-1:
„Art. 2-1. La présente loi s’applique sans préjudice de la partie Ire de la loi du 18 décembre 

2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’inves-
tissement et de la partie IV de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.

En particulier, les articles 10, 11, 13, 14, 18, 19 et 20, paragraphes 1er à 3, ne s’appliquent 
à aucune restriction quant à l’exécution de contrats de garantie financière, à aucune restriction 
quant à l’effet d’un dispositif de garantie financière avec constitution de sûreté et à aucune 
clause de compensation avec ou sans déchéance du terme („netting“ ou „set-off“) qui est 
imposée en vertu de la partie Ire, titre II, chapitre VI ou VII de la loi du 18 décembre 2015 
relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement.

Art. 2-1. La présente loi s’applique sans préjudice de la partie Ire de la loi modifiée du  
18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entre-
prises d’investissement et de la partie IV de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier ou de la législation d’un autre Etat membre transposant la directive 2014/59/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le redressement 
et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d’investissement et modifiant la 
directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et du Conseil 
2001/24/CE, 2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 
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2013/36/UE et les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) n° 1093/2010 et (UE) 
n° 648/2012 (ci-après, la „directive 2014/59/UE“).

En particulier, les articles 10, 11, 13, 14, 18, 19 et 20, paragraphes 1er à 3, ne font pas obs-
tacle à une quelconque restriction quant à l’exécution de contrats de garantie financière, à 
l’effet d’un dispositif de garantie financière avec constitution de sûreté et à une clause de 
compensation avec ou sans déchéance du terme („netting“ ou „set-off“) qui est imposée en 
vertu de la partie Ire, titre II, chapitre VI ou VII de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative 
à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement ou en 
vertu de la législation d’un autre Etat membre conformément au titre IV, chapitre IV ou V, 
de la directive 2014/59/UE, ni à une restriction qui est imposée en vertu de pouvoirs similaires 
selon le droit d’un autre Etat membre afin de faciliter la résolution ordonnée d’une entité visée 
au à l’article 1er, paragraphe 2, point c), sous-point iv), et point d), de la directive 2002/47/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 6 juin 2002 concernant les contrats de garantie 
 financière, qui fait l’objet de garanties au moins équivalentes à celles qui sont énoncées aux 
articles 61 à 70 de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établisse-
ments de crédit et de certaines entreprises d’investissement.“

*

LOI MODIFIEE DU 11 JANVIER 2008
relative aux obligations de transparence des émetteurs

Disposition telle que modifiée par l’article 3235: Article 25, paragraphe 2:
„(2) A défaut de publication ou de notification des informations réglementées de publication 

d’une information réglementée par l’émetteur dans le délai imparti ou de notification de 
l’acquisition ou de la cession d’une participation importante par l’un des détenteurs visés au 
chapitre III dans le délai imparti, la CSSF peut prononcer les amendes administratives suivantes:
a) dans le cas d’une personne morale,

– jusqu’à 10.000.000 euros ou 5% du chiffre d’affaires annuel total déterminé sur la base des 
comptes annuels du dernier exercice approuvés par l’organe de direction; lorsque la personne 
morale est une entreprise mère ou une filiale d’une entreprise mère qui est tenue d’établir des 
comptes consolidés en vertu de la directive 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 26 juin 2013 relative aux états financiers annuels, aux états financiers consolidés et aux 
rapports y afférents de certaines formes d’entreprises, modifiant la directive 2006/43/CE du 
Parlement européen et du Conseil et abrogeant les directives 78/660/CEE et 83/349/CEE du 
Conseil, le chiffre d’affaires total à prendre en considération est le chiffre d’affaires annuel 
total ou le type de revenus correspondant en vertu des directives comptables pertinentes, tel 
qu’il ressort des derniers comptes annuels consolidés disponibles approuvés par l’organe de 
direction de l’entreprise mère ultime, ou

– jusqu’à deux fois le montant de l’avantage retiré de l’infraction ou celui des pertes qu’elle a 
permis d’éviter, si ceux-ci peuvent être déterminées, 

 le montant le plus élevé étant retenu;
b) dans le cas d’une personne physique:

– jusqu’à 2.000.000 euros, ou
– jusqu’à deux fois le montant de l’avantage retiré de l’infraction ou celui des pertes qu’elle a 

permis d’éviter, si ceux-ci peuvent être déterminés,
 le montant le plus élevé étant retenu.“

Disposition telle que modifiée par l’article 3336: Article 26ter, paragraphe 1er:
„(1) La CSSF publie dans les meilleurs délais sur son site internet chaque décision relative à des 

sanctions imposées au titre de l’article 25, paragraphe 1er, à la suite d’infractions à la présente loi, 
y compris au minimum des informations sur le type et la nature de l’infraction et l’identité des 
personnes physiques ou morales qui en sont responsables.
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Toutefois, la CSSF peut reporter la publication d’une décision ou publier cette dernière de manière 
anonyme, dans l’une quelconque des circonstances suivantes:
a) dans le cas d’une sanction imposée à une personne physique, lorsqu’il ressort d’une évaluation 

préalable obligatoire du caractère proportionné d’une telle publication que la publication des 
données personnelles est disproportionnée;

b) lorsque la publication perturberait gravement la stabilité du système financier ou une enquête 
officielle en cours;

c) lorsque la publication causerait, pour autant que l’on puisse le déterminer, un préjudice dispro-
portionné et grave aux institutions ou personnes physiques en cause.“

*

LOI MODIFIEE DU 10 NOVEMBRE 2009
relative aux services de paiement

Disposition telle que modifiée par l’article 37: Article 30:
„Art. 30. – L’obligation au secret professionnel
(1) Les membres des organes d’administration, de gestion et de surveillance, les dirigeants, 

les employés et les autres personnes qui sont au service des établissements de paiement et des 
établissements de monnaie électronique sont obligés de garder secrets les renseignements 
confiés à eux dans le cadre de leur activité professionnelle. La révélation de tels renseignements 
est punie des peines prévues à l’article 458 du Code pénal.

(1) Les établissements de paiement et les établissements de monnaie électronique, ainsi que 
les membres des organes d’administration, de gestion et de surveillance, les dirigeants, les 
employés et les autres personnes qui sont au service des établissements de paiement et des 
établissements de monnaie électronique sont obligés de garder secrets les renseignements 
confiés à eux dans le cadre de leur activité professionnelle ou dans l’exercice de leur mandat. 
La révélation de tels renseignements est punie des peines prévues à l’article 458 du Code pénal. 

L’alinéa 1er s’applique également aux établissements de paiement et aux établissements de 
monnaie électronique qui ont été agréés en vertu de la présente loi et qui sont soumis à une 
procédure d’insolvabilité ainsi qu’à toutes les personnes qui sont nommées, employées ou 
mandatées à un titre quelconque dans le cadre d’une telle procédure ainsi qu’aux personnes 
qui sont au service de ces établissements de paiement et de ces établissements de monnaie 
électronique.

(2) L’obligation au secret cesse n’existe pas lorsque la révélation d’un renseignement est autorisée 
ou imposée par ou en vertu d’une disposition législative, même antérieure à la présente loi.

(2bis) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des personnes établies au Luxembourg 
qui sont soumises à la surveillance prudentielle de la CSSF, de la Banque centrale européenne 
ou du Commissariat aux Assurances, et qui sont tenues à une obligation de secret pénalement 
sanctionnée, dans la mesure où les renseignements communiqués à ces personnes sont fournis 
dans le cadre d’un contrat de services.

Sans préjudice de l’alinéa 1er, l’obligation au secret n’existe pas à l’égard des entités qui 
sont en charge de la prestation de services sous-traités ainsi qu’à l’égard des employés et autres 
personnes qui sont au service de ces entités, dans la mesure où le client a accepté, conformé-
ment à la loi ou selon les modalités d’information convenues entre parties, la sous-traitance 
des services sous-traités, le type de renseignements transmis dans le cadre de la sous-traitance 
et le pays d’établissement des entités prestataires des services sous-traités. Les personnes ayant 
ainsi accès aux renseignements visés au paragraphe (1) doivent être soumises par la loi à une 
obligation de secret professionnel ou être liées par un accord de confidentialité.

(3) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des autorités nationales et étrangères char-
gées de la surveillance prudentielle du secteur financier si elles agissent dans le cadre de leurs 
compétences légales aux fins de cette surveillance et si les renseignements communiqués sont 
couverts par le secret professionnel de l’autorité de surveillance qui les reçoit. La transmission 
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des renseignements nécessaires à une autorité étrangère en vue de la surveillance prudentielle 
doit se faire par l’intermédiaire de l’entreprise mère ou de l’actionnaire ou associé compris 
dans cette même surveillance.

(4) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des actionnaires ou associés, dont la qualité 
est une condition de l’agrément de l’établissement de paiement ou de l’établissement de mon-
naie électronique en cause, dans la mesure où les renseignements communiqués à ces action-
naires ou associés sont nécessaires à la gestion saine et prudente de l’établissement de paiement 
ou de l’établissement de monnaie électronique et ne révèlent pas directement les engagements 
de l’établissement de paiement ou de l’établissement de monnaie électronique à l’égard d’un 
client autre qu’un professionnel du secteur financier.

Par dérogation à l’alinéa qui précède, l’établissement de paiement ou l’établissement de 
monnaie électronique faisant partie d’un groupe financier, garantit aux organes internes de 
contrôle du groupe l’accès, en cas de besoin, aux informations concernant des relations 
 d’affaires déterminées, dans la mesure nécessaire à la gestion globale des risques juridiques 
et de réputation liés au blanchiment ou au financement du terrorisme au sens de la loi 
luxembourgeoise.

(3) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des autorités nationales, européennes et 
étrangères chargées de la surveillance prudentielle du secteur financier si elles agissent dans 
le cadre de leurs compétences légales aux fins de cette surveillance et si les renseignements 
communiqués sont couverts par le secret professionnel de l’autorité de surveillance qui les 
reçoit. La transmission des renseignements nécessaires à une autorité étrangère en vue de la 
surveillance prudentielle doit se faire par l’intermédiaire de l’entreprise mère ou de l’action-
naire ou associé compris dans cette même surveillance. Cependant, la transmission des ren-
seignements nécessaires à la Banque centrale européenne, à l’Autorité européenne des marchés 
financiers, à l’Autorité bancaire européenne ou à l’Autorité européenne des assurances et des 
pensions professionnelles en vue de la surveillance prudentielle peut se faire directement à 
l’institution ou à l’agence de l’Union européenne susmentionnée dans les cas où la législation 
applicable au Luxembourg habilite celle-ci à solliciter directement les renseignements visés 
auprès de la personne établie au Luxembourg.

(4) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des actionnaires ou associés, dont la qualité 
est une condition de l’agrément de l’établissement de paiement ou de l’établissement de mon-
naie électronique en cause, dans la mesure où les renseignements communiqués à ces action-
naires ou associés sont strictement nécessaires à l’évaluation des risques consolidés ou au calcul 
de ratios prudentiels consolidés ou à la gestion saine et prudente de l’établissement de paiement 
ou de l’établissement de monnaie électronique.

L’établissement de paiement ou l’établissement de monnaie électronique faisant partie d’un 
groupe financier, garantit aux organes internes de contrôle du groupe l’accès, en cas de besoin, 
aux renseignements concernant des relations d’affaires déterminées, dans la mesure nécessaire 
à la gestion globale des risques juridiques et de réputation liés au blanchiment ou au finance-
ment du terrorisme au sens de la loi luxembourgeoise.

(5) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des établissements de crédit et des profes-
sionnels visés aux articles 29-1, 29-2, 29-3 et 29-4 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au 
secteur financier dans la mesure où les renseignements communiqués à ces professionnels sont 
fournis dans le cadre d’un contrat de services.

(6) L’obligation au secret professionnel n’existe pas entre entités appartenant à un conglomérat 
financier pour les renseignements que ces entités sont amenées à se communiquer entre elles ou 
aux autorités européennes de surveillance, le cas échéant par l’intermédiaire du Comité mixte 
des autorités européennes de surveillance, conformément à l’article 35 du règlement (UE)  
n° 1093/2010, du règlement (UE) n° 1094/2010 et du règlement (UE) n° 1095/2010 respective-
ment, dans la mesure où ces renseignements sont nécessaires à l’exercice de la surveillance com-
plémentaire visée au chapitre 3ter de la partie III de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au 
secteur financier.
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(7) Sous réserve des règles applicables en matière pénale, les renseignements visés au para- 
graphe (1), une fois révélés, ne peuvent être utilisés qu’à des fins pour lesquelles la loi a permis leur 
révélation.

(8) Quiconque est tenu à l’obligation au secret visée au paragraphe (1) et a légalement révélé un 
renseignement couvert par cette obligation, ne peut encourir de ce seul fait une responsabilité pénale 
ou civile.

(9) Dans le cas des établissements de paiement qui exercent des activités autres que la prestation 
de services de paiement conformément à l’article 10, paragraphe (1), point c), l’obligation au secret 
professionnel défini au présent article n’existe que pour leur activité de services de paiement, y 
compris pour les activités visées à l’article 10, paragraphe (1), points a) et b).

(10) Dans le cas des établissements de monnaie électronique qui exercent des activités commer-
ciales autres que l’émission de monnaie électronique conformément à l’article 24-6, paragraphe (1), 
point e), l’obligation au secret professionnel défini au présent article n’existe que pour leurs activités 
liées à l’émission de monnaie électronique et pour leur activité de services de paiement, y compris 
pour les activités visées à l’article 24-6, paragraphe (1), points a) à d).

(11) La violation du secret demeure punissable alors même que la charge, le mandat, 
l’emploi ou l’exercice de la profession a pris fin.

*

LOI MODIFIEE DU 17 DECEMBRE 2010
concernant les organismes de placement collectif

Disposition telle que modifiée par l’article 3438: Article 88-3:
„Art. 88-3. (1) La garde des actifs d’un OPC dont la gestion relève d’un gestionnaire qui est 

agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de 
fonds d’investissement alternatifs ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à 
l’article 3 de ladite loi doit être confiée à un seul et unique dépositaire désigné conformément aux 
dispositions énoncées à l’article 17, paragraphe 1er, à l’article 33, paragraphe 1er, ou à l’article 39 
en fonction de la forme juridique adoptée par l’OPC en question.

La présente disposition Le présent paragraphe est applicable aussi bien aux OPC dont la 
gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 
relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs qu’aux OPC dont le gestionnaire 
bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi.

Le présent paragraphe est également applicable aux OPC dont la gestion relève d’un ges-
tionnaire qui est agréé au titre du chapitre II de la directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et 
fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite directive ou qui est établi dans un 
pays tiers et dont les documents d’émission permettent la commercialisation de leurs parts 
auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg.

Le présent paragraphe est également applicable aux OPC dont la gestion relève d’un ges-
tionnaire agréé au titre des chapitres II ou VII de la directive 2011/61/UE et dont les documents 
d’émission permettent la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur 
le territoire du Luxembourg.

(2) Par dérogation au paragraphe 1er, la garde des actifs d’un OPC dont la gestion relève 
d’un gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux 
gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs et dont les documents d’émission ne per-
mettent pas la commercialisation de ses parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire 
du Luxembourg doit être confiée à un seul et unique dépositaire désigné conformément aux 
dispositions de l’article 19 de la loi du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds 
d’investissement alternatifs.

Les dirigeants du dépositaire d’un OPC visé à l’alinéa 1er doivent avoir l’honorabilité et 
l’expérience requises eu égard également au type d’OPC concerné. A cette fin, l’identité des 
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dirigeants, ainsi que de toute personne leur succédant dans leurs fonctions, doit être notifiée 
immédiatement à la CSSF.

Par „dirigeants“, on entend les personnes qui, en vertu de la loi ou des documents consti-
tutifs, représentent le dépositaire ou qui déterminent effectivement l’orientation de son 
activité.

Le dépositaire d’un OPC visé à l’alinéa 1er est tenu de fournir à la CSSF sur demande toutes 
les informations que le dépositaire a obtenues dans l’exercice de ses fonctions et qui sont 
nécessaires pour permettre à la CSSF de surveiller le respect de la présente loi par l’OPC.

(3) Par dérogation au paragraphe 1er, la garde des actifs d’un OPC dont le gestionnaire 
bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 
relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou de la directive 2011/61/UE 
ou est établi dans un pays tiers et dont les documents d’émission ne permettent pas la com-
mercialisation de ses parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg 
doit être confiée à un seul et unique dépositaire désigné conformément aux dispositions des 
articles 16 à 19, des articles 33 à 37 ou de l’article 40, paragraphe 2, de la loi modifiée du  
13 février 2007 relative aux fonds d’investissement spécialisés, en fonction de la forme juri-
dique adoptée par l’OPC en question.“

Disposition telle que modifiée par l’article 3539: Article 90:
„Art. 90. (1) Les articles 6, 8, 9, 10, 11 (1), 12 (1) b), 12 (3), 13 (1), 13 (2) a) à i), 14, 15, 16, 

17, 18, 18bis, 19, 20, 21, 22, 23 et 24 sont applicables aux fonds communs de placement relevant 
du présent chapitre dont la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la 
loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs, 
aux fonds communs de placement dont le gestionnaire bénéficie et fait usage des dérogations 
prévues à l’article 3 de ladite loi ou de la directive 2011/61/UE ainsi qu’aux fonds communs 
de placement dont la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre des chapitres II ou VII de 
la directive 2011/61/UE et dont les documents d’émission permettent la commercialisation de 
leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg dont la gestion 
relève d’un gestionnaire qui est agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 
2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou du chapitre II de la 
directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de 
ladite loi du 12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE ou qui est établi dans un pays tiers 
et dont les documents d’émission permettent la commercialisation de leurs parts auprès 
d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg.

(2) Par dérogation au paragraphe 1er, les articles 6, 8, 9, 10, 11 (1), 12 (1) b), 12 (3), 13 (1), 
13 (2) a) à i), 14, 15, 16, 21, 22, 23 et 24 sont applicables aux fonds communs de placement 
dont la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du  
12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs et dont les docu-
ments d’émission ne permettent pas la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs 
de détail sur le territoire du Luxembourg ainsi qu’aux fonds communs de placement dont le 
gestionnaire bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi ou de la 
directive 2011/61/UE et dont les documents d’émission ne permettent pas la commercialisation 
de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg.

(2) Les articles 6, 8, 9, 10, 11 (1), 12 (1) b), 12 (3), 13 (1), 13 (2) a) à i), 14, 15, 16, 21, 22, 23 
et 24 sont applicables aux fonds communs de placement dont la gestion relève d’un gestion-
naire qui est agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux 
gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou au titre du chapitre II de la directive 
2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi du 
12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE ou qui est établi dans un pays tiers et dont les 
documents d’émission ne permettent pas la commercialisation de leurs parts auprès d’inves-
tisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg.“

Disposition telle que modifiée par l’article 3640: Article 95:
„Art. 95. (1) Les articles 26, 28 (1) a), 28 (2) a), 28 (3) à (10), 29, 30, 31, 32, 33, 34, 34bis, 35, 

36 et 37 sont applicables aux SICAV relevant du présent chapitre dont la gestion relève d’un 
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gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux ges-
tionnaires de fonds d’investissement alternatifs, aux SICAV dont le gestionnaire bénéficie et 
fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi ou de la directive 2011/61/UE ainsi 
qu’aux SICAV dont la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre des chapitres II ou VII 
de la directive 2011/61/UE et dont les documents d’émission permettent la commercialisation 
de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg dont la gestion 
relève d’un gestionnaire qui est agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 
2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou au titre du chapitre II 
de la directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 
de ladite loi du 12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE ou qui est établi dans un pays 
tiers et dont les documents d’émission permettent la commercialisation de leurs parts auprès 
d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg.

(1bis) Par dérogation au paragraphe 1er, les articles 26, 28 (1) a), 28 (2) a), 28 (3) à (10), 29, 
30, 31, 32 et 36 sont applicables aux SICAV dont la gestion relève d’un gestionnaire agréé au 
titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’inves-
tissement alternatifs et dont les documents d’émission ne permettent pas la commercialisation 
de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg ainsi qu’aux 
SICAV dont le gestionnaire bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite 
loi ou de la directive 2011/61/UE et dont les documents d’émission ne permettent pas la commer-
cialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg.

(1bis) Les articles 26, 28 (1) a), 28 (2) a), 28 (3) à (10), 29, 30, 31, 32 et 36 sont applicables 
aux SICAV dont la gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé au titre du chapitre 2 de la 
loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs 
ou au titre du chapitre II de la directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage des déroga-
tions prévues à l’article 3 de ladite loi du 12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE ou qui 
est établi dans un pays tiers et dont les documents d’émission ne permettent pas la commer-
cialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg.

(2) Les SICAV dont la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi du 
12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs, qui ont désigné un 
gestionnaire externe au sens de l’article 88-2, paragraphe 2, point a) sont autorisées à déléguer à des 
tiers, en vue de mener leurs activités de manière plus efficace, l’exercice, pour leur propre compte, 
d’une ou plusieurs de leurs fonctions d’administration et de commercialisation, dans la mesure où 
le gestionnaire externe n’exerce pas lui-même les fonctions en question.

Dans ce cas, les conditions préalables suivantes doivent être remplies:
a) la CSSF doit être informée de manière adéquate;
b) le mandat ne doit pas entraver le bon exercice de la surveillance dont la SICAV fait l’objet; en 

particulier, il ne doit ni empêcher la SICAV d’agir, ni empêcher la SICAV d’être gérée, au mieux 
des intérêts des investisseurs.
Pour les SICAV qui sont gérées de manière interne au sens de l’article 88-2, paragraphe 2,  

point b) et qui ne font pas ou ne peuvent pas faire usage des dérogations prévues à l’article 3 de la 
loi du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs, la délégation 
d’une ou de plusieurs de leurs fonctions doit se faire en conformité avec l’ensemble des conditions 
prévues par l’article 18 de la loi du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investisse-
ment alternatifs. 

(3) Les SICAV dont le gestionnaire bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 
de la loi du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs sont 
autorisées à déléguer à des tiers, en vue de mener leurs activités de manière plus efficace, l’exercice, 
pour leur propre compte, d’une ou plusieurs de leurs fonctions. Dans ce cas, les conditions préalables 
suivantes doivent être remplies:
a) la CSSF doit être informée de manière adéquate;
b) le mandat ne doit pas entraver le bon exercice de la surveillance dont la SICAV fait l’objet; en 

particulier, il ne doit ni empêcher la SICAV d’agir, ni empêcher la SICAV d’être gérée, au mieux 
des intérêts des investisseurs;
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c) lorsque la délégation se rapporte à la gestion d’investissements, le mandat ne peut être donné 
qu’aux entreprises agréées ou immatriculées aux fins de la gestion de portefeuille et soumises à 
une surveillance prudentielle lorsque le mandat est donné à une entreprise d’un pays tiers soumise 
à une surveillance prudentielle, la coopération entre la CSSF et l’autorité de surveillance de ce 
pays doit être assurée; 

d) lorsque les conditions du point c) ne sont pas remplies, la délégation ne pourra devenir effective 
que moyennant approbation préalable de la CSSF; et 

e) aucun mandat se rapportant à la fonction principale de gestion des investissements n’est donné 
au dépositaire.“

Disposition telle que modifiée par l’article 3741: Article 99, paragraphes 6 et 6bis(nouveau):
„(6) Les articles 28 (5), 33, 34, 34bis, 35, 36 et 37 sont applicables aux OPC relevant du présent 

chapitre dont la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée 
du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs, aux OPC 
relevant du présent chapitre dont le gestionnaire bénéficie et fait usage des dérogations prévues 
à l’article 3 de ladite loi ou de la directive 2011/61/UE ainsi qu’aux OPC relevant du présent 
chapitre dont la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre des chapitres II ou VII de la 
directive 2011/61/UE et dont les documents d’émission permettent la commercialisation de 
leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg dont la gestion 
relève d’un gestionnaire qui est agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 
2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou au titre du chapitre II 
de la directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 
de ladite loi du 12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE ou qui est établi dans un pays 
tiers et dont les documents d’émission permettent la commercialisation de leurs parts auprès 
d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg.

(6bis) Par dérogation au paragraphe 6, les articles 28 (5) et 36 sont applicables aux  
OPC relevant du présent chapitre dont la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre du 
chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investis-
sement alternatifs et dont les documents d’émission ne permettent pas la commercialisation 
de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg ainsi qu’aux 
OPC relevant du présent chapitre dont le gestionnaire bénéficie et fait usage des dérogations 
prévues à l’article 3 de ladite loi ou de la directive 2011/61/UE et dont les documents d’émission 
ne permettent pas la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le 
territoire du Luxembourg.

(6bis) Les articles 28 (5) et 36 sont applicables aux OPC relevant du présent chapitre dont 
la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 
2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou au titre du chapitre II 
de la directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 
de ladite loi du 12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE ou qui est établi dans un pays 
tiers et dont les documents d’émission ne permettent pas la commercialisation de leurs parts 
auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg.“

Disposition telle que modifiée par l’article 42: Article 101-1:
„Art. 101-1. (1) Par dérogation à l’article 101, paragraphe 2, les sociétés de gestion ayant leur 

siège statutaire au Luxembourg agréées au titre du présent chapitre qui sont désignées comme ges-
tionnaires de FIA au sens de la directive 2011/61/UE doivent en outre obtenir un agrément préalable 
de la CSSF en tant que gestionnaire de FIA au titre du chapitre 2 de la loi du 12 juillet 2013 relative 
aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs.

(2) Lorsqu’une société de gestion demande un agrément en vertu du paragraphe 1, celle-ci est 
dispensée de fournir à la CSSF les informations ou les documents qui lui ont déjà été fournis dans 
le cadre de la procédure d’agrément au titre de l’article 102, à condition que ces informations ou 
documents soient à jour.

(3) Les sociétés de gestion visées au présent article ne peuvent avoir d’autres activités que celles 
qui sont visées à l’annexe I de la loi du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’inves-
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tissement alternatifs et des activités supplémentaires de gestion d’OPCVM soumises à agrément au 
titre de l’article 101.

Dans le cadre de leur activité de gestion de FIA, ces sociétés de gestion peuvent en outre fournir 
des services auxiliaires au sens de l’article 5, paragraphe 4 la loi du 12 juillet 2013 relative aux 
gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs comprenant la réception et la transmission 
d’ordres portant sur des instruments financiers.

(4) Les sociétés de gestion désignées comme gestionnaires de FIA au sens du présent article sont 
soumises à l’ensemble des règles prévues par la loi du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de 
fonds d’investissement alternatifs, dans la mesure où ces règles leur sont applicables. 

(5) La gestion d’un OPC de la partie II par une société de gestion désignée comme gestion-
naire de FIA au sens de présent article est soumise, selon le cas, aux règles prévues aux articles 
17, 18, 18bis, 19 et 20 ou aux articles 33, 34, 34bis, 35 et 37.

(5) Pour chacun des OPC de la partie II pour lesquels elles sont désignées comme gestion-
naires de FIA au sens du présent article, les sociétés de gestion doivent veiller à ce qu’un seul 
et unique dépositaire soit désigné conformément aux dispositions applicables en vertu de 
l’article 88-3.“

Disposition telle que modifiée par l’article 3843: Article 109, paragraphe 2:
„(2) Les sociétés de gestion dont l’agrément couvre aussi le service de gestion de portefeuille sur 

une base discrétionnaire mentionné à l’article 101, paragraphe 3, point a):
– ne sont pas autorisées à placer tout ou partie du portefeuille de l’investisseur dans des parts des 

OPCVM dont elles assurent la gestion, à moins d’avoir reçu l’accord général préalable du client;
– sont soumises, pour ce qui concerne les services visés à l’article 101 paragraphe 3, aux disposi-

tions prévues par la loi du 27 juillet 2000 portant transposition de la directive 97/9/CE 
relative aux systèmes d’indemnisation des investisseurs dans la loi modifiée du 5 avril 1993 
relative au secteur financier de la partie III, titre III, de la loi modifiée du 18 décembre 2015 
relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investis-
sement et à l’article 22-1 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.“

Disposition telle que modifiée par l’article 3944: Article 124-1:
„Art. 124-1. Sans préjudice des dispositions en matière de surveillance prévues par la présente 

loi, lorsqu’une société de gestion agréée au titre du présent chapitre fait partie d’un conglomérat 
financier au sens de l’article 2, point 14, de la directive 2002/87/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 16 décembre 2002 relative à la surveillance complémentaire des établissements de crédit, 
des entreprises d’assurance et des entreprises d’investissement appartenant à un conglomérat finan-
cier, et modifiant les directives 73/239/CEE, 79/267/ CEE, 92/49/CEE, 92/96/CEE, 93/6/CEE et 
93/22/CEE du Conseil et les directives 98/78/CE et 2000/12/CE du Parlement européen et du 
Conseil, elle est également soumise à la surveillance complémentaire exercée par la CSSF selon les 
modalités prévues à la Partie II, Chapitre 3ter Partie III, Chapitre 3ter, de la loi modifiée du  
5 avril 1993 relative au secteur financier.“

Disposition telle que modifiée par l’article 45: Article 125-2:
„Art. 125-2. (1) Les sociétés de gestion agréées au titre du présent article qui, en tant que société 

de gestion désignée, gèrent un ou plusieurs FIA au sens de la directive 2011/61/UE, sans avoir 
désigné de gestionnaire externe au sens de l’article 88-2, paragraphe 2, point a) doivent en outre, 
lorsque les actifs gérés à ce titre dépassent un des seuils prévus à l’article 3, paragraphe 2, de la loi 
du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs, obtenir un 
 agrément préalable de la CSSF en tant que gestionnaire de FIA au titre du chapitre 2 de la loi du 
12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs.

(2) Les sociétés de gestion visées au présent article ne peuvent avoir d’autres activités que celles 
qui sont mentionnées à l’annexe I de la loi du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds 
d’investissement alternatifs ainsi que les activités accessoires visées à l’article 5, paragraphe 4 de 
cette loi.

7024 - Dossier consolidé : 149



59

(3) En ce qui concerne les FIA qu’elles gèrent au titre du présent article, les sociétés de gestion, 
en tant que société de gestion désignée, sont soumises à l’ensemble des règles prévues par la loi du 
12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs, dans la mesure où 
ces règles leur sont applicables. 

(4) La gestion d’un OPC de la partie II par une société de gestion désignée comme gestion-
naire de FIA au sens du présent article est soumise, selon le cas, aux règles prévues aux articles 
17, 18, 18bis, 19 et 20 ou aux articles 33, 34, 34bis, 35 et 37.

(4) Pour chacun des OPC de la partie II pour lesquels elles sont désignées comme gestion-
naires de FIA au sens du présent article, les sociétés de gestion doivent veiller à ce qu’un seul 
et unique dépositaire soit désigné conformément aux dispositions applicables en vertu de 
l’article 88-3.“

*

LOI MODIFIEE DU 12 JUILLET 2013
relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs

Disposition telle que modifiée par l’article 4046: Article 2, paragraphe 1er, alinéa 5:
„Sans préjudice des dispositions en matière de surveillance prévues par la présente loi, lorsqu’ils 

font partie d’un conglomérat financier au sens de l’article 2, point 14, de la directive 2002/87/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2002 relative à la surveillance complémentaire 
des établissements de crédit, des entreprises d’assurance et des entreprises d’investissement appar-
tenant à un conglomérat financier, et modifiant les directives 73/239/CEE, 79/267/CEE, 92/49/CEE, 
92/96/CEE, 93/6/CEE et 93/22/CEE du Conseil et les directives 98/78/CE et 2000/12/CE du 
Parlement européen et du Conseil, les gestionnaires visés au présent paragraphe sont également 
soumis à la surveillance complémentaire exercée par la CSSF selon les modalités prévues au 
Chapitre 3ter de la Partie II Chapitre 3ter de la Partie III de la loi modifiée du 5 avril 1993 
relative au secteur financier.“

Disposition telle que modifiée par l’article 4147: Article 11, paragraphe 2:
„(2) Les gestionnaires dont l’agrément couvre aussi le service de gestion de portefeuilles sur une 

base discrétionnaire visé à l’article 5, paragraphe (4), point a), de la présente loi:
a) ne sont pas autorisés à placer tout ou partie du portefeuille du client dans des parts ou des actions 

de FIA qu’ils gèrent, à moins d’avoir reçu l’accord général préalable du client;
b) sont soumis, pour ce qui concerne les services visés à l’article 5, paragraphe (4), aux dispositions 

prévues par la loi du 27 juillet 2000 portant transposition de la directive 97/9/CE relative 
aux systèmes d’indemnisation des investisseurs dans la loi modifiée du 5 avril 1993 relative 
au secteur financier de la partie III, titre III, de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative 
à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement et 
à l’article 22-1 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.“

*

LOI MODIFIEE DU 7 DECEMBRE 2015
sur le secteur des assurances

Disposition telle que modifiée par l’article 48: Article 2, paragraphe 1er:
„(1) Le CAA a pour missions:

a)  de recevoir et d’examiner toute demande émanant de personnes désireuses de s’établir au Grand-
Duché de Luxembourg et requérant l’agrément du ministre;

b) d’exercer la surveillance, y compris financière, des personnes physiques et morales visées au 
point a), conformément aux prescriptions de la législation et de la réglementation concernant la 
surveillance du secteur des assurances;

c) de prendre des règlements dans la limite de sa spécialité;
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d) d’assurer le respect des obligations professionnelles en matière de lutte contre le blanchiment et 
contre le financement du terrorisme par toutes les personnes soumises à sa surveillance, sans 
préjudice de l’article 5 de la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blan-
chiment et contre le financement du terrorisme;

e) de veiller à l’application des lois et règlements relatifs:
−	 aux	relations	entre	les	parties	aux	contrats	et	opérations	d’assurance,	et	en	particulier	au	respect	

des dispositions de la législation régissant le contrat d’assurance,
−	 aux	opérations	de	réassurance	et	de	titrisation	de	réassurance,	et
−	 aux	relations	entre	preneurs	d’assurance	et	intermédiaires	d’assurances;

f) de veiller à ce que des personnes physiques ou morales qui sont connues pour entretenir, direc-
tement ou indirectement, des relations autres que strictement professionnelles avec le milieu du 
crime organisé ne puissent prendre le contrôle, directement ou indirectement, des personnes 
soumises à sa surveillance que ce soit en tant que bénéficiaires effectifs, en acquérant des parti-
cipations significatives ou de contrôle, en occupant un poste de direction ou autrement. Fait partie 
de la mise en oeuvre de cette mission, une évaluation de l’aptitude et de l’honorabilité des diri-
geants, y compris de leur compétence et de leur intégrité. A cette fin, le CAA peut demander 
l’avis du procureur d’Etat près le Tribunal d’arrondissement de Luxembourg et de la police 
grand-ducale;

g) de recevoir et d’examiner les plaintes et réclamations émanant d’un preneur d’assurance 
ou d’un autre intéressé contre toute personne physique et morale visée par la présente loi;

g) de recevoir et d’examiner les plaintes et réclamations émanant de personnes physiques 
agissant à des fins n’entrant pas dans le cadre de leur activité commerciale, industrielle, 
artisanale ou libérale et concernant des contrats d’assurance conclus ou négociés par les 
personnes physiques ou morales soumises à sa surveillance;

h) de suivre les dossiers et de participer aux négociations relatifs aux problèmes de l’assurance et 
de la réassurance sur le plan de l’Union européenne et international;

i) de présenter au Gouvernement toutes suggestions susceptibles d’améliorer l’environnement légis-
latif et réglementaire concernant l’activité d’assurance et de réassurance au Grand-Duché de 
Luxembourg;

j) d’examiner toutes autres questions ayant trait à l’activité d’assurance et de réassurance que le 
ministre lui soumettra.“

Disposition telle que modifiée par l’article 49: Article 32, paragraphe 1er, points 19 à 20:
„19. „réglementation prudentielle“, les lois, les règlements grand-ducaux, les règlements du CAA 

et la réglementation de l’Union européenne applicables au contrôle prudentiel des personnes 
soumises à la présente loi;

 19-1. „RESA“: le Recueil électronique des sociétés et associations, conformément aux dispo-
sitions du titre Ier, chapitre Vbis, de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le 
registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des 
entreprises;

 20. „secteur des assurances“: l’ensemble des personnes physiques et morales soumises au contrôle 
du CAA en vertu de la présente loi;“

Disposition telle que modifiée par l’article 50: Article 48, paragraphe 2, alinéa 3:
„L’acte de constitution ainsi que toute modification de celui-ci seront publiés selon les modalités 

de l’article 9 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales les dispositions 
du titre Ier, chapitre Vbis, de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de 
commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises.“

Disposition telle que modifiée par l’article 51: Article 65, paragraphe 3:
„(3) Lorsqu’un prestataire de services est situé au Grand-Duché de Luxembourg, les autorités de 

contrôle de l’entreprise d’assurance ou de réassurance de l’EEE non luxembourgeoise peuvent 
procéder elles-mêmes, ou par l’intermédiaire de personnes qu’elles mandatent à cet effet, à des 
inspections sur place dans les locaux du prestataire de services. L’autorité de contrôle de l’entreprise 
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d’assurance ou de réassurance informe l’autorité compétente en matière de surveillance du presta-
taire avant de procéder à l’inspection sur place. Dans le cas d’une entité non soumise à contrôle, 
l’autorité adéquate est l’autorité de contrôle de l’entreprise d’assurance ou de réassurance 
l’autorité adéquate est le CAA.

Les autorités de contrôle de l’Etat membre de l’entreprise d’assurance ou de réassurance peuvent 
déléguer ces inspections sur place au CAA.“

Disposition telle que modifiée par l’article 52: Article 95, paragraphe 1er, alinéa 1er, phrase introductive:
„(1) Le réviseur d’entreprises agréé a l’obligation de signaler sans délai au CAA tout fait ou 

décision concernant une entreprise visée à l’article 96 à l’article 94, dont il a eu connaissance dans 
l’exercice de sa mission et qui est de nature à entraîner l’une des conséquences suivantes:“

Disposition telle que modifiée par l’article 53: Article 102, paragraphe 2, alinéa 2:
„L’excédent visé au paragraphe 1er au point a) est diminué du montant de ses propres actions 

que l’entreprise d’assurance ou de réassurance détient.“

Disposition telle que modifiée par l’article 54: Article 198, paragraphe 2:
„(2) Lorsque le CAA assume la fonction de contrôleur du groupe, il a accès à toute information 

présentant un intérêt pour ce contrôle, quelle que soit la nature de l’entreprise concernée. Les dis-
positions de l’article 62, paragraphes 1er à 5, sont d’application.

Lorsque le CAA assume la fonction de contrôleur du groupe, il peut limiter la communication 
régulière des informations à des fins de contrôle d’une fréquence inférieure à un an au niveau du 
groupe dès lors que toutes les entreprises d’assurance ou de réassurance du groupe bénéficient de 
la limitation de la communication régulière des informations aux fins du contrôle, eu égard à la 
nature, à l’ampleur et à la complexité des risques inhérents à l’activité du groupe.

Lorsque le CAA assume la fonction de contrôleur du groupe, il peut également dispenser de 
l’obligation de communiquer des informations poste par poste au niveau du groupe dès lors que 
toutes les entreprises d’assurance ou de réassurance du groupe bénéficient de l’exemption de l’obli-
gation de communication régulière des informations aux fins du contrôle, eu égard à la nature, à 
l’ampleur et à la complexité des risques inhérents à l’activité du groupe ainsi qu’à l’objectif de 
stabilité financière.

Le CAA ne peut s’adresser directement aux entreprises du groupe pour obtenir les infor-
mations nécessaires que lorsque ces informations ont été demandées à l’entreprise d’assurance 
ou de réassurance luxembourgeoise à la tête du groupe et que cette entreprise n’a pas com-
muniqué ces informations dans un délai raisonnable.“

Disposition telle que modifiée par l’article 55: Article 202, paragraphe 2:
„(2) Lorsque le CAA, dans l’exercice de ses fonctions de contrôleur du groupe, constate que les 

exigences des articles 191 et 192 ne sont plus respectées au niveau du groupe ou que ces exigences 
sont respectées mais que la solvabilité du groupe risque malgré tout d’être compromise, ou que les 
transactions intragroupe ou les concentrations de risques menacent la situation financière des entités 
réglementées appartenant au groupe ou lorsque le CAA est informé de telles constatations par 
une autre autorité de contrôle assumant la fonction de contrôleur du groupe, il peut prendre, 
à l’égard des sociétés holding d’assurance luxembourgeoises ou des compagnies financières holding 
mixtes luxembourgeoises appartenant au groupe, les mesures visées à l’article 4, paragraphe 9, aux 
articles 303 à 306 et à la Partie II, titre II, sous-titre I, chapitre 7 ou toute autre mesure propre à 
sauvegarder les intérêts des assurés. Le CAA informe en outre les autres autorités compétentes 
intéressées de ses constatations.“

Disposition telle que modifiée par l’article 56: Article 247, paragraphes 1er et 2:
 „(1) Dans les huit jours de son prononcé, le jugement admettant le sursis de paiement, et nom-

mant un ou plusieurs commissaires de surveillance, ainsi que les jugements modificatifs sont publiés 
par extrait aux frais de l’entreprise d’assurance luxembourgeoise et à la diligence des commissaires 
de surveillance, au Mémorial RESA et dans au moins deux journaux, luxembourgeois ou étrangers, 
à diffusion adéquate, désignés par le tribunal.
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(2) L’arrêt réformant un jugement visé au point précédent est publié, sans délai par extrait aux 
frais de la partie succombante et à la diligence des commissaires de surveillance ou, à défaut de 
commissaires de surveillance, du CAA, au Mémorial RESA et dans les mêmes journaux que ceux 
dans lesquels la publication du jugement a eu lieu le cas échéant.“

Disposition telle que modifiée par l’article 57: Article 251, paragraphes 1er et 2:
 „(1) Dans les huit jours de son prononcé, le jugement prononçant la dissolution et ordonnant la 

liquidation d’une entreprise d’assurance luxembourgeoise, et nommant un juge-commissaire et un 
ou plusieurs liquidateurs, ainsi que les jugements modificatifs sont publiés, par extrait, aux frais de 
l’entreprise d’assurance luxembourgeoise et à la diligence des liquidateurs, au Recueil électronique 
des sociétés et associations, conformément aux dispositions du Chapitre Vbis du Titre premier 
de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi 
que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises RESA et dans au moins deux journaux, 
luxembourgeois ou étrangers, à diffusion adéquate, désignés par le tribunal.

(2) L’arrêt réformant un jugement visé au paragraphe précédent est publié, sans délai, par extrait, 
aux frais de la partie succombante et à la diligence des liquidateurs ou, à défaut de liquidateurs, du 
CAA, au Recueil électronique des sociétés et associations, conformément aux dispositions du 
Chapitre Vbis du Titre premier de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre 
de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises 
RESA et dans les mêmes journaux que ceux dans lesquels la publication du jugement a eu lieu le 
cas échéant.“

Disposition telle que modifiée par l’article 58: Article 300:
„Art. 300 – Le secret des assurances
(1) Les administrateurs, les membres des organes directeurs et de surveillance, les dirigeants 

et les autres salariés des entreprises d’assurance et des PSA visés aux articles 264, 267, 268, 
269, 270 ainsi que les succursales luxembourgeoises de PSA d’origine étrangère, visées à 
l’article 271, agréées pour ces mêmes activités, les agents des entreprises d’assurance ainsi que 
les intermédiaires d’assurances et leurs collaborateurs sont obligés de garder secrètes les 
informations confidentielles confiées à eux dans le cadre de leur activité professionnelle.

Les entreprises de réassurance, leurs dirigeants ainsi que leur personnel sont également 
obligés de garder secrètes les informations confidentielles confiées à eux lorsqu’ils exercent 
l’activité visée à l’article 269 pour une ou plusieurs entreprises d’assurance directes.

La révélation de tels renseignements est punie des peines prévues à l’article 458 du Code 
pénal.

(1) Les personnes physiques et morales établies au Grand-Duché de Luxembourg, soumises 
à la surveillance prudentielle du CAA ou d’une autorité de contrôle étrangère pour l’exercice 
d’une activité visée par la présente loi, ainsi que les administrateurs, les membres des organes 
directeurs et de surveillance, les dirigeants, les employés et les autres personnes qui sont au 
service de ces personnes physiques et morales sont obligées de garder secrets les renseigne-
ments confiés à eux dans l’exercice de leur mandat ou dans le cadre de leur activité profes-
sionnelle, exercée soit au Grand-Duché de Luxembourg, soit à partir de celui-ci en régime de 
libre prestation de services. La révélation de tels renseignements est punie des peines prévues 
à l’article 458 du Code pénal.

Les dispositions du présent paragraphe s’appliquent également aux personnes physiques et 
morales qui ont été agréées en vertu de la présente loi et qui sont soumises à une procédure 
d’assainissement, de gestion contrôlée, de concordat, de liquidation ou de faillite ainsi qu’à 
toutes les personnes qui sont nommées, employées ou mandatées à un titre quelconque dans 
le cadre d’une telle procédure ainsi qu’aux personnes qui sont au service de ces personnes 
physiques et morales.

Les dispositions des alinéas 1 et 2 ne s’appliquent pas aux entreprises de réassurance, ni 
aux dirigeants, aux dirigeants délégués, aux employés ou autres personnes au service de ces 
entités, sauf lorsque ces entités exercent l’activité visée à l’article 269 pour une ou plusieurs 
entreprises d’assurance directes.
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Les dispositions des alinéas 1 et 2 ne s’appliquent pas aux fonds de pension, aux sociétés de 
gestion des entreprises de réassurance ou de fonds de pension, ni aux dirigeants, aux dirigeants 
délégués, aux employés ou autres personnes qui sont au service de ces entités. 

(2) L’obligation au secret cesse lorsque la révélation d’une information confidentielle 
L’obligation au secret n’existe pas lorsque la révélation d’un renseignement est autorisée ou 
imposée par ou en vertu d’une disposition légale, même antérieure à la présente loi ou est nécessaire 
dans le cadre de l’exécution de bonne foi des engagements découlant des contrats d’assurance ou 
pour prévenir et réprimer la fraude à l’assurance.

(2bis) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des personnes établies au Luxembourg 
qui sont soumises à la surveillance prudentielle du CAA, de la CSSF ou de la BCE, et qui sont 
tenues à une obligation de secret pénalement sanctionnée, dans la mesure où les renseignements 
communiqués à ces personnes sont fournis dans le cadre d’un contrat de services.

Sans préjudice de l’alinéa 1er, l’obligation au secret n’existe pas à l’égard des entités qui 
sont en charge de la prestation de services sous-traités ainsi qu’à l’égard des employés et autres 
personnes qui sont au service de ces entités, dans la mesure où le preneur d’assurance a 
accepté, conformément à la loi ou selon les modalités d’information convenues entre parties, 
la sous-traitance des services sous-traités, le type de renseignements transmis dans le cadre de 
la sous-traitance et le pays d’établissement des entités prestataires des services sous-traités. 
Les personnes ayant ainsi accès aux renseignements visés au paragraphe (1) doivent être sou-
mises par la loi à une obligation de secret professionnel ou être liées par un accord de 
confidentialité.

(3) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des autorités nationales et étrangères char-
gées de la surveillance prudentielle des entreprises d’assurance si elles agissent dans le cadre 
de leurs compétences légales aux fins de cette surveillance et si les renseignements communi-
qués sont couverts par le secret professionnel de l’autorité de surveillance qui les reçoit.

(3) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des autorités nationales et étrangères char-
gées de la surveillance prudentielle des entreprises d’assurance si elles agissent dans le cadre 
de leurs compétences légales aux fins de cette surveillance et si les renseignements communi-
qués sont couverts par le secret professionnel de l’autorité de surveillance qui les reçoit. La 
transmission des renseignements nécessaires à une autorité étrangère en vue de la surveillance 
prudentielle doit se faire par l’intermédiaire de l’entreprise mère ou de l’actionnaire ou associé 
compris dans cette même surveillance. Cependant, la transmission des renseignements néces-
saires à l’EIOPA, à l’EBA, à l’Autorité européenne des marchés financiers, ou à la BCE en 
vue de la surveillance prudentielle peut se faire directement à l’institution ou à l’agence de 
l’Union européenne susmentionnée dans les cas où la législation applicable au Luxembourg 
habilite celle-ci à solliciter directement les renseignements visés auprès de la personne établie 
au Luxembourg.

(4) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des actionnaires ou associés, dont la qualité 
est une condition de l’agrément de l’entreprise en cause, dans la mesure où les informations 
communiquées à ces actionnaires ou associés sont nécessaires à la gestion saine et prudente de 
l’entreprise et ne révèlent pas directement les engagements de l’entreprise à l’égard d’un client 
autre qu’un professionnel du secteur des assurances.

(4) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des actionnaires ou associés, dont la qualité 
est une condition de l’agrément de l’entreprise en cause, dans la mesure où les renseignements 
communiqués à ces actionnaires ou associés sont nécessaires à l’évaluation des risques conso-
lidés ou au calcul de ratios prudentiels consolidés ou à la gestion saine et prudente de l’entre-
prise, et ne révèlent pas directement les engagements de l’entreprise à l’égard d’un client autre 
qu’un professionnel du secteur des assurances.

L’entreprise d’assurance, le PSA ou la société de courtage faisant partie d’un groupe finan-
cier, garantit aux organes internes de contrôle du groupe l’accès, en cas de besoin, aux rensei-
gnements concernant des relations d’affaires déterminées, dans la mesure nécessaire à la 
gestion globale des risques juridiques et de réputation liés au blanchiment ou au financement 
du terrorisme au sens de la loi luxembourgeoise.
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(5) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des réassureurs et des coassureurs de l’entreprise 
concernée dans la mesure où la connaissance précise de détails relatifs aux dossiers individuels leur 
est nécessaire pour faire une juste appréciation du risque et de les mettre en mesure de prendre et 
d’exécuter leurs engagements.

(6) L’obligation au secret professionnel n’existe pas entre entités appartenant à un conglomérat 
financier pour les renseignements que ces entités sont amenées à se communiquer entre elles ou aux 
autorités européennes de surveillance, le cas échéant par l’intermédiaire du Comité mixte des auto-
rités européennes de surveillance, conformément à l’article 35 du règlement (UE) n° 1093/2010, du 
règlement (UE) n° 1094/2010 et du règlement (UE) n° 1095/2010 respectivement, dans la mesure 
où ces renseignements sont nécessaires à l’exercice de la surveillance complémentaire visée au 
Partie II visée à la Partie II, titre II, sous-titre IV de la présente loi.

(7) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard
a)  des entreprises d’assurance luxembourgeoises,
b) des professionnels du secteur de l’assurance visés aux articles 264, 267, 268, 269, 270,
c)  des succursales luxembourgeoises de PSA d’origine étrangère, agréées pour les activités 

visées aux articles 264, 267, 268, 269 et 270 et
d) des professionnels du secteur financier visés aux articles 29-1, 29-2, 29-3 et 29-4 de la loi 

modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier,
 dans la mesure où les renseignements communiqués à ces professionnels sont fournis dans le 

cadre d’un contrat de services.
L’obligation au secret des entreprises d’assurance luxembourgeoises n’existe pas à l’égard des 

courtiers d’assurances luxembourgeois et des sociétés de courtage luxembourgeoises pour ce qui 
concerne les informations confidentielles relatives aux contrats pour lesquels ces courtiers ont servi 
d’intermédiaires. Les preneurs d’assurances concernés peuvent cependant s’opposer à tout moment 
à la communication à leur courtier des informations concernant leurs contrats.

(8) Sous réserve des règles applicables en matière pénale, les informations visées au para-
graphe 1er du présent article, une fois révélées les renseignements visés au paragraphe 1er, une 
fois révélés ne peuvent être utilisés qu’à des fins pour lesquelles la loi a permis leur révélation.

(9) Quiconque est tenu à l’obligation au secret visée au paragraphe 1er du présent article et a 
légalement révélé un renseignement couvert par cette obligation, ne peut encourir de ce seul fait 
une responsabilité pénale ou civile.

(10) La violation du secret demeure punissable alors même que la charge, le mandat, 
l’emploi ou l’exercice de la profession a pris fin.“

*

LOI MODIFIEE DU 18 DECEMBRE 2015
relative à la défaillance des établissements de crédit 

et de certaines entreprises d’investissement

Disposition telle que modifiée par l’article 4259: Article 1er, points 6 et 8:
„6. „autorité appropriée“: l’autorité d’un Etat membre, désignée conformément à l’article 59, 

conformément à l’article 61 de la directive 2014/59/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le redressement et la résolution des 
établissements de crédit et des entreprises d’investissement et modifiant la directive 82/891/
CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 
2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE 
et les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) n° 1093/2010 et (UE)  
n° 648/2012, dénommée ci-après „directive 2014/59/UE“, qui a la responsabilité selon le droit 
national de cet Etat de déterminer les éléments visés à l’article 57, paragraphe 3 visés à 
l’article 59, paragraphe 3 de la directive 2014/59/UE;“
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 […]
„8. „autorité de résolution“: une autorité désignée par un Etat membre conformément à l’article 3 

de la directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant 
un cadre pour le redressement et la résolution des établissements de crédit et des entre-
prises d’investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les 
directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 2004/25/CE, 
2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les règlements du 
Parlement européen et du Conseil (UE) n° 1093/2010 et (UE) n° 648/2012, dénommée ci-
après „directive 2014/59/UE“;“

Disposition telle que modifiée par l’article 4360: Article 3, paragraphe 3, alinéa 1er:
„(3) Le ministre ayant la Place financière dans ses attributions est le ministre compétent pour 

exercer les fonctions dévolues aux ministères au ministère compétent en vertu de la directive 
2014/59/UE.“

Disposition telle que modifiée par l’article 4461: Article 54, paragraphe 3:
„(3) Lorsque le conseil de résolution réduit à zéro le principal ou les sommes dues au titre d’un 

élément de passif en vertu du pouvoir visé à l’article 61, paragraphe 1er, point 6., cet élément de 
passif, ainsi que toute obligation ou créance en découlant qui n’est pas échue au moment où le 
pouvoir est exercé, est réputé acquitté à toutes fins, et ne peut être opposable dans quelque procédure 
ultérieure relative à l’établissement soumis à une procédure de résolution ou à toute entité lui ayant 
succédé dans le cadre d’une liquidation antérieure ultérieure.“

Disposition telle que modifiée par l’article 4562: Article 65, paragraphe 1er, point 3:
„3. les dépenses raisonnables engagées en bonne et due forme par l’entité réceptrice dépenses 

raisonnables de l’entité réceptrice exposées à bon escient en rapport avec la réalisation d’une 
des mesures requises par les points 1. et 2. sont couvertes selon l’une des modalités visées à 
l’article 38, paragraphe 5.“

Disposition telle que modifiée par l’article 4663: Articles 152 et 152-1 nouveau et intitulé de la  
Partie III:

„Art. 152. Niveau de priorité des dépôts dans la hiérarchie d’insolvabilité
(1) Les dépôts suivants bénéficient dans les procédures normales d’insolvabilité du même niveau 

de priorité en rang, qui se situe directement après le privilège du Trésor:
1.  les dépôts garantis;
2.  le Fonds de garantie des dépôts Luxembourg subrogeant, en cas d’insolvabilité, les droits et 

obligations des déposants couverts par la partie III, titre II.

(2) Les dépôts suivants bénéficient dans les procédures normales d’insolvabilité du même niveau 
de priorité en rang, qui se situe directement après le privilège visé à l’article 2101, paragraphe 1er, 
point 4°, du Code civil:
1.  la partie des dépôts éligibles des personnes physiques et des micro, petites et moyennes entreprises 

qui excède le niveau de garantie prévu par l’article 171;
2.  les dépôts des personnes physiques et des micro, petites et moyennes entreprises qui seraient des 

dépôts éligibles s’ils n’étaient pas effectués par l’intermédiaire de succursales situées hors de 
l’Union européenne d’établissements établis dans l’Union européenne.

Art. 152-1. Sanctions pénales
Sont punis d’un emprisonnement de huit jours à cinq ans et d’une amende de 5.000 à 

125.000 euros ou d’une de ces peines seulement, les membres de l’organe de direction des 
établissements qui:
1. nonobstant les dispositions de l’article 122, paragraphe 6, ont procédé à des paiements sans 

y être autorisés par le jugement;
2. nonobstant les dispositions de l’article 122, paragraphe 6, ont fait des actes autres que 

conservatoires, sans y être autorisés par la CSSF; ou
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3. dans le cas visé par l’article 122, paragraphe 15, ont fait des actes de disposition, d’admi-
nistration ou de gestion ou qui ont pris des décisions, sans y être autorisés par le 
jugement.

PARTIE III
La protection des déposants et des investisseurs“

Disposition telle que modifiée par l’article 4764: Article 154, paragraphe 10:
„(10) Aucun impôt n’est dû par le FGDL. Le FGDL est exempt de tous droits, impôts et 

taxes au profit de l’État et des communes, à l’exception de la taxe sur la valeur ajoutée.“

Disposition telle que modifiée par l’article 4865: Article 156, alinéa 2:
„Le CPDI gère et administre le SIIL. Le service de la CSSF visé à l’article 12-6 12-15 de la loi 

modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveillance du secteur finan-
cier effectue les tâches opérationnelles incombant au SIIL.“

Disposition telle que modifiée par l’article 4966: Article 158, alinéa 1er:
„Le CPDI met en place d’un un site internet dédié à l’information des déposants et des 

investisseurs.“

Disposition telle que modifiée par l’article 5067: Article 162, paragraphe 2:
„(2) Le présent titre s’applique au FGDL, aux établissements de crédit de droit luxembourgeois, 

à l’Entreprise des postes et télécommunications, établissement public, mais seulement du chef de 
ses prestation prestations de services financiers postaux tels que définis à l’article 28 de la loi 
modifiée du 15 décembre 2000 sur les services postaux et les services financiers postaux tels 
que définis à l’article 1er de la loi modifiée du 15 décembre 2000 sur les services financiers 
postaux et aux succursales luxembourgeoises d’établissements de crédit ayant leur siège social dans 
un pays tiers.

L’Entreprise des postes et télécommunications est assimilée à tous égards à un établissement de 
crédit.“

Disposition telle que modifiée par l’article 5168: Article 166, paragraphe 1er:
„(1) Conformément à l’article 10-1 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier, 

tous les établissements de crédit, y compris, sous réserve de l’article 184, les succursales luxem-
bourgeoises d’établissements de crédit ayant leur siège social dans un pays tiers, sont tenus d’adhérer 
au FGDL.

L’Entreprise des postes et télécommunications est également tenue d’adhérer au FGDL, mais 
seulement du chef de ses prestations de services financiers postaux tels que définis par l’arti- 
cle 28 de la loi modifiée du 15 décembre 2000 sur les services postaux et les services financiers 
postaux tels que définis par l’article 1er de la loi modifiée du 15 décembre 2000 sur les services 
financiers postaux.“

Disposition telle que modifiée par l’article 5269: Article 167:
„Art. 167. Etablissement non adhérent au FGDL
Les établissements de crédit et les succursales luxembourgeoises d’établissements de crédit ayant 

leur siège social dans un pays tiers agréés en vertu de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au 
secteur financier, n’acceptent pas de dépôts s’ils n’adhèrent pas au FGDL.“

Disposition telle que modifiée par l’article 5370: Article 174:
„Art. 174. Déposant distinct de l’ayant droit
(1) Lorsque le déposant n’est pas l’ayant droit des sommes déposées sur un compte, c’est la 

personne qui en est l’ayant droit qui bénéficie de la garantie, à condition que cette personne ait été 
identifiée ou soit identifiable avant la date du constat ou de la décision visés à l’article 170.
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(2) Lorsqu’il existe plusieurs ayants droit, il est tenu compte de la part revenant à chacun d’eux, 
conformément aux dispositions régissant la gestion des sommes, pour le calcul de la limite prévue 
à l’article 171, paragraphe 1er. 

A défaut d’indication contraire, le dépôt est censé être détenu de façon égale par les ayants droit. 

(3) Les dispositions du présent article s’appliquent également aux dépôts des fonds com-
muns d’épargne visés à l’article 28-7 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier.“

Disposition telle que modifiée par l’article 5471: Article 176, paragraphe 6:
„(6) Le remboursement visé aux paragraphes 1er et 2 peut être différé lorsque:

1. il n’est pas certain qu’une personne soit légalement autorisée à percevoir un remboursement;
2. le dépôt fait l’objet d’un litige;
3. le dépôt fait l’objet de mesures restrictives imposées par des gouvernements nationaux ou des 

organismes internationaux;
4. le compte est inactif, c’est-à-dire que le dépôt n’a fait l’objet d’aucune opération au cours des 

vingt-quatre derniers mois, sauf si le remboursement engendre des frais administratifs supérieurs 
à la valeur du dépôt, auquel cas il n’y aura aucun remboursement;

5. le montant à rembourser doit être payé par le FGDL pour le compte du SGD de l’Etat membre 
d’origine conformément à l’article 183, paragraphe 2.“

Disposition telle que modifiée par l’article 5572: Article 177:
„Art. 177. Droit de recours
La décision relative à l’indemnisation du déposant peut faire l’objet d’un de d’un recours par 

voie de réclamation auprès du CPDI. La réclamation, dûment motivée, doit être introduite par écrit 
auprès du CPDI dans un délai de trois mois à compter de la notification de la décision du CPDI. En 
cas de rejet total ou partiel de la réclamation, un recours en réformation contre la décision du CPDI 
peut être introduit devant le tribunal administratif endéans trois mois à compter de la notification 
de la décision du CPDI.“

*

LOI DU 23 DECEMBRE 2016
relative aux abus de marché

Disposition telle que modifiée par l’article 73: Article 24:
„Art. 24. Sanctions applicables à la manipulation de marché
Les personnes qui ont commis une manipulation de marché prévue à l’article 23 avec la volonté 

de procurer, à soi-même ou à autrui, à l’aide de tout moyen frauduleux, un bénéfice illicite, même 
indirect, sont punies d’un emprisonnement de trois mois à quatre ans et d’une amende de 251 à 
5.000.000 euros, ou de l’une de ces peines seulement, lorsqu’il s’agit de personnes physiques. 
Lorsqu’il s’agit de personnes morales, les faits sont punis d’une amende de 500 à 15.000.000 euros.

La tentative de commettre l’infraction visée à l’alinéa 1 sera punie des mêmes peines.“

*

FICHE FINANCIERE

Les amendements gouvernementaux au projet de loi 7024 portant mise en œuvre du règlement (UE) 
2015/751 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions d’interchange 
pour les opérations de paiement liées à une carte, et portant modification: 1. de la loi modifiée du  
5 avril 1993 relative au secteur financier; 2. de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 
d’une commission de surveillance du secteur financier; 3. de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les 
contrats de garantie financière; 4. de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations de 
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transparence des émetteurs; 5. de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de 
placement collectif; 6. de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’inves-
tissement alternatifs; et 7. de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établis-
sements de crédit et de certaines entreprises d’investissement, n’auront pas d’impact direct sur le budget 
de l’Etat.

*

FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet: Amendements gouvernementaux relatifs au projet de loi n° 7024 portant 
mise en œuvre du règlement (UE) 2015/751 du Parlement européen et 
du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions d’interchange pour 
les opérations de paiement liées à une carte, et portant modification:

 1. de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier;
 2. de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une com-

mission de surveillance du secteur financier;
 3. de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie 

financière;
 4. de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations de trans-

parence des émetteurs;
 5. de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de 

placement collectif;
 6. de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds 

d’investissement alternatifs; et
 7. de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des 

établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement

Ministère initiateur: Ministère des Finances

Auteur(s): Point de contact: Isabelle Goubin

Tél: 247-82643

Courriel: isabelle.goubin@fi.etat.lu

Objectif(s) du projet: 1. réserver une suite à l’avis du Conseil d’Etat du 13 décembre 2016
 2. opérer un certain nombre de clarifications dans le texte du projet de 

loi ainsi que dans la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur 
des assurances et dans la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus 
de marché;

 3. opérer des ajustements à l’endroit des modifications des dispositions 
relatives au secret professionnel et à l’externalisation contenues dans 
la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier et aligner 
les dispositions relatives au secret professionnel contenues dans la loi 
modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement et 
dans la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances 
sur les modifications opérées par le projet de loi n° 7024 à l’article 41 
de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s):

Ministère de la Justice (Amendement 17)
Date: 15.3.2017
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Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s): Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles:
 CAA, CSSF, SMC, ABBL, ACA, ALFI,  

Cloud community Europe (CCEL), FEDILict,  
Finance & Technology Luxembourg, HCPF et LFF

 Remarques/Observations:
 En outre, des échanges de vues ont eu lieu avec les 

syndicats ALEBA, LCGB et OGBL.

 2. Destinataires du projet:
– Entreprises/Professions libérales: Oui  Non 
– Citoyens: Oui  Non 
– Administrations: Oui  Non 

 3. Le principe „Think small first“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité?)
 Remarques/Observations:

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière? Oui  Non 
 Remarques/Observations:

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 Les destinataires doivent s’adapter aux nouvelles règles introduites 
par le projet de loi tel qu’amendé et encourent dès lors des coûts 
qui varient d’une entité à l’autre et qui sont difficiles à chiffrer 
ex ante.

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?

1 N.a.: non applicable.
2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 

ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

7024 - Dossier consolidé : 160



70

 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 
concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?
  Le projet de loi tel qu’amendé ne porte pas préjudice à 

l’application de la législation sur la protection des données.

 8. Le projet prévoit-il:
– une autorisation tacite en cas de non-réponse de  

l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p. ex. prévues le cas échéant par un autre texte)? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle:

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe „la directive, rien que la directive“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a. 

 Si non, pourquoi?

11. Le projet contribue-t-il en général à une:
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office)? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel?
 Remarques/Observations:

Egalité des chances

15. Le projet est-il:
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière:
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi:
 Il ne fait pas de distinction entre hommes et femmes.
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière:

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière:

Directive „services“

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive „services“ (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive „services“ (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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No 70247

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2016-2017

P R O J E T  D E  L O I
portant mise en œuvre du règlement (UE) 2015/751 du  
Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux 
commissions d’interchange pour les opérations de paiement 

liées à une carte, et portant modification:

 1.  de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier;

 2.  de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 
d’une commission de surveillance du secteur financier;

 3.  de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garan-
tie financière;

 4.  de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obliga-
tions de transparence des émetteurs;

 5.  de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux ser-
vices de paiement;

 6.  de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les 
organismes de placement collectif;

 7.  de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestion-
naires de fonds d’investissement alternatifs; 

 8.  de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 
assurances; 

 9.  de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défail-
lance des établissements de crédit et de certaines entre-
prises d’investissement; et

10. de la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché

* * *

AVIS COMPLEMENTAIRE DE LA CHAMBRE DES SALARIES
(16.5.2017)

1. Le projet de loi n° 7024 a pour objet de mettre en œuvre certaines dispositions du règlement (UE) 
2015/751 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions d’interchange 
pour les opérations de paiement liées à une carte et aussi de procéder à des ajustements dans plusieurs 
lois relatives au secteur financier, dont l’article 41 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier concernant le secret professionnel. Cet article est modifié notamment pour faciliter l’exter-
nalisation de services.

2. La CSL s’est particulièrement intéressée à cette modification dans son avis du 22 décembre 
2016 en émettant un certain nombre de critiques et contestations.

4.7.2017
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3. Les amendements gouvernementaux déposés le 4 avril 2017 ne tiennent pas du tout compte 
des remarques de la CSL, bien au contraire. La CSL se voit ainsi obligée de réagir une nouvelle 
fois et de prendre position.

Rappel de la législation actuelle

4. L’article 41 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier concernant le secret 
professionnel fixe le principe du secret professionnel auquel sont soumis les professionnels du secteur 
financier.

Sont concernés par l’obligation de secret
– toute personne physique ou morale soumise à la surveillance prudentielle de la CSSF,
– les administrateurs, les membres des organes directeurs et de surveillance, les dirigeants, les employés 

et les autres personnes qui sont au service de ces personnes physiques et morales ou de personnes 
physiques et morales ayant été agréées en vertu de la loi modifiée de 1993 et étant en liquidation,

– ainsi que toutes les personnes qui sont nommées, employées ou mandatées à un titre quelconque 
dans le cadre d’une procédure de liquidation de telles personnes.
Ces personnes sont obligées de garder secrets les renseignements confiés à eux dans le cadre de leur 

activité professionnelle ou dans l’exercice de leur mandat.
La loi prévoit aussi que la révélation de tels renseignements est punie des peines prévues à l’arti- 

cle 458 du Code pénal.

5. Le paragraphe 5 actuel de l’article 41 prévoit une exception au secret bancaire formulée comme 
suit: „L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des établissements de crédit et des PSF de support 
lorsque les renseignements communiqués à ces professionnels sont fournis dans le cadre d’un contrat 
de services.“

C’est la loi du 25 juillet 2015 relative à l’archivage électronique et portant modification de la loi 
modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier qui est à l’origine de la formulation actuelle de 
ce paragraphe 5.

L’on peut lire dans les travaux préparatoires1 à cette loi: „La conformité au secret professionnel est 
régie par l’article 41, paragraphe (5) de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier 
qui prévoit que „L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des établissements de crédit et des pro-
fessionnels visés aux articles 29-1, 29-2, 29-3 et 29-4 dans la mesure où les renseignements commu-
niqués à ces professionnels sont fournis dans le cadre d’un contrat de services.

En d’autres termes, un professionnel financier qui confie ses données confidentielles à un prestataire 
visé à l’article 41, paragraphe (5) dans le cadre d’un contrat de services, ne viole pas le secret 
professionnel.

Pour qu’un professionnel financier puisse recourir à un PSDC2, il faut par conséquent que ce der-
nier soit mentionné à l’article 41, paragraphe (5) afin que le professionnel financier reste en conformité 
par rapport à ses obligations de secret professionnel. Le terme générique „PSF3 de support“ remplace 
l’énumération de plus en plus longue des statuts à inclure dans cet article.“

A partir de la loi susmentionnée de 2015 le paragraphe (5) de l’article 41 de loi modifiée de 1993 
sur le secteur financier se réfère ainsi aux PSF de support, notion qui remplace la référence aux arti-
cles 29-1 à 29-3 de la loi modifiée de 1993. Ces articles énumèrent les personnes suivantes:
– les agents de communication à la clientèle;
– les agents administratifs du secteur financier;
– les opérateurs de systèmes informatiques et de réseaux de communication du secteur financier.

1 Projet de loi n° 6543 relatif à l’archivage électronique et modifiant la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier 
page 14

2 Prestataire de services de dématérialisation ou de conservation
3 Professionnel du secteur financier
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Rappel du projet de loi initial

6. Le projet de loi prévoit de supprimer l’exception de l’actuel paragraphe 5 et de la remplacer par 
un nouveau dispositif d’exemption au secret bancaire.

7. Ce sera le nouveau paragraphe 2bis de l’article 41, alinéas 1 à 3, qui contiendra désormais l’excep-
tion au secret professionnel.

L’alinéa 1 visera la communication d’informations confidentielles à des entités établies au 
Luxembourg et qui sont surveillées par la CSSF, la BCE ou par le Commissariat aux Assurances, dans 
le contexte d’un contrat de services.

Il est formulé comme suit: „L’obligation au secret n’existe pas face aux personnes établies au 
Luxembourg qui sont soumises à la surveillance prudentielle de la CSSF, de la Banque centrale euro-
péenne ou du Commissariat aux Assurances, et qui sont tenues à une obligation de secret pénalement 
sanctionnée, dans la mesure où les renseignements communiqués à ces personnes sont fournis dans le 
cadre d’un contrat de services.“

Deux autres exceptions au secret bancaire sont encore ajoutées par les nouveaux alinéas 2 et 3 du 
nouveau paragraphe 2bis de l’article 41. Elles couvrent les deux situations suivantes:
– Sous-traitance intragroupe:
 Le projet de loi prévoit que „L’obligation au secret n’existe pas face aux personnes au service d’une 

entité du groupe dont la personne soumise à la surveillance prudentielle de la CSSF ou de la Banque 
centrale européenne fait partie et qui sont en charge de la prestation de services sous-traitées inté-
gralement à l’intérieur du même groupe, dans la mesure où la personne protégée par le secret 
professionnel a été dûment informée au préalable par écrit des services sous traités à ces entités, 
du type de renseignements transmis dans le cadre de la sous-traitance et du pays d’établissement 
de ces entités. Les personnes ayant ainsi accès aux renseignements doivent être soumises par la loi 
à une obligation due secret professionnel ou être liées par un accord de confidentialité.“

 Le projet de loi prévoit ainsi que la personne protégée par le secret doit être informée que les infor-
mations confidentielles la concernant font l’objet d’une sous-traitance.

 Le sous-traitant doit être une entité du groupe et être soumis à une obligation légale de secret pro-
fessionnel ou être lié à l’entité luxembourgeoise par un engagement contractuel de confidentialité. 
La sous-traitance en cascade à l’intérieur du même groupe est permise.

– Sous-traitance extra-groupe:
 Le projet de loi prévoit que „L’obligation au secret n’existe pas dans tous les autres cas de sous-

traitance face aux personnes au service des entités sous traitantes concernées, dans la mesure où 
la personne protégée par le secret professionnel a accepté, au préalable et par écrit, la sous-trai-
tance des services sous-traités, le type de renseignements transmis dans le cadre de la sous-traitance 
et le pays d’établissement des entités prestataires des services sous-traités. Les personnes ayant 
ainsi accès aux renseignements doivent être soumises par la loi à une obligation de secret profes-
sionnel ou être liées par un accord de confidentialité.“

 La sous-traitance extra-groupe sera donc aussi possible, lorsque la personne protégée par le secret 
professionnel a accepté, au préalable et par écrit, la sous-traitance des services sous-traités, le type 
de renseignements transmis dans le cadre de la sous-traitance et le pays d’établissement des entités 
prestataires des services sous-traités. Tout comme pour la sous-traitance intra-groupe, le sous-traitant 
doit être soumis à une obligation légale de secret professionnel ou être lié à l’entité luxembourgeoise 
par un engagement contractuel de confidentialité.

8. Les alinéas 2 et 3 de l’article 2bis permettront désormais clairement le transfert d’informations à 
des entités non luxembourgeoises du moment que les conditions y prévues sont respectées.

L’appréciation de la CSL face au projet de loi initial

9. La CSL est d’avis que ces nouvelles dispositions risquent de mettre en danger un nombre 
important d’emplois au Luxembourg, notamment en ce qui concerne les activités de support 
technique/informatique qui à ce jour sont prestés au Luxembourg, et cela en raison du fait que 
le texte proposé permettra désormais le transfert de données des clients à des prestataires de 
service étrangers.
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Il est donc bien possible que les prestations actuellement fournies par 77 PSF nationaux de 
support et par les 125 PSF nationaux spécialisés soient remplacées par des prestations à fournir 
par des prestataires étrangers.

S’en suivraient alors par la force des choses des licenciements économiques.
Selon les derniers chiffres publiés, les PSF concernés emploient environ 13.000 personnes.

10. Les représentants des employeurs du secteur financier semblent acquiescer au texte pro-
posé en ayant conscience du risque qu’à terme de nombreuses activités bancaires telles que la 
gestion administrative et informatique de la clientèle, les travaux de comptabilité, seront effec-
tuées dans des pays tiers.

Ils espèrent qu’en contrepartie la place financière luxembourgeoise sera rendue plus attractive 
et attirera notamment des banques établies à Londres et qui après le Brexit chercheront à se 
réimplanter sur le marché européen.

11. Il y a néanmoins aucune certitude quant au nombre de nouveaux postes de travail que 
l’affaiblissement du secret professionnel pourrait engendrer.

12. Il y a malheureusement au contraire plus de certitude quant à la perte d’emplois que quant 
à la création de nouveaux emplois.

En admettant que le texte proposé attire en effet de nouvelles banques au Luxembourg, celles-
ci risquent de s’y établir sans faire travailler beaucoup de salariés au Luxembourg et cela au 
même titre que les établissements déjà établis risquent de ne plus travailler avec des prestataires 
locaux, mais plutôt avec des prestataires établis dans des pays tiers où la main-d’œuvre coûte 
moins cher.

13. La CSL est d’avis qu’une étude d’impact, en termes de gain/pertes pour l’emploi dans  
le secteur financier et avec cela pour la situation sociale du pays doit être réalisée avant que 
l’article 41 puisse être adopté tel que proposé.

14. Tant que l’impact de la modification de l’article 41 proposée reste flou, la CSL s’y oppose 
fermement.

Les amendements gouvernementaux – Encore plus de professionnels 
concernés par l’allègement du secret professionnel

15. Les amendements gouvernementaux déposés le 4 avril dernier aggravent encore la situation en 
étendant le nouveau dispositif en matière de secret professionnel aux secteurs des assurances et des 
services de paiement.

Nettement plus de professionnels seront donc concernés et de ce fait plus de salariés risquent de 
voir leur poste de travail disparaître au Luxembourg au profit d’un pays étranger.

Les auteurs des amendements expliquent ce choix par la nécessité de moderniser non seulement 
l’externalisation dans le secteur des établissements de crédit et des PSF (projet de loi initial), mais 
aussi dans les secteurs des assurances et des services de paiement.

Par-là ils entendent donner raison aux acteurs financiers présents au Luxembourg qui qualifieraient 
régulièrement le régime actuel de trop restrictif.

Aussi serait-il important de lever les obstacles au flux d’informations qui gêneraient la gestion 
centralisée de groupes, voire même le contrôle consolidé par les autorités de surveillance prudentielle. 
L’avantage du fonctionnement centralisé des groupes, souvent organisés et regroupés par métier et non 
plus par entités nationales, serait non seulement de limiter les coûts, mais aussi de faciliter l’identifi-
cation, la gestion et le contrôle des risques, voire d’améliorer la gestion des relations avec la clientèle 
et de créer des centres de compétence au sein des groupes financiers.

L’essor des nouvelles technologies expliquerait en outre la tendance du recours accru à 
l’externalisation.

Pour finir, le développement des activités dans le domaine de la „fintech“ ne serait possible que si 
les acteurs impliqués ne sont pas freinés dans les possibilités d’échanger et de traiter des données.
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Pour toutes ces raisons, et pour maintenir l’attrait de la place financière et la compétitivité du 
Luxembourg, il y aurait donc lieu de moderniser le cadre légal de l’externalisation de services dans le 
secteur financier.

16. La CSL ne peut que réaffirmer ses arguments développés dans son premier avis pour 
s’exprimer contre le dispositif proposé et cela avec encore plus de véhémence alors que deux 
secteurs supplémentaires seront désormais concernés et les salariés y employés exposés à 
l’outsourcing.

17. Le Gouvernement prend en compte, et il l’affirme haut et fort dans l’exposé des motifs de 
ses amendements, les seuls intérêts financiers. Seul compte l’attrait du Luxembourg comme place 
financière, le développement des fintech, et de faire plaisir aux professionnels du secteur afin 
qu’ils continuent à venir s’établir au Luxembourg.

18. La CSL souhaite aussi une place financière attrayante pour son pays. Mais elle souhaite 
une place financière capable de fournir un emploi de qualité à de nombreuses personnes. Voilà 
ce qui est dans l’intérêt de notre pays.

19. Or, le Gouvernement néglige entièrement la question des emplois dans ces secteurs. Au 
contraire, il est prêt à les sacrifier (voire l’exposé des motifs page 3/35 „Il n’est pas exclu que 
l’assouplissement du régime de l’externalisation de services ait des implications au niveau de  
l’emploi dans les secteurs concernés.“).

20. Quelles seront alors les conséquences pour notre pays si de nombreux emplois sur le sol 
national disparaissent? Comment allons-nous faire face à ce manque d’emplois? Quel en sera 
l’impact social?

21. Faciliter l’externalisation des services, sans avoir une solution pour faire face aux consé-
quences néfastes risque de mener le Luxembourg (ou au moins les salariés concernés) droit dans 
le mur.

22. Le fait que les amendements prétendent renforcer l’encadrement de l’externalisation en 
supprimant notamment la distinction opérée par le premier projet entre sous-traitance intra (une 
simple information du client est suffisante) et extra-groupe (il faut l’accord du client) pour ne 
retenir que la solution de l’accord du client, ne change strictement rien à cette problématique.

23. Pour toutes ces raisons, la CSL ne marque pas son accord aux modifications proposées en 
ce qui concerne le secret professionnel.

24. La CSL profite en outre du présent projet pour formuler la requête suivante: Afin de mieux 
assurer la protection des emplois et les qualifications professionnelles des salariés du secteur 
financier, la CSL demande que les syndicats soient représentés au sein du Haut Comité de la 
place financière.

Luxembourg, le 16 mai 2017

Pour la Chambre des salariés,

 Le Directeur, Le Président, 
 Norbert TREMUTH Jean-Claude REDING
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No 70246

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2016-2017

P R O J E T  D E  L O I
portant mise en œuvre du règlement (UE) 2015/751 du  
Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux 
commissions d’interchange pour les opérations de paiement 

liées à une carte, et portant modification:

 1.  de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier;

 2.  de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 
d’une commission de surveillance du secteur financier;

 3.  de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garan-
tie financière;

 4.  de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obliga-
tions de transparence des émetteurs;

 5.  de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux ser-
vices de paiement;

 6.  de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les 
organismes de placement collectif;

 7.  de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestion-
naires de fonds d’investissement alternatifs; 

 8.  de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 
assurances; 

 9.  de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défail-
lance des établissements de crédit et de certaines entre-
prises d’investissement; et

10. de la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché

* * *

AVIS COMPLEMENTAIRE DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(30.5.2017)

La Chambre de Commerce avait déjà eu l’occasion de commenter, dans son avis du 23 novembre 
20161, le projet de loi n° 7024 dont elle avait été saisie par le Ministre des Finances le 1er août 20162.

Eu égard à l’évolution du Projet Initial suite aux amendements apportés par le Gouvernement en 
date du 5 avril 2017, la Chambre de Commerce souhaite formuler les observations qui suivent sur le 
nouveau texte3.

1 Ci-après, l’„Avis Initial“. Tout terme capitalisé non autrement défini a la signification lui attribué dans l’Avis Initial.
2 Ci-après, le „Projet Initial“.
3 Ci-après, le „Projet Bis“.

4.7.2017
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Les amendements s’articulent autour de trois axes, à savoir, (i) la redéfinition des règles de sous-
traitance au regard du secret bancaire et son extension aux secteurs de l’assurance et des services de 
paiement, (ii) la désignation du Commissariat aux Assurances comme autorité compétente pour certains 
litiges et, enfin, et de façon générale, (iii) la prise en compte de certaines observations du Conseil 
d’Etat.

*

RESUME SYNTHETIQUE

Par rapport au Projet Initial, le Projet Bis ne semble pas remettre en cause la tarification de la com-
mission interchange. D’autres points auraient cependant pu être modifiés, tels que la composition et le 
traitement fiscal du FGDL et le statut des fonds communs d’épargne4. La Chambre de Commerce 
renvoie dès lors, pour autant que de besoin, à son Avis Initial.

Parmi les trois nouveaux axes que comporte le Projet Bis, la Chambre de Commerce n’a souhaité 
s’attarder que sur celui consacré aux possibilités d’externalisation face au secret professionnel, les deux 
autres n’appelant pas de commentaires de sa part.

La Chambre de Commerce constate avec satisfaction des avancées intéressantes autour de la redé-
finition des règles entourant la sous-traitance financière, outil indispensable au développement de la 
Place. Elle a identifié plus particulièrement trois domaines qui méritent d’être davantage étudiés:

Tout d’abord, en matière organisationnelle, la Chambre de Commerce approuve le recours systé-
matique à un contrat de service en cas d’externalisation. Lorsque cette externalisation est réalisée en 
cascade, des exigences supplémentaires inspirées de la directive 2014/65/UE5 s’appliqueront, afin de 
garantir une certaine qualité de services au client final. Cependant, même dans ces conditions, la 
Chambre de Commerce aimerait que les exigences prudentielles soient définies de façon plus 
précise.

Ensuite, en matière de consentement du client, le Projet Bis prévoit maintenant (i) qu’il est un 
préalable à tout échange de données en dehors du périmètre luxembourgeois directement surveillé par 
la CSSF, peu importe que le transfert ait lieu intra groupe ou hors groupe et (ii) qu’il doit être donné 
„conformément à la loi ou selon les modalités d’information convenues entre parties“. Mais le Projet 
ne résout pas toutes les interrogations. Notamment, cette dernière formulation emporte certaines diffi-
cultés d’interprétation.

Enfin, en matière d’extension du champ d’application des règles d’externalisation, la Chambre 
de Commerce est favorable à l’harmonisation des règles régissant le secteur bancaire avec celles 
valables en matière d’assurance et de services de paiement. Néanmoins, certains concepts, tels les 
„contrats de services“, sont propres au domaine bancaire et ne sont pas transposables à l’identique. La 
Chambre de Commerce demande dès lors d’apporter les précisions nécessaires pour aboutir à une vraie 
harmonisation, réalisable en pratique et qui supprimerait les doublons et incohérences, sources 
d’insécurité.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce peut marquer son accord sur les 
amendements gouvernementaux sous réserve de la prise en compte de ses remarques.

4 Voir articles 47 et 53 respectivement du Projet Initial.
5 Directive 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés d’instruments financiers 

et modifiant la directive 2002/92/CE et la directive 2011/61/UE, ci-après, la „Mifid II“.
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Appréciation des amendements gouvernementaux6

Incidence
Compétitivité de l’économie luxembourgeoise ++
Impact financier sur les entreprises non disponible
Transposition de la directive n.a.6

Simplification administrative 0
Impact sur les finances publiques +
Développement durable +

Appréciations: ++ : très favorable
+ : favorable
0 : neutre
- : défavorable
-- : très défavorable
n.a. : non applicable

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Le premier volet du Projet Initial, qui visait à diminuer le tarif de la commission interchange, semble 
acté en l’absence de modification dans le Projet Bis. En revanche, d’autres dispositions, comme les 
articles 47 (traitement fiscal et composition du FGDL) et 53 (indivision des fonds communs d’épargne) 
du Projet Initial, que la Chambre de Commerce avait souhaité voir modifiés, n’ont en revanche pas 
trouvé écho dans le Projet Bis.

S’agissant des innovations apportées par le Projet Bis, la Chambre de Commerce limitera ses com-
mentaires à la problématique de la sous-traitance à laquelle elle avait déjà consacré une part très 
importante de son Avis Initial, auquel elle se permet de renvoyer pour autant que de besoin.

D’entrée de jeu, la Chambre de Commerce regrette que son Avis Initial ne semble pas avoir été 
considéré, sinon indirectement au travers de certains arguments également soulevés par le Conseil 
d’Etat dans son avis du 13 décembre 2016. Elle note pourtant que son analyse juridique semble confor-
tée par la position de la Commission Nationale pour la Protection des Données7 du 16 mars 2017.

Il n’en reste pas moins que la Chambre de Commerce accueille favorablement ces amendements 
qui assouplissent et modernisent le régime de l’externalisation dans le secteur financier tout en intro-
duisant de nouvelles exigences organisationnelles visant à assurer le maintien d’un haut niveau de 
qualité des services offerts à la clientèle et la confidentialité des données concernées.

Ces amendements visent clairement à concilier la nécessité d’adapter le cadre légal de l’externali-
sation pour permettre au secteur financier de répondre aux défis technologiques de la digitalisation des 
services financiers avec une protection renforcée des clients, notamment grâce à l’anticipation des 
exigences de confidentialité et de sécurité imposées par les nouvelles réglementations européennes en 
la matière.

A cet égard, la Chambre de Commerce relève et salue le fait que plusieurs amendements répondent 
aux recommandations exprimées par la CNPD et tiennent d’ores et déjà compte du règlement européen 
général sur la protection des données8.

6 Sous réserve de ce qui sera précisé sous le point 1 ci-après pour Mifid II.
7 Ci-après, la „CNPD“.
8 Règlement (EU) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes phy-

siques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la 
directive 95/46/CE, aussi appelé règlement général sur la protection des données, ci-après, le „RGPD“.
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Il reste néanmoins des imprécisions auxquelles il convient de remédier pour assurer la conduite 
pérenne et saine des activités de sous-traitance, particulièrement au regard des aspects qui suivent.

1. En matière organisationnelle – amendements 5 et 6

Le Projet Bis prévoit tout d’abord que toute externalisation doit se faire sur base d’un contrat de 
services. Par ailleurs, dans le but de ne pas compromettre le niveau et la qualité des services à l’égard 
des clients, l’entité qui externalise demeure responsable du respect de l’ensemble des obligations qui 
lui incombent en vertu de la réglementation prudentielle. Enfin, le Projet encadre la sous-traitance en 
cascade et anticipe la transposition de l’article 16 paragraphe 5 de Mifid II en imposant des mécanismes 
de sécurité solides pour garantir la confidentialité des données transférées.

La Chambre de Commerce est favorable à ces nouveaux développements qui traitent de la maîtrise 
et de la surveillance prudentielle de toute la chaîne d’externalisation.

Néanmoins, elle réitère les commentaires exprimés dans son Avis Initial au sujet des concepts de 
„surveillance prudentielle“ et de „contrôle interne“. Elle rappelle que si le premier est issu de textes 
européens, il a déjà fait l’objet de controverses à l’occasion de requêtes d’autorités étrangères se 
 prévalant de leur surveillance prudentielle de groupe pour obtenir des informations relatives à des 
clients d’établissements bancaires luxembourgeois. Dans un tel contexte, il serait opportun de définir 
ces deux notions afin d’éviter d’éventuels malentendus, voire abus, lors de la mise en pratique du 
nouvel article 41 LSF.

2. En matière de consentement – amendement 8

La Chambre de Commerce se félicite de l’abolition de la distinction entre sous-traitance „intra 
groupe“ et „hors groupe“, remplacée par l’introduction de „l’acceptation“ par le client en cas de sous-
traitance en dehors du périmètre luxembourgeois directement surveillé par la CSSF „conformément à 
la loi ou selon les modalités d’information convenues entre parties“.

Selon l’interprétation de la Chambre de Commerce, à défaut d’explications plus précises dans le 
commentaire de l’amendement, elle est d’avis que le terme „loi“ s’entend dans son acception la plus 
large9. La Chambre de Commerce comprend dès lors que la modification de l’article 41 de la LSF ne 
préjudicie en rien à l’application de la législation sur la protection des données sous l’empire de la Loi 
de 2002, ni même du RGPD lors qu’il prendra effet, afin de s’assurer que le consentement, chaque fois 
qu’il est requis, soit éclairé et libre, et ne puisse se déduire du silence des parties10.

 9 P. PESCATORE, Introduction à la science du droit, Luxembourg, 1960, p. 107.
10 Voir avis de la CNPD précité et, par anticipation, le texte du RGPD, en son article 4, paragraphe 11, qui définit le consen-

tement comme „toute manifestation de volonté, libre, spécifique, éclairée et univoque par laquelle la personne concernée 
accepte, par une déclaration ou par un acte positif clair, que des données à caractère personnel la concernant fassent l’objet 
d’un traitement“. Le préambule du RGPD donne un éclairage supplémentaire:

  „Le consentement devrait être donné par un acte positif clair par lequel la personne concernée manifeste de façon libre, 
spécifique, éclairée et univoque son accord au traitement des données à caractère personnel la concernant, par exemple au 
moyen d’une déclaration écrite, y compris par voie électronique, ou d’une déclaration orale. Cela pourrait se faire notam-
ment en cochant une case lors de la consultation d’un site internet, en optant pour certains paramètres techniques pour des 
services de la société de l’information ou au moyen d’une autre déclaration ou d’un autre comportement indiquant clairement 
dans ce contexte que la personne concernée accepte le traitement proposé de ses données à caractère personnel. Il ne saurait 
dès lors y avoir de consentement en cas de silence, de cases cochées par défaut ou d’inactivité. Le consentement donné 
devrait valoir pour toutes les activités de traitement ayant la ou les mêmes finalités. Lorsque le traitement a plusieurs finalités, 
le consentement devrait être donné pour l’ensemble d’entre elles. Si le consentement de la personne concernée est donné à 
la suite d’une demande introduite par voie électronique, cette demande doit être claire et concise et ne doit pas inutilement 
perturber l’utilisation du service pour lequel il est accordé.“ (Préambule, point 32)

 et
  „Lorsque le traitement est fondé sur le consentement de la personne concernée, le responsable du traitement devrait être 

en mesure de prouver que ladite personne a consenti à l’opération de traitement. En particulier, dans le cadre d’une décla-
ration écrite relative à une autre question, des garanties devraient exister afin de garantir que la personne concernée est 
consciente du consentement donné et de sa portée. Conformément à la directive 93/13/CEE du Conseil, une déclaration de 
consentement rédigée préalablement par le responsable du traitement devrait être fournie sous une forme compréhensible 
et aisément accessible, et formulée en des termes clairs et simples, et elle ne devrait contenir aucune clause abusive. Pour 
que le consentement soit éclairé, la personne concernée devrait connaître au moins l’identité du responsable du traitement 
et les finalités du traitement auquel sont destinées les données à caractère personnel. Le consentement ne devrait pas être 
considéré comme ayant été donné librement si la personne concernée ne dispose pas d’une véritable liberté de choix ou 
n’est pas en mesure de refuser ou de retirer son consentement sans subir de préjudice.“ (Préambule, point 42)
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Un dernier problème que la Chambre de Commerce relève à ce stade, et qui doit être tranché paral-
lèlement à l’analyse du point en matière organisationnelle, est celui du droit applicable quant aux 
accords de confidentialité devant au minimum satisfaire à la Loi de 2002. Dans ce contexte, la Chambre 
de Commerce renvoie pour autant que nécessaire, à son Avis Initial.

Enfin, comme elle l’avait demandé dans le cadre de son Avis Initial, la Chambre de Commerce 
rappelle que pour éviter toute ambiguïté sur la désignation du „client“, il importe que le consentement 
porte sur „la sous-traitance en cascade“ afin de clarifier qu’il est nécessaire de remonter toute la chaîne 
de sous-traitance jusqu’à la personne protégée par le secret.

3. En matière d’extension du régime aux prestataires de services 
de paiement et d’assurance – amendements 9 et 16 

Les remarques formulées dans le cadre des points 1. et 2. ci-dessus valent également pour les pres-
tataires de services de paiement et d’assurance et parfois même de façon plus aiguë. Ces difficultés 
proviennent largement du fait que ces deux secteurs présentent des spécificités propres et que l’exten-
sion quasi mot à mot des règles valant initialement pour le secteur bancaire devraient faire l’objet 
d’ajustement ou de précisions.

3.a. En matière d’assurance

Ainsi, en matière organisationnelle, les assureurs seraient également soumis à l’exigence d’un 
contrat de service lorsqu’ils souhaitent recourir à la sous-traitance. La Chambre de Commerce aimerait 
voir préciser ce que les concepts de „contrat de service“ et de „sous-traitance“ recouvrent. Les assureurs 
se retrouvent en effet confrontés à certaines relations juridiques où ils sont amenés à échanger des 
informations sur leur client, avec leur consentement préalable, sans qu’il s’agisse d’une sous-traitance 
à proprement parler (e.g. due diligence, garagiste, avocat, expert, réassureur, etc). Nombre de situations 
peuvent actuellement bénéficier de l’exécution de bonne foi prévue à l’article 300, paragraphe 2, de la 
loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur de l’assurance11 pour déroger au secret professionnel. 
Un exemple fréquemment évoqué est celui où l’assureur doit faire appel à un enquêteur pour retracer 
le bénéficiaire des prestations lorsque celui-ci ou ses ayants-droits ne répondent plus aux courriers leur 
adressés. Une autre situation est celle des cas de coassurance où plusieurs assureurs garantissent le 
même risque mais un seul est apériteur pour le compte des autres. La Chambre de Commerce note que 
le futur article 28, paragraphe 3 du RGPD exige un „contrat ou un autre acte juridique“ entre le res-
ponsable du traitement et le sous-traitant, ce qui pourrait permettre de régulariser ces situations parti-
culières qui pourraient à tout le moins tomber sous la désignation d’„acte juridique“. Néanmoins, la 
Chambre de Commerce aimerait que le Projet Bis le précise expressément.

S’agissant du volet relatif au consentement, la Chambre de Commerce relève que le commentaire 
de l’article 58, paragraphe 2bis du Projet Bis, précise qu’„il s’agit d’aligner le libellé des dispositions 
actuelles de l’article 300, paragraphe 1er, de la LSA, avec le nouveau libellé de l’article 41 de la LSF, 
tel qu’il résulte du présent projet de loi, sans apporter de modification importante sur le fond“. Il 
semblerait cependant que l’expression „selon les modalités d’information convenues entre parties“ 
devrait pouvoir recouvrir une autre signification en matière d’assurance, et notamment englober les 
conditions particulières lors de la souscription d’un nouveau contrat et, pour les contrats en vigueur 
après l’entrée en vigueur du Projet Bis, les documents visés à l’article 17, paragraphe 1 de la loi modi-
fiée du 27 juillet 1997 sur le contrat d’assurance, dans le respect de la réglementation applicable et 
plus particulièrement celle sur la protection des données.

Par ailleurs, la Chambre de Commerce constate l’apparition d’une nouvelle catégorie de personnes 
soumise au secret, à savoir, les „personnes au service de ces personnes physiques et morales“. Si cette 
notion préexistait en matière bancaire, elle est nouvelle en matière assurantielle. La Chambre de 
Commerce s’interroge donc sur la portée de cet ajout dans la mesure où le mode opératoire des banques 
diffère sensiblement de celui des entreprises d’assurances. La Chambre de Commerce recommande 
dès lors que le Projet Bis précise, dans le commentaire de la disposition en cause, les personnes ainsi 
visées et donne notamment quelques exemples12.

11 Loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur de l’assurance, ci-après, la LSA.
12 Par exemple, toutes les personnes qui ne sont ni des salariés, ni toutes personnes sous surveillance prudentielle du Commissariat 

aux Assurances sur le territoire luxembourgeois.
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Enfin, la Chambre de Commerce estime qu’il serait nécessaire que les assureurs qui agissent sous 
le statut de professionnel du secteur des assurances en vertu de l’article 269 LSA soient également 
inclus dans le paragraphe 4, dernier alinéa.

3.b. En matière de services de paiement

La Chambre de Commerce note que, concernant les amendements à la loi modifiée du 10 novembre 
2009 relative aux services de paiement13, l’article 11 relatif notamment aux exigences organisation-
nelles n’a pas été amendé. Certes, la LSP contient déjà un certain nombre d’exigences opérationnelles 
en cas d’externalisation. Toutefois, une mise en conformité de celles-ci sur le même modèle que le 
contenu des articles 36-2 et 37-1 de LSF 1993 aurait été opportune.

En effet, il manque certains éléments tels que la référence:
– à un contrat de service entre l’établissement de paiement et le prestataire de service sous-traitant,
– aux exigences spécifiques en cas de sous-traitance en cascade, et
– à des mécanismes de sécurité solides pour garantir la sécurité et l’authentification des moyens de 

transfert de l’information, réduire au minimum le risque de corruption des données et d’accès non 
autorisé et empêcher les fuites d’information afin de maintenir en permanence la confidentialité des 
données.
Il peut en effet arriver qu’un établissement de paiement ait également une licence en tant que PSF. 

Or, les exigences opérationnelles qui leur seront applicables en vertu d’une part de la loi du 5 avril 
1993 et d’autre part de la loi du 10 novembre 2009 ne seraient dès lors pas harmonisées. La Chambre 
de Commerce demande dès lors qu’une harmonisation parfaite des textes soit opérée pour des raisons 
de lisibilité et de sécurité juridique.

La Chambre de Commerce n’a pas d’autres commentaires à formuler.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce peut marquer son accord sur les 
amendements gouvernementaux sous réserve de la prise en compte de ses remarques.

13 Loi du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement, à l’activité d’établissement de monnaie électronique et au 
caractère définitif du règlement dans les systèmes de paiement et les systèmes de règlement des opérations sur titres et – 
portant transposition de la directive 2007/64/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 concernant les 
services de paiement dans le marché intérieur, modifiant les directives 97/7/CE, 2002/65/CE, 2005/60/CE, ainsi que 2006/48/
CE et abrogeant la directive 97/5/CE portant modification de:
– la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier
– la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme
– la loi du 18 décembre 2006 sur les services financiers à distance
– la loi modifiée du 15 décembre 2000 sur les services postaux et les services financiers postaux
– la loi du 13 juillet 2007 relative aux marchés d’instruments financiers
– la loi modifiée du 20 décembre 2002 concernant les organismes de placement collectif
– la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveillance du secteur financier
– la loi modifiée du 23 décembre 1998 relative au statut monétaire et à la Banque centrale de Luxembourg
– la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances portant abrogation du titre VII de la loi modifiée du  

14 août 2000 relative au commerce électronique, ci-après, la „LSP“.
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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2016-2017

P R O J E T  D E  L O I
portant mise en œuvre du règlement (UE) 2015/751 du  
Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux 
commissions d’interchange pour les opérations de paiement 

liées à une carte, et portant modification:

 1.  de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier;

 2.  de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 
d’une commission de surveillance du secteur financier;

 3.  de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garan-
tie financière;

 4.  de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obliga-
tions de transparence des émetteurs;

 5.  de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux ser-
vices de paiement;

 6.  de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les 
organismes de placement collectif;

 7.  de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestion-
naires de fonds d’investissement alternatifs; 

 8.  de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 
assurances; 

 9.  de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défail-
lance des établissements de crédit et de certaines entre-
prises d’investissement; et

10. de la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché

* * *

AVIS COMPLÉMENTAIRE DU CONSEIL D’ÉTAT
(14.7.2017)

Par dépêche du 4 avril 2017, le Premier ministre, ministre d’État a fait parvenir au Conseil d’État 
une série d’amendements gouvernementaux au projet de loi sous rubrique élaborés par le ministre des 
Finances.

Aux textes desdits amendements étaient joints un commentaire pour chacun des amendements, une 
fiche d’évaluation d’impact, une fiche financière, un texte coordonné du projet de loi sous avis intégrant 
les amendements gouvernementaux, une prise de position du Gouvernement par rapport à l’avis du 
Conseil d’État du 13 décembre 2016 ainsi que les textes coordonnés par extraits des lois modifiées par 
le projet de loi sous avis.

*

16.8.2017
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CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

Les amendements ont pour objet:
•	 de	procéder	à	un	certain	nombre	d’ajustements	supplémentaires	dans	les	textes	de	loi	déjà	modifiés	

par le projet de loi initial, ainsi que dans la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 
assurances et dans la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché; et

•	 d’opérer	 des	 ajustements	 à	 l’endroit	 des	modifications,	 figurant	 dans	 le	 projet	 de	 loi	 initial,	 des	
dispositions relatives au secret professionnel et à l’externalisation contenues dans la loi modifiée du 
5 avril 1993 relative au secteur financier, dispositions qu’il est par ailleurs proposé d’étendre à la 
loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement et à la loi modifiée du  
7 décembre 2015 sur le secteur des assurances.
Certains de ces ajustements donnent suite aux observations formulées par le Conseil d’État dans son 

avis précité du 13 décembre 2016.
Dans l’exposé des motifs qui accompagne les amendements, les auteurs du texte proposé s’emploient 

à justifier leur démarche en matière d’assouplissement du secret professionnel pour faciliter, sous 
certaines conditions et dans certaines limites, les flux d’informations dans le contexte de l’externali-
sation de services dans le secteur financier, et désormais également dans les domaines des services de 
paiement et des assurances. Le Conseil d’État rappelle que, dans son avis précité du 13 décembre 2016, 
il avait invité les auteurs du projet de loi à établir des règles cohérentes, claires et précises à l’attention 
des acteurs de la place financière en matière de sous-traitance et à offrir, dans ce contexte, toutes les 
garanties de protection de leurs droits aux clients des établissements visés. Le Conseil d’État constate 
que les auteurs des amendements ont ajouté de nouvelles exigences organisationnelles au dispositif 
proposé, de façon „à encadrer l’externalisation de services et notamment à assurer le niveau et la qualité 
des services offerts à la clientèle, ainsi que la confidentialité des données concernées“ (extrait de 
l’exposé des motifs). Ils ont cependant également reformulé les conditions dans lesquelles les clients 
seront appelés à accepter, dans certains cas de figure, la sous-traitance des services en question et le 
transfert de renseignements dans le cadre du contrat de services qui concrétisera la sous-traitance. Le 
Conseil d’État aura l’occasion d’y revenir.

*

EXAMEN DES AMENDEMENTS

Amendement 1 concernant l’intitulé du projet de loi
Sans observation.

Amendement 2 concernant l’article 2, alinéa 2 
Dans son avis du 13 décembre 2016, le Conseil d’État s’était formellement opposé au texte de 

l’article 2, alinéa 2, en raison du risque de discordance que sa rédaction pouvait entraîner par rapport 
au champ d’application matériel et personnel du dispositif tel qu’il est défini dans le règle- 
ment (UE) 2015/751 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions 
d’interchange pour les opérations de paiement liées à une carte. Il avait suggéré de renoncer à la dési-
gnation et à l’énumération directes dans la future loi des entités visées, la désignation étant prévue au 
niveau du règlement européen. Le nouveau libellé de l’article 2, alinéa 2, tient compte des observations 
du Conseil d’État et lui permet de lever son opposition formelle.

Amendement 3 concernant l’article 3 
Les modifications proposées par les auteurs des amendements concernant le texte initial de  

l’article 3 visent à tenir compte de l’opposition formelle du Conseil d’État à l’endroit de l’article 2, 
alinéa 2, et à garantir la cohérence entre les deux textes. Le Conseil d’État n’a pas d’observation à 
formuler.

Amendement 4 concernant l’article 9
Sans observation.
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Amendements 5 et 6 introduisant un nouvel article 13 et un nouvel article 14 
Dans son avis du 13 décembre 2016 mentionné plus haut, le Conseil d’État avait invité les auteurs 

du projet de loi à entourer le recours à l’externalisation d’un ensemble de règles et de garanties au 
niveau de l’organisation des acteurs de la place financière en vue de la création d’un dispositif flexible, 
mais continuant à offrir un degré élevé de protection de leurs droits aux clients des établissements 
visés.

Les amendements sous rubrique donnent suite à cette invitation en augmentant, à travers le nouvel 
article 14, les garanties à l’endroit des clients, en cas d’externalisation, garanties qui figurent d’ores et 
déjà au paragraphe 5 de l’article 37-1 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier, 
et que les établissements de crédit et les entreprises d’investissement doivent respecter. Ils étendent 
ensuite ce dispositif, en partie du moins, aux professionnels du secteur financier (PSF) autres que des 
entreprises d’investissement moyennant un nouvel article 13 qui introduit dans la loi précitée du 5 avril 
1993 un article 36-2 consacré aux exigences organisationnelles en matière d’externalisation que les 
organismes concernés doivent respecter.

Si le Conseil d’État approuve cette façon de procéder, qui est de nature à permettre une meilleure 
maîtrise du processus d’externalisation, il se permet toutefois de formuler quelques observations.

Selon l’exposé des motifs des amendements gouvernementaux, les nouvelles exigences organisa-
tionnelles correspondraient à celles existant dans les lois sur les secteurs de l’assurance et des services 
de paiement. On retrouve effectivement des règles analogues aux articles 11 et 24-7 de la loi modifiée 
du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement et à l’article 81 de la loi modifiée du 7 décembre 
2015 sur le secteur des assurances.

Le dispositif en matière d’exigences organisationnelles, qui vise les établissements de crédit et les 
entreprises d’investissement, est toutefois autrement plus étoffé que celui applicable aux PSF qui 
tombent dans le champ d’application de la nouvelle disposition qui figurera à l’avenir à l’article 36-2 
de la loi précitée du 5 avril 1993. L’article 37-1, qui définit les exigences organisationnelles à l’endroit 
des établissements de crédit et des entreprises d’investissement, a en effet fait l’objet de modalités 
détaillées d’application par le biais du règlement grand-ducal du 13 juillet 2007 relatif aux exigences 
organisationnelles et aux règles de conduite dans le secteur financier et portant transposition de la 
directive 2006/73/CE de la Commission du 10 août 2006 portant mesures d’exécution de la direc- 
tive 2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences organisation-
nelles et les conditions d’exercice applicables aux entreprises d’investissement et la définition de 
certains termes aux fins de ladite directive. Le Conseil d’État renvoie notamment à l’article 15 du 
règlement grand-ducal en question qui traite des conditions à respecter pour l’externalisation de fonc-
tions opérationnelles essentielles ou importantes ou pour l’externalisation de services ou d’activités 
d’investissement.

Les textes sous avis utilisent ensuite des termes techniques pour la définition desquels il faut se 
référer au règlement grand-ducal précité du 13 juillet 2007 qui, rappelons-le, s’applique aux établisse-
ments de crédit et aux entreprises d’investissement, termes que l’on retrouve également en partie dans 
la loi précitée du 10 novembre 2009. Tel est le cas de la notion de „fonctions opérationnelles essen-
tielles“, à laquelle il est fait référence au paragraphe 5 de l’article 37-1 de la loi précitée du 5 avril 
1993, et de celle de „fonctions opérationnelles importantes“, a priori très voisine, qui est utilisée dans 
les deux textes sous avis. Le Conseil d’État constate au passage que la circulaire 12/552 du 11 décembre 
2012 de la Commission de surveillance du secteur financier traitant de l’administration centrale, de la 
gouvernance interne et de la gestion des risques exclut, sous son point 182, les „fonctions stratégiques 
ou relevant du coeur de métier“ de la sous-traitance.

Le Conseil d’État note que, d’après le libellé de l’article 32, paragraphe 3, de la Constitution tel 
qu’il résulte de la loi de révision constitutionnelle du 18 octobre 2016, „dans les matières réservées à 
la loi par la Constitution, le Grand-Duc ne peut prendre des règlements et arrêtés qu’en vertu d’une 
disposition légale particulière qui fixe l’objectif des mesures d’exécution et, le cas échéant, les condi-
tions auxquelles elles sont soumises“. Selon les travaux de la Commission des institutions et de la 
révision constitutionnelle, il faut donc que „tout en assurant au pouvoir exécutif la faculté de régler les 
détails d’une matière réservée, les principes et points essentiels restent du domaine de la loi“1.

1 Rapport de la Commission des institutions et de la révision constitutionnelle, doc. parl. n° 68944, p. 6.
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Le Conseil d’État estime, pour sa part, que le règlement grand-ducal précité du 13 juillet 2007, 
adopté selon la procédure d’urgence, risque, lorsqu’il définit en détail les concepts susvisés et règle 
ainsi des points essentiels d’une matière réservée à la loi, de ne plus être conforme au dispositif consti-
tutionnel que le Conseil d’État vient de rappeler.

Le Conseil d’État recommande dès lors de faire figurer dans la loi précitée du 5 avril 1993 la défi-
nition des notions qui sont utilisées en l’occurrence par les auteurs des amendements.

Le Conseil d’État attire encore l’attention des auteurs du texte sur les dispositions du règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des per-
sonnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de 
ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données), et 
plus particulièrement sur les dispositions de l’article 28 consacré au sous-traitant. L’article en question 
prévoit, entre autres, que lorsqu’un traitement est effectué pour le compte d’un responsable du traite-
ment, donc par un sous-traitant, le responsable du traitement fait uniquement appel à des sous-traitants 
qui présentent des garanties suffisantes quant à la mise en oeuvre de mesures techniques et organisa-
tionnelles appropriées, de manière à ce que le traitement réponde aux exigences du règlement européen 
et garantisse la protection des droits de la personne concernée.

Le Conseil d’État note enfin que, pour étoffer le dispositif que les établissements de crédit et les 
entreprises d’investissement devront respecter, les auteurs des amendements proposent de compléter 
le paragraphe 5 de l’article 37-1 de la loi précitée du 5 avril 1993 par une disposition figurant à  
l’article 16, paragraphe 5, alinéa 3, de la directive 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 15 mai 2014 concernant les marchés d’instruments financiers et modifiant la directive 2002/92/CE 
et la directive 2011/61/UE (directive MIFID II), anticipant en cela sur la transposition de la directive 
en question. Même si le texte en question figure dans un paragraphe qui, du moins en ce qui concerne 
son alinéa 1er, est consacré à l’exécution de tâches opérationnelles essentielles par un tiers, le Conseil 
d’État en est à se demander, au vu de son libellé très général, s’il ne serait pas de mise de l’insérer 
dans un paragraphe à part de l’article 37-1, vu qu’il a manifestement vocation à s’appliquer en dehors 
de tout processus d’externalisation.

Amendement 7 introduisant un nouvel article 15 
Sans observation.

Amendement 8 concernant l’ancien article 14 (nouvel article 17)
Point 1
Sans observation.

Point 2
Le texte initial prévoyait tout d’abord une exception au secret professionnel dans le cadre de la 

communication d’informations confidentielles à des entités établies au Luxembourg et surveillées par 
la Commission de surveillance du secteur financier (CSSF), la Banque centrale européenne (BCE) ou 
le Commissariat aux assurances (CAA), complétée par deux exceptions à ce même secret professionnel 
en cas de sous-traitance à l’intérieur d’un groupe et à l’extérieur du groupe. Cette catégorisation est 
désormais remplacée par une distinction entre, d’une part, la sous-traitance opérée par une entité 
luxembourgeoise vers une autre entité luxembourgeoise qui tombe dans le champ de la surveillance 
prudentielle de la CSSF, de la BCE et du CAA, et, d’autre part, tous les autres cas de sous-traitance 
vers des entités non soumises à cette surveillance. Les modalités d’implication du client dans le pro-
cessus de sous-traitance changent par ailleurs également. Si, dans le texte initial, le client était simple-
ment informé en cas de sous-traitance intragroupe, il devait accepter, au préalable et par écrit, la 
sous-traitance qui était censée s’effectuer en dehors du groupe. En dehors des considérations qu’il a 
pu développer dans son avis du 13 décembre 2016, le Conseil d’État aimerait faire deux observations 
au sujet du dispositif tel qu’il est désormais reconfiguré.

Le Conseil d’État a, tout d’abord, du mal à comprendre l’agencement général du dispositif. Les 
auteurs des amendements annoncent en effet deux cas de figure selon que le sous-traitant se trouve 
soumis ou non à la surveillance prudentielle de la CSSF, de la BCE ou du CAA. Le texte du nouveau 
paragraphe 2bis, qui sera inséré à l’article 41 de la loi précitée du 5 avril 1993, reprend effectivement, 
en son alinéa 1er, le premier cas de figure, pour ensuite enchaîner, en son alinéa 2, avec un texte qui 
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est centré sur le consentement du client et qui s’appliquerait sans préjudice de l’alinéa 1er. D’après les 
explications fournies au commentaire de l’amendement, ce deuxième alinéa couvrirait la sous-traitance 
à des entités non soumises à la surveillance de la CSSF, de la BCE ou du CAA et les modalités du 
consentement du client dans ce cas de figure. Il est donc pour le moins surprenant d’introduire  
l’alinéa 2 par les mots „[s]ans préjudice de l’alinéa 1er“, ce qui laisse entendre que la règle qui va suivre 
s’appliquera également dans la situation visée et se cumulera avec celle énoncée à l’alinéa 1er. Le 
Conseil d’État invite dès lors les auteurs de l’amendement à expliciter leur pensée et à mieux faire 
ressortir au niveau du texte de l’article 2bis la distinction entre les deux situations de base.

En ce qui concerne ensuite les modalités de l’acceptation par le client de la sous-traitance, le Conseil 
d’État voudrait faire les observations suivantes. Si le consentement du client n’est pas nécessaire dans 
le cadre d’un transfert de données qui s’opère vers une entité soumise à la surveillance prudentielle de 
la CSSF, de la BCE ou du CAA, il en est autrement en ce qui concerne le sous-traitant qui opère en 
dehors du champ de cette surveillance et qui peut être localisé dans un pays tiers qui n’offre pas de 
garanties suffisantes, comparées à celles prévues par la législation européenne en matière de protection 
des données à caractère personnel, étant entendu qu’il existe d’autres modalités que le consentement 
sous le couvert desquelles le transfert de données ou d’une catégorie de données vers un pays tiers 
n’assurant pas un niveau de protection adéquat peut être effectué. Dans le cas de figure du consente-
ment, tant la loi actuellement en vigueur que le nouveau règlement européen, prévoient la possibilité 
de transférer des données à caractère personnel vers les pays tiers concernés en présence du consente-
ment du client, consentement qui, au niveau du règlement européen, devra désormais être explicite 
(article 49, paragraphe 1er, lettre a)). Dans son avis du 13 décembre 2016 sur le projet de loi sous revue, 
le Conseil d’État avait attiré l’attention des auteurs sur le texte de la circulaire CSSF 12/552 du  
11 décembre 2012 et sur la qualité du consentement du client exigée en cas de transfert des données 
le concernant dans le contexte d’une sous-traitance de services de gestion/d’opération des systèmes 
informatiques, sous-traitance limitée en l’occurrence à une entité du groupe (point 193 de la circulaire). 
Le Conseil d’État note que, par circulaire de la CSSF, le texte afférent a été modifié de façon à définir 
le consentement du client dans des termes plus généraux et nettement en retrait par rapport aux solutions 
prônées par la CSSF dans la circulaire mentionnée ci-avant dans la version commentée par le Conseil 
d’État.2 Dans la même perspective, il n’est désormais plus question, dans le projet de loi sous revue, 
d’une acceptation, au préalable et par écrit, du client, mais d’une acceptation, „conformément à la loi 
ou selon les modalités d’information convenues entre parties“. Si un consentement „conformément à 
la loi“, en l’occurrence la législation sur la protection des données à caractère personnel, trouve l’assen-
timent du Conseil d’État, la suite de la formulation instille le doute lorsqu’elle semble opposer à la loi 
les modalités d’information convenues entre parties. Le consentement du client pourrait-il, dans cette 
perspective, être tacite? Le Conseil d’État note ensuite que le commentaire de l’amendement introduit 
tout d’abord les deux cas de figure de base dont question ci-dessus, pour ensuite détailler un mécanisme 
d’acceptation du client, dans le deuxième cas de figure, à savoir celui où la sous-traitance est opérée 
par une entité luxembourgeoise vers une entité non soumise à la surveillance de la CSSF, de la BCE 
ou du CAA, qui prévoit tout d’abord une information préalable claire du client suivie d’une décharge 
du client en faveur de l’entité luxembourgeoise tenue au secret professionnel. Et les auteurs d’ajouter 
qu’outre ces exigences, „l’entité luxembourgeoise qui sous-traite devra veiller au respect de la légis-
lation sur la protection des données“. Le Conseil d’État a du mal, pour sa part, à retrouver cette 
démarche assez structurée dans le texte de l’amendement, qui semble mélanger acceptation/consente-
ment et information du client.

Le Conseil d’État rappelle encore qu’aux termes de l’article 2, lettre c), de la loi modifiée du 2 août 
2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 
le consentement de la personne concernée s’entend comme „toute manifestation de volonté libre, spé-
cifique et informée par laquelle la personne concernée ou son représentant légal, judiciaire ou statutaire 
accepte que les données à caractère personnel fassent l’objet d’un traitement“. D’après la nouvelle 
réglementation européenne en la matière, le consentement est défini comme „toute manifestation de 
volonté, libre, spécifique, éclairée et univoque par laquelle la personne concernée accepte, par une 

2 Circulaire CSSF 17/655 du 17 mai 2017 concernant la mise à jour de la circulaire CSSF 12/552 relative à l’administration 
centrale, la gouvernance interne et la gestion des risques.
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déclaration ou par un acte positif clair, que des données à caractère personnel la concernant fassent 
l’objet d’un traitement“3.

En conclusion aux développements qui précèdent, le Conseil d’État demande aux auteurs des amen-
dements de préciser la portée du dispositif proposé.

Point 3
L’ajustement de terminologie qui y est opéré au paragraphe 3 de l’article 41 de la loi précitée du  

5 avril 1993, ne donne pas lieu à observation de la part du Conseil d’État. Le Conseil d’État note qu’il 
avait réservé sa position concernant la dispense du second vote constitutionnel, en attendant des éclair-
cissements supplémentaires concernant la portée de la disposition. Ces derniers lui ayant été fournis à 
travers la prise de position du Gouvernement par rapport à son avis du 13 décembre 2016, le Conseil 
d’État n’a plus d’observation à formuler.

Points 4 et 5
Sans observation.

Amendement 9 introduisant un nouveau chapitre 6
L’amendement a essentiellement pour but de modifier l’article 30 de la loi modifiée du 10 novembre 

2009 relative aux services de paiement en vue de rétablir le parallélisme entre les dispositions relatives 
au secret professionnel qui y figurent avec celles de l’article 41 de la loi précitée du 5 avril 1993, tel 
qu’il sera modifié par le projet de loi sous avis. Le Conseil d’État renvoie à son avis du 13 décembre 
2016 et à ses considérations développées à l’endroit de l’amendement 8.

Amendement 10 concernant l’ancien article 34 (nouvel article 38)
L’amendement 10 apporte un certain nombre de précisions à l’article 88-3 de la loi modifiée du  

17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif. Il ne donne pas lieu à observation 
de la part du Conseil d’ État.

Amendement 11  concernant l’ancien article 35 (nouvel article 39), amendement 12 concernant l’ancien 
article 36 (nouvel article 40) et amendement 13 concernant l’ancien article 37 (nouvel  
article 41) 

Les amendements 11, 12 et 13 apportent des modifications aux articles 90, 95 et 99 de la loi précitée 
du 17 décembre 2010, modifications qui se situent dans le sillage de l’amendement 10. Ils tiennent par 
ailleurs compte d’une observation du Conseil d’État formulée dans son avis précité du 13 décembre 
2016 concernant la structuration des textes proposés. Ils ne donnent pas lieu à des observations sup-
plémentaires de la part du Conseil d’ État.

Amendement 14 introduisant un nouvel article 42 et amendement 15  introduisant un nouvel article 45 
Les deux amendements tiennent compte des modifications opérées par l’article 38 nouveau  

(34 ancien) à l’endroit de l’article 88-3 de la loi précitée du 17 décembre 2010. Le Conseil d’État n’a 
pas d’observation à formuler.

Amendement 16 introduisant un nouveau chapitre 9
L’amendement 16 introduit un certain nombre de modifications à l’endroit de la loi modifiée du  

7 décembre 2015 sur le secteur des assurances.

Amendement introduisant un nouvel article 48 
L’amendement a pour objet d’étendre le champ de compétence du Commissariat aux assurances pour 

en faire un organe de règlement extrajudiciaire des litiges en matière d’assurance, au sens de la loi du  
17 février 2016 portant introduction du règlement extrajudiciaire des litiges de consommation dans le 
Code de la consommation et modifiant certaines autres dispositions du Code de la consommation.

3 Article 4, point 11, du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection 
des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, 
et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données).

7024 - Dossier consolidé : 185



7

Le Conseil d’État note que la manière dont le Commissariat aux assurances interviendra ne se 
démarque nullement de celle qui est déjà actuellement prévue à l’article 2, paragraphe 1er, de la loi 
précitée du 7 décembre 2015 et selon laquelle le Commissariat est chargé „de recevoir et d’examiner 
les plaintes“ qui lui sont adressées.

L’amendement se borne en fait à préciser le cercle des personnes qui pourront s’adresser au 
Commissariat pour voir régler de façon extrajudiciaire les différends qui les opposent aux entités sou-
mises à la surveillance du Commissariat. À ce niveau, le texte ne fait que reprendre la définition de la 
notion de „consommateur“ telle qu’elle figure à l’article L.010-1 du Code de la consommation.

Concernant le libellé de la disposition sous revue, le Conseil d’État propose de se limiter au niveau 
de la définition de la mission du Commissariat aux assurances en matière de règlement extrajudiciaire 
de différends à la réception et à l’examen de réclamations et d’en omettre la référence au terme de 
„plaintes“. La terminologie sera ainsi harmonisée avec celle utilisée dans la loi précitée du 5 avril 1993 
en relation avec la mission de règlement extrajudiciaire de différends de la CSSF. Le Conseil d’État 
part ensuite de l’hypothèse que le dispositif qui sera mis en place s’inspirera de celui développé dans 
le règlement CSSF 16-07 relatif à la résolution extrajudiciaire des réclamations et créera une séparation 
fonctionnelle entre les agents du Commissariat aux assurances qui couvrent les missions de surveillance 
et de contrôle du Commissariat et ceux qui s’occupent du règlement extrajudiciaire de différends.

Amendement introduisant un nouvel article 49, amendement introduisant un nouvel article 50, amen-
dement introduisant un nouvel article 56 et amendement introduisant un nouvel article 57 

Suite à l’entrée en vigueur de la loi du 27 mai 2016 sur le régime de publication légale relatif aux 
sociétés et associations, le Mémorial C, Recueil des sociétés et associations a été remplacé par la 
nouvelle plateforme électronique centrale de la publication légale, à savoir le Recueil électronique des 
sociétés et associations (RESA). Les amendements proposés sont destinés à tenir compte de l’intro-
duction de la nouvelle plateforme de publication légale au niveau de la loi précitée du 7 décembre 
2015.

Le Conseil d’État rappelle qu’en raison du caractère dynamique des références, les dispositions 
auxquelles il est renvoyé s’appliquent en tenant compte des modifications pouvant intervenir dans le 
futur, voire d’un éventuel remplacement de l’acte référé. Il note, par ailleurs, que d’après l’article 20 
de la loi précitée du 27 mai 2016 „[t]oute référence au Mémorial C ou Mémorial, Recueil des Sociétés 
et Associations s’entend comme référence au Recueil électronique des sociétés et associations. De 
même, toute référence à l’article 9 de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commer-
ciales s’entend comme une référence au chapitre Vbis du titre Ier de la loi modifiée du 19 décembre 
2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels 
des entreprises“. Dans cette perspective, les amendements inscrits aux articles 50 et 56 sont 
superfétatoires.

Amendement introduisant un nouvel article 51, amendement introduisant un nouvel article 54 et amen-
dement introduisant un nouvel article 55 

Les amendements introduisant les nouveaux articles 51, 54 et 55 visent à apporter un certain nombre 
de précisions aux dispositions de la loi précitée du 7 décembre 2015 en relation avec la transposition 
des articles 38, 254 et 258 de la directive 2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil du  
25 novembre 2009 sur l’accès aux activités de l’assurance et de la réassurance et leur exercice (solva-
bilité II). Ils ne donnent pas lieu à observation de la part du Conseil d’État.

Amendement introduisant un nouvel article 52
Sans observation.

Amendement introduisant un nouvel article 53
Sans observation.

Amendement introduisant un nouvel article 58
L’amendement a essentiellement pour but de modifier l’article 300 de la loi modifiée du 7 décembre 

2015 sur le secteur des assurances en vue de rétablir le parallélisme entre les dispositions relatives au 
secret professionnel qui y figurent avec celles de l’article 41 de la loi précitée du 5 avril 1993 tel qu’il 
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sera modifié par le projet de loi sous avis. Le Conseil d’État renvoie à son avis du 13 décembre 2016 
et à ses considérations développées à l’endroit de l’amendement 8.

Le Conseil d’État note au passage que le parallélisme avec les textes correspondants de l’article 41 
de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier et de l’article 30 de la loi modifiée du 
10 novembre 2009 relative aux services de paiement n’est pas total. Ainsi, par exemple, la partie finale 
du paragraphe 4 selon laquelle les renseignements communiqués ne doivent pas révéler directement 
les engagements de l’entreprise à l’égard d’un client autre qu’un professionnel du secteur concerné 
pour que l’obligation de secret n’existe pas à l’égard des actionnaires ou associés, dont la qualité est 
une condition de l’agrément de l’entreprise en cause, a été maintenue en l’occurrence, mais supprimée 
au niveau des deux autres lois, sans que les auteurs du projet de loi expliquent leur démarche sur ce 
point.

Amendement 17 introduisant un nouveau chapitre 11 
Sans observation.

Amendement 18 concernant l’ancien article 57 (nouvel article 75)
Sans observation.

*

OBSERVATIONS D’ORDRE LÉGISTIQUE

Observations générales 
Amendement 5 introduisant un nouvel article 13 
Le Conseil d’État note qu’une erreur de numérisation s’est glissée dans le document parlementaire. 

Dans l’intitulé de l’article 36-2, il y a lieu d’écrire „Exigences organisationnelles“.

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 20 votants, le 14 juillet 2017.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Georges WIVENES
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No 70249

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2016-2017

P R O J E T  D E  L O I
portant mise en œuvre du règlement (UE) 2015/751 du  
Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux 
commissions d’interchange pour les opérations de paiement 

liées à une carte, et portant modification:

 1.  de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier;

 2.  de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 
d’une commission de surveillance du secteur financier;

 3.  de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garan-
tie financière;

 4.  de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obliga-
tions de transparence des émetteurs;

 5.  de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux ser-
vices de paiement;

 6.  de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les 
organismes de placement collectif;

 7.  de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestion-
naires de fonds d’investissement alternatifs; 

 8.  de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 
assurances; 

 9.  de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défail-
lance des établissements de crédit et de certaines entre-
prises d’investissement; et

10. de la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché

* * *

AVIS COMPLEMENTAIRE DE LA COMMISSION NATIONALE 
POUR LA PROTECTION DES DONNEES

(27.7.2017)

Conformément à l’article 32, paragraphe (3), lettre (e) de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à 
la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel (ci-après „la loi 
du 2 août 2002“), la Commission nationale pour la protection des données (ci-après „la CNPD“ ou „la 
Commission nationale“) a notamment pour mission d’„être demandée en son avis sur tous les projets 
ou propositions de loi portant création d’un traitement de même que sur toutes les mesures réglemen-
taires ou administratives émises sur base de la présente loi“.

Par courrier du 31 mars 2017, Monsieur le Ministre des Finances a fait parvenir à la CNPD des 
amendements gouvernementaux concernant le projet de loi n° 7024 portant mise en oeuvre du règle-
ment (UE) 2015/751 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions 
d’interchange pour les opérations de paiement liées à une carte, et portant modification: 1. de la loi 
modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier; 2. de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant 

5.9.2017
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création d’une commission de surveillance du secteur financier; 3. de la loi modifiée du 5 août 2005 
sur les contrats de garantie financière; 4. de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations 
de transparence des émetteurs; 5. de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes 
de placement collectif; 6. de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds 
d’investissement alternatifs; et 7. de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des 
établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement (ci-après „les amendements“ ou 
„les amendements gouvernementaux“).

Pour rappel, la CNPD a rendu un premier avis relatif au projet de loi n° 7024 le 16 mars 2017 
(délibération n° 243/2017), dans lequel elle s’est limitée à formuler des observations concernant les 
modifications proposées à l’article 41 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier 
(ci-après „la loi modifiée du 5 avril 1993“). Selon l’exposé des motifs des amendements gouverne-
mentaux, les amendements ne se limitent pas à la modification du régime applicable à la sous-traitance 
dans le secteur financier, mais „proposent de moderniser en outre le régime de l’outsourcing dans les 
secteurs de l’assurance et des services de paiement …“1, à savoir les régimes prévus par la loi modifiée 
du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement (ci-après „la loi modifiée du 10 novembre 
2009“) et la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances (ci-après „la loi modifiée 
du 7 décembre 2015“). Compte tenu de l’élargissement du champ d’application du projet de loi, la 
Commission nationale entend formuler des observations sur les amendements traitant des aspects liés 
au respect de la vie privée et à la protection des données à caractère personnel.

A l’instar de son avis du 16 mars 2017, la CNPD analysera les amendements gouvernementaux à 
la lumière de la loi modifiée du 2 août 2002, d’une part, et du nouveau Règlement n° 2016/679 du  
27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règle-
ment général sur la protection des données) (ci-après „le RGPD“), qui entrera en vigueur le 25 mai 
2018, d’autre part.

I. S’agissant des amendements 5 et 6

Les amendements 5 et 6 prévoient d’ajouter un article 36-2 à la loi modifiée du 5 avril 1993, res-
pectivement de modifier l’article 37-1 de cette même loi, afin d’assurer „un encadrement adéquat de 
l’externalisation“2 par les établissements de crédit, les entreprises d’investissement et les profession-
nels du secteur financier (PSF) autres que les entreprises d’investissement.

La CNPD salue le choix des auteurs des amendements d’encadrer chaque situation de sous-traitance 
par un contrat de service. Elle note encore avec satisfaction que les amendements tendent à soumettre 
la sous-traitance en cascade à l’acceptation préalable par la personne, établie au Luxembourg et soumise 
à la surveillance prudentielle de la Commission de Surveillance du Secteur Financier (ci-après „la 
CSSF“) ou de la Banque centrale européenne (ci-après „la BCE“), à l’origine de la sous-traitance. La 
CNPD se demande toutefois qui est visé par le terme „personne“. Il y aurait lieu de préciser qu’il s’agit 
en fait de l’entité régulée. Ensuite, elle regrette que les amendements ne prévoient pas expressément 
que l’obligation de conclure un contrat de service s’étend à la sous-traitance en cascade et elle réitère 
à cet égard la recommandation émise au point III. de son avis du 16 mars 2017. La CNPD rappelle 
que l’article 28, paragraphe (4) du RGPD précise que „[l]orsqu’un sous-traitant recrute un autre sous-
traitant pour mener des activités de traitement spécifiques pour le compte du responsable du traitement, 
les mêmes obligations en matière de protection de données que celles fixées dans le contrat ou un autre 
acte juridique entre le responsable du traitement et le sous-traitant conformément au paragraphe 3, 
sont imposées à cet autre sous-traitant par contrat ou au moyen d’un autre acte juridique au titre du 
droit de l’Union ou du droit d’un Etat membre, en particulier pour ce qui est de présenter des garanties 
suffisantes quant à la mise en oeuvre de mesures techniques et organisationnelles appropriées de 
manière à ce que le traitement réponde aux exigences du présent règlement. Lorsque cet autre sous-
traitant ne remplit pas ses obligations en matière de protection des données, le sous-traitant initial 
demeure pleinement responsable devant le responsable du traitement de l’exécution par l’autre sous-
traitant de ses obligations.“

1 Doc. parl. 70245, Exposé des motifs, p. 1-2.
2 Doc. parl. 70245, Texte et commentaire des amendements gouvernementaux, p. 8 et 9.
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Par ailleurs, la CNPD accueille favorablement l’ajout d’un nouvel alinéa 5 au nouvel article 37-1 
de la loi modifiée du 5 avril 1993 (par le biais de l’amendement 6) qui encadre les mesures de sécurité 
à mettre en place par les établissements de crédit et les entreprises d’investissement. Bien que cette 
disposition constitue la transposition à l’identique de l’article 16, paragraphe (5), alinéa 3 de la 
Directive 2014/65/UE3, il serait opportun d’ajouter à l’article 36-2 de la loi modifiée du 5 avril 1993 
(dans sa version modifiée par les amendements gouvernementaux), une formulation similaire à celle 
prévue à l’alinéa 5 du nouvel article 37-1, tel que modifié par les amendements gouvernementaux, afin 
d’établir un niveau de sécurité cohérent entre les établissements de crédit, les entreprises d’investisse-
ment et les PSF autres que les entreprises d’investissement.

A cet égard, en ce qui concerne la protection des données à caractère personnel, la CNPD rappelle 
l’obligation, telle qu’exposée dans son avis du 16 mars 2017, pour ces entités de mettre en place des 
mesures appropriées afin d’assurer la protection des données et de garantir un niveau de sécurité adapté 
aux risqués.4

II. S’agissant de l’amendement 8

L’amendement 8 concerne la modification de l’article 41 de la loi modifiée du 5 avril 1993, qui 
traite du régime du secret professionnel dans le secteur financier.

La CNPD note que les auteurs des amendements ont supprimé la distinction faite entre la sous-
traitance intra-groupe et la sous-traitance extra-groupe, de sorte que le projet de loi dans sa version 
amendée établit uniquement une distinction entre la sous-traitance des activités d’un prestataire établi 
au Luxembourg, soumis à la surveillance prudentielle de la CSSF, de la BCE ou du Commissariat aux 
Assurances et tenu à une obligation de secret pénalement sanctionnée, et „tous les autres cas de 
sous-traitance“5.

Les amendements précisent que dans tous ces autres cas de sous-traitance, une entité régulée ne 
pourrait partager des données couvertes par le secret professionnel avec son sous-traitant sauf lorsque 
les clients ont préalablement consenti à la sous-traitance des services sous-traités, au type de rensei-
gnements transmis dans le cadre de la sous-traitance et au pays d’établissement des entités prestataires 
des services sous-traités „conformément à la loi ou selon les modalités d’information convenues entre 
parties“.

Cette dernière formulation suscite des interrogations au niveau de la manière selon laquelle les 
clients doivent accepter la sous-traitance. La CNPD se demande en effet si un consentement „confor-
mément à la loi“ est celui qui doit être conforme à la réglementation relative à la protection des données 
à caractère personnel6? Dans l’affirmative, ce consentement devrait respecter les exigences strictes 
relatives au consentement prévues par la loi modifiée du 2 août 2002, et à l’avenir par le RGPD7. La 
CNPD rappelle qu’afin d’être conforme aux exigences du RGPD à partir du 25 mai 2018, le consen-
tement doit être libre, spécifique, éclairé et univoque et obtenu par une déclaration ou par un acte positif 
clair. Le RGPD s’oppose ainsi à ce que le consentement puisse être déduit „en cas de silence, de cases 
cochées par défaut ou d’inactivité“8. De plus, si le consentement de la personne concernée au traitement 
est donné dans le cadre d’une déclaration écrite qui concerne également d’autres questions, la demande 
de consentement doit être „présentée sous une forme qui la distingue clairement de ces autres questions 
sous une forme compréhensible et aisément accessible“9. Elle doit également être „formulée en des 
termes clairs et simples“10.

Cependant, les auteurs des amendements laissent la possibilité aux entités régulées de recueillir le 
consentement „selon les modalités d’information convenues entre parties“. La CNPD se demande, 

 3 Directive 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés d’instruments financiers 
et modifiant la directive 2002/92/CE et la directive 2011/61/UE.

 4 Délibération n° 243/2017, point VI.
 5 Doc. parl. 70245, Commentaire des amendements gouvernementaux, p. 11.
 6 Voir l’avis complémentaire de la Chambre de Commerce du 30 mai 2017, doc. parl. n° 70246, p. 4-5 et l’avis complémentaire 

du Conseil d’Etat du 14 juillet 2017, doc. parl. n° 70248, p. 6-7.
 7 Voir les articles 2, lettre (c), et 5 de la loi modifiée du 2 août 2002 et les articles 4, paragraphe (11), 6 et 7 du RGPD.
 8 RGPD, considérant 32.
 9 RGPD, art. 7, paragraphe (2).
10 RGPD, art. 7, paragraphe (2).
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tout comme le Conseil d’Etat, si ceci implique que le consentement du client pourrait être tacite11. Le 
texte présente dès lors une incertitude au niveau de la procédure du recueil du consentement qui devrait 
être mise en place par l’entité régulée dans la mesure où deux modes d’acceptation n’obéissant pas 
aux mêmes exigences seraient possibles.

A cet égard, la CNPD s’interroge aussi sur la précision dans le commentaire des amendements 
qu’„outre les exigences qui [sont indiquées dans la disposition en question], l’entité luxembourgeoise 
qui sous-traite devra veiller au respect de la législation sur la protection des données“12. En indiquant 
ceci, est-ce que les auteurs des amendements souhaitent souligner qu’il s’agit de deux régimes distincts 
et que l’acceptation „conformément à la loi“ ne viserait pas la réglementation en matière de protection 
des données?

Compte tenu de l’insécurité juridique que pourrait causer l’amendement 8, la CNPD estime néces-
saire de préciser la disposition en question.

Pour le surplus, la CNPD réitère ses commentaires formulés aux points IV. et V. de son avis du  
16 mars 2017 relatifs aux transferts de données vers des pays tiers et au sujet de l’information des 
personnes concernées, qui n’ont pas été pris en compte dans les amendements sous examen.

III. S’agissant des amendements 9 et 16

Les amendements 9 et 16 traitent de la modification de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative 
aux services de paiement et la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances, afin d’ali-
gner le libellé des dispositions relatives au secret professionnels desdites lois sur le nouveau libellé de 
l’article 41 de la loi modifiée du 5 avril 1993, tel qu’il résulte des amendements gouvernementaux13.

Il ressort du commentaire des amendements gouvernementaux que ceux-ci visent à assurer une 
cohérence entre les régimes d’obligation au secret professionnel du secteur financier, du secteur des 
services de paiement et du secteur des assurances14.

Cependant, contrairement aux exigences prévues pour les établissements de crédit, les entreprises 
d’investissement et les PSF autres que les entreprises d’investissement aux amendements 5 et 6, les 
amendements ne prévoient pas que la sous-traitance effectuée dans le secteur des services de paiement 
et dans le secteur des assurances devra être entouré d’un contrat de service, et ne prévoit pas non plus 
que l’entité à l’origine de la sous-traitance devra donner son accord à la sous-traitance en cascade.

Dans un souci de cohérence, la Commission nationale estime dès lors nécessaire d’imposer ces 
mêmes exigences pour la sous-traitance ayant lieu dans le secteur des services de paiement et dans le 
secteur des assurances.

Les commentaires de la CNPD précédemment formulés concernant l’acceptation de la sous-trai-
tance, l’encadrement contractuel de la sous-traitance en cascade, le transfert de données vers des pays 
tiers, l’information des personnes concernées et aux mesures de sécurité restent bien évidemment 
valables pour les amendements 9 et 16.

Pour le surplus, la Commission nationale n’a pas d’autres observations à formuler.

Ainsi décidé à Esch-sur-Alzette en date du 27 juillet 2017.

La Commission nationale pour la protection des données

 Tine A. LARSEN Thierry LALLEMANG Christophe BUSCHMANN 
 Présidente Membre effectif Membre effectif

11 Voir l’avis complémentaire du Conseil d’Etat du 14 juillet 2017, doc. parl. n° 70248, p. 7. 
12 Doc. parl. 70245, Commentaire des amendements gouvernementaux, p. 12.
13 Doc. parl. 70245, Texte et commentaire des amendements gouvernementaux, p. 15 et 28. 
14 Doc. parl. 70245, Texte et commentaire des amendements gouvernementaux, p. 15 et 28.
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DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(8.1.2018)

Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de vous faire parvenir 5 amendements au projet de loi mentionné sous rubrique que 

la Commission des Finances et du Budget a adoptés lors de sa réunion du 8 janvier 2018. 
Je joins en annexe, à toutes fins utiles, un texte coordonné du projet de loi, qui reprend les amen-

dements parlementaires proposés.

Amendement 1 concernant l’article 14 nouveau :
L’article 14 nouveau prend la teneur suivante : 

« Art. 14. L’article 37-1 de la même loi est modifié comme suit : 
1. Le paragraphe 5 prend la teneur suivante :

« (5) L’externalisation ne doit pas compromettre le niveau et la qualité de service à l’égard 
des clients. Elle se fait sur base d’un contrat de service.

Les établissements de crédit et les entreprises d’investissement conservent l’entière responsa-
bilité du respect de l’ensemble des obligations qui leur incombent en vertu de la réglementation 
prudentielle lorsqu’ils ont recours à l’externalisation de fonctions ou d’activités. 

Une sous-traitance en cascade doit être acceptée au préalable par la personne, établie au 
Luxembourg et soumise à la surveillance prudentielle de la CSSF ou de la Banque centrale euro-
péenne, qui est à l’origine de la sous-traitance. 

Lorsqu’ils confient à des tiers l’exécution de fonctions opérationnelles essentielles pour fournir 
de manière continue et satisfaisante des services aux clients ou pour exercer de manière continue 
et satisfaisante des activités, les établissements de crédit et les entreprises d’investissement 
doivent prendre des mesures raisonnables pour éviter une augmentation excessive du risque 
opérationnel. L’externalisation de fonctions opérationnelles importantes ne doit pas se faire de 
manière à nuire sensiblement à la qualité du contrôle interne des établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement, ni de manière à empêcher la CSSF de contrôler que les établisse-
ments de crédit et les entreprises d’investissement respectent les obligations qui leur incombent 
en vertu de la présente loi. » ;

2. A la suite du paragraphe 5, il est inséré un nouveau paragraphe 5bis libellé comme suit : 
« (5bis) Tout établissement de crédit et toute entreprise d’investissement dispose de méca-

nismes de sécurité solides pour garantir la sécurité et l’authentification des moyens de transfert 
de l’information, réduire au minimum le risque de corruption des données et d’accès non autorisé 
et empêcher les fuites d’informations afin de maintenir en permanence la confidentialité des 
données. ». ».

Motivation de l’amendement 
L’amendement vise à donner suite à l’avis du Conseil d’État, en transformant l’alinéa 5 de l’ar-

ticle 37-1, paragraphe 5, tel qu’introduit par les amendements gouvernementaux, en un paragraphe à 
part. 

Amendement 2 concernant l’article 17 nouveau : 
L’article 17 nouveau du projet de loi est modifié comme suit : 
1° Au point 3, à l’endroit du nouveau paragraphe 2bis introduit dans l’article 41 de la loi modifiée 

du 5 avril 1993 relative au secteur financier, les mots « Sans préjudice de l’alinéa 1er, » sont 
remplacés par les mots « Dans les cas ne relevant pas de l’alinéa 1er, » ;

 L’alinéa 2 du paragraphe 2bis sera ainsi libellé comme suit :
« Sans préjudice de l’alinéa 1er Dans les cas ne relevant pas de l’alinéa 1er, l’obligation au 

secret n’existe pas à l’égard des entités qui sont en charge de la prestation de services sous-traités 
ainsi qu’à l’égard des employés et autres personnes qui sont au service de ces entités, dans la 
mesure où le client a accepté, conformément à la loi ou selon les modalités d’information conve-
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nues entre parties, la sous-traitance des services sous-traités, le type de renseignements transmis 
dans le cadre de la sous-traitance et le pays d’établissement des entités prestataires des services 
sous-traités. Les personnes ayant ainsi accès aux renseignements visés au paragraphe (1) doivent 
être soumises par la loi à une obligation de secret professionnel ou être liées par un accord de 
confidentialité. ».

2° Au point 5, le point final est remplacé par un point-virgule ;
3° Il est introduit un nouveau point 6 libellé comme suit :

« 6. Il est inséré un nouveau paragraphe 9 libellé comme suit :
« (9) Le présent article est sans préjudice de la loi modifiée du 2 août 2002 relative 

à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel. ». ».

Motivation de l’amendement 
L’amendement vise à donner suite à l’avis du Conseil d’État. 
Le point 1° vise, conformément aux remarques du Conseil d’État, à mieux faire ressortir la distinc-

tion entre les situations visées respectivement à l’alinéa 1er et à l’alinéa 2 du paragraphe 2bis de l’ar-
ticle 41 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.

En effet, il y a lieu de distinguer en matière de sous-traitance entre, d’une part, la sous-traitance 
opérée par une entité luxembourgeoise vers une autre entité luxembourgeoise soumise à la surveillance 
prudentielle de la CSSF, de la BCE ou du CAA, et, d’autre part, tous les autres cas de 
sous-traitance. 

Les points 2° et 3° visent à expliciter dans le texte de l’article 41 de la loi modifiée du 5 avril 1993 
relative au secteur financier l’articulation entre les modalités du secret professionnel prévu audit article 
et l’application de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel, à l’instar de l’articulation prévue à l’article L.226-13, 
paragraphe 5, du Code de la consommation. En effet, les modalités prévues à l’article 41 de la loi 
modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier n’ont pas vocation à s’opposer à l’application de 
la législation relative à la protection des données, qui est de portée générale. 

Amendement 3 concernant l’article 37 nouveau : 
L’article 37 nouveau du projet de loi est modifié comme suit :
1° Au point 3, à l’endroit du nouveau paragraphe 2bis introduit dans l’article 30 de la loi modifiée 

du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement, les mots « Sans préjudice de l’ali-
néa 1er, » sont remplacés par les mots « Dans les cas ne relevant pas de l’alinéa 1er, » ;

 L’alinéa 2 du paragraphe 2bis sera ainsi libellé comme suit :
« Sans préjudice de l’alinéa 1er Dans les cas ne relevant pas de l’alinéa 1er, l’obligation au 

secret n’existe pas à l’égard des entités qui sont en charge de la prestation de services sous-traités 
ainsi qu’à l’égard des employés et autres personnes qui sont au service de ces entités, dans la 
mesure où le client a accepté, conformément à la loi ou selon les modalités d’information conve-
nues entre parties, la sous-traitance des services sous-traités, le type de renseignements transmis 
dans le cadre de la sous-traitance et le pays d’établissement des entités prestataires des services 
sous-traités. Les personnes ayant ainsi accès aux renseignements visés au paragraphe (1) doivent 
être soumises par la loi à une obligation de secret professionnel ou être liées par un accord de 
confidentialité. ».

2° Au point 7, le point final est remplacé par un point-virgule ;
3° Il est introduit un nouveau point 8 libellé comme suit :

« 8. Il est inséré un nouveau paragraphe 12 libellé comme suit :
« (12) Le présent article est sans préjudice de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la 

protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel. ». ».

Motivation de l’amendement 
Pour la motivation du présent amendement il est renvoyé à la motivation développée à l’endroit de 

l’amendement 2. 
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Amendement 4 concernant l’article 48 nouveau : 
À l’article 48 nouveau du projet de loi, au libellé de la lettre g) de l’article 2, paragraphe 1er, de la 

loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances, les mots « plaintes et » sont 
supprimés.

La lettre g) est dès lors libellée comme suit : 
« g) de recevoir et d’examiner les plaintes et réclamations émanant de personnes physiques agissant 

à des fins n’entrant pas dans le cadre de leur activité commerciale, industrielle, artisanale ou 
libérale et concernant des contrats d’assurance conclus ou négociés par les personnes physiques 
ou morales soumises à sa surveillance ; ».

Motivation de l’amendement 
L’amendement vise à donner suite à l’avis du Conseil d’État qui propose d’omettre la référence au 

terme « plaintes ». 

Amendement 5 concernant l’article 58 nouveau : 
L’article 58 nouveau du projet de loi est modifié comme suit :
1° Au point 3, à l’endroit du nouveau paragraphe 2bis introduit dans l’article 300 de la loi modifiée 

du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances, les mots « Sans préjudice de l’alinéa 1er, » 
sont remplacés par les mots « Dans les cas ne relevant pas de l’alinéa 1er, » ;

 L’alinéa 2 du paragraphe 2bis sera ainsi libellé comme suit :
« Sans préjudice de l’alinéa 1er Dans les cas ne relevant pas de l’alinéa 1er, l’obligation au 

secret n’existe pas à l’égard des entités qui sont en charge de la prestation de services sous-traités 
ainsi qu’à l’égard des employés et autres personnes qui sont au service de ces entités, dans la 
mesure où le preneur d’assurance a accepté, conformément à la loi ou selon les modalités d’infor-
mation convenues entre parties, la sous-traitance des services sous-traités, le type de renseigne-
ments transmis dans le cadre de la sous-traitance et le pays d’établissement des entités prestataires 
des services sous-traités. Les personnes ayant ainsi accès aux renseignements visés au para-
graphe (1) doivent être soumises par la loi à une obligation de secret professionnel ou être liées 
par un accord de confidentialité. ».

2° Au point 5, à l’endroit du nouveau libellé du paragraphe 4, alinéa 1er, de l’article 300 de la loi 
modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances, le mot « strictement » est inséré après 
les mots « ou associés sont », et les mots « , et ne révèlent pas directement les engagements de 
l’entreprise à l’égard d’un client autre qu’un professionnel du secteur des assurances » sont sup-
primés. A l’alinéa 2, les mots « l’entreprise de réassurance, » sont insérés entre les mots 
« L’entreprise d’assurance, » et les mots « le PSA .

 Le point 5 sera ainsi libellé comme suit :
« 5. Le paragraphe 4 prend la teneur suivante :

« (4) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des actionnaires ou associés, dont la 
qualité est une condition de l’agrément de l’entreprise en cause, dans la mesure où les ren-
seignements communiqués à ces actionnaires ou associés sont strictement nécessaires à 
l’évaluation des risques consolidés ou au calcul de ratios prudentiels consolidés ou à la 
gestion saine et prudente de l’entreprise, et ne révèlent pas directement les engagements de 
l’entreprise à l’égard d’un client autre qu’un professionnel du secteur des assurances.

L’entreprise d’assurance, l’entreprise de réassurance, le PSA ou la société de courtage 
faisant partie d’un groupe financier, garantit aux organes internes de contrôle du groupe 
l’accès, en cas de besoin, aux renseignements concernant des relations d’affaires détermi-
nées, dans la mesure nécessaire à la gestion globale des risques juridiques et de réputation 
liés au blanchiment ou au financement du terrorisme au sens de la loi 
luxembourgeoise. » ; ».

3° Au point 9, le point final est remplacé par un point-virgule ;
4° Il est introduit un nouveau point 10 libellé comme suit :

« 10. Il est inséré un nouveau paragraphe 11 libellé comme suit :
« (11) Le présent article est sans préjudice de la loi modifiée du 2 août 2002 relative 

à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel. ». ».

7024 - Dossier consolidé : 197



5

Motivation de l’amendement 
Pour la motivation des points 1°, 3° et 4° du présent amendement, il est renvoyé à la motivation 

développée à l’endroit de l’amendement 2. 
Le point 2° vise à donner suite à la remarque du Conseil d’État qui constate que l’alignement entre 

la partie finale du paragraphe 4, alinéa 1er, n’est pas complet entre les différentes dispositions modifiées. 
Par conséquent, il est prévu d’aligner le libellé du paragraphe 4, alinéa 1er, de l’article 300 de la loi 
modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances (ci-après, la « LSA ») sur celui de l’article 41 
de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier et de l’article 30 de la loi modifiée du 
10 novembre 2009 relative aux services de paiement.

Le point 2° vise encore à redresser une omission dans le libellé de l’article 300, paragraphe 4, 
alinéa 2, LSA. En effet, dans un souci de bonne gouvernance, les réassureurs faisant partie d’un groupe 
financier devraient accorder un accès aux renseignements visés à cet alinéa 2, au même titre que les 
entreprises d’assurance. Bien que les entreprises de réassurance sont seulement soumises au secret 
professionnel, conformément à l’article 300, paragraphe 1er, alinéa 3, LSA, pour leur activité exercée 
dans le cadre de l’article 269 LSA, une référence générale aux réassureurs a été préférée afin d’éviter 
une interprétation a contrario, qui consisterait à dire qu’un réassureur ne doit accorder un tel accès 
que lorsqu’il exerce des activités visées à l’article 269 LSA.

*

Vu l’urgence de l’entrée en vigueur du présent projet de loi, je vous saurais gré de bien vouloir 
considérer ces amendements dans les meilleurs délais possibles.

Copie de la présente est envoyée pour information à Monsieur Xavier Bettel, Premier Ministre, 
Ministre d’État, à Monsieur Pierre Gramegna, Ministre des Finances, avec prière de transmettre les 
amendements à la Chambre de Commerce, et à Monsieur Fernand Etgen, Ministre aux Relations avec 
le Parlement.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

 Le Président de la Chambre des Députés, 
 Mars DI BARTOLOMEO

*
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TEXTE COORDONNE

PROJET DE LOI
portant mise en œuvre du règlement (UE) 2015/751 du Parle-
ment européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux com-
missions d’interchange pour les opérations de paiement liées à 

une carte, et portant modification :
 1.  de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 

financier ;
 2.  de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 

d’une commission de surveillance du secteur financier ;
 3.  de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie 

financière ;
 4.  de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations 

de transparence des émetteurs ;
 5.  de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services 

de paiement ;
 6.  de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les orga-

nismes de placement collectif ;
 7.  de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires 

de fonds d’investissement alternatifs ; 
 8.  de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 

assurances ; 
 9.  de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défail-

lance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement ; et

10. de la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché.

Chapitre 1er – Commissions d’interchange

Art. 1er. (1) La Commission de surveillance du secteur financier créée par la loi modifiée du 
23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveillance du secteur financier (ci-après, la 
« CSSF ») est l’autorité compétente au Luxembourg aux fins de l’application du règlement (UE) 
2015/751 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions d’interchange 
pour les opérations de paiement liées à une carte (ci-après, le « règlement (UE) 2015/751 »).

(2) La CSSF est compétente pour régler sur une base extrajudiciaire les litiges qui opposent les 
bénéficiaires et les prestataires de services de paiement dans le cadre du règlement (UE) 2015/751 et 
du présent chapitre.

Art. 2. Aux fins de l’application du règlement (UE) 2015/751 et du présent chapitre, la CSSF est 
investie de tous les pouvoirs d’enquête et d’exécution nécessaires à l’exercice de ses fonctions dans 
les limites définies par ledit règlement et par le présent chapitre. 

Les pouvoirs de la CSSF incluent le droit :
1.  d’avoir accès à tout document sous quelque forme que ce soit et d’en recevoir copie ;
2.  de demander des informations et, si nécessaire, de convoquer une personne et de l’entendre ;
3.  de procéder à des inspections sur place et des enquêtes ;
4.  de prononcer une injonction de cesser toute pratique contraire au règlement (UE) 2015/751, au 

présent chapitre ou aux mesures prises pour leur exécution ;
5.  d’adopter toute mesure nécessaire pour assurer le respect des exigences du règlement (UE) 2015/751, 

du présent chapitre ou des mesures prises pour leur exécution.

Art. 3. (1) La CSSF peut sanctionner les personnes visées au règlement (UE) 2015/751, lorsque :
1.  elles ne respectent pas les obligations qui découlent de l’article 4 de la présente loi, des dispositions 

prévues par l’article 1er, paragraphe 5, les articles 3 à 12 et l’article 16, paragraphe 1er, du règlement 
(UE) 2015/751 ou des mesures prises en exécution de ces articles ;

7024 - Dossier consolidé : 199



7

2.  elles ont fourni des documents ou autres renseignements qui se révèlent être incomplets, inexacts 
ou faux ;

3. elles refusent de fournir les documents ou autres renseignements demandés nécessaires à la CSSF 
pour les besoins de l’application du règlement (UE) 2015/751, du présent chapitre et des mesures 
prises pour leur exécution ;

4. elles font obstacle à l’exercice des pouvoirs d’enquête et d’exécution de la CSSF ;
5. elles ne donnent pas suite aux injonctions de la CSSF prononcées en vertu de l’article 2, alinéa 2, 

point 4.

(2) Peuvent être prononcés par la CSSF, classés par ordre de gravité :
1.  un avertissement ;
2. un blâme ;
3.  une amende d’ordre de 250 à 250.000 euros ;
4.  l’interdiction limitée dans le temps ou définitive d’effectuer une ou plusieurs activités ou de prester 

certains services.
Dans le prononcé de la sanction, la CSSF tient compte de la nature, de la durée et de la gravité de 

l’infraction, de la conduite et des antécédents de la personne à sanctionner, du préjudice causé aux 
tierces personnes et des avantages ou gains potentiels ou effectivement tirés de l’infraction.

(3) Dans le cadre de l’exercice de ses pouvoirs prévus à l’article 2, la CSSF peut imposer une 
astreinte afin de veiller au respect des injonctions de la CSSF prononcées en vertu de l’article 2, 
alinéa 2, point 4. Le montant de l’astreinte par jour à raison du manquement constaté ne peut être 
supérieur à 1.250 euros, sans que le montant cumulé de l’astreinte imposée ne puisse dépasser 
25.000 euros. 

(4) La décision de prononcer une sanction peut être déférée dans le délai d’un mois, sous peine de 
forclusion, au tribunal administratif qui statue comme juge du fond.

Art. 4. En application de l’article 3, paragraphe 2, lettre a) du règlement (UE) 2015/751, la com-
mission d’interchange par opération pour les opérations de paiement nationales par carte de débit ne 
peut pas dépasser 0,12 pour cent de la valeur de l’opération.

Chapitre 2 – Modification de la loi modifiée du 5 avril 1993 
relative au secteur financier

Art. 5. A l’article 1er, point 18quinquies) de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier le mot « additionnels » est supprimé.  

Art. 6. A l’article 6, paragraphe 17, de la même loi les mots « 59, paragraphes (1) et (2a) » sont 
remplacés à deux reprises par les mots « 59, paragraphes (1) et (2) ».

Art. 7. A l’article 12-9, paragraphe 1er, de la même loi, les mots « à la partie IV » sont remplacés 
par les mots « à la partie II de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des éta-
blissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement » et les mots « chapitres 1er et 2 de 
la partie IV » sont remplacés à deux reprises par les mots « titres II et III de la partie II de la loi 
modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines 
entreprises d’investissement ». 

Art. 8. L’article 12-11 de la même loi est modifié comme suit : 
1. Au paragraphe 2, les mots « l’article 60-2, paragraphe 14 » sont remplacés par les mots « l’ar-

ticle 122, paragraphe 14 de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des éta-
blissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement » ;

2. Au paragraphe 3, les mots « à l’article 60-2, paragraphes (2) à (24), à l’exception du paragraphe (10), 
60-3 et 60-4 » sont remplacés par les mots « aux articles 122, paragraphes (2) à (24), à l’exception 
du paragraphe (10), 123 et 124 de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des 
établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement ».
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Art. 9. A l’article 12-12, paragraphe 3, de la même loi, les mots « sont applicables les articles 61, 
paragraphes (2) à (20) » sont remplacés par les mots « l’article 129, paragraphes (2) à (20) de la loi 
modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines 
entreprises d’investissement est applicable ». 

Art. 10. L’article 19 de la même loi est modifié comme suit : 
1. Au paragraphe 1er les mots « l’obtention de l’agrément en tant qu’entreprise d’investissement » sont 

remplacés par les mots « l’obtention de l’agrément en tant que PSF » et les mots « organes d’admi-
nistration, de gestion et de surveillance » sont remplacés par les mots « organes de direction » ; 

2. Au paragraphe 4 les mots « personnes visées au paragraphe (1) » sont remplacés par les mots « per-
sonnes visées au présent article ».

Art. 11. A l’article 20, paragraphe 3bis, de la même loi, le mot « souscrit » est inséré entre les mots 
« capital social » et les mots « et libéré ».

Art. 12. A l’article 23, paragraphe 6, de la même loi, les mots « partie IV » sont remplacés par les 
mots « partie II de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de 
crédit et de certaines entreprises d’investissement ».

Art. 13. Il est inséré à la suite de l’article 36-1 de la même loi un nouvel article 36-2 libellé comme 
suit :

« Art. 36-2. Exigences organisationnelles en matière d’externalisation
L’externalisation ne doit pas compromettre le niveau et la qualité de service à l’égard des clients. 

Elle se fait sur base d’un contrat de service.
Le PSF autre qu’une entreprise d’investissement conserve l’entière responsabilité du respect de 

l’ensemble des obligations qui lui incombent en vertu de la réglementation prudentielle lorsqu’il a 
recours à l’externalisation de fonctions ou d’activités. 

Une sous-traitance en cascade doit être acceptée au préalable par la personne, établie au 
Luxembourg et soumise à la surveillance prudentielle de la CSSF ou de la Banque centrale euro-
péenne, qui est à l’origine de la sous-traitance. 

L’externalisation de fonctions opérationnelles importantes ne doit pas se faire de manière à nuire 
sensiblement à la qualité du contrôle interne du PSF autre qu’une entreprise d’investissement, ni de 
manière à empêcher la CSSF de contrôler que le PSF autre qu’une entreprise d’investissement 
respecte les obligations qui lui incombent en vertu de la présente loi. ». 

Art. 14. Le paragraphe 5 de l’article 37-1 de la même loi prend la teneur suivante : 
« (5) L’externalisation ne doit pas compromettre le niveau et la qualité de service à l’égard des 

clients. Elle se fait sur base d’un contrat de service.
Les établissements de crédit et les entreprises d’investissement conservent l’entière responsabilité 

du respect de l’ensemble des obligations qui leur incombent en vertu de la réglementation pruden-
tielle lorsqu’ils ont recours à l’externalisation de fonctions ou d’activités. 

Une sous-traitance en cascade doit être acceptée au préalable par la personne, établie au 
Luxembourg et soumise à la surveillance prudentielle de la CSSF ou de la Banque centrale euro-
péenne, qui est à l’origine de la sous-traitance. 

Lorsqu’ils confient à des tiers l’exécution de fonctions opérationnelles essentielles pour fournir 
de manière continue et satisfaisante des services aux clients ou pour exercer de manière continue et 
satisfaisante des activités, les établissements de crédit et les entreprises d’investissement doivent 
prendre des mesures raisonnables pour éviter une augmentation excessive du risque opérationnel. 
L’externalisation de fonctions opérationnelles importantes ne doit pas se faire de manière à nuire 
sensiblement à la qualité du contrôle interne des établissements de crédit et des entreprises d’inves-
tissement, ni de manière à empêcher la CSSF de contrôler que les établissements de crédit et les 
entreprises d’investissement respectent les obligations qui leur incombent en vertu de la présente 
loi. 

Tout établissement de crédit et toute entreprise d’investissement dispose de mécanismes de sécu-
rité solides pour garantir la sécurité et l’authentification des moyens de transfert de l’information, 
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réduire au minimum le risque de corruption des données et d’accès non autorisé et empêcher les 
fuites d’informations afin de maintenir en permanence la confidentialité des données. ».
L’article 37-1 de la même loi est modifié comme suit : 

1. Le paragraphe 5 prend la teneur suivante :
« (5) L’externalisation ne doit pas compromettre le niveau et la qualité de service à l’égard 

des clients. Elle se fait sur base d’un contrat de service.
Les établissements de crédit et les entreprises d’investissement conservent l’entière respon-

sabilité du respect de l’ensemble des obligations qui leur incombent en vertu de la réglemen-
tation prudentielle lorsqu’ils ont recours à l’externalisation de fonctions ou d’activités. 

Une sous-traitance en cascade doit être acceptée au préalable par la personne, établie au 
Luxembourg et soumise à la surveillance prudentielle de la CSSF ou de la Banque centrale 
européenne, qui est à l’origine de la sous-traitance.

Lorsqu’ils confient à des tiers l’exécution de fonctions opérationnelles essentielles pour 
fournir de manière continue et satisfaisante des services aux clients ou pour exercer de manière 
continue et satisfaisante des activités, les établissements de crédit et les entreprises d’investis-
sement doivent prendre des mesures raisonnables pour éviter une augmentation excessive du 
risque opérationnel. L’externalisation de fonctions opérationnelles importantes ne doit pas se 
faire de manière à nuire sensiblement à la qualité du contrôle interne des établissements de 
crédit et des entreprises d’investissement, ni de manière à empêcher la CSSF de contrôler que 
les établissements de crédit et les entreprises d’investissement respectent les obligations qui 
leur incombent en vertu de la présente loi. » ;

2.  A la suite du paragraphe 5, il est inséré un nouveau paragraphe 5bis libellé comme suit :
« (5bis) Tout établissement de crédit et toute entreprise d’investissement dispose de méca-

nismes de sécurité solides pour garantir la sécurité et l’authentification des moyens de transfert 
de l’information, réduire au minimum le risque de corruption des données et d’accès non 
autorisé et empêcher les fuites d’informations afin de maintenir en permanence la confiden-
tialité des données. ».

Art. 15. A l’article 38-2, paragraphe 3, de la même loi, les mots « la maison mère » sont remplacés 
à deux reprises par les mots « l’entreprise mère ».

Art. 16. A l’article 38-6 de la même loi, la phrase « Les établissements CRR appliquent la lettre g) 
de l’alinéa 1 aux rémunérations accordées pour les services fournis ou pour les performances de travail 
quelle que soit la date d’entrée en vigueur des contrats sur la base desquels elles sont dues. » devient 
le second alinéa de l’article 38-6.  

Art. 17. L’article 41 de la même loi est modifié comme suit :
1. Le paragraphe 1er prend la teneur suivante : 

« (1) Les personnes physiques et morales soumises à la surveillance prudentielle de la CSSF en 
vertu de la présente loi ou établies au Luxembourg et soumises à la surveillance de la Banque cen-
trale européenne ou d’une autorité de contrôle étrangère pour l’exercice d’une activité visée par la 
présente loi, ainsi que les membres de l’organe de direction, les dirigeants, les employés et les autres 
personnes qui sont au service de ces personnes physiques et morales sont obligées de garder secrets 
les renseignements confiés à eux dans le cadre de leur activité professionnelle ou dans l’exercice 
de leur mandat. La révélation de tels renseignements est punie des peines prévues à l’article 458 du 
Code pénal. 

L’alinéa 1er s’applique également aux personnes physiques et morales qui ont été agréées en vertu 
de la présente loi et qui sont soumises à une procédure d’assainissement, de redressement, de gestion 
contrôlée, de concordat, de résolution, de liquidation ou de faillite ainsi qu’à toutes les personnes 
qui sont nommées, employées ou mandatées à un titre quelconque dans le cadre d’une telle procédure 
ainsi qu’aux personnes qui sont au service de ces personnes physiques et morales. » ;

2. Au paragraphe 2 le mot « cesse » est remplacé par les mots « n’existe pas » ;
3. Un paragraphe 2bis est inséré à la suite du paragraphe 2 :

« (2bis) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des personnes établies au Luxembourg qui 
sont soumises à la surveillance prudentielle de la CSSF, de la Banque centrale européenne ou du 
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Commissariat aux Assurances, et qui sont tenues à une obligation de secret pénalement sanctionnée, 
dans la mesure où les renseignements communiqués à ces personnes sont fournis dans le cadre d’un 
contrat de services.

Sans préjudice de l’alinéa 1er Dans les cas ne relevant pas de l’alinéa 1er, l’obligation au secret 
n’existe pas à l’égard des entités qui sont en charge de la prestation de services sous-traités ainsi 
qu’à l’égard des employés et autres personnes qui sont au service de ces entités, dans la mesure où 
le client a accepté, conformément à la loi ou selon les modalités d’information convenues entre 
parties, la sous-traitance des services sous-traités, le type de renseignements transmis dans le cadre 
de la sous-traitance et le pays d’établissement des entités prestataires des services sous-traités. Les 
personnes ayant ainsi accès aux renseignements visés au paragraphe (1) doivent être soumises par 
la loi à une obligation de secret professionnel ou être liées par un accord de confidentialité. » ;

4. Les paragraphes 3 et 4 prennent la teneur suivante :
« (3) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des autorités nationales, européennes et étran-

gères chargées de la surveillance prudentielle du secteur financier ou de procédures de résolution si 
elles agissent dans le cadre de leurs compétences légales aux fins de cette surveillance ou d’opéra-
tions dans le cadre de procédures de résolution et si les renseignements communiqués sont couverts 
par le secret professionnel de l’autorité qui les reçoit. La transmission des renseignements néces-
saires à une autorité étrangère en vue de la surveillance prudentielle doit se faire par l’intermédiaire 
de l’entreprise mère ou de l’actionnaire ou associé compris dans cette même surveillance. Cependant, 
la transmission des renseignements nécessaires à la Banque centrale européenne, au Conseil de 
résolution unique, à l’Autorité européenne des marchés financiers, à l’Autorité bancaire européenne 
ou à l’Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles en vue de la surveillance 
prudentielle ou de procédures de résolution peut se faire directement à l’institution ou à l’agence de 
l’Union européenne susmentionnée dans les cas où la législation applicable au Luxembourg habilite 
celle-ci à solliciter directement les renseignements visés auprès de la personne établie au Luxembourg. 

(4) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des actionnaires ou associés, dont la qualité est 
une condition de l’agrément de l’établissement en cause, dans la mesure où les renseignements 
communiqués à ces actionnaires ou associés sont strictement nécessaires à l’évaluation des risques 
consolidés ou au calcul de ratios prudentiels consolidés ou à la gestion saine et prudente de 
l’établissement. 

L’établissement de crédit ou le PSF faisant partie d’un groupe financier, garantit aux organes 
internes de contrôle du groupe l’accès, en cas de besoin, aux renseignements concernant des relations 
d’affaires déterminées, dans la mesure nécessaire à la gestion globale des risques juridiques et de 
réputation liés au blanchiment ou au financement du terrorisme au sens de la loi 
luxembourgeoise. » ;

5. Le paragraphe 5 est abrogé ;
6. Il est inséré un nouveau paragraphe 9 libellé comme suit :

« (9) Le présent article est sans préjudice de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la 
protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel. »

Art. 18. A l’article 46, paragraphe 3, de la même loi le mot « les » est supprimé.

Art. 19. L’article 50-1 de la même loi est modifié comme suit :
1. Au paragraphe 12, alinéa 2, à la lettre b), la phrase « En outre, les décisions communes prennent 

dûment en considération l’évaluation du risque des filiales réalisée par les autorités compétentes 
concernées conformément au processus d’évaluation de l’adéquation des fonds propres internes et 
au processus de contrôle et d’évaluation prudentiels. » devient le nouvel alinéa 3 dudit 
paragraphe ;

2. Au paragraphe 13, alinéa 1er, les mots « à l’article 50-1, paragraphes (1), (6) et (12) » sont remplacés 
par les mots « aux paragraphes (1), (6) et (12) ».

Art. 20. A l’article 51, paragraphe 7, lettre c), de la même loi le mot « du » est supprimé à trois 
reprises entre les mots « des dispositions » et les mots « de l’article 7 », de sorte à former les mots 
« des dispositions de l’article 7 ».
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Art. 21. A l’article 51-1, paragraphe 3, lettre b), de la même loi les mots « ou une filiale d’un éta-
blissement CRR ou d’une compagnie financière holding non comprise » sont remplacés par les mots 
« ou une filiale d’un établissement CRR, d’une compagnie financière holding ou d’une compagnie 
financière holding mixte non comprise ».

Art. 22. A l’article 51-16, paragraphe 4, de la même loi, la phrase « Les entités visées à l’alinéa 1 
fournissent, au niveau du conglomérat financier, régulièrement à la CSSF les détails de leur structure 
juridique, de leur système de gouvernance et de leur structure organisationnelle en incluant toutes les 
entités réglementées, les filiales non réglementées et les succursales d’importance significative. » qui 
figure actuellement à l’alinéa 2, forme désormais un nouvel alinéa 3 dudit paragraphe.

Art. 23. A l’article 53-1 de la même loi, au paragraphe 3, alinéa 1er, la dernière phrase est remplacée 
par la phrase suivante :

« La même mesure s’applique aux établissements de crédit et aux entreprises d’investissement qui 
ne disposent pas de procédures administratives et comptables saines et de dispositifs de contrôle interne 
appropriés pour l’identification, la gestion, le suivi, les déclarations et la comptabilisation des grands 
risques. ».

Art. 24. A l’article 59-5 de la même loi, l’alinéa suivant est ajouté :
« La CSSF, en sa qualité d’autorité désignée, peut reconnaître une période transitoire plus courte 

imposée par un autre État membre pour la constitution du coussin de conservation des fonds propres 
que celle prévue par les paragraphes 2, lettre a), 3, lettre a) et 4, lettre a), de l’article 160 de la 
directive 2013/36/UE. En cas de reconnaissance de la période transitoire plus courte, la CSSF en 
informe la Commission européenne, le Comité européen du risque systémique, l’Autorité bancaire 
européenne et le collège des autorités de surveillance pertinent. ».

Art. 25. A l’article 59-6 de la même loi, l’alinéa suivant est ajouté :
« La CSSF, en sa qualité d’autorité désignée, peut reconnaître une période transitoire plus courte 

imposée par un autre État membre pour la constitution du coussin de fonds propres contracyclique 
que celle prévue par les paragraphes 2, lettre b), 3, lettre b) et 4, lettre b), de l’article 160 de la 
directive 2013/36/UE. En cas de reconnaissance de la période transitoire plus courte, la CSSF en 
informe la Commission européenne, le Comité européen du risque systémique, l’Autorité bancaire 
européenne et le collège des autorités de surveillance pertinent. ».

Art. 26. A l’article 59-9, paragraphe 1er, alinéa 2, de la même loi, le mot « autre » est remplacé par 
le mot « autres ».

Art. 27. A l’article 59-15, point 5., de la même loi, un guillemet ouvrant est inséré avant les mots 
« capacité de redressement ». 

Art. 28. A l’article 59-31 de la même loi, au paragraphe 3, alinéa 1er, la virgule à la fin de la dernière 
phrase est remplacée par un point final. 

Art. 29. A l’article 59-32, paragraphe 1er, de la même loi, les mots « l’article 59-28 » sont remplacés 
par les mots « l’article 19 de la directive 2014/59/UE ».

Art. 30. A l’article 64, paragraphe 4, de la même loi, les mots « – qui, nonobstant les dispositions 
de l’article 60-2 (6) ont procédé à des paiements sans y être autorisés par le jugement ; – qui, nonobstant 
les dispositions de l’article 60-2 (6) ont fait des actes autres que conservatoires, sans y être autorisés 
par la direction de la CSSF, ou – qui, dans le cas visé par l’article 60-2 (15) ont fait des actes de dis-
position, d’administration ou de gestion ou qui ont pris des décisions, sans y être autorisés par le 
jugement ; » sont supprimés.

Art. 31. A l’article 64-2 de la même loi, une référence à l’article « 59-49, » est insérée dans la liste 
des références aux articles, entre les articles « 59, » et « 63 ».
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Chapitre 3 – Modification de la loi modifiée du 23 décembre 1998 
portant création d’une commission de surveillance du secteur financier

Art. 32. A l’article 12-3, paragraphe 2, de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 
d’une commission de surveillance du secteur financier, les mots « au moins » sont insérés entre les 
mots « se réunit » et les mots « sur une base semestrielle ».

Art. 33. A l’article 12-12, paragraphe 2, alinéa 1er, de la même loi, les mots « au moins » sont 
insérés entre les mots « se réunit » et les mots « sur une base semestrielle ».

Chapitre 4 – Modification de la loi modifiée du 5 août 2005 
sur les contrats de garantie financière

Art.  34. L’article 2-1 de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière prend 
la teneur suivante :

« Art. 2-1. La présente loi s’applique sans préjudice de la partie Ire de la loi modifiée du 
18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement et de la partie IV de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier 
ou de la législation d’un autre Etat membre transposant la directive 2014/59/UE du Parlement euro-
péen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le redressement et la résolution des 
établissements de crédit et des entreprises d’investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du 
Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 
2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les règlements 
du Parlement européen et du Conseil (UE) n ° 1093/2010 et (UE) n ° 648/2012 (ci-après, la « direc-
tive 2014/59/UE »).

En particulier, les articles 10, 11, 13, 14, 18, 19 et 20, paragraphes 1er à 3, ne font pas obstacle 
à une quelconque restriction quant à l’exécution de contrats de garantie financière, à l’effet d’un 
dispositif de garantie financière avec constitution de sûreté et à une clause de compensation avec 
ou sans déchéance du terme («netting» ou «set-off») qui est imposée en vertu de la partie Ire, titre II, 
chapitre VI ou VII de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements 
de crédit et de certaines entreprises d’investissement ou en vertu de la législation d’un autre Etat 
membre conformément au titre IV, chapitre IV ou V, de la directive 2014/59/UE, ni à une restriction 
qui est imposée en vertu de pouvoirs similaires selon le droit d’un autre État membre afin de faciliter 
la résolution ordonnée d’une entité visée à l’article 1er, paragraphe 2, point c), sous-point iv), et 
point d), de la directive 2002/47/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 juin 2002 concernant 
les contrats de garantie financière, qui fait l’objet de garanties au moins équivalentes à celles qui 
sont énoncées aux articles 61 à 70 de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance 
des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement. ».

Chapitre 5 – Modification de la loi modifiée du 11 janvier 2008 
relative aux obligations de transparence des émetteurs

Art. 35.  A l’article 25, paragraphe 2, de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations 
de transparence des émetteurs, les mots « de publication ou de notification des informations réglemen-
tées » sont remplacés par les mots « de publication d’une information réglementée par l’émetteur dans 
le délai imparti ou de notification de l’acquisition ou de la cession d’une participation importante par 
l’un des détenteurs visés au chapitre III ».

Art. 36.  A l’article 26ter, paragraphe 1er, de la même loi, les mots « , paragraphe 1er, » sont 
supprimés.

Chapitre 6 – Modification de la loi modifiée du 10 novembre 2009 
relative aux services de paiement

Art. 37. L’article 30 de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement est 
modifié comme suit :
1. Le paragraphe 1er prend la teneur suivante :
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« (1) Les établissements de paiement et les établissements de monnaie électronique, ainsi que les 
membres des organes d’administration, de gestion et de surveillance, les dirigeants, les employés et 
les autres personnes qui sont au service des établissements de paiement et des établissements de 
monnaie électronique sont obligés de garder secrets les renseignements confiés à eux dans le cadre 
de leur activité professionnelle ou dans l’exercice de leur mandat. La révélation de tels renseigne-
ments est punie des peines prévues à l’article 458 du Code pénal. 

L’alinéa 1er s’applique également aux établissements de paiement et aux établissements de mon-
naie électronique qui ont été agréés en vertu de la présente loi et qui sont soumis à une procédure 
d’insolvabilité ainsi qu’à toutes les personnes qui sont nommées, employées ou mandatées à un titre 
quelconque dans le cadre d’une telle procédure ainsi qu’aux personnes qui sont au service de ces 
établissements de paiement et de ces établissements de monnaie électronique. » ;

2. Au paragraphe 2, le mot « cesse » est remplacé par les mots « n’existe pas » ;
3. A la suite du paragraphe 2, il est introduit un nouveau paragraphe 2bis libellé comme suit :

« (2bis) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des personnes établies au Luxembourg qui 
sont soumises à la surveillance prudentielle de la CSSF, de la Banque centrale européenne ou du 
Commissariat aux Assurances, et qui sont tenues à une obligation de secret pénalement sanctionnée, 
dans la mesure où les renseignements communiqués à ces personnes sont fournis dans le cadre d’un 
contrat de services.

Sans préjudice de l’alinéa 1er Dans les cas ne relevant pas de l’alinéa 1er, l’obligation au secret 
n’existe pas à l’égard des entités qui sont en charge de la prestation de services sous-traités ainsi 
qu’à l’égard des employés et autres personnes qui sont au service de ces entités, dans la mesure où 
le client a accepté, conformément à la loi ou selon les modalités d’information convenues entre 
parties, la sous-traitance des services sous-traités, le type de renseignements transmis dans le cadre 
de la sous-traitance et le pays d’établissement des entités prestataires des services sous-traités. Les 
personnes ayant ainsi accès aux renseignements visés au paragraphe (1) doivent être soumises par 
la loi à une obligation de secret professionnel ou être liées par un accord de confidentialité. » ;

4. Les paragraphes 3 et 4 prennent la teneur suivante :
« (3) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des autorités nationales, européennes et étran-

gères chargées de la surveillance prudentielle du secteur financier si elles agissent dans le cadre de 
leurs compétences légales aux fins de cette surveillance et si les renseignements communiqués sont 
couverts par le secret professionnel de l’autorité de surveillance qui les reçoit. La transmission des 
renseignements nécessaires à une autorité étrangère en vue de la surveillance prudentielle doit se 
faire par l’intermédiaire de l’entreprise mère ou de l’actionnaire ou associé compris dans cette même 
surveillance. Cependant, la transmission des renseignements nécessaires à la Banque centrale euro-
péenne, à l’Autorité européenne des marchés financiers, à l’Autorité bancaire européenne ou à 
l’Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles en vue de la surveillance 
prudentielle peut se faire directement à l’institution ou à l’agence de l’Union européenne susmen-
tionnée dans les cas où la législation applicable au Luxembourg habilite celle-ci à solliciter direc-
tement les renseignements visés auprès de la personne établie au Luxembourg.

(4) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des actionnaires ou associés, dont la qualité est 
une condition de l’agrément de l’établissement de paiement ou de l’établissement de monnaie élec-
tronique en cause, dans la mesure où les renseignements communiqués à ces actionnaires ou associés 
sont strictement nécessaires à l’évaluation des risques consolidés ou au calcul de ratios prudentiels 
consolidés ou à la gestion saine et prudente de l’établissement de paiement ou de l’établissement 
de monnaie électronique.

L’établissement de paiement ou l’établissement de monnaie électronique faisant partie d’un 
groupe financier, garantit aux organes internes de contrôle du groupe l’accès, en cas de besoin, aux 
renseignements concernant des relations d’affaires déterminées, dans la mesure nécessaire à la ges-
tion globale des risques juridiques et de réputation liés au blanchiment ou au financement du terro-
risme au sens de la loi luxembourgeoise. » ;

5. Le paragraphe 5 est abrogé ;
6. Au paragraphe 6, les mots « ou aux autorités européennes de surveillance, le cas échéant par l’inter-

médiaire du Comité mixte des autorités européennes de surveillance, conformément à l’article 35 
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du règlement (UE) n° 1093/2010, du règlement (UE) n° 1094/2010 et du règlement (UE) n° 1095/2010 
respectivement, » sont insérés entre les mots « entre elles » et les mots « dans la mesure où » ;

7. Il est inséré un nouveau paragraphe 11 libellé comme suit :
« (11) La violation du secret demeure punissable alors même que la charge, le mandat, l’emploi 

ou l’exercice de la profession a pris fin. » ;
8. Il est inséré un nouveau paragraphe 12 libellé comme suit :

« (12) Le présent article est sans préjudice de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la 
protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel. ».

Chapitre 7 – Modification de la loi modifiée du 17 décembre 2010 
concernant les organismes de placement collectif

Art. 38. L’article 88-3 de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de pla-
cement collectif, dont le texte actuel formera le paragraphe 1er, est modifié comme suit :
1. Au paragraphe 1er, alinéa 1er, les mots « dont la gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé au 

titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’inves-
tissement alternatifs ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi » 
sont insérés après les mots « La garde des actifs d’un OPC » ;

2. Au paragraphe 1er, l’alinéa 2 est remplacé par le libellé suivant :
« Le présent paragraphe est également applicable aux OPC dont la gestion relève d’un gestion-

naire qui est agréé au titre du chapitre II de la directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage 
des dérogations prévues à l’article 3 de ladite directive ou qui est établi dans un pays tiers et dont 
les documents d’émission permettent la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de 
détail sur le territoire du Luxembourg. » ;

3. Il est ajouté un paragraphe 2 libellé comme suit :
« (2) Par dérogation au paragraphe 1er, la garde des actifs d’un OPC dont la gestion relève d’un 

gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestion-
naires de fonds d’investissement alternatifs et dont les documents d’émission ne permettent pas la 
commercialisation de ses parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg doit 
être confiée à un seul et unique dépositaire désigné conformément aux dispositions de l’article 19 
de la loi du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs.

Les dirigeants du dépositaire d’un OPC visé à l’alinéa 1er doivent avoir l’honorabilité et l’expé-
rience requises eu égard également au type d’OPC concerné. A cette fin, l’identité des dirigeants, 
ainsi que de toute personne leur succédant dans leurs fonctions, doit être notifiée immédiatement à 
la CSSF.

Par « dirigeants », on entend les personnes qui, en vertu de la loi ou des documents constitutifs, 
représentent le dépositaire ou qui déterminent effectivement l’orientation de son activité.

Le dépositaire d’un OPC visé à l’alinéa 1er est tenu de fournir à la CSSF sur demande toutes les 
informations que le dépositaire a obtenues dans l’exercice de ses fonctions et qui sont nécessaires 
pour permettre à la CSSF de surveiller le respect de la présente loi par l’OPC. » ;

4. Il est ajouté un paragraphe 3 libellé comme suit :
« (3) Par dérogation au paragraphe 1er, la garde des actifs d’un OPC dont le gestionnaire bénéficie 

et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux 
gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou de la directive 2011/61/UE ou est établi dans 
un pays tiers et dont les documents d’émission ne permettent pas la commercialisation de ses parts 
auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg doit être confiée à un seul et unique 
dépositaire désigné conformément aux dispositions des articles 16 à 19, des articles 33 à 37 ou de 
l’article 40, paragraphe 2, de la loi modifiée du 13 février 2007 relative aux fonds d’investissement 
spécialisés, en fonction de la forme juridique adoptée par l’OPC en question. ».

Art. 39. L’article 90 de la même loi est modifié comme suit :
1. Au paragraphe 1er, les termes « relevant du présent chapitre » sont remplacés par les termes « dont 

la gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 
2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou du chapitre II de la direc-
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tive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi du 
12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE ou qui est établi dans un pays tiers et dont les docu-
ments d’émission permettent la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur 
le territoire du Luxembourg » ;

2. Il est rétabli un paragraphe 2 libellé comme suit :
« (2) Les articles 6, 8, 9, 10, 11 (1), 12 (1) b), 12 (3), 13 (1), 13 (2) a) à i), 14, 15, 16, 21, 22, 

23 et 24 sont applicables aux fonds communs de placement dont la gestion relève d’un gestionnaire 
qui est agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires 
de fonds d’investissement alternatifs ou au titre du chapitre II de la directive 2011/61/UE ou qui 
bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi du 12 juillet 2013 ou de la 
directive 2011/61/UE ou qui est établi dans un pays tiers et dont les documents d’émission ne per-
mettent pas la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du 
Luxembourg. ».

Art. 40. L’article 95 de la même loi est modifié comme suit :
1. Au paragraphe 1er, les termes « relevant du présent chapitre » sont remplacés par les termes « dont 

la gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 
2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou au titre du chapitre II de la 
directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite 
loi du 12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE ou qui est établi  dans un pays tiers et dont les 
documents d’émission permettent la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail 
sur le territoire du Luxembourg » ;

2. Il est rétabli un paragraphe 1bis libellé comme suit :
« (1bis) Les articles 26, 28 (1) a), 28 (2) a), 28 (3) à (10), 29, 30, 31, 32 et 36 sont applicables 

aux SICAV dont la gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé au titre du chapitre 2 de la loi 
modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou au 
titre du chapitre II de la directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues 
à l’article 3 de ladite loi du 12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE ou qui est établi dans un 
pays tiers et dont les documents d’émission ne permettent pas la commercialisation de leurs parts 
auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg. ».

Art. 41. L’article 99 de la même loi est modifié comme suit :
1. Au paragraphe 6, les termes « dont la gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé au titre du 

chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement 
alternatifs ou au titre du chapitre II de la directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage des 
dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi du 12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE ou 
qui est établi dans un pays tiers et dont les documents d’émission permettent la commercialisation 
de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg » sont insérés après 
les termes « relevant du présent chapitre » ;

2. Il est rétabli un paragraphe 6bis libellé comme suit : 
« (6bis) Les articles 28 (5) et 36 sont applicables aux OPC relevant du présent chapitre dont la 

gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 
relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou au titre du chapitre II de la direc-
tive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi du 
12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE ou qui est établi dans un pays tiers et dont les docu-
ments d’émission ne permettent pas la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de 
détail sur le territoire du Luxembourg. ».

Art. 42. L’article 101-1, paragraphe 5, de la même loi prend la teneur suivante :
« (5) Pour chacun des OPC de la partie II pour lesquels elles sont désignées comme gestionnaires 

de FIA au sens du présent article, les sociétés de gestion doivent veiller à ce qu’un seul et unique 
dépositaire soit désigné conformément aux dispositions applicables en vertu de l’article 88-3. ».

Art. 43.  A l’article 109, paragraphe 2, deuxième tiret, de la loi modifiée du 17 décembre 2010 
concernant les organismes de placement collectif, les mots « prévues par la loi du 27 juillet 2000 portant 
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transposition de la directive 97/9/CE relative aux systèmes d’indemnisation des investisseurs dans la 
loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier » sont remplacés par les mots « de la partie III, 
titre III, de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit 
et de certaines entreprises d’investissement et à l’article 22-1 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative 
au secteur financier ».

Art. 44. A l’article 124-1 de la même loi, les mots « Partie II, Chapitre 3ter » sont remplacés par 
les mots « Partie III, Chapitre 3ter ».

Art. 45. L’article 125-2, paragraphe 4, de la même loi prend la teneur suivante :
« (4) Pour chacun des OPC de la partie II pour lesquels elles sont désignées comme gestionnaires 

de FIA au sens du présent article, les sociétés de gestion doivent veiller à ce qu’un seul et unique 
dépositaire soit désigné conformément aux dispositions applicables en vertu de l’article 88-3. ».

Chapitre 8 – Modification de la loi modifiée du 12 juillet 2013 
relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs

Art. 46. A l’article 2, paragraphe 1er, alinéa 5 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux 
gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs, les mots « Chapitre 3ter de la Partie II » sont rem-
placés par les mots « Chapitre 3ter de la Partie III ».

Art. 47. A l’article 11 de la même loi, au paragraphe 2, point b), les mots « prévues par la loi du 
27 juillet 2000 portant transposition de la directive 97/9/CE relative aux systèmes d’indemnisation des 
investisseurs dans la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier » sont remplacés par les 
mots « de la partie III, titre III, de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des 
établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement et à l’article 22-1 de la loi modifiée 
du 5 avril 1993 relative au secteur financier ».

Chapitre 9 – Modification de la loi modifiée du 7 décembre 2015 
sur le secteur des assurances

Art. 48. L’article 2, paragraphe 1er, lettre g), de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur 
des assurances est modifié comme suit :

« g) de recevoir et d’examiner les plaintes et réclamations émanant de personnes physiques agissant 
à des fins n’entrant pas dans le cadre de leur activité commerciale, industrielle, artisanale ou 
libérale et concernant des contrats d’assurance conclus ou négociés par les personnes physiques 
ou morales soumises à sa surveillance ; ».

Art. 49. A l’article 32, paragraphe 1er, de la même loi, il est inséré à la suite du point 19 un nouveau 
point 19-1 de la teneur suivante : 

« 19-1. « RESA » : le Recueil électronique des sociétés et associations, conformément aux disposi-
tions du titre Ier, chapitre Vbis, de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre 
de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des 
entreprises ; ».

Art. 50. A l’article 48, paragraphe 2, de la même loi, au dernier alinéa, les mots « les modalités de 
l’article 9 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales » sont remplacés par les 
mots « les dispositions du titre Ier, chapitre Vbis, de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant 
le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des 
entreprises ».

Art. 51. A l’article 65, paragraphe 3, alinéa 1er, de la même loi, les mots « l’autorité adéquate est 
l’autorité de contrôle de l’entreprise d’assurance ou de réassurance » sont remplacés par les mots 
« l’autorité adéquate est le CAA ».

Art. 52. A l’article 95, paragraphe 1er, alinéa 1er, phrase introductive, de la même loi, les mots « à 
l’article 96 » sont remplacés par les mots « à l’article 94 ».
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Art. 53. A l’article 102, paragraphe 2, alinéa 2, de la même loi, les mots « au paragraphe 1er » sont 
remplacés par les mots « au point a) ».

Art. 54. L’article 198, paragraphe 2, de la même loi, est complété par un nouvel alinéa 4 de la teneur 
suivante :

« Le CAA ne peut s’adresser directement aux entreprises du groupe pour obtenir les informations 
nécessaires que lorsque ces informations ont été demandées à l’entreprise d’assurance ou de réas-
surance luxembourgeoise à la tête du groupe et que cette entreprise n’a pas communiqué ces infor-
mations dans un délai raisonnable. ».

Art. 55. A l’article 202, paragraphe 2, de la même loi, les mots « ou lorsque le CAA est informé de 
telles constatations par une autre autorité de contrôle assumant la fonction de contrôleur du groupe » 
sont insérés entre les mots « entités réglementées appartenant au groupe » et les mots « , il peut 
prendre ».

Art. 56. A l’article 247, paragraphes 1er et 2, de la même loi, le mot « Mémorial » est remplacé par 
le mot « RESA ». 

Art. 57. A l’article 251, paragraphes 1er et 2, de la même loi, les mots « Recueil électronique des 
sociétés et associations, conformément aux dispositions du Chapitre Vbis du Titre premier de la loi 
modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comp-
tabilité et les comptes annuels des entreprises » sont remplacés par le mot « RESA ».

Art. 58. L’article 300 de la même loi est modifié comme suit :
1. Le paragraphe 1er prend la teneur suivante :

« (1) Les personnes physiques et morales établies au Grand-Duché de Luxembourg, soumises 
à la surveillance prudentielle du CAA ou d’une autorité de contrôle étrangère pour l’exercice d’une 
activité visée par la présente loi, ainsi que les administrateurs, les membres des organes directeurs 
et de surveillance, les dirigeants, les employés et les autres personnes qui sont au service de ces 
personnes physiques et morales sont obligées de garder secrets les renseignements confiés à eux 
dans l’exercice de leur mandat ou dans le cadre de leur activité professionnelle, exercée soit au 
Grand-Duché de Luxembourg, soit à partir de celui-ci en régime de libre prestation de services. 
La révélation de tels renseignements est punie des peines prévues à l’article 458 du Code pénal.

Les dispositions du présent paragraphe s’appliquent également aux personnes physiques et 
morales qui ont été agréées en vertu de la présente loi et qui sont soumises à une procédure d’assai-
nissement, de gestion contrôlée, de concordat, de liquidation ou de faillite ainsi qu’à toutes les 
personnes qui sont nommées, employées ou mandatées à un titre quelconque dans le cadre d’une 
telle procédure ainsi qu’aux personnes qui sont au service de ces personnes physiques et morales.

Les dispositions des alinéas 1 et 2 ne s‘appliquent pas aux entreprises de réassurance, ni aux 
dirigeants, aux dirigeants délégués, aux employés ou autres personnes au service de ces entités, 
sauf lorsque ces entités exercent l’activité visée à l’article 269 pour une ou plusieurs entreprises 
d’assurance directes.

Les dispositions des alinéas 1 et 2 ne s‘appliquent pas aux fonds de pension, aux sociétés de 
gestion des entreprises de réassurance ou de fonds de pension, ni aux dirigeants, aux dirigeants 
délégués, aux employés ou autres personnes qui sont au service de ces entités. » ;

 2. Au paragraphe 2, les mots « L’obligation au secret cesse lorsque la révélation d’une information 
confidentielle » sont remplacés par les mots « L’obligation au secret n’existe pas lorsque la révé-
lation d’un renseignement » ;

 3. Il est inséré, à la suite du paragraphe 2, un nouveau paragraphe 2bis de la teneur suivante :
« (2bis) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des personnes établies au Luxembourg qui 

sont soumises à la surveillance prudentielle du CAA, de la CSSF ou de la BCE, et qui sont tenues 
à une obligation de secret pénalement sanctionnée, dans la mesure où les renseignements commu-
niqués à ces personnes sont fournis dans le cadre d’un contrat de services.

Sans préjudice de l’alinéa 1er Dans les cas ne relevant pas de l’alinéa 1er, l’obligation au secret 
n’existe pas à l’égard  des entités  qui sont en charge de la prestation de services sous-traités ainsi 
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qu’à l’égard des employés et autres personnes qui sont au service de ces entités, dans la mesure 
où le preneur d’assurance a accepté, conformément à la loi ou selon les modalités d’information 
convenues entre parties, la sous-traitance des services sous-traités, le type de renseignements 
transmis dans le cadre de la sous-traitance et le pays d’établissement des entités prestataires des 
services sous-traités. Les personnes ayant ainsi accès aux renseignements visés au paragraphe (1) 
doivent être soumises par la loi à une obligation de secret professionnel ou être liées par un accord 
de confidentialité. » ;

 4. Le paragraphe 3 est modifié comme suit :
« (3) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des autorités nationales et étrangères chargées 

de la surveillance prudentielle des entreprises d’assurance si elles agissent dans le cadre de leurs 
compétences légales aux fins de cette surveillance et si les renseignements communiqués sont 
couverts par le secret professionnel de l’autorité de surveillance qui les reçoit. La transmission des 
renseignements nécessaires à une autorité étrangère en vue de la surveillance prudentielle doit se 
faire par l’intermédiaire de l’entreprise mère ou de l’actionnaire ou associé compris dans cette 
même surveillance. Cependant, la transmission des renseignements nécessaires à l’EIOPA, à 
l’EBA, à l’Autorité européenne des marchés financiers, ou à la BCE en vue de la surveillance 
prudentielle peut se faire directement à l’institution ou à l’agence de l’Union européenne susmen-
tionnée dans les cas où la législation applicable au Luxembourg habilite celle-ci à solliciter direc-
tement les renseignements visés auprès de la personne établie au Luxembourg. » ;

 5. Le paragraphe 4 prend la teneur suivante :
« (4) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des actionnaires ou associés, dont la qualité 

est une condition de l’agrément de l’entreprise en cause, dans la mesure où les renseignements 
communiqués à ces actionnaires ou associés sont strictement nécessaires à l’évaluation des risques 
consolidés ou au calcul de ratios prudentiels consolidés ou à la gestion saine et prudente de l’entre-
prise, et ne révèlent pas directement les engagements de l’entreprise à l’égard d’un client autre 
qu’un professionnel du secteur des assurances.

L’entreprise d’assurance, l’entreprise de réassurance, le PSA ou la société de courtage faisant 
partie d’un groupe financier, garantit aux organes internes de contrôle du groupe l’accès, en cas 
de besoin, aux renseignements concernant des relations d’affaires déterminées, dans la mesure 
nécessaire à la gestion globale des risques juridiques et de réputation liés au blanchiment ou au 
financement du terrorisme au sens de la loi luxembourgeoise. » ;

 6. Au paragraphe 6, les mots « visée au Partie II » sont remplacés par les mots « visée à la Partie II » ;
 7. L’alinéa 1er du paragraphe 7 est supprimé ;
 8. Au paragraphe 8, les mots « les informations visées au paragraphe 1er du présent article, une fois 

révélées » sont remplacés par les mots « les renseignements visés au paragraphe 1er, une fois 
révélés » ;

 9. Il est inséré un nouveau paragraphe 10 de la teneur suivante :
« (10) La violation du secret demeure punissable alors même que la charge, le mandat, l’emploi 

ou l’exercice de la profession a pris fin. » ;
10. Il est inséré un nouveau paragraphe 11 libellé comme suit :

« (11) Le présent article est sans préjudice de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la 
protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel. ».

Chapitre 10 – Modification de la loi modifiée du 18 décembre 2015 
relative à la défaillance des établissements de crédit et 

de certaines entreprises d’investissement

Art. 59. L’article 1er de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établisse-
ments de crédit et de certaines entreprises d’investissement est modifié comme suit :
1. Au point 6, les mots « conformément à l’article 59, » sont remplacés par les mots « conformément 

à l’article 61 de la directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 
établissant un cadre pour le redressement et la résolution des établissements de crédit et des entre-
prises d’investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du 
Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 
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2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les règlements du Parlement européen et du Conseil 
(UE) n° 1093/2010 et (UE) n° 648/2012, dénommée ci-après «directive 2014/59/UE», » et les mots 
« visés à l’article 57, paragraphe 3 » sont remplacés par les mots « visés à l’article 59, paragraphe 3 
de la directive 2014/59/UE » ;

2. Au point 8, les mots « du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre 
pour le redressement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d’investissement 
et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et 
du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/
UE et 2013/36/UE et les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) n° 1093/2010 et 
(UE) n° 648/2012, dénommée ci-après «directive 2014/59/UE» » sont supprimés.

Art. 60. A l’article 3, paragraphe 3, alinéa 1er, de la même loi les mots « aux ministères » sont 
remplacés par les mots « au ministère compétent ».

Art. 61.  A l’article 54, paragraphe 3, de la même loi, le mot « antérieure » est remplacé par le mot 
« ultérieure ». 

Art. 62. A l’article 65, paragraphe 1er, point 3., de la même loi, les mots « dépenses raisonnables 
engagées en bonne et due forme par l’entité réceptrice » sont remplacés par les mots « dépenses rai-
sonnables de l’entité réceptrice exposées à bon escient ».

Art. 63. A la partie II, titre IV, de la même loi, il est inséré à la suite de l’article 152 un nouvel 
article 152-1 libellé comme suit :

« Art. 152-1. Sanctions pénales
Sont punis d’un emprisonnement de huit jours à cinq ans et d’une amende de 5.000 à 125.000 euros 

ou d’une de ces peines seulement, les membres de l’organe de direction des établissements qui : 
1. nonobstant les dispositions de l’article 122, paragraphe 6, ont procédé à des paiements sans y 

être autorisés par le jugement ;
2. nonobstant les dispositions de l’article 122, paragraphe 6, ont fait des actes autres que conserva-

toires, sans y être autorisés par la CSSF ; ou
3. dans le cas visé par l’article 122, paragraphe 15, ont fait des actes de disposition, d’administration 

ou de gestion ou qui ont pris des décisions, sans y être autorisés par le jugement. ».

Art. 64. A l’article 154 de la même loi, le paragraphe 10 prend la teneur suivante :
« (10) Le FGDL est exempt de tous droits, impôts et taxes au profit de l’État et des communes, 

à l’exception de la taxe sur la valeur ajoutée. ».

Art. 65. A l’article 156, alinéa 2, de la même loi, la référence à l’article « 12-6 » est remplacée par 
la référence à l’article « 12-15 ». 

Art. 66.  A l’article 158, alinéa 1er, de la même loi, les mots « d’un » sont remplacés par le mot 
« un ». 

Art. 67. A l’article 162, paragraphe 2, de la même loi, le mot « prestation » est remplacé par le mot 
« prestations » et les mots « tels que définis à l’article 28 de la loi modifiée du 15 décembre 2000 sur 
les services postaux et les services financiers postaux » sont remplacés par les mots « tels que définis 
à l’article 1er de la loi modifiée du 15 décembre 2000 sur les services financiers postaux ». 

Art. 68. L’article 166, paragraphe 1er, de la même loi est modifié comme suit :
1. A l’alinéa 1er, le mot « social » est inséré entre le mot « siège » et le mot « dans » ;
2. A l’alinéa 2, les mots « tels que définis par l’article 28 de la loi modifiée du 15 décembre 2000 sur 

les services postaux et les services financiers postaux » sont remplacés par les mots « tels que définis 
par l’article 1er de la loi modifiée du 15 décembre 2000 sur les services financiers postaux ».

Art. 69. A l’article 167 de la même loi, le mot « social » est inséré entre le mot « siège » et le mot 
« dans ».
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Art. 70. A l’article 174 de la même loi, un nouveau paragraphe 3 de la teneur suivante est inséré : 
« (3) Les dispositions du présent article s’appliquent également aux dépôts des fonds communs 

d’épargne visés à l’article 28-7 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier. ».

Art. 71. A l’article 176, paragraphe 6, de la même loi, au point 4., les mots « le compte est inactif, 
c’est-à-dire que » sont supprimés.

Art. 72. A l’article 177 de la même loi, les mots « d’un de » sont remplacés par les mots « d’un ». 

Chapitre 11 – Modification de la loi du 23 décembre 2016 
relative aux abus de marché

Art. 73. A l’article 24 de la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché, les mots « à 
l’aide de tout moyen frauduleux, » sont insérés entre les mots « à autrui, » et les mots « un bénéfice 
illicite ». 

Chapitre 12 – Dispositions finales

Art. 74.  La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé 
suivant : 
 « loi du [*insérer date de la présente loi*] relative aux commissions d’interchange et modifiant 

différentes lois relatives aux services financiers ».

Art. 75. L’article 4 entre en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit celui de la publication 
de la présente loi au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.
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No 702411

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2017-2018

P R O J E T  D E  L O I
portant mise en œuvre du règlement (UE) 2015/751 du  
Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux 
commissions d’interchange pour les opérations de paiement 

liées à une carte, et portant modification :

 1.  de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier ;

 2.  de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 
d’une commission de surveillance du secteur financier ;

 3.  de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garan-
tie financière ;

 4.  de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obliga-
tions de transparence des émetteurs ;

 5.  de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux ser-
vices de paiement ;

 6.  de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les 
organismes de placement collectif ;

 7.  de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestion-
naires de fonds d’investissement alternatifs ; 

 8.  de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 
assurances ; 

 9.  de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défail-
lance des établissements de crédit et de certaines entre-
prises d’investissement ; et

10. de la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché

* * *

DEUXIEME AVIS COMPLEMENTAIRE DE LA 
COMMISSION NATIONALE POUR LA PROTECTION DES DONNEES

(9.1.2018)

Conformément à l’article 32 paragraphe (3) lettre (e) de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la 
protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel (ci-après « la loi » 
ou « la loi modifiée du 2 août 2002 »), la Commission nationale pour la protection des données a 
notamment pour mission d’être « demandée en son avis sur tous les projets ou propositions de loi 
portant création d’un traitement de même que sur toutes les mesures réglementaires ou administratives 
émises sur base de la présente loi ».

Le 8 janvier 2018, la Commission des Finances et du Budget a proposé des amendements au projet 
de loi n° 7024 portant mise en oeuvre du règlement (UE) 2015/751 du Parlement européen et du Conseil 
du 29 avril 2015 relatif aux commissions d’interchange pour les opérations de paiement liées à une 
carte (ci-après désigné « le projet de loi »). Au vu des changements apportés par les amendements et 
en application de l’article 32, paragraphe (3), lettre (f) de la loi modifiée du 2 août 2002, la Commission 
nationale a pris la décision de se saisir elle-même pour aviser les amendements parlementaires.

6.2.2018
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Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

La CNPD a rendu un premier avis relatif au projet de loi n° 7024 le 16 mars 2017 (délibération 
n° 243/2017) et un avis complémentaire le 27 juillet 2017 (délibération n° 654/2017). Dans ces avis, 
la CNPD a rappelé que les professionnels du secteur financier et du secteur des assurances devront 
structurer leurs projets de sous-traitance de façon à respecter non seulement la législation spécifique à 
leur secteur, mais également les obligations découlant à l’heure actuelle de la loi modifiée du 2 août 
2002 et celles découlant du futur règlement européen sur la protection des données, à savoir le règle-
ment (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la 
directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) (ci-après « RGPD »), notamment 
en ce qui concerne le recours au consentement des personnes concernées, l’information des personnes 
concernées et les transferts de données vers des pays tiers. Par ailleurs, la Commission nationale a 
attiré l’attention des auteurs du projet de loi sur les dispositions du RGPD, qui prévoient des obligations 
pour les responsables du traitement et les sous-traitants en ce qui concerne les mesures de sécurité et 
l’encadrement de la sous-traitance en cascade.

Concernant les amendements sous avis, la CNPD prend acte du nouveau paragraphe (9) de l’ar-
ticle 41 de la loi modifiée du 5 avril 1993, du nouveau paragraphe (12) de l’article 30 de la loi modifiée 
du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement et du nouveau paragraphe (11) de l’article 300 
de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances, qui précisent chaque fois que « le 
présent article est sans préjudice de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des per-
sonnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel ».

Elle salue l’ajout de ces paragraphes, qui clarifient les textes en questions en énonçant de manière 
explicite et dans le corps même des textes que la réglementation actuelle et future en matière de pro-
tection des données s’applique à toutes les relations de sous-traitance qui impliquent le traitement de 
données à caractère personnel. Notons dans ce contexte que le RGPD, applicable à partir du 25 mai 
2018, constituera une norme supérieure à la loi en projet sous avis.

La CNPD note à cet égard qu’en vertu de l’article 60 du projet de loi n° 7184 portant création de 
la Commission nationale pour la protection des données et la mise en œuvre du règlement (UE) 
2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, portant modification de la loi du 
25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonc-
tionnaires de l’Etat et abrogeant la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes 
à l’égard du traitement des données à caractère personnel, la référence à la loi du 2 août 2002 sera 
remplacée par une référence au RGPD.

Tant la Directive 95/46/CE du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, qui a 
été transposée en droit luxembourgeois par la loi modifiée du 2 août 2002, que le nouveau règlement 
européen visent à faciliter la libre circulation des données au sein de l’Union en harmonisant les règles 
européennes relatives à la protection des données1. Les transferts de données à caractère personnel vers 
d’autres Etats membres de l’Union européenne dans le cadre d’une sous-traitance seront dès lors enca-
drés par un cadre juridique uniforme garantissant la protection des données à caractère personnel. En 
ce qui concerne le recours à un prestataire de service situé dans un pays tiers, la CNPD rappelle que 
les transferts de données à caractère personnel vers des pays tiers doivent être effectués dans le respect 
des conditions énoncées dans la loi modifiée du 2 août 2002 et dans le RGPD, qui s’ajouteront aux 
obligations prévues par les dispositions du présent projet de loi.

Ainsi décidé à Esch-sur-Alzette en date du 9 janvier 2018.

La Commission nationale pour la protection des données

 Tine A. LARSEN Thierry LALLEMANG Christophe BUSCHMANN 
 Présidente Membre effectif Membre effectif

1 Voir l’article 1er de la Directive 95/46/EC et l’article 1er du règlement (UE) 2016/679.
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No 702412

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2017-2018

P R O J E T  D E  L O I
portant mise en œuvre du règlement (UE) 2015/751 du  
Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux 
commissions d’interchange pour les opérations de paiement 

liées à une carte, et portant modification :

 1.  de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier ;

 2.  de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 
d’une commission de surveillance du secteur financier ;

 3.  de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garan-
tie financière ;

 4.  de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obliga-
tions de transparence des émetteurs ;

 5.  de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux ser-
vices de paiement ;

 6.  de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les 
organismes de placement collectif ;

 7.  de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestion-
naires de fonds d’investissement alternatifs ; 

 8.  de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 
assurances ; 

 9.  de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défail-
lance des établissements de crédit et de certaines entre-
prises d’investissement ; et

10. de la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché

* * *

DEUXIEME AVIS COMPLEMENTAIRE DU CONSEIL D’ETAT
(30.1.2018)

Par dépêche du 8 janvier 2018, le président de la Chambre des députés a fait parvenir au Conseil 
d’État des amendements au projet de loi sous rubrique, adoptés par la Commission des finances et du 
budget lors de sa réunion du 8 janvier 2018.

Aux textes desdits amendements étaient joints un commentaire pour chacun des amendements ainsi 
qu’un texte coordonné du projet de loi sous avis intégrant les amendements parlementaires.

Le deuxième avis de la Commission nationale pour la protection des données portant sur les amen-
dements en question a été communiqué au Conseil d’État par dépêche du 16 janvier 2018.

*
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CONSIDERATIONS GENERALES

Les amendements proposés par la Commission des finances et du budget donnent suite à un certain 
nombre d’observations formulées par le Conseil d’État dans son premier avis complémentaire du  
14 juillet 20171 concernant le projet de loi sous rubrique.

*

EXAMEN DES AMENDEMENTS

Amendement 1
Sans observation.

Amendements 2, 3 et 5
Les amendements 2, 3 et 5 ont tous les trois pour but de mieux structurer les dispositions concernant 

le secret professionnel et ses modalités introduites par le projet de loi dans la loi modifiée du 5 avril 
1993 relative au secteur financier, dans la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de 
paiement et dans la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances. Ils réservent par 
ailleurs à chaque fois l’application de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des per-
sonnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel de façon à préciser que les dispositifs 
introduits par le projet de loi n’ont pas vocation à s’opposer à l’application de la législation relative à 
la protection des données. Concernant ce dernier point, cette façon d’articuler les modalités du secret 
professionnel prévues par le projet de loi et l’application de la loi précitée du 2 août 2002 est inspirée 
d’un dispositif figurant à l’article L.226-13 du Code de la consommation.

Le Conseil d’État estime que le renvoi au respect de la loi précitée du 2 août 2002 est superflu, vu 
que cette loi s’applique nécessairement à tout traitement de données à caractère personnel tombant 
dans son champ d’application, sans qu’on doive le rappeler. Il s’y ajoute que le 25 mai 2018, le règle-
ment (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données entrera en vigueur. Ce texte abroge la directive 95/46/CE dont la loi précitée du 2 août 
2002 assure la transposition. Ce règlement européen, qui sera directement applicable dans l’ordre 
juridique interne des États membres, constitue une norme de rang supérieur par rapport à la loi nationale 
et aura, ici encore, de toute façon, vocation à s’appliquer.

Amendement 4
Sans observation.

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 20 votants, le 30 janvier 2018.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Georges WIVENES

1 Doc .parl. n° 70248.
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No 702413

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2017-2018

P R O J E T  D E  L O I
portant mise en œuvre du règlement (UE) 2015/751 du  
Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux 
commissions d’interchange pour les opérations de paiement 

liées à une carte, et portant modification :

 1.  de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier ;

 2.  de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 
d’une commission de surveillance du secteur financier ;

 3.  de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garan-
tie financière ;

 4.  de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obliga-
tions de transparence des émetteurs ;

 5.  de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux ser-
vices de paiement ;

 6.  de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les 
organismes de placement collectif ;

 7.  de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestion-
naires de fonds d’investissement alternatifs ; 

 8.  de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 
assurances ; 

 9.  de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défail-
lance des établissements de crédit et de certaines entre-
prises d’investissement ; et

10. de la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché

* * *

RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES ET DU BUDGET
(2.2.2018)

La Commission se compose de: M. Eugène BERGER, Président; M. André BAULER, Rapporteur; 
M. Alex BODRY, Mme Joëlle ELVINGER, MM. Franz FAYOT, Gast GIBERYEN, Claude HAAGEN, 
Henri KOX, Mme Viviane LOSCHETTER, MM. Laurent MOSAR, Gilles ROTH, Marc SPAUTZ, 
Claude WISELER et Michel WOLTER, Membres.

*

1. ANTECEDENTS

Le projet de loi n°7024 a été déposé par le Ministre des Finances le 29 juillet 2016.
Un exposé des motifs, un commentaire des articles, une fiche financière, une fiche d’évaluation 

d’impact et des extraits de textes coordonnés étaient joints au texte du projet de loi.

27.2.2018
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La Commission des Finances et du Budget (COFIBU) a procédé à l’examen du projet de loi le 
18 octobre 2016. Lors de cette même réunion, Monsieur André Bauler a été désigné rapporteur du 
projet de loi. 

L’avis de la Chambre de commerce date du 23 novembre 2016. En date du 13 décembre 2016, le 
Conseil d’Etat a adopté son avis sur le projet de loi. La Chambre des salariés a émis son avis le 
22 décembre 2016, la Commission nationale pour la protection des données ayant retenu le sien le 
16 mars 2017.

Suite à des amendements gouvernementaux présentés le 4 avril 2017, une deuxième série d’avis a 
été émise. L’avis complémentaire de la Chambre des salariés date du 16 mai 2017 et celui de la Chambre 
de commerce du 30 mai 2017. Le Conseil d’Etat a adopté son avis complémentaire en date du 14 juillet 
2017. L’avis complémentaire de la Commission nationale pour la protection des données a été émis le 
27 juillet 2017.

La COFIBU a procédé à l’examen de l’avis complémentaire du Conseil d’Etat au cours de la réunion 
du 8 janvier 2018. 

Des amendements parlementaires ont été déposés le 8 janvier 2018. Le deuxième avis complémen-
taire de la Commission nationale pour la protection des données a été émis le 9 janvier 2018.

Le deuxième avis complémentaire du Conseil d’Etat date du 30 janvier 2018. Il a été examiné par 
la COFIBU le 2 février 2018.

Après avoir analysé le deuxième avis complémentaire du Conseil d’Etat, la COFIBU a adopté le 
projet de rapport au cours de la réunion du 2 février 2018.

*

2. OBJET DU PROJET DE LOI

Le projet de loi sous rubrique poursuit un double objectif : 
1) D’une part, il met en œuvre certaines dispositions du règlement (UE) 2015/751 du Parlement euro-

péen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions d’interchange pour les opérations de 
paiement liées à une carte (ci-après, le „règlement (UE) 2015/751“), et

2) d’autre part, il procède à des ajustements dans plusieurs lois relatives au secteur financier. 

1) Le règlement (UE) 2015/751

Le règlement (UE) 2015/751 établit des exigences techniques et commerciales uniformes pour les 
opérations de paiement liées à une carte au sein de l’Union européenne, notamment en plafonnant les 
commissions d’interchange qui peuvent être exigées par les prestataires de services de paiement à 
l’occasion d’une opération de paiement liée à une carte. Le projet de loi comporte des mesures d’appli-
cation de ce règlement qui visent à assurer le respect dudit règlement, notamment par la désignation 
de la CSSF en tant qu’autorité compétente au Luxembourg qui sera investie des pouvoirs d’enquête et 
d’exécution nécessaires à l’exercice de ses fonctions. 

En second lieu, il est procédé à la mise en œuvre d’une discrétion nationale figurant à l’article 3, 
paragraphe 2, lettre a) du règlement (UE) 2015/751. Cette discrétion nationale offre la possibilité aux 
États membres d’introduire un plafond inférieur en pourcentage au plafond par défaut de 0,2% prévu 
par le règlement (UE) 2015/751 pour les commissions d’interchange appliquées aux opérations de 
paiement nationales liées à une carte de débit. Le projet de loi prévoit ainsi de plafonner le montant 
de la commission d’interchange pour les opérations de paiement liées à une carte de débit et qui sont 
effectuées au niveau national à 0,12% de la valeur de l’opération. Il s’agit d’assurer que le niveau des 
commissions d’interchange se rapproche, pour ce que l’on peut considérer être une opération moyenne, 
du niveau de la commission d’interchange appliqué antérieurement au règlement (UE) 2015/751.

2) Adaptations ponctuelles

Le projet de loi initial avait également pour objet de procéder à une série d’ajustements et de clari-
fications dans diverses lois relatives au secteur financier, telles que la loi modifiée du 5 avril 1993 
relative au secteur financier, la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission 
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de surveillance du secteur financier, la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie finan-
cière, la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations de transparence des émetteurs, la loi 
modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif, la loi modifiée du 
12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs et la loi modifiée du 
18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement. Ces ajustements visent à clarifier certaines dispositions des lois susmentionnées, 
voire à y corriger des erreurs matérielles. Les amendements gouvernementaux subséquents ont égale-
ment introduit des modifications de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de 
paiement, de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances et de la loi du 
23 décembre 2016 relative aux abus de marché.

En particulier, le projet de loi initial prévoit de modifier l’article 41 de la loi modifiée du 5 avril 
1993 relative au secteur financier concernant le secret professionnel afin de faciliter l’externalisation 
de services. Les nouvelles exceptions au secret professionnel sont destinées à faciliter la coopération 
intragroupe et la sous-traitance, cette dernière couvrant le cas de l’externalisation de services, encore 
appelée „outsourcing“. Le projet de loi initial distinguait trois situations : 
•	 une	première	situation,	dans	laquelle	il	sera	permis	de	transmettre	des	renseignements	couverts	par	

l’obligation de secret à des personnes établies au Luxembourg qui sont soumises à la surveillance 
prudentielle de la CSSF, de la Banque centrale européenne (BCE) ou du Commissariat aux assu-
rances, et ce dans le cadre d’un contrat de services;

•	 une	deuxième	situation,	qualifiée	de	sous-traitance	intragroupe,	dans	laquelle	une	personne	soumise	
à la surveillance prudentielle de la CSSF ou de la BCE pourra, dans le cadre d’une sous-traitance 
de services, transmettre à des personnes au service d’une entité du groupe dont elle fait elle-même 
partie, des renseignements couverts par l’obligation de secret sans se heurter, lorsque certaines 
conditions sont remplies, au secret professionnel; 

•	 une	troisième	situation	qui	couvre	tous	les	autres	cas	dans	lesquels	la	sous-traitance	s’opérera	extra-
groupe, et dans laquelle l’obligation au secret est, sous certaines conditions, levée face aux personnes 
au service des entités sous-traitantes concernées.  
Les amendements gouvernementaux subséquents ont opéré des modifications substantielles à l’en-

droit des articles relatifs au secret professionnel. D’une part, ils ont étendu la modernisation des dis-
positions relatives au secret professionnel à la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services 
de paiement et à la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances. D’autre part, ils 
ont opéré des modifications supplémentaires à l’endroit de l’article 41 de la loi modifiée du 5 avril 
1993 relative au secteur financier. Ainsi, ils prévoient l’introduction de nouvelles exigences organisa-
tionnelles visant à encadrer l’externalisation de services et notamment à assurer le niveau et la qualité 
des services offerts à la clientèle, ainsi que la confidentialité des données concernées. Les amendements 
gouvernementaux abandonnent également la distinction faite entre la sous-traitance intra-groupe et 
extra-groupe. Ainsi, il y aura désormais lieu de distinguer uniquement en matière de sous-traitance 
entre d’une part la sous-traitance opérée par une entité luxembourgeoise vers une autre entité luxem-
bourgeoise soumise à la surveillance prudentielle de la CSSF, de la BCE ou du CAA, et d’autre part 
tous les autres cas de sous-traitance.

Ensuite, le projet de loi opère une clarification du régime de la banque dépositaire applicable aux 
OPC de la Partie II suite à l’adoption de la loi du 10 mai 2016 portant transposition de la directive 
2014/91/UE („UCITS V“). 

Le projet de loi clarifie également la couverture des dépôts des clients-épargnants des fonds com-
muns d’épargne par le système de garantie des dépôts luxembourgeois. 

Finalement, les amendements gouvernementaux prévoient que le Commissariat aux assurances 
devienne un organe de règlement extrajudiciaire des litiges en matière d’assurance au sens de la loi du 
17 février 2016 portant introduction du règlement extrajudiciaire des litiges de consommation dans le 
Code de la consommation et modifiant certaines autres dispositions du Code de la consommation. 

Les amendements parlementaires déposés le 8 janvier 2018 apportent quant à eux encore quelques 
précisions additionnelles notamment en ce qui concerne l’articulation entre les dispositions relatives 
au secret professionnel et la législation relative à la protection des données. 

*
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3. LES AVIS

Dans son avis daté du 23 novembre 2016, la Chambre de commerce se prononce favorablement par 
rapport au premier volet du projet sous avis qui vise à ramener la commission d’interchange à un 
plafond de 0,12% calculé sur le montant de la transaction contre les 0,2% applicables par défaut suite 
à l’entrée en vigueur du règlement (UE) 2015/751. Néanmoins, elle estime qu’il serait utile de combi-
ner, à l’instar du système belge, un pourcentage avec un montant maximum. De plus, elle recommande 
d’abaisser le seuil à 0,1% pour qu’il rejoigne, mathématiquement parlant, et rapporté au volume total 
des commissions payées aux banques avant le 9 décembre 2015, l’équivalent du plafond antérieur des 
5,6 cents par opération.

Quant au second volet, la Chambre de commerce se demande à quel point un assouplissement du 
secret professionnel est compatible avec la stratégie de développement du „Digital Lëtzebuerg“ qui 
vise l’excellence de la place financière en termes d’infrastructures IT; elle se pose aussi des questions 
quant aux impacts économiques et sociaux de la mesure projetée. 

L’avis du Conseil d’Etat a été adopté le 13 décembre 2016. Il y précise qu’en ce qui concerne la 
mise en œuvre du règlement (UE) 2015/751, l’intervention du législateur se limite à désigner la 
Commission de surveillance du secteur financier (CSSF) comme autorité compétente au Luxembourg 
aux fins de l’application du règlement européen, à définir les pouvoirs de l’autorité en question et les 
sanctions qu’elle pourra prononcer et, enfin, à fixer un plafond pour le montant de la commission 
d’interchange pour les opérations de paiement nationales effectuées moyennant une carte de débit. Le 
Conseil d’État s’interroge néanmoins sur le choix de ne pas modifier le champ des interventions de la 
CSSF au niveau de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission de sur-
veillance du secteur financier.

Pour ce qui est du second volet, le Conseil d’Etat formule un certain nombre d’observations par 
rapport à l’article 14 du projet de loi qui modifie l’article 41 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative 
au secteur financier. Il rappelle que l’entité surveillée, qui souhaite procéder à une sous-traitance, devra 
observer le respect strict de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel notamment de ses articles 18 et 19 traitant du 
transfert de données vers des pays tiers et de son article 26 sur le droit à l’information de la personne 
concernée. Le Conseil d’Etat prononce également une opposition formelle à l’égard de passages peu 
clairs de l’article 14. 

La Chambre des salariés a adopté son avis en date du 22 décembre 2016. La modification proposée 
de l’article 41 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier concernant le secret 
professionnel retient son attention. En effet, elle compare la législation actuelle en la matière avec le 
nouveau dispositif du projet de loi initial en termes de sous-traitance intragroupe et extra-groupe.

La Chambre des salariés estime que les nouvelles dispositions risquent de mettre en danger un 
nombre important d’emplois au Luxembourg, notamment en ce qui concerne les activités de support 
technique/informatique qui sont prestés au Luxembourg jusqu’à ce jour. En même temps elle précise 
que les représentants des employeurs du secteur financier espèrent que la place financière luxembour-
geoise sera rendue plus attractive et attirera notamment des banques établies à Londres et qui, après le 
„Brexit“, chercheront à se réimplanter sur le marché européen. A cet égard, la Chambre des salariés 
juge opportun de mener une étude d’impact en termes de gain/pertes pour l’emploi dans le secteur 
financier.

Dans son avis du 16 mars 2017, la Commission nationale pour la protection des données (CNPD) 
entend limiter ses observations aux questions soulevées par les dispositions traitant des aspects liés au 
respect de la vie privée et à la protection des données à caractère personnel, à savoir l’article 41 de la 
loi modifiée du 5 avril 1993. Elle remarque que l’externalisation des activités par une entité surveillée 
implique dans la plupart des cas des traitements de données à caractère personnel et par la suite une 
augmentation du risque de divulgation des données. Elle estime dès lors primordial d’entourer la sous-
traitance d’un niveau élevé de garanties pour assurer la protection et la confidentialité des données à 
caractère personnel du début à la fin de la sous-traitance. Dans son analyse, la CNPD soulève des 
questions concernant l’intégralité de la sous-traitance à l’intérieur du groupe, la relation contractuelle 
entre le responsable du traitement et le sous-traitant, la sous-traitance en cascade, le transfert de données 
vers des pays tiers, l’information de la personne concernée et les mesures de sécurité.
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Au vu de ces avis, le texte initial a été amendé par le Gouvernement. En particulier, les observations 
du Conseil d’Etat ont été adressées par les amendements gouvernementaux ainsi que par la prise de 
position du gouvernement par rapport à l’avis du Conseil d’Etat. Une seconde série d’avis a été 
adoptée.

L’avis complémentaire de la Chambre des salariés date du 16 mai 2017. Elle rappelle les observa-
tions émises lors de son avis du 22 décembre 2016 et juge que „les amendements gouvernementaux 
déposés le 4 avril dernier aggravent encore la situation en étendant le nouveau dispositif en matière de 
secret professionnel aux secteurs des assurances et des services de paiement“. La Chambre des salariés 
souhaite une place financière attrayante pour le pays tout en assurant une place capable de fournir un 
emploi de qualité à de nombreuses personnes. 

En date du 30 mai 2017, la Chambre de commerce analyse la version amendée du projet de loi dans 
son avis complémentaire. En général, elle constate avec satisfaction des avancées intéressantes autour 
de la redéfinition des règles entourant la sous-traitance. Plus spécifiquement, elle mentionne trois 
précisions. 

En matière d’organisation, elle approuve le recours systématique à un contrat de service en cas 
d’externalisation. Lorsque cette externalisation est réalisée en cascade, des exigences supplémentaires 
inspirées de la directive 2014/65/UE s’appliqueront, afin de garantir une certaine qualité de services 
au client final. Ensuite, en matière de consentement du client, le projet amendé prévoit maintenant 
(i) qu’il est un préalable à tout échange de données en dehors du périmètre luxembourgeois directement 
surveillé par la CSSF, peu importe que le transfert ait lieu au sein d’un groupe ou en dehors d’un groupe 
et (ii) qu’il doit être donné „conformément à la loi ou selon les modalités d’information convenues 
entre parties“. Or le projet ne semble pas résoudre toutes les interrogations. En effet, la Chambre de 
commerce estime que cette dernière formulation emporte certaines difficultés d’interprétation. Enfin, 
en matière d’extension du champ d’application des règles d’externalisation, la Chambre de commerce 
est favorable à l’harmonisation des règles régissant le secteur bancaire avec celles valables en matière 
d’assurance et de services de paiement. Néanmoins, certains concepts, tels les „contrats de services“, 
sont propres au domaine bancaire et ne sont pas transposables à l’identique. La Chambre de commerce 
demande dès lors d’apporter les précisions nécessaires pour aboutir à une vraie harmonisation, réali-
sable en pratique et qui supprimerait les doublons et incohérences, sources d’insécurité.

Dans son avis complémentaire du 14 juillet 2017, le Conseil d’Etat se penche sur les amendements 
gouvernementaux. Les amendements et les explications fournies permettent au Conseil d’État de lever 
ses oppositions formelles. Pour le détail des remarques du Conseil d’Etat, il est renvoyé au commentaire 
des articles.

La Commission nationale pour la protection des données (CNPD) adopte son avis complémentaire 
le 27 juillet 2017. Si elle accueille les amendements dans leur forme générale, elle émet cependant une 
série d’observations par rapport à certains amendements relatifs au secret professionnel qui, selon elle, 
pourraient encore bénéficier de clarté additionnelle.

Au vu de ces avis complémentaires, des amendements supplémentaires ont été adoptés par la 
Commission des Finances et du Budget le 8 janvier 2018.

Dans son deuxième avis complémentaire du 9 janvier 2018 la CNPD salue l’ajout à plusieurs articles 
du projet de loi d’un paragraphe précisant l’application de la règlementation en matière de protection 
de données pour toute relation de sous-traitance impliquant des données à caractère personnel.

Le deuxième avis complémentaire du Conseil d’Etat date du 30 janvier 2018. Dans celui-ci la Haute 
Corporation n’a plus d’observations à formuler et marque son accord avec le projet de loi sous avis.

*
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4. COMMENTAIRE DES ARTICLES

Observations générales d’ordre légistique
Le Conseil d’État rappelle qu’il est saisi, au niveau de la procédure législative, de « projets » de loi, 

et non d’« avant-projets ».
Les différentes modifications à apporter à un même article sont à énumérer selon un système de 

numérotation simple (« 1. », « 2. », « 3. », …) en faisant abstraction à chaque fois du symbole « ° ».
Par ailleurs, on « abroge » un acte normatif dans son ensemble ou ses articles, paragraphes ou 

annexes, tandis que l’on « supprime » toutes ses autres dispositions, comme les alinéas, phrases, parties 
de phrase (y compris les énumérations figurant dans les alinéas) ou mots.

Dans sa prise de position du 4 avril 2017, le gouvernement estime qu’il y a lieu de suivre les obser-
vations du Conseil d’État. La dernière remarque du Conseil d’Etat est adressée au moyen de l’amen-
dement gouvernemental 8, point 5.

Intitulé du projet de loi
Par le biais d’un amendement gouvernemental 1, l’intitulé du projet de loi est modifié afin de 

refléter l’introduction de trois nouveaux chapitres dans le projet de loi modifiant la loi modifiée du 
10 novembre 2009 relative aux services de paiement, la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur 
des assurances et la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché.

Le nouvel intitulé se lit comme suit :
 « Projet de loi portant mise en œuvre du règlement (UE) 2015/751 du Parlement européen et du 

Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions d’interchange pour les opérations de paiement 
liées à une carte, et portant modification : 1. de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier; 2. de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveil-
lance du secteur financier; 3. de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière; 
4. de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations de transparence des émetteurs, 5. De 
la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement ; 6. de la loi modifiée du 
17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif; 7. de la loi modifiée du 12 juil-
let 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs; 8. de la loi modifiée du 
7 décembre 2015 sur le secteur des assurances; 9. de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative 
à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement ; et 10. de 
la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché ».
Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État ne fait pas d’observation à l’égard de cet 

amendement.

Chapitre 1er

Le chapitre 1er vise à opérationnaliser le règlement (UE) 2015/751 du Parlement européen et du 
Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions d’interchange pour les opérations de paiement liées 
à une carte (ci-après, le « règlement (UE) 2015/751 »). 

Article 1er 
L’article 1er, paragraphe 1er du projet de loi met en œuvre l’article 13, paragraphe 1er du règlement 

(UE) 2015/751 en désignant la CSSF comme autorité compétente au Luxembourg aux fins de l’appli-
cation dudit règlement.

Le paragraphe 2 de l’article 1er vise à désigner la CSSF comme autorité en charge du règlement 
extrajudiciaire des litiges au Luxembourg conformément à l’article 15, paragraphe 1er du règlement 
(UE) 2015/751.

Le Conseil d’État renvoie à ses considérations générales figurant en introduction de son premier 
avis et dans lesquelles il prône l’insertion des nouvelles missions de la CSSF dans la loi modifiée du 
23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveillance du secteur financier.

Dans sa prise de position du 4 avril 2017, le gouvernement estime que dans l’intérêt d’une approche 
cohérente, il n’y a pas lieu de dupliquer dans la loi les compétences de la CSSF étant donné que, comme 
le relève justement le Conseil d’Etat, les prestataires de services de paiement visés par le dispositif 
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tombent d’ores et déjà dans le champ de la surveillance de la CSSF. Par ailleurs, la loi modifiée du 
23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveillance du secteur financier n’énumère 
pas de manière exhaustive l’ensemble des missions confiées à la CSSF en vertu des lois sectorielles.

Article 2
L’article 2 met en œuvre l’article 13, paragraphes 1er et 6 du règlement (UE) 2015/751 en définissant 

les pouvoirs dont dispose la CSSF pour mener à bien ses missions en vertu dudit règlement et du 
chapitre 1er du présent projet de loi. En ligne avec les exigences du règlement (UE) 2015/751, la CSSF 
est dotée de tous les pouvoirs d’enquête et d’exécution nécessaires à l’accomplissement des missions 
qui lui incombent en vertu dudit règlement et du chapitre 1er du présent projet de loi. La liste des 
pouvoirs s’inspire notamment de l’article 53 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier.

À l’alinéa 1er, le Conseil d’État propose d’écrire :
« Aux fins de l’application du règlement (UE) 2015/751 et du présent chapitre … ».

Dans sa prise de position du 4 avril 2017, le gouvernement estime qu’il y a lieu de suivre la recom-
mandation du Conseil d’État.

Le Conseil d’État note ensuite que l’alinéa 1er fait référence aux « pouvoirs d’enquête et d’exécu-
tion » de la CSSF. L’article 53 de la loi précitée du 5 avril 1993, dont les auteurs du projet de loi disent 
s’être inspirés, se réfère aux « pouvoirs de surveillance et d’enquête » tandis que la loi précitée du 
15 mars 2016 utilise les termes de « pouvoirs de surveillance, d’intervention, d’inspection et d’en-
quête ». Le Conseil d’État demande aux auteurs du projet de loi d’harmoniser la terminologie utilisée 
en reprenant celle figurant dans la loi précitée du 15 mars 2016.

Dans sa prise de position du 4 avril 2017, le gouvernement estime qu’il y a lieu de maintenir le 
libellé du projet de loi, limité aux seuls « pouvoirs d’enquête et d’exécution » étant donné que ce libellé 
est repris de l’article 13, paragraphe 1er, du règlement (UE) 2015/751.

L’alinéa 2 se réfère, à plusieurs endroits, aux personnes à l’égard desquelles la CSSF sera, le cas 
échéant, amenée à exercer ses pouvoirs. Le Conseil d’État constate que le texte se réfère ainsi, sous 
les points 2, 4 et 5, « aux prestataires de services de paiement, aux entités de traitement et aux schémas 
de cartes de paiement », tandis que le pouvoir de procéder à des inspections sur place et des enquêtes, 
mentionné sous le point 3, se limiterait aux prestataires de services de paiement. La définition des 
notions employées se retrouve à l’article 2 du règlement (UE) 2015/751. Ainsi, par prestataire de ser-
vices de paiement, il convient d’entendre « toute personne physique ou morale autorisée à fournir les 
services de paiement énumérés à l’annexe de la directive 2007/64/CE ou considérée comme émetteur 
de monnaie électronique conformément à l’article 1er, paragraphe 1er, de la directive 2009/110/CE. Un 
prestataire de services de paiement peut être un émetteur, un acquéreur ou les deux ». Un schéma de 
cartes de paiement correspond à « un ensemble unique de règles, de pratiques, de normes et/ou de 
lignes directrices de mise en œuvre régissant l’exécution d’opérations de paiement liées à une carte, 
qui est distinct de l’infrastructure ou du système de paiement qui assure son fonctionnement, et qui 
inclut toute organisation, toute entité ou tout organe décisionnel spécifique responsable du fonctionne-
ment du schéma ». Enfin, l’entité de traitement est définie comme « toute personne physique ou morale 
qui fournit des services de traitement d’opérations de paiement ». La directive 2007/64/CE définit 
encore la notion d’« établissement de paiement » en précisant qu’il s’agit d’une personne morale qui, 
conformément à l’article 10 de la directive, a obtenu un agrément l’autorisant à fournir et à exécuter 
des services de paiement dans toute l’Union européenne. Ce sont d’ailleurs les établissements de paie-
ment et les établissements de monnaie électronique, au sens de la loi du 10 novembre 2009 relative 
aux services de paiement, qui tombent déjà dans le champ de la surveillance prudentielle de la CSSF 
en vertu de l’article 2, paragraphe 1er, de la loi précitée du 23 décembre 1998. Toutes les entités, dont 
la définition vient d’être rappelée, sont liées plus ou moins directement à la fourniture, à l’exécution 
et au traitement de services de paiement. En l’occurrence, le Conseil d’État ne voit en tout cas pas au 
nom de quelle logique les auteurs du projet de loi excluraient au point 3 de l’alinéa 2, par exemple, 
les entités de traitement du champ des inspections sur place et des enquêtes de la CSSF, à moins que 
les auteurs du projet de loi ne soient d’avis que la notion de « prestataires de services » englobe les 
autres entités, au cas où il conviendrait de reformuler les autres points de l’alinéa 2 entrant en ligne de 
compte. Un doute pourrait subsister pour la notion de « schéma de cartes de paiement », alors que la 
définition fournie par le règlement (UE) 2015/751 pourrait donner à croire qu’il s’agit non pas d’une 
personne, mais d’un dispositif. Ceci dit, l’article 7 du règlement européen qualifie le schéma de cartes 
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de paiement d’« entité » en prévoyant que les schémas de cartes de paiement et les entités de traitement 
sont des entités indépendantes du point de vue de la comptabilité, de l’organisation et des processus 
décisionnels.

Face à ces imprécisions, le Conseil d’État constate qu’il y a un risque de discordance par rapport 
au champ d’application matériel et personnel du dispositif tel qu’il est défini dans le règlement (UE) 
2015/751 qui est d’applicabilité directe. Le Conseil d’État doit dès lors s’opposer formellement au texte 
proposé. Il suggère de renoncer à la désignation et à l’énumération directes dans la future loi des entités 
visées, leur désignation étant prévue au niveau du règlement européen.

L’amendement gouvernemental 2 modifie l’article 2, alinéa 2 comme suit :
1. Au point 2, les mots « aux prestataires de services de paiement, aux entités de traitement et aux 

schémas de cartes de paiement » sont supprimés ;
2. Au point 3, les mots « auprès des prestataires de services de paiement » sont supprimés ;
3. Au point 4, les mots « d’enjoindre aux prestataires de services de paiement, aux entités de traitement 

et aux schémas de cartes de paiement » sont remplacés par les mots « de prononcer une 
injonction » ;

4. Au point 5, les mots « s’assurer que les prestataires de services de paiement, les entités de traitement 
et les schémas de cartes de paiement continuent de se conformer aux » sont remplacés par les mots 
« assurer le respect des ».
Le présent amendement vise à tenir compte de l’opposition formelle du Conseil d’Etat qui propose 

de renoncer à l’endroit de l’article 2, alinéa 2, à la désignation et l’énumération directes dans la future 
loi des entités visées, leur désignation étant prévue au niveau du règlement européen.

Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État constate que le nouveau libellé de l’ar-
ticle 2, alinéa 2, tient compte des observations du Conseil d’État et lui permet de lever son opposition 
formelle. 

Le Conseil d’État attire enfin l’attention des auteurs du projet de loi sur le fait que le règlement 
européen ne prévoit pas de mesures d’exécution, alors que la notion de « pratiques contraires au règle-
ment (UE) 2015/751, au présent chapitre ou aux mesures prises pour leur exécution » utilisée à l’ar-
ticle 2, points 4 et 5, laisse entendre que de telles mesures seront prises. La même observation s’impose 
à l’endroit du texte de l’article 3, paragraphe 1er, points 1 et 3.

Dans sa prise de position du 4 avril 2017, le gouvernement souligne que l’article 7, paragraphe 6, 
du règlement (UE) 2015/751 prévoit que la Commission est habilitée à adopter les normes techniques 
de réglementation élaborées par l’ABE fixant les exigences que doivent respecter les schémas de cartes 
de paiement et les entités de traitement afin de garantir l’application du paragraphe 1er, point a), de 
l’article 7 dudit règlement.

Article 3
L’article 3 opérationnalise l’article 14 du règlement (UE) 2015/751 et prévoit le régime de sanctions 

applicable en cas de violation des obligations découlant dudit règlement, du chapitre 1er du présent 
projet de loi ou des mesures prises pour leur exécution. Par souci de cohérence, le régime de sanctions 
prévu par le présent projet de loi s’inspire de près du régime introduit récemment par la loi du 15 mars 
2016 relative aux produits dérivés de gré à gré, aux contreparties centrales et aux référentiels centraux 
et modifiant différentes lois relatives aux services financiers, ainsi que du régime de sanctions prévu 
dans la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.

Compte tenu du principe de la légalité des peines, le paragraphe 1er énumère les différentes infrac-
tions que la CSSF peut sanctionner à l’égard des personnes sujettes au règlement (UE) 2015/751. 

Les mesures et sanctions pouvant être prononcées par la CSSF sont listées par ordre de gravité au 
paragraphe 2 et s’inspirent de près des régimes de sanctions en vigueur. En particulier, la fourchette 
des amendes administratives est calquée sur celle figurant à l’article 63 de la loi modifiée du 5 avril 
1993 relative au secteur financier.

En ce qui concerne le champ d’application ratione personae, le Conseil d’État renvoie à ses consi-
dérations développées à l’endroit du texte de l’article 2 et à son opposition formelle formulée à cette 
occasion. Pour ce qui est des comportements qui pourront être sanctionnés par la CSSF, le Conseil 
d’État constate qu’ils ont été circonscrits avec la précision nécessaire et conformément aux recomman-
dations exprimées par le Conseil d’État dans des avis antérieurs, de sorte que, dans cette perspective, 
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il n’a pas d’observation à faire. D’un point de vue formel, la référence aux pouvoirs de la CSSF devra 
être mise en concordance avec le texte de l’article 2 au cas où ce texte serait modifié conformément 
aux propositions du Conseil d’État.

Le paragraphe 3 prévoit la possibilité pour la CSSF d’imposer une astreinte à ces mêmes personnes 
afin de les inciter à se conformer aux injonctions de la CSSF. Cette mesure s’inspire de l’article 63, 
paragraphe 3 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.

Le Conseil d’État constate que le pouvoir d’imposer une astreinte ne figure pas dans d’autres textes, 
et notamment dans celui de la loi précitée du 15 mars 2016. Les auteurs du projet de loi ne justifient 
d’ailleurs pas autrement l’instauration, en l’occurrence, de cette mesure à l’égard des personnes qui ne 
se conformeraient pas aux injonctions de la CSSF. Ici encore, le Conseil d’État ne peut que recom-
mander d’améliorer la cohérence intrinsèque des dispositifs proposés en relation avec les pouvoirs 
accordés à la CSSF.

Par le biais de l’amendement gouvernemental 3, l’article 3 du projet de loi est modifié comme 
suit :
1. Au paragraphe 1er, phrase introductive, les mots « à l’article 2 » sont remplacés par les mots « au 

règlement (UE) 2015/751 » ;
2. Au paragraphe 3, les mots « contre les personnes visées audit article afin de les inciter à se conformer 

aux » sont remplacés par les mots afin de veiller au respect des ».
Dans l’intérêt de la cohérence et afin de tenir compte de l’opposition formelle du Conseil d’Etat 

exprimée à l’endroit de l’article 2, il est proposé de modifier l’article 3 afin d’éviter une discordance 
par rapport au champ d’application matériel et personnel du dispositif tel qu’il est défini dans le règle-
ment (UE) 2015/751.

Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État n’a pas d’observation à formuler à l’égard 
du présent amendement.

Le paragraphe 4 fait état des voies de recours contre les décisions de sanction prises par la CSSF 
en vertu du chapitre 1er du présent projet de loi, et prévoit un recours en réformation à introduire 
endéans un délai d’un mois, tel que prévu dans d’autres lois du secteur financier, et notamment dans 
la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.

Quant au délai de recours, le Conseil d’État demande de s’en tenir au délai de droit commun, à 
l’instar de la loi précitée du 15 mars 2016.

Quant à cette dernière remarque, le gouvernement signale, dans sa prise de position du 4 avril 2017, 
qu’il n’y a pas lieu de suivre la remarque du Conseil d’État, à des fins de cohérence notamment avec 
la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier qui prévoit le délai d’un mois pour les 
différentes hypothèses du recours juridictionnel ainsi qu’avec la loi modifiée du 10 novembre 2009 
relative aux services de paiement.

Article 4
L’article 4 met en œuvre une discrétion nationale prévue à l’article 3, paragraphe 2, lettre a) du 

règlement (UE) 2015/751, qui offre la possibilité aux Etats membres de limiter davantage le montant 
de la commission d’interchange pour les opérations de paiement nationales liées à une carte de débit, 
notamment en fixant un plafond exprimé en pourcentage plus bas que le taux de pourcentage par défaut 
de 0,2% de la valeur de l’opération, applicable en vertu du règlement (UE) 2015/751. 

L’article 4 fixe pour les opérations de paiement nationales liées à une carte de débit un plafond de 
0,12% de la valeur de l’opération, par opération par carte de débit. Il convient de noter que le plafond 
en question s’applique aux seules opérations de paiement nationales effectuées au moyen d’une carte 
de débit. Par conséquent, les opérations de paiement transfrontalières par carte de débit, c’est-à-dire 
celles pour lesquelles l’émetteur et l’acquéreur se situent dans des États membres différents ou lorsque 
l’instrument de paiement lié à une carte est émis par un émetteur situé dans un État membre autre que 
celui du point de vente, restent soumises au taux par défaut de 0,2% prévu par le règlement (UE) 
2015/751. La fixation d’un plafond plus bas pour les opérations nationales moyennant une carte de 
débit vise à assurer que le niveau des commissions d’interchange est maintenu, pour ce que l’on peut 
considérer être une opération moyenne, dans les parages du schéma appliqué avant l’entrée en vigueur 
du règlement (UE) 2015/751. Il est à souligner que la commission d’interchange appliquée aux opé-
rations de paiement d’un montant inférieur à 45 euros est moins élevée par rapport à celle facturée aux 
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commerçants avant l’entrée en vigueur du règlement (UE) 2015/751 ainsi que par rapport à celle prévue 
par défaut par ledit règlement. Pour les opérations d’un montant supérieur à 45 euros, la commission 
d’interchange est moins élevée que la commission d’interchange par défaut prévue par le règlement 
(UE) 2015/751. Cette mesure, au même titre que la baisse du montant maximal de la commission 
d’interchange pour les opérations par carte de crédit dont le taux passe à 0,30 %, devrait bénéficier 
aux commerçants et aux consommateurs.

Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Chapitre 2

Le chapitre 2 apporte une série de modifications à la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier (ci-après, la « LSF »). Outre les modifications de l’article 41 de ladite loi, ces modifications 
visent principalement à redresser des erreurs matérielles s’étant glissées dans ladite loi au fur et à 
mesure des nombreuses modifications dont elle a fait l’objet.

Article 5
L’article 5 vise à redresser une erreur matérielle à la définition 18quinquies) de l’article 1er de la 

LSF, en supprimant le mot « additionnels ». En effet, s’il existe des « fonds propres additionnels de 
catégorie 1 », il n’existe pas de « fonds propres additionnels de catégorie 2 », de sorte qu’il y a lieu 
de supprimer le mot « additionnels ».

Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 6
L’article 6 vise à corriger une erreur matérielle dans la référence au paragraphe 2a, qui devrait être 

une référence au paragraphe 2 de l’article 59 de la LSF. En effet, il n’existe pas de paragraphe 2a dans 
l’article 59 de la LSF.

Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 7
L’article 7 vise à mettre à jour plusieurs références dans l’article 12-9 de la LSF, les dispositions 

relatives à l’assainissement et à la liquidation figurant désormais dans la loi modifiée du 18 décembre 
2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement.

Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 8
L’article 8, point 1, vise à mettre à jour une référence dans l’article 12-11, paragraphe 2, de la LSF, 

les dispositions relatives à l’assainissement et à la liquidation figurant désormais dans la loi modifiée 
du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement.

L’article 8, point 2, vise à mettre à jour une référence dans l’article 12-11, paragraphe 3, de la LSF, 
les dispositions relatives à l’assainissement et à la liquidation figurant désormais dans la loi modifiée 
du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement.

Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 9
L’article 9 vise à mettre à jour une référence dans l’article 12-12, paragraphe 3, de la LSF, les dis-

positions relatives à l’assainissement et à la liquidation figurant désormais dans la loi modifiée du 
18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement.

Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.
L’amendement gouvernemental 4 modifie l’article 9 comme suit :

« Art. 9. A l’article 12-12, paragraphe 3, de la même loi, les mots « sont applicables les articles 61, 
paragraphes (2) à (20) » sont remplacés par les mots « l’article 129, paragraphes (2) à (20) de la loi 
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modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines 
entreprises d’investissement est applicable » ».
Cet amendement vise à redresser l’omission accidentelle de la référence à la loi modifiée du 

18 décembre 2015.
Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État n’a pas d’observation à formuler à l’égard 

du présent amendement.

Article 10
L’article 10, point 1, vise à corriger une erreur qui s’est glissée dans la LSF qui ne prévoit plus 

expressément la justification de l’honorabilité professionnelle pour les PSF autres que les entreprises 
d’investissement (ci-après, « EI »). Afin de couvrir également les PSF non-EI dans le champ d’appli-
cation de l’article 19, paragraphe 1er de la LSF, la référence aux EI est remplacée par une référence 
générale aux PSF. L’utilisation des mots « organes de direction » n’apporte aucun changement de 
substance et vise simplement à tenir compte de l’existence d’une définition de l’organe de direction 
qui recouvre les organes d’administration, de gestion et de surveillance.

L’article 10, point 2, vise à ajuster le libellé du paragraphe 4 afin d’étendre le champ d’application 
du paragraphe 4 à l’ensemble des personnes visées par l’article 19 de la LSF à des fins de 
cohérence. 

Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 11
L’article 11 vise à corriger un oubli linguistique dans la LSF. En effet, le mot « souscrit » manquait, 

l’expression correcte étant « capital social souscrit et libéré ».
Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 12
L’article 12 vise à mettre à jour une référence dans l’article 23, paragraphe 6, de la LSF, les dispo-

sitions relatives à l’assainissement et à la liquidation figurant désormais dans la loi modifiée du 
18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement.

Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 13 nouveau
L’amendement gouvernemental 5 introduit dans la loi en projet à la suite de l’article 12 un nouvel 

article 13 libellé comme suit :
« Art. 13. Il est inséré à la suite de l’article 36-1 de la même loi un nouvel article 36-2 libellé 

comme suit :
« Art. 36-2. Exigences organisationnelles en matière d’externalisation
L’externalisation ne doit pas compromettre le niveau et la qualité de service à l’égard des 

clients. Elle se fait sur base d’un contrat de service.
Le PSF autre qu’une entreprise d’investissement conserve l’entière responsabilité du respect 

de l’ensemble des obligations qui lui incombent en vertu de la réglementation prudentielle 
lorsqu’il a recours l’externalisation de fonctions ou d’activités.

Une sous-traitance en cascade doit être acceptée au préalable par la personne, établie au 
Luxembourg et soumise à la surveillance prudentielle de la CSSF ou de la Banque centrale euro-
péenne, qui est à l’origine de la sous-traitance.

L’externalisation de fonctions opérationnelles importantes ne doit pas se faire de manière à 
nuire sensiblement é la qualité du contrôle interne du PSF autre qu’une entreprise d’investisse-
ment, ni de manière empêcher la CSSF de contrôler que le PSF autre qu’une entreprise d’inves-
tissement respecte les obligations qui lui incombent en vertu de la présente loi. ». ».

Le présent amendement s’inscrit dans la volonté générale de moderniser l’externalisation de services 
dans la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier. L’insertion d’un nouvel article 36-2 
est le corollaire, pour les PSF autres qu’une entreprise d’investissement, de l’article 37-1, paragraphe 5, 
applicable aux entreprises d’investissement et aux établissements de crédit.
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Le nouvel article 36-2 vise à assurer un encadrement adéquat de l’externalisation par des PSF autres 
qu’une entreprise d’investissement. Pour le surplus, il est renvoyé à la motivation de l’amendement 
gouvernemental 6.

Pour le premier avis complémentaire du Conseil d’État, il est renvoyé à l’amendement gouverne-
mental 6 ci-dessous. Le Conseil d’État note cependant qu’une erreur de numérisation s’est glissée dans 
le document parlementaire. Dans l’intitulé de l’article 36-2, il y a lieu d’écrire « Exigences 
organisationnelles ».

Article 14 nouveau
L’amendement gouvernemental 6 introduit dans la loi en projet, à la suite du nouvel article 13, 

un nouvel article 14 libellé comme suit :
« Art. 14. Le paragraphe 5 de l’article 37-1 de la même loi prend la teneur suivante :

« (5) L’externalisation ne doit pas compromettre le niveau et la qualité de service à l’égard 
des clients. Elle se fait sur base d’un contrat de service.

Les établissements de crédit et les entreprises d’investissement conservent l’entière responsa-
bilité du respect de l’ensemble des obligations qui leur incombent en vertu de la réglementation 
prudentielle lorsqu’ils ont recours à l’externalisation de fonctions ou d’activités.

Une sous-traitance en cascade doit être acceptée au préalable par la personne, établie au 
Luxembourg et soumise à la surveillance prudentielle de la CSSF ou de la Banque centrale euro-
péenne, qui est à l’origine de la sous-traitance.

Lorsqu’ils confient à des tiers l’exécution de fonctions opérationnelles essentielles pour fournir 
de manière continue et satisfaisante des services aux clients ou pour exercer de manière continue 
et satisfaisante des activités, les établissements de crédit et les entreprises d’investissement 
doivent prendre des mesures raisonnables pour éviter une augmentation excessive du risque 
opérationnel. L’externalisation de fonctions opérationnelles importantes ne doit pas se faire de 
manière à nuire sensiblement à la qualité du contrôle interne des établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement, ni de manière à empêcher la CSSF de contrôler que les établisse-
ments de crédit et les entreprises d’investissement respectent les obligations qui leur incombent 
en vertu de la présente loi.

Tout établissement de crédit et toute entreprise d’investissement dispose de mécanismes de 
sécurité solides pour garantir la sécurité et l’authentification des moyens de transfert de l’infor-
mation, réduire au minimum le risque de corruption des données et d’accès non autorisé et 
empêcher les fuites d’informations afin de maintenir en permanence la confidentialité des 
données. ». ». 

Cet amendement s’inscrit dans la volonté générale de moderniser l’externalisation de services dans 
la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.

A cet effet, le libellé actuel de l’article 37-1, paragraphe 5, devient le nouvel alinéa 4 dudit para-
graphe, tandis que des dispositions plus générales encadrant l’externalisation de tous types de fonctions 
ou d’activités sont introduites dans les nouveaux alinéas 1er à 3 du paragraphe 5. Lesdits alinéas 1er 
à 3 visent à assurer un encadrement adéquat de l’externalisation par des établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement. En effet, étant donné que la voie à l’externalisation est ouverte davantage 
par les changements opérés à l’article 41 de loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier, 
les alinéas 1er et 2 visent à assurer la continuité dans la qualité des services fournis en établissant le 
principe selon lequel l’externalisation ne doit pas compromettre le niveau et la qualité de service l’égard 
des clients, et en veillant à ce que l’entité qui externalise demeure responsable du respect de l’ensemble 
des obligations qui lui incombent en vertu de la règlementation prudentielle. L’alinéa 3 vise à encadrer 
le cas de la sous-traitance en cascade.

Le nouvel alinéa 5 de l’article 37-1, paragraphe 5, anticipe la transposition de la directive 2014/65/
UE (« MiFID II ») et en particulier de son article 16, paragraphe 5, alinéa 3. Les alinéas 1er et 2 de 
l’article 16, paragraphe 5, de la directive MiFID II reprennent le libellé de l’article 13, paragraphe 5, 
de la directive 2004/39/CE (« MiFID I »), de sorte que seul le nouvel alinéa 3 de l’article 16, para-
graphe 5, de la directive MiFID II nécessite d’être transposé.

Les alinéas 1er et 2 ont déjà été transposés à l’occasion de la transposition de la directive MiFID I 
à l’article 37-1, paragraphes 4 et 5.
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Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État fait les observations suivantes à l’égard 
des amendements gouvernementaux 5 et 6 :

Il rappelle que dans son premier avis il avait invité les auteurs du projet de loi à entourer le recours 
à l’externalisation d’un ensemble de règles et de garanties au niveau de l’organisation des acteurs de 
la place financière en vue de la création d’un dispositif flexible, mais continuant à offrir un degré élevé 
de protection de leurs droits aux clients des établissements visés.

Il constate que les amendements 5 et 6 donnent suite à cette invitation en augmentant, à travers le 
nouvel article 14, les garanties à l’endroit des clients, en cas d’externalisation, garanties qui figurent 
d’ores et déjà au paragraphe 5 de l’article 37-1 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier, et que les établissements de crédit et les entreprises d’investissement doivent respecter. Ils 
étendent ensuite ce dispositif, en partie du moins, aux professionnels du secteur financier (PSF) autres 
que des entreprises d’investissement moyennant un nouvel article 13 qui introduit dans la loi précitée 
du 5 avril 1993 un article 36-2 consacré aux exigences organisationnelles en matière d’externalisation 
que les organismes concernés doivent respecter.

Si le Conseil d’État approuve cette façon de procéder, qui est de nature à permettre une meilleure 
maîtrise du processus d’externalisation, il se permet toutefois de formuler quelques observations.

Selon l’exposé des motifs des amendements gouvernementaux, les nouvelles exigences organisa-
tionnelles correspondraient à celles existant dans les lois sur les secteurs de l’assurance et des services 
de paiement. On retrouve effectivement des règles analogues aux articles 11 et 24-7 de la loi modifiée 
du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement et à l’article 81 de la loi modifiée du 7 décembre 
2015 sur le secteur des assurances.

Le dispositif en matière d’exigences organisationnelles, qui vise les établissements de crédit et les 
entreprises d’investissement, est toutefois autrement plus étoffé que celui applicable aux PSF qui 
tombent dans le champ d’application de la nouvelle disposition qui figurera à l’avenir à l’article 36-2 
de la loi précitée du 5 avril 1993. L’article 37-1, qui définit les exigences organisationnelles à l’endroit 
des établissements de crédit et des entreprises d’investissement, a en effet fait l’objet de modalités 
détaillées d’application par le biais du règlement grand-ducal du 13 juillet 2007 relatif aux exigences 
organisationnelles et aux règles de conduite dans le secteur financier et portant transposition de la 
directive 2006/73/CE de la Commission du 10 août 2006 portant mesures d’exécution de la directive 
2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences organisationnelles 
et les conditions d’exercice applicables aux entreprises d’investissement et la définition de certains 
termes aux fins de ladite directive. Le Conseil d’État renvoie notamment à l’article 15 du règlement 
grand-ducal en question qui traite des conditions à respecter pour l’externalisation de fonctions opéra-
tionnelles essentielles ou importantes ou pour l’externalisation de services ou d’activités 
d’investissement.

En ce qui concerne la remarque du Conseil d’Etat que le dispositif en matière d’exigences organi-
sationnelles visant les établissements de crédit et les entreprises d’investissement est autrement plus 
étoffé que celui applicable aux PSF, notamment en raison de l’existence du règlement grand-ducal du 
13 juillet 2007 relatif aux exigences organisationnelles et aux règles de conduite dans le secteur finan-
cier, la Commission des Finances et du Budget est informée du fait qu’il y a lieu de remarquer que 
ledit règlement grand-ducal porte transposition de la directive 2006/73/CE portant mesures d’exécution 
de la directive 2004/39/CE. Or, ces textes européens ont vocation à s’appliquer aux seuls établissements 
de crédit et entreprises d’investissement, et non pas aux PSF autres que des entreprises d’investissement 
qui sont des entités réglementées exclusivement au niveau national. 

Selon le Conseil d’Etat, les textes sous avis utilisent ensuite des termes techniques pour la définition 
desquels il faut se référer au règlement grand-ducal précité du 13 juillet 2007 qui s’applique aux éta-
blissements de crédit et aux entreprises d’investissement, termes que l’on retrouve également en partie 
dans la loi précitée du 10 novembre 2009. Tel est le cas de la notion de « fonctions opérationnelles 
essentielles », à laquelle il est fait référence au paragraphe 5 de l’article 37-1 de la loi précitée du 
5 avril 1993, et de celle de « fonctions opérationnelles importantes », a priori très voisine, qui est 
utilisée dans les deux textes sous avis. Le Conseil d’État constate au passage que la circulaire 12/552 
du 11 décembre 2012 de la Commission de surveillance du secteur financier traitant de l’administration 
centrale, de la gouvernance interne et de la gestion des risques exclut, sous son point 182, les « fonc-
tions stratégiques ou relevant du cœur de métier » de la sous-traitance. 
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En ce qui concerne l’emploi de références aux notions de « fonctions opérationnelles essentielles » 
et de « fonctions opérationnelles importantes », la Commission des Finances et du Budget est informée 
du fait qu’il y a lieu de noter que ces notions se retrouvent désormais dans le règlement délégué (UE) 
2017/565 de la Commission du 25 avril 2016 complétant la directive 2014/65/UE du Parlement euro-
péen et du Conseil en ce qui concerne les exigences organisationnelles et les conditions d’exercice 
applicables aux entreprises d’investissement et la définition de certains termes aux fins de ladite direc-
tive, qui est d’application directe. Ces dispositions ne figureront donc plus à l’avenir dans le règlement 
grand-ducal (un projet de règlement grand-ducal remplaçant celui du 13 juillet 2007 est en effet en 
cours de procédure réglementaire). 

Le Conseil d’État note que, d’après le libellé de l’article 32, paragraphe 3, de la Constitution tel 
qu’il résulte de la loi de révision constitutionnelle du 18 octobre 2016, « dans les matières réservées à 
la loi par la Constitution, le Grand-Duc ne peut prendre des règlements et arrêtés qu’en vertu d’une 
disposition légale particulière qui fixe l’objectif des mesures d’exécution et, le cas échéant, les condi-
tions auxquelles elles sont soumises ». Selon les travaux de la Commission des institutions et de la 
révision constitutionnelle, il faut donc que « tout en assurant au pouvoir exécutif la faculté de régler 
les détails d’une matière réservée, les principes et points essentiels restent du domaine de la loi »1.

Le Conseil d’État estime, pour sa part, que le règlement grand-ducal précité du 13 juillet 2007, 
adopté selon la procédure d’urgence, risque, lorsqu’il définit en détail les concepts susvisés et règle 
ainsi des points essentiels d’une matière réservée à la loi, de ne plus être conforme au dispositif consti-
tutionnel que le Conseil d’État vient de rappeler.

Le Conseil d’État recommande dès lors de faire figurer dans la loi précitée du 5 avril 1993 la défi-
nition des notions qui sont utilisées en l’occurrence par les auteurs des amendements.

En ce qui concerne les remarques du Conseil d’Etat à l’endroit du règlement grand-ducal du 13 juillet 
2007 relatif aux exigences organisationnelles et aux règles de conduite dans le secteur financier et de 
sa conformité au dispositif constitutionnel, la Commission des Finances et du Budget est informée du 
fait qu’il y a lieu de remarquer que ledit règlement grand-ducal devrait être abrogé sous peu. En effet, 
au vu de l’entrée en application de la directive 2014/65/UE (dite « MiFID 2 ») le 3 janvier 2018, et 
des règlements et directives délégués y liés, la substance dudit règlement grand-ducal se retrouvera 
partiellement dans la directive 2014/65/UE2, dans des règlements délégués d’application directe, ainsi 
que dans la directive déléguée (UE) 2017/5933 de la Commission du 7 avril 2016 complétant la direc-
tive 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la sauvegarde des instruments 
financiers et des fonds des clients, les obligations applicables en matière de gouvernance des produits 
et les règles régissant l’octroi ou la perception de droits, de commissions ou de tout autre avantage 
pécuniaire ou non pécuniaire.

Le Conseil d’État attire encore l’attention des auteurs du texte sur les dispositions du règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des per-
sonnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de 
ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données), et 
plus particulièrement sur les dispositions de l’article 28 consacré au sous-traitant. L’article en question 
prévoit, entre autres, que lorsqu’un traitement est effectué pour le compte d’un responsable du traite-
ment, donc par un sous-traitant, le responsable du traitement fait uniquement appel à des sous-traitants 
qui présentent des garanties suffisantes quant à la mise en œuvre de mesures techniques et organisa-
tionnelles appropriées, de manière à ce que le traitement réponde aux exigences du règlement européen 
et garantisse la protection des droits de la personne concernée.

Le Conseil d’État note enfin que, pour étoffer le dispositif que les établissements de crédit et les 
entreprises d’investissement devront respecter, les auteurs des amendements proposent de compléter 
le paragraphe 5 de l’article 37-1 de la loi précitée du 5 avril 1993 par une disposition figurant à l’ar-
ticle 16, paragraphe 5, alinéa 3, de la directive 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil du 
15 mai 2014 concernant les marchés d’instruments financiers et modifiant la directive 2002/92/CE et 
la directive 2011/61/UE (directive MIFID II), anticipant en cela sur la transposition de la directive en 
question. Même si le texte en question figure dans un paragraphe qui, du moins en ce qui concerne 

1  Rapport de la Commission des institutions et de la révision constitutionnelle, doc. parl. n° 68944, p. 6.
2  Dont la transposition fait l’objet du projet de loi 7157.
3  Dont la transposition fait l’objet d’un projet de règlement grand-ducal soumis à l’avis du Conseil d’Etat.
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son alinéa 1er, est consacré à l’exécution de tâches opérationnelles essentielles par un tiers, le Conseil 
d’État en est à se demander, au vu de son libellé très général, s’il ne serait pas de mise de l’insérer 
dans un paragraphe à part de l’article 37-1, vu qu’il a manifestement vocation à s’appliquer en dehors 
de tout processus d’externalisation.

Par le biais de l’amendement parlementaire 1, la Commission des Finances et du Budget décide 
de modifier le libellé du nouvel article 14 afin de donner suite à l’avis du Conseil d’État, en transfor-
mant l’alinéa 5 de l’article 37-1, paragraphe 5, tel qu’introduit par les amendements gouvernementaux, 
en un paragraphe à part. 

Le Conseil d’Etat ne fait pas d’observation à l’égard de cet amendement dans son deuxième avis 
complémentaire.

Article 15 nouveau
L’amendement gouvernemental 7 introduit dans la loi en projet un nouvel article 15 libellé comme 

suit :
« Art. 15. A l’article 38-2, paragraphe 3, de la même loi, les mots « la maison mère » sont rem-

placés à deux reprises par les mots « l’entreprise mère ». ».
Les anciens articles 13 à 15 sont renumérotés.
L’amendement gouvernemental 7 vise à aligner la terminologie employée à l’article 38-2 de la loi 

modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier sur le terme défini à l’article 1er de ladite loi.
Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État ne fait pas d’observation au sujet de cet 

amendement.

Article 16 (article 13 initial)
Le présent article vise à redresser une erreur de formatage. En effet, la phrase citée constitue actuel-

lement le second alinéa du point q), alors qu’elle doit constituer le second alinéa de l’article 38-6 de 
la LSF.  

Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 17 (article 14 initial)
Le présent article vise à modifier l’article 41 de la LSF. 
L’article 41 est amendé pour faciliter la coopération intragroupe et la sous-traitance (encore appelée 

outsourcing ou externalisation) qui se sont développées ces dernières années. Il convient de noter que 
les dispositions de l’article 41 n’exonèrent pas les entités des conditions issues du régime relatif à la 
protection des données personnelles qui s’applique indépendamment. 

A l’endroit de l’article 17 (article 14 initial), point 1, il convient de relever que l’article 41 n’est pas 
changé quant à son contenu ; il renferme toujours le principe du secret professionnel pénalement 
sanctionné. 

Comme certaines banques établies au Luxembourg relèvent désormais de la surveillance directe de 
la Banque centrale européenne (« BCE »), il est précisé que les banques soumises à cette surveillance 
restent soumises au secret professionnel luxembourgeois. Le champ d’application de la disposition est 
clarifié et étendu par rapport aux nouvelles dispositions en matière de redressement et de résolution 
des établissements de crédit et des entreprises d’investissement, issues de la directive 2014/59/UE du 
Parlement et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le redressement et la résolution des 
établissements de crédit et des entreprises d’investissement (« BRRD »). De plus, il y est précisé que 
les personnes agissant dans le contexte d’une procédure d’assainissement (p.ex. le sursis de paiement, 
au sens de la Partie II de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établisse-
ments de crédit et de certaines entreprises d’investissement) sont également obligées de maintenir le 
secret. Dans le contexte des procédures de redressement et de résolution sont notamment visés l’admi-
nistrateur spécial, l’administrateur temporaire, la ou les personnes chargées d’établir et de mettre en 
œuvre le plan de réorganisation des activités, la ou les personne(s) nommée(s) par l’autorité de réso-
lution. De manière générale, toutes ces personnes et les personnes travaillant ou se trouvant au service 
de ces personnes sont soumises au secret professionnel pénalement sanctionné.

Le Conseil d’État constate que le point 1 du présent article apporte quelques précisions au champ 
d’application du secret professionnel, sans changer la substance de la disposition modifiée. Sans autre-
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ment justifier leur démarche, les auteurs du projet de loi ajoutent ensuite un alinéa 2 au paragraphe 1er 
de l’article 41 qui est censé inclure dans le champ d’application du secret professionnel les personnes 
physiques ou morales qui ont été agréées en vertu de la loi précitée du 5 avril 1993 et qui sont soumises 
à une procédure d’assainissement, de redressement, de gestion contrôlée, de concordat, de résolution, 
de liquidation ou de faillite. Même si la loi actuellement en vigueur fait déjà référence aux « personnes 
physiques et morales ayant été agréées (…) et étant en liquidation », le Conseil d’État ne comprend 
pas en vertu de quel principe les personnes concernées changeraient de statut par rapport au secret 
professionnel en cas de difficultés financières et de déclenchement d’une des procédures prévues par 
le texte en projet et la nécessité qu’il y aurait dès lors de procéder à cet ajout. Il propose d’y renoncer. 
En ce qui concerne la précision, qu’en sus des personnes qui sont nommées, employées ou mandatées 
à un titre quelconque dans le cadre d’une des procédures susvisées, l’obligation de secret professionnel 
s’étend également à ceux qui sont au service de telles personnes, elle ne donne pas lieu à observation 
de la part du Conseil d’État.

Dans sa prise de position du 4 avril 2017, le gouvernement signale qu’il y a lieu de conserver le 
nouvel alinéa 2 du paragraphe 1er de l’article 41 de la loi modifiée du 5 avril 1993 étant donné que cet 
ajout constitue une clarification utile qu’il convient de maintenir à des fins de sécurité juridique.

L’amendement gouvernemental 8 modifie le point 1, à l’endroit de la modification opérée à 
l’article 41, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier, comme 
suit : les mots « ou d’une autorité de contrôle étrangère pour l’exercice d’une activité visée par la 
présente loi » sont insérés entre les mots « Banque centrale européenne » et les mots «, ainsi que », et 
les mots « les administrateurs, les membres des organes directeurs et de surveillance » sont remplacés 
par les mots « les membres de l’organe de direction » ;

Cet amendement vise en premier lieu à clarifier explicitement la couverture des succursales luxem-
bourgeoises d’entités européennes ou étrangères, comme cela est d’ailleurs également le cas dans la 
loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances.

Il vise également à aligner la terminologie employée à l’article 41, paragraphe 1er, de la loi modifiée 
du 5 avril 1993 relative au secteur financier sur le terme défini à l’article 1er de ladite loi, la notion 
d « organe de direction » y étant définie comme « les organes d’administration, de gestion et de 
surveillance ».

Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État ne fait pas d’observation au sujet de 
l’amendement de ce point.

L’article 17 (article 14 initial), point 2 modifie le paragraphe 2 de l’article 41, en y apportant une 
adaptation mineure (concernant le verbe utilisé) purement linguistique.

Ce point n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.
L’article 17 (article 14 initial), point 3 introduit un nouveau paragraphe 2bis. 
L’alinéa 1er initial du nouveau paragraphe 2bis prévoit l’exception au secret professionnel dans le 

contexte d’une communication d’informations confidentielles à des entités établies au Luxembourg et 
qui sont surveillées par la CSSF, la BCE ou par le Commissariat aux Assurances, dans le contexte d’un 
contrat de services. Il s’agit d’une adaptation des dispositions de l’ancien paragraphe 5, qui est 
supprimé. 

La disposition afférente vient remplacer l’actuel paragraphe 5 de l’article 41 qui prévoit, dans des 
termes tout à fait généraux, une exception à l’obligation au secret en cas de contrats de services passés 
par un établissement de crédit ou un PSF de support. Le texte trouve l’accord du Conseil d’État qui 
propose toutefois d’omettre la référence au Commissariat aux assurances qui n’a pas sa place dans la 
loi précitée du 5 avril 1993 qui exclut expressément les établissements surveillés par le Commissariat 
aux assurances de son champ d’application. La référence au Commissariat aux assurances n’apparaît 
d’ailleurs plus dans les alinéas subséquents qui ont trait à d’autres formes de sous-traitance.

Dans sa prise de position du 4 avril 2017, le gouvernement signale qu’il y a cependant lieu de 
maintenir cette référence, étant donné que l’alinéa 1er du nouveau paragraphe 2bis s’inscrit dans une 
logique différente des alinéas suivants. En effet, l’alinéa 1er vise à permettre aux personnes relevant 
du champ d’application de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier, d’être déliées 
de leur obligation au secret professionnel, qui leur est imposée en vertu de l’article 41 de ladite loi, 
lorsqu’elles sont en relation avec une personne établie au Luxembourg qui est soumise à une obligation 
de secret pénalement sanctionnée et qui est soumise à la surveillance d’une autorité publique (il s’agit 
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soit de la CSSF, du CAA ou de la BCE en vertu du règlement (UE) n° 1024/2013). (Il convient de 
noter que l’alinéa 1er initial est modifié par le biais de l’amendement gouvernemental 8 ci-après.)

L’alinéa 2 initial introduit une exception au secret qui vise à faciliter la mise en œuvre de stratégies 
de sous-traitance intragroupe des entités surveillées. La loi prévoit que la personne protégée par le 
secret doit être informée que les informations confidentielles la concernant font l’objet d’une sous-
traitance. Le sous-traitant doit être une entité du groupe et être soumis à une obligation légale de secret 
professionnel ou être lié à l’entité luxembourgeoise par un engagement contractuel de confidentialité. 
Ainsi, la sous-traitance en cascade à l’intérieur du même groupe est permise. L’alinéa 3 prévoit fina-
lement le cas de la sous-traitance extra-groupe. La sous-traitance extra-groupe sera dès lors possible, 
lorsque la personne protégée par le secret professionnel a accepté, au préalable et par écrit, la sous-
traitance des services sous-traités, le type de renseignements transmis dans le cadre de la sous-traitance 
et le pays d’établissement des entités prestataires des services sous-traités. Tout comme pour la sous-
traitance intra-groupe, le sous-traitant doit être soumis à une obligation légale de secret professionnel 
ou être lié à l’entité luxembourgeoise par un engagement contractuel de confidentialité. En règle 
générale, l’entité surveillée qui souhaite procéder à une sous-traitance devra non seulement respecter 
les conditions de cet article, mais également la législation sur la protection des données et les exigences 
réglementaires en la matière.

Le Conseil d’État constate que les deux mesures ouvrent largement la voie à la sous-traitance enten-
due comme « le transfert complet ou partiel de tâches opérationnelles, d’activités ou de prestations de 
services de l’établissement vers un prestataire externe, qui fait partie ou non du groupe auquel l’éta-
blissement appartient » (définition donnée par la circulaire CSSF 12/552 du 11 décembre 2012 sous 
son point 181). En l’occurrence, la sous-traitance, qui dans son essence sera accompagnée du transfert 
de volumes substantiels de données à caractère personnel, pourra se faire indistinctement vers des 
entités situées dans des États membres de l’Union européenne et dans des pays tiers. Pour ce qui est 
du principe de ce dispositif, le Conseil d’État renvoie à ses considérations générales concernant notam-
ment le respect strict du cadre de la législation sur la protection des données à caractère personnel.

Des observations supplémentaires, plus ponctuelles, s’imposent ensuite :
Le Conseil d’État ne comprend d’abord pas les raisons de la limitation qui est introduite au niveau 

de la sous-traitance intragroupe, et d’après laquelle, les services visés sont ceux qui sont « intégrale-
ment » sous-traités à l’intérieur du même groupe. Cette limitation ne réapparaît d’ailleurs pas dans le 
texte consacré à la sous-traitance extragroupe. Les auteurs du projet de loi ont-ils voulu dire que l’exter-
nalisation portera sur la totalité d’un service déterminé ? Quel régime s’appliquera dans ce cas en 
présence d’une externalisation partielle d’un service ? Le régime défini par la CSSF dans ses circulaires 
sera-t-il d’application ? Ou est-ce que les auteurs du projet de loi ont visé l’hypothèse d’une externa-
lisation exclusivement effectuée au sein du groupe auquel appartient l’établissement concerné ? En 
toute hypothèse, la limitation ne fait pas vraiment sens et il devrait appartenir à l’établissement concerné 
de décider, dans le cadre tracé par la loi, de la configuration des services qu’il entend sous-traiter. Le 
Conseil d’État propose dès lors de renoncer au terme « intégralement ».

Dans sa prise de position du 4 avril 2017, le gouvernement signale qu’au vu des remaniements 
opérés par l’amendement gouvernemental 8 au paragraphe 2bis, ces interrogations deviennent sans 
objet.

Le Conseil d’État constate ensuite que, dans le cas d’une sous-traitance intragroupe, le client devra 
simplement être informé au préalable par écrit, tandis que, dans le cas d’une sous-traitance extragroupe, 
le client devra accepter, au préalable et par écrit, la sous-traitance des services concernés. Le Conseil 
d’État note que la circulaire 12/552 précitée de la CSSF exige en matière de sous-traitance de services 
de gestion/d’opération des systèmes informatiques à une entité d’un groupe, que celle-ci se situe au 
Luxembourg ou à l’étranger, le consentement explicite du client. Le Conseil d’État estime que tel 
devrait également être le cas en l’occurrence. La CSSF exige par ailleurs que le consentement explicite 
du client soit donné « sur base d’un avis éclairé concernant l’intérêt de [la] sous-traitance, la spécificité 
de la finalité recherchée, du contenu de l’information transmise, du destinataire et de la localisation, 
ainsi que de la durée dans le temps » (point 193 de la circulaire). Le Conseil d’État relève que les 
éléments du consentement ainsi mis en avant par la CSSF sont autrement plus complets que ceux repris 
dans le projet de loi qui se limite au niveau de l’information qui devra être fournie en vue du consen-
tement au principe de la sous-traitance, au type de renseignements transmis dans le cadre de la sous-
traitance et au pays d’établissement de l’entité sous-traitante. Le Conseil d’État estime qu’il serait 
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indiqué de fournir au client un maximum d’informations lorsqu’il sera placé dans une situation où il 
devra donner son accord et où les options qui s’offrent à lui sont en fait limitées. 

Dans les deux cas de figure – sous-traitance intragroupe et extragroupe –, il est ensuite prévu que 
les personnes qui auront accès aux renseignements visés par le paragraphe 1er de l’article 41 de la loi 
précitée du 5 avril 1993 devront être soumises par la loi à une obligation de secret professionnel ou 
être liées par un accord de confidentialité. Le Conseil d’État s’interroge sur les contours de la notion 
d’accord de confidentialité. Il note qu’un projet de loi en instance4 modifie, entre autres, l’article 19 
de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel en ajoutant aux dérogations qui permettent le transfert de données ou 
d’une catégorie de données vers un pays tiers n’assurant pas un niveau de protection adéquat au sens 
de l’article 18, paragraphe 2, de la loi, le cas où « le transfert ou l’ensemble de transferts de données 
[est] entouré de garanties suffisantes au regard de la protection de la vie privée et des libertés et droits 
fondamentaux des personnes concernées, ainsi qu’à l’exercice des droits correspondants, résultant de 
clauses contractuelles reprenant les clauses contractuelles types adoptées par la Commission euro-
péenne en application de l’article 26 paragraphe (4) de la directive 95/46/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 24 octobre 1995 ou de règles contraignantes d’entreprise approuvées par les autorités 
de protection des données des États membres concernés ». Le Conseil d’État recommande de s’inspirer 
de cette démarche et de préciser le dispositif prévu par le projet de loi sous avis.

En ce qui concerne les remarques du Conseil d’Etat relatives aux accords de confidentialité et à la 
protection de données, le gouvernement relève, dans sa prise de position du 4 avril 2017, qu’il est de 
la responsabilité des entités concernées (par exemple des banques) de s’assurer du maintien de la 
confidentialité nécessaire des données de leurs clients. Dans ce contexte, elles doivent veiller au respect 
de la législation relative é la protection des données, cette exigence découlant directement de la loi 
modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel. (Il convient de noter que l’alinéa 2 initial est modifié par le biais de l’amendement 
gouvernemental 8 ci-après.)

Enfin, le Conseil d’État ne saurait admettre que l’article 2bis se réfère en son alinéa 3 initial consacré 
à la sous-traitance extragroupe indistinctement à l’obligation au secret qui n’existerait pas « dans tous 
les autres cas de sous-traitance ». Il faudrait, pour pouvoir procéder de cette façon, que le libellé des 
autres dispositions de l’article 41, tel que proposé, soit clair. Le Conseil d’État renvoie à ses considé-
rations concernant le champ de couverture de la sous-traitance intragroupe. Le Conseil d’État demande 
ensuite d’écrire « dans les autres cas » en supprimant le terme « tous ».

Le Conseil d’État invite finalement les auteurs du projet de loi à établir des règles cohérentes, claires 
et précises à l’attention des acteurs de la place financière en matière de sous-traitance, en combinant 
cadre législatif et réglementations d’exécution de la CSSF en vue de la création d’un dispositif flexible, 
mais offrant toutes les garanties de protection de leurs droits aux clients des établissements visés.

(Il convient de noter que l’alinéa 3 initial est modifié par le biais de l’amendement gouvernemental 8 
ci-après.)

L’amendement gouvernemental 8 modifie le point 3 comme suit : le paragraphe 2bis introduit 
dans l’article 41 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier est libellé comme suit :

« (2bis) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des personnes établies au Luxembourg qui 
sont soumises à la surveillance prudentielle de la CSSF, de la Banque centrale européenne ou du 
Commissariat aux Assurances, et qui sont tenues à une obligation de secret pénalement sanctionnée, 
dans la mesure où les renseignements communiqués à ces personnes sont fournis dans le cadre d’un 
contrat de services.

Sans préjudice de l’alinéa 1er, l’obligation au secret n’existe pas à l’égard des entités qui sont en 
charge de la prestation de services sous-traités ainsi qu’à l’égard des employés et autres personnes 
qui sont au service de ces entités, dans la mesure où le client a accepté, conformément à la loi ou 
selon les modalités d’information convenues entre parties, la sous-traitance des services sous-traités, 
le type de renseignements transmis dans le cadre de la sous-traitance et le pays d’établissement des 
entités prestataires des services sous-traités. Les personnes ayant ainsi accès aux renseignements 

4 Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du trai-
tement des données à caractère personnel (dossier parl. n° 7049)
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visés au paragraphe (1) doivent être soumises par la loi à une obligation de secret professionnel ou 
être liées par un accord de confidentialité. ».
Le présent amendement vise à abandonner la distinction faite entre la sous-traitance intra-groupe et 

extra-groupe. Ainsi, il y aura désormais lieu de distinguer uniquement en matière de sous-traitance 
entre d’une part la sous-traitance opérée par une entité luxembourgeoise vers une autre entité luxem-
bourgeoise soumise à la surveillance prudentielle de la CSSF, de la BCE ou du CAA, et d’autre part 
tous les autres cas de sous-traitance. La sous-traitance à des entités non-soumises à la surveillance de 
la CSSF, de la BCE ou du CAA, qu’elles soient luxembourgeoises, européennes ou étrangères, sera 
possible lorsque le client est informé au préalable et d’une manière claire sur le principe même de la 
sous-traitance, les types de services qui seront sous-traités, les types de renseignements liés à la relation 
avec ce client qui seront transmis aux entités en charge des services sous-traités ainsi que le pays dans 
lequel les sous-traitants sont établis. Sur base de ces informations, la décharge du client en faveur de 
l’entité luxembourgeoise tenue au secret professionnel pourra intervenir soit conformément à la loi, 
soit suivant les modalités d’information convenues entre parties telles que prévues notamment dans 
des conditions générales, des contrats de dépôt, des contrats d’assurance ou autres contrats similaires 
liant les clients et l’entité qui sous-traite. Cette décharge peut se faire par le client seul et vaudra par 
rapport à toutes les informations qui seront transmises dans le cadre de la sous-traitance.

Les personnes ayant accès aux renseignements couverts par le secret professionnel doivent être 
soumises par la loi à une obligation de secret professionnel ou doivent être liées par un accord de 
confidentialité.

Outre les exigences qui précèdent, l’entité luxembourgeoise qui sous-traite devra veiller au respect 
de la législation sur la protection des données.

Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État, en dehors des considérations qu’il a pu 
développer dans son avis du 13 décembre 2016, fait deux observations au sujet du dispositif tel qu’il 
est désormais reconfiguré. 

Le Conseil d’État a, tout d’abord, du mal à comprendre l’agencement général du dispositif. Les 
auteurs des amendements annoncent en effet deux cas de figure selon que le sous-traitant se trouve 
soumis ou non à la surveillance prudentielle de la CSSF, de la BCE ou du CAA. Le texte du nouveau 
paragraphe 2bis, qui sera inséré à l’article 41 de la loi précitée du 5 avril 1993, reprend effectivement, 
en son alinéa 1er, le premier cas de figure, pour ensuite enchaîner, en son alinéa 2, avec un texte qui 
est centré sur le consentement du client et qui s’appliquerait sans préjudice de l’alinéa 1er. D’après les 
explications fournies au commentaire de l’amendement, ce deuxième alinéa couvrirait la sous-traitance 
à des entités non soumises à la surveillance de la CSSF, de la BCE ou du CAA et les modalités du 
consentement du client dans ce cas de figure. Il est donc pour le moins surprenant d’introduire l’alinéa 2 
par les mots « [s]ans préjudice de l’alinéa 1er », ce qui laisse entendre que la règle qui va suivre s’appli-
quera également dans la situation visée et se cumulera avec celle énoncée à l’alinéa 1er. Le Conseil 
d’État invite dès lors les auteurs de l’amendement à expliciter leur pensée et à mieux faire ressortir au 
niveau du texte de l’article 2bis la distinction entre les deux situations de base.

En ce qui concerne ensuite les modalités de l’acceptation par le client de la sous-traitance, le Conseil 
d’État voudrait faire les observations suivantes. Si le consentement du client n’est pas nécessaire dans 
le cadre d’un transfert de données qui s’opère vers une entité soumise à la surveillance prudentielle de 
la CSSF, de la BCE ou du CAA, il en est autrement en ce qui concerne le sous-traitant qui opère en 
dehors du champ de cette surveillance et qui peut être localisé dans un pays tiers qui n’offre pas de 
garanties suffisantes, comparées à celles prévues par la législation européenne en matière de protection 
des données à caractère personnel, étant entendu qu’il existe d’autres modalités que le consentement 
sous le couvert desquelles le transfert de données ou d’une catégorie de données vers un pays tiers 
n’assurant pas un niveau de protection adéquat peut être effectué. Dans le cas de figure du consente-
ment, tant la loi actuellement en vigueur que le nouveau règlement européen, prévoient la possibilité 
de transférer des données à caractère personnel vers les pays tiers concernés en présence du consente-
ment du client, consentement qui, au niveau du règlement européen, devra désormais être explicite 
(article 49, paragraphe 1er, lettre a)). Dans son avis du 13 décembre 2016 sur le projet de loi sous revue, 
le Conseil d’État avait attiré l’attention des auteurs sur le texte de la circulaire CSSF 12/552 du 
11 décembre 2012 et sur la qualité du consentement du client exigée en cas de transfert des données 
le concernant dans le contexte d’une sous-traitance de services de gestion/d’opération des systèmes 
informatiques, sous-traitance limitée en l’occurrence à une entité du groupe (point 193 de la circulaire). 
Le Conseil d’État note que, par circulaire de la CSSF, le texte afférent a été modifié de façon à définir 
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le consentement du client dans des termes plus généraux et nettement en retrait par rapport aux solutions 
prônées par la CSSF dans la circulaire mentionnée ci-avant dans la version commentée par le Conseil 
d’État.5 Dans la même perspective, il n’est désormais plus question, dans le projet de loi sous revue, 
d’une acceptation, au préalable et par écrit, du client, mais d’une acceptation, « conformément à la loi 
ou selon les modalités d’information convenues entre parties ». Si un consentement « conformément 
à la loi », en l’occurrence la législation sur la protection des données à caractère personnel, trouve 
l’assentiment du Conseil d’État, la suite de la formulation instille le doute lorsqu’elle semble opposer 
à la loi les modalités d’information convenues entre parties. Le consentement du client pourrait-il, dans 
cette perspective, être tacite ? Le Conseil d’État note ensuite que le commentaire de l’amendement 
introduit tout d’abord les deux cas de figure de base dont question ci-dessus, pour ensuite détailler un 
mécanisme d’acceptation du client, dans le deuxième cas de figure, à savoir celui où la sous-traitance 
est opérée par une entité luxembourgeoise vers une entité non soumise à la surveillance de la CSSF, 
de la BCE ou du CAA, qui prévoit tout d’abord une information préalable claire du client suivie d’une 
décharge du client en faveur de l’entité luxembourgeoise tenue au secret professionnel. Et les auteurs 
d’ajouter qu’outre ces exigences, « l’entité luxembourgeoise qui sous-traite devra veiller au respect de 
la législation sur la protection des données ». Le Conseil d’État a du mal, pour sa part, à retrouver cette 
démarche assez structurée dans le texte de l’amendement, qui semble mélanger acceptation/consente-
ment et information du client.

Le Conseil d’État rappelle encore qu’aux termes de l’article 2, lettre c), de la loi modifiée du 2 août 
2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 
le consentement de la personne concernée s’entend comme « toute manifestation de volonté libre, 
spécifique et informée par laquelle la personne concernée ou son représentant légal, judiciaire ou sta-
tutaire accepte que les données à caractère personnel fassent l’objet d’un traitement ». D’après la 
nouvelle réglementation européenne en la matière, le consentement est défini comme « toute manifes-
tation de volonté, libre, spécifique, éclairée et univoque par laquelle la personne concernée accepte, 
par une déclaration ou par un acte positif clair, que des données à caractère personnel la concernant 
fassent l’objet d’un traitement »6. 

En conclusion aux développements qui précèdent, le Conseil d’État demande aux auteurs des amen-
dements de préciser la portée du dispositif proposé.

Par le biais de l’amendement parlementaire 2, la Commission des Finances et du Budget décide, 
au point 3, à l’endroit du nouveau paragraphe 2bis introduit dans l’article 41 de la loi modifiée du 
5 avril 1993 relative au secteur financier, que les mots « Sans préjudice de l’alinéa 1er, » sont remplacés 
par les mots « Dans les cas ne relevant pas de l’alinéa 1er, » ;

L’amendement introduit également un nouveau point 6 libellé comme suit :
« 6. Il est inséré un nouveau paragraphe 9 libellé comme suit :

« (9) Le présent article est sans préjudice de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la 
protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel. ». ».

L’amendement vise à donner suite à l’avis du Conseil d’État. Il vise, d’une part, conformément aux 
remarques du Conseil d’État, à mieux faire ressortir la distinction entre les situations visées respecti-
vement à l’alinéa 1er et à l’alinéa 2 du paragraphe 2bis de l’article 41 de la loi modifiée du 5 avril 1993 
relative au secteur financier. En effet, il y a lieu de distinguer en matière de sous-traitance entre, d’une 
part, la sous-traitance opérée par une entité luxembourgeoise vers une autre entité luxembourgeoise 
soumise à la surveillance prudentielle de la CSSF, de la BCE ou du CAA, et, d’autre part, tous les 
autres cas de sous-traitance. 

L’amendement vise, d’autre part, à expliciter dans le texte de l’article 41 de la loi modifiée du 5 avril 
1993 relative au secteur financier l’articulation entre les modalités du secret professionnel prévu audit 
article et l’application de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard 
du traitement des données à caractère personnel, à l’instar de l’articulation prévue à l’article L.226-13, 
paragraphe 5, du Code de la consommation. En effet, les modalités prévues à l’article 41 de la loi 

5 Circulaire CSSF 17/655 du 17 mai 2017 concernant la mise à jour de la circulaire CSSF 12/552 relative à l’administration 
centrale, la gouvernance interne et la gestion des risques.

6 Article 4, point 11, du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection 
des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, 
et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données). 
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modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier n’ont pas vocation à s’opposer à l’application de 
la législation relative à la protection des données, qui est de portée générale. 

Dans son deuxième avis complémentaire, le Conseil d’Etat note que les amendements parlemen-
taires 2, 3 et 5 ont tous les trois pour but de mieux structurer les dispositions concernant le secret 
professionnel et ses modalités introduites par le projet de loi dans la loi modifiée du 5 avril 1993 relative 
au secteur financier, dans la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement et 
dans la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances. Ils réservent par ailleurs à 
chaque fois l’application de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel de façon à préciser que les dispositifs introduits 
par le projet de loi n’ont pas vocation à s’opposer à l’application de la législation relative à la protection 
des données. Concernant ce dernier point, cette façon d’articuler les modalités du secret professionnel 
prévues par le projet de loi et l’application de la loi précitée du 2 août 2002 est inspirée d’un dispositif 
figurant à l’article L.226-13 du Code de la consommation.

Le Conseil d’État estime que le renvoi au respect de la loi précitée du 2 août 2002 est superflu, vu 
que cette loi s’applique nécessairement à tout traitement de données à caractère personnel tombant 
dans son champ d’application, sans qu’on doive le rappeler. Il s’y ajoute que le 25 mai 2018, le règle-
ment (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données entrera en vigueur. Ce texte abroge la directive 95/46/CE dont la loi précitée du 2 août 
2002 assure la transposition. Ce règlement européen, qui sera directement applicable dans l’ordre 
juridique interne des États membres, constitue une norme de rang supérieur par rapport à la loi nationale 
et aura, ici encore, de toute façon, vocation à s’appliquer.

Toutefois, la Commission des Finances et du Budget prend note du deuxième avis complémentaire 
de la CNPD et rejoint la CNPD dans son appréciation que les amendements « clarifient les textes en 
question en énonçant de manière explicite et dans le corps même des textes que la réglementation 
actuelle et future en matière de protection des données s’applique à toutes les relations de sous-traitance 
qui impliquent le traitement de données à caractère personnel ». La Commission décide de maintenir 
le renvoi au respect de la loi précitée du 2 août 2002.

L’article 17 (article 14 initial), point 4 modifie les paragraphes 3 et 4 de l’article 41. Le paragraphe 3 
est modifié car, en raison des réformes de l’architecture institutionnelle de la surveillance prudentielle 
du secteur financier et de la résolution de certaines institutions de ce secteur, il s’est avéré nécessaire 
de compléter ladite disposition par la référence aux autorités européennes compétentes en matière de 
surveillance prudentielle et de résolution. Cette communication ne devra donc plus se faire par l’inter-
médiaire de la maison-mère ou de l’actionnaire ou associé, mais elle pourra désormais se faire direc-
tement à la Banque centrale européenne, au Conseil de résolution unique, à l’Autorité européenne des 
marchés financiers, à l’Autorité bancaire européenne ou à l’Autorité européenne des assurances et des 
pensions professionnelles, en vue de la surveillance prudentielle ou de procédures de résolution, si la 
législation applicable au Luxembourg habilite cette institution ou cette agence européenne à solliciter 
directement les renseignements visés auprès de la personne établie au Luxembourg.  

Le Conseil d’État note tout d’abord que les modalités de la transmission de données qui sont néces-
saires au travail d’une institution ou une agence européenne, par exemple de la BCE, relèvent de la 
réglementation européenne qui est directement applicable dans les pays membres de l’Union euro-
péenne. Le Conseil d’État renvoie, dans ce contexte et à titre d’exemple, au règlement (UE) nº 1024/2013 
du Conseil du 15 octobre 2013 confiant à la BCE des missions spécifiques ayant trait aux politiques 
en matière de surveillance prudentielle des établissements de crédit et notamment à son article 10 qui 
a trait à toutes les informations nécessaires à l’accomplissement des missions qui sont confiées par le 
règlement européen en question à la BCE, y compris les informations à fournir à intervalles réguliers 
et dans des formats spécifiés à des fins de surveillance et à des fins statistiques connexes. Le para-
graphe 2 de l’article 10 prévoit que les personnes visées par le règlement européen – établissements 
de crédit, compagnies financières holdings, compagnies financières holdings mixtes et compagnies 
holdings mixtes établis dans les États membres participants, personnes appartenant aux entités en 
question, etc. – sont tenues de fournir les informations demandées, que les dispositions en matière de 
secret professionnel ne les dispensent pas du devoir de fournir ces informations et que la communication 
de ces informations n’est pas considérée comme une violation du secret professionnel. De deux choses 
l’une : ou bien les auteurs du projet de loi ont eu à l’esprit un dispositif national, ce qui serait inad-
missible dans le cas sous revue, ou bien ils ont englobé dans la notion de « législation applicable au 
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Luxembourg » la réglementation européenne, ce qui serait correct, hypothèse dans laquelle le dispositif 
proposé serait cependant superfétatoire, car découlant d’une norme juridique européenne directement 
applicable au Luxembourg. En attendant des éclaircissements, le Conseil d’État se voit obligé de 
réserver sa position concernant la dispense du second vote constitutionnel.

Dans sa prise de position du 4 avril 2017, le gouvernement signale que l’intention de la modification 
critiquée est d’apporter une clarification utile à l’article 41, paragraphe 3, de la loi précitée du 5 avril 
1993, à des fins de sécurité juridique. En effet, il s’agit de clarifier expressis verbis dans l’article 41, 
l’articulation entre l’obligation au secret prévue à l’article 41 et les obligations de transmission de 
renseignements à une institution ou agence de l’Union européenne prévues en vertu de la législation 
applicable au Luxembourg. La formule « législation applicable au Luxembourg » vise, comme le relève 
correctement le Conseil d’État, à englober également la réglementation européenne. Ainsi, la transmis-
sion des renseignements nécessaires à une institution ou une agence de l’Union européenne énumérées 
par ladite disposition, en vue de la surveillance prudentielle ou de procédures de résolution, peut se 
faire directement à celle-ci lorsque la législation applicable au Luxembourg habilite celle-ci à solliciter 
directement les renseignements visés auprès de la personne établie au Luxembourg.

Le premier alinéa du paragraphe 4 prévoit une exception au secret professionnel qui vise les ren-
seignements communiqués aux actionnaires ou associés de référence de l’entité surveillée. La commu-
nication n’est admise que si ces renseignements leurs sont strictement nécessaires pour évaluer les 
risques consolidés ou pour faire le calcul des ratios prudentiels consolidés. Ces évaluations et calculs 
doivent se faire dans le cadre d’une gestion saine et prudente de l’entité surveillée. Les renseignements 
éligibles à la communication étant ainsi délimités, l’interdiction de révéler des engagements à l’égard 
d’un client n’est plus utile et est supprimée. Le second alinéa ne se trouve pas modifié 
substantiellement.

Le Conseil d’État constate que l’article 17 (article 14 initial), point 4, modifie l’alinéa 1er du para-
graphe 4 de l’article 41 actuel qui prévoit une exception au secret professionnel en matière de rensei-
gnements communiqués aux actionnaires ou associés de référence de l’entité surveillée. Les critères 
servant à délimiter les renseignements qui peuvent être communiqués sont, d’après ce que laisse croire 
le commentaire des articles, définis de façon plus stricte. Là où, à l’heure actuelle, les renseignements 
doivent être nécessaires à la gestion saine et prudente de l’établissement, la disposition proposée prévoit 
qu’ils devront être « strictement nécessaires » à l’évaluation des risques consolidés ou aux calculs de 
ratios prudentiels et à la gestion saine et prudente de l’établissement. D’après les auteurs du projet de 
loi, l’interdiction de révéler des engagements à l’égard d’un client autre qu’un professionnel du secteur 
financier ne serait dès lors plus utile et pourrait être supprimée. Le Conseil d’État, pour sa part, ne 
comprend pas le lien qui semble ainsi être fait entre, d’une part, une définition plus stricte des condi-
tions sous lesquelles les renseignements peuvent être communiqués aux actionnaires ou associés de 
référence et, d’autre part, un élargissement du champ des renseignements qui peuvent être fournis et 
qui désormais devraient pouvoir porter sur les engagements à l’égard des clients. Le Conseil d’État 
estime que la logique inhérente au dispositif est une autre, étant donné que, notamment dans le cadre 
d’une évaluation des risques consolidés auxquels est exposé un établissement, la prise en compte de 
l’exposition de l’établissement à certains clients est une nécessité. Le cercle des actionnaires ou associés 
qui pourront bénéficier de ces renseignements étant limité de façon stricte par la loi, et dans la mesure 
où la législation sur la protection des données à caractère personnel sera respectée, le Conseil d’État 
peut se déclarer d’accord avec l’approche proposée. Il propose cependant de renoncer à l’adjonction 
de l’adverbe « strictement » au terme « nécessaire », alors qu’il n’ajoute rien à la substance de la 
disposition.

Dans sa prise de position du 4 avril 2017, le gouvernement signale qu’il n’y a pas lieu de procéder 
à cette suppression étant donné que l’adjonction de l’adverbe « strictement » n’est pas dépourvue 
d’utilité et permet de clarifier que le terme « nécessaire » n’est pas à lire dans son sens large, mais est 
à interpréter dans un sens restrictif.

Le Conseil d’Etat note ensuite que l’article 17 (article 14 initial), point 4, comprend une autre 
modification à l’endroit de l’alinéa 2 du paragraphe 4, de l’article 41 actuel en ce qu’il amende, sans 
en changer la substance, les conditions sous lesquelles les organes internes de contrôle d’un établisse-
ment de crédit ou d’un PSF faisant partie d’un groupe financier peuvent avoir accès « aux renseigne-
ments concernant des relations d’affaires déterminées ». Cette disposition ne donne pas lieu à observation 
de la part du Conseil d’État.

L’amendement gouvernemental 8 modifie le point 4 comme suit :
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– Dans la modification opérée à l’article 41, paragraphe 3, de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative 
au secteur financier, les mots « face à des » sont remplacés par les mots « à l’égard des », et les 
mots « la maison-mère » sont remplacés par les mots « l’entreprise mère » ;

– A l’endroit des modifications opérées à l’article 41, paragraphe 4, de la loi modifiée du 5 avril 1993 
relative au secteur financier, les mots « face à des » sont remplacés par les mots « à l’égard des », 
et les mots « consolidés et à la gestion » sont remplacés par les mots « consolidés ou la 
gestion » ;
Cet amendement vise à opérer un ajustement de la terminologie employée à l’article 41, para-

graphes 3 et 4, de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.
Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État constate que l’ajustement de terminologie 

qui est opéré au paragraphe 3 de l’article 41 de la loi précitée du 5 avril 1993, ne donne pas lieu à 
observation de sa part. Il rappelle qu’il avait réservé sa position concernant la dispense du second vote 
constitutionnel, en attendant des éclaircissements supplémentaires concernant la portée de la disposi-
tion. Ces derniers lui ayant été fournis à travers la prise de position du gouvernement par rapport à son 
avis du 13 décembre 2016, il n’a plus d’observation à formuler.

L’article 17 (article 14 initial) point 5 supprime l’ancien paragraphe 5 de l’article 41, dont la subs-
tance est reprise et adaptée dans le nouveau paragraphe 2bis.

Par le biais de l’amendement gouvernemental 8, le mot « supprimé » est remplacé par le mot 
« abrogé » afin de suivre une remarque légistique du Conseil d’Etat.

Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État, n’a pas d’observation quant à l’amende-
ment du présent point.

L’amendement parlementaire 2, introduit également un nouveau point 6 à l’article 17 (article 14 
initial). Il est renvoyé aux considérations figurant sous le point 3.

Article 18 (article 15 initial)
Le présent article vise à apporter une clarification linguistique.
Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 19 (article 16 initial)
L’article 19 (article 16 initial), point 1°, vise à corriger une erreur de formatage. Cette correction 

est nécessaire, car l’intention lors de l’introduction des alinéas concernés par la loi du 23 juillet 2015 
était que la phrase citée constitue l’alinéa 3 du paragraphe 12, et non pas un second alinéa du point b) 
du paragraphe 12, alinéa 2. En effet, la phrase en question vise l’ensemble des décisions communes, 
et non pas seulement celles visées au point b). 

Le point 2° du présent article vise à corriger une erreur matérielle dans les références, sans change-
ment de substance.

Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 20 (article 17 initial)
Le présent article vise à opérer une correction linguistique.
Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 21 (article 18 initial)
Le présent article prévoit que la CSSF peut également demander aux autorités compétentes d’un 

autre Etat membre qu’il soit procédé à une vérification, si elle souhaite vérifier des informations portant 
sur une filiale d’une compagnie financière holding mixte non comprise dans le champ de la surveillance 
sur une base consolidée, située dans cet autre Etat membre. Il s’agit de redresser une incohérence dans 
l’article en question.

Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 22 (article 19 initial)
Le présent article vise à corriger une erreur de formatage. Cette correction est nécessaire, car cette 

erreur de formatage génère des références croisées erronées, en particulier à l’article 51-16, para-
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graphe 6 de la LSF, qui se réfère aux alinéas 1, 3 et 4 du paragraphe 4, or en raison de l’erreur de 
formatage, celui-ci ne comporte actuellement que 3 alinéas.

Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 23 (article 20 initial)
Le présent article vise à clarifier, sans changement de substance, la formulation de la dernière phrase 

de l’alinéa 1er du paragraphe 3 de l’article 53-1 de la LSF, suite à des incohérences techniques lors de 
précédentes modifications de ladite disposition.

Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Articles 24 et 25 (articles 21 et 22 initiaux)
L’article 24 (article 21 initial) vise, à des fins de sécurité juridique, à apporter une précision supplé-

mentaire par rapport à la transposition de l’article 160, paragraphe 6, de la directive 2013/36/UE.
L’article 25 (article 22 initial) vise, à des fins de sécurité juridique, à apporter une précision supplé-

mentaire par rapport à la transposition de l’article 160, paragraphe 6, de la directive 2013/36/UE.
Le Conseil d’État constate que d’après le commentaire des articles, les deux dispositions apporte-

raient « une précision supplémentaire par rapport à la transposition de l’article 160, paragraphe 6, de 
la directive 2013/36/UE ». Il s’agit en l’occurrence d’une directive qui a été transposée en droit luxem-
bourgeois par une loi du 23 juillet 2015. L’article 160 de la directive 2013/36/UE définit dans ses 
paragraphes 1 à 4 des périodes transitoires pour la constitution du coussin de conservation des fonds 
propres et du coussin de fonds propres contracyclique. Le paragraphe 6 permet ensuite aux États 
membres d’imposer des périodes transitoires plus courtes que celles prévues aux paragraphes 1 à 4. 
Ces périodes plus courtes peuvent ensuite être reconnues par d’autres États membres. Le Conseil d’État 
note que les deux dispositions qu’il est proposé d’insérer aux articles 59-5 et 59-6 de la loi précitée du 
5 avril 1993, qui ont trait l’une à la constitution du coussin de conservation des fonds propres et l’autre 
au coussin de fonds propres contracyclique spécifique à l’établissement, sont peu lisibles lorsqu’elles 
se réfèrent, sans autre précision, après avoir fixé le niveau des coussins de fonds propres, à une période 
transitoire plus courte, alors qu’il n’est pas précisé quelle est la période transitoire qui s’applique en 
principe, de sorte que le lecteur doit tout d’abord se référer au texte de la directive pour comprendre 
le contexte.

Le Conseil d’État propose dès lors de formuler de façon plus explicite les deux dispositions qui 
pourraient se lire comme suit :

Article 24 :
– Article 59-5 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier (nouvel alinéa 2)

« La CSSF, en sa qualité d’autorité désignée, peut reconnaître une période transitoire plus courte 
imposée par un autre État membre pour la constitution du coussin de conservation des fonds propres 
que celle prévue par les paragraphes 2, lettre a), 3, lettre a) et 4, lettre a), de l’article 160 de la 
directive 2013/36/UE. En cas de reconnaissance de la période transitoire plus courte, la CSSF en 
informe la Commission européenne, le Comité européen du risque systémique, l’Autorité bancaire 
européenne et le collège des autorités de surveillance pertinent. »

Article 25 :
– Article 59-6 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier (nouvel alinéa 2)

« La CSSF, en sa qualité d’autorité désignée, peut reconnaître une période transitoire plus courte 
imposée par un autre État membre pour la constitution du coussin de fonds propres contracyclique 
que celle prévue par les paragraphes 2, lettre b), 3, lettre b) et 4, lettre b), de l’article 160 de la 
directive 2013/36/UE. En cas de reconnaissance de la période transitoire plus courte, la CSSF en 
informe la Commission européenne, le Comité européen du risque systémique, l’Autorité bancaire 
européenne et le collège des autorités de surveillance pertinent. »
Dans sa prise de position du 4 avril 2017, le gouvernement signale qu’il y a lieu de suivre l’avis du 

Conseil d’État et de reprendre les formulations proposées.

Article 26 (article 23 initial)
Le présent article vise à opérer une correction grammaticale.
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Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 27 (article 24 initial)
Le présent article vise à opérer une correction mineure en ajoutant un guillemet manquant.
Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 28 (article 25 initial)
Le présent article vise à opérer une correction de la ponctuation.
Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 29 (article 26 initial)
Le présent article vise à opérer un changement de référence dans l’article 59-32 de la LSF. En effet, 

il est nécessaire de remplacer la référence à l’article 59-28 de ladite loi par une référence à l’article 19 
de la directive 2014/59/UE, car l’article 59-32 de ladite loi vise justement le cas où la CSSF n’est pas 
le superviseur sur une base consolidée. Or, dans ce cas, le projet d’accord de soutien financier du 
groupe, qui est soumis à la CSSF par le superviseur sur une base consolidée de l’établissement mère 
dans l’Union européenne, a été proposé à ce dernier en vertu de l’article 19 de la directive 2014/59/
UE, et non pas en vertu de la loi luxembourgeoise. 

Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 30 (article 27 initial)
Le présent article vise à déplacer les dispositions supprimées vers la loi modifiée du 18 décembre 

2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement. 
Lesdites dispositions sont supprimés à cet endroit pour être inscrites par l’article 46 dans un nouvel 
article 152-1 dans ladite loi, qui comprend désormais les dispositions relatives à l’assainissement et à 
la liquidation. En effet, il paraît opportun que les dispositions relatives aux sanctions figurent dans le 
même texte de loi que les dispositions sanctionnées.

Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 31 (article 28 initial)
Le présent article vise à préciser la transposition de l’article 113 de la directive 2014/59/UE, en 

ajoutant à la liste des sanctions à notifier à l’ABE celles prises en vertu de l’article 59-49 de la LSF. 
Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Chapitre 3

Article 32 (article 29 initial)
Le présent article vise à clarifier à l’endroit de l’article 12-3 de la loi modifiée du 23 décembre 1998 

portant création d’une commission de surveillance du secteur financier, que le conseil de résolution se 
réunit au minimum sur une base semestrielle.

Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 33 (article 30 initial)
Le présent article vise à clarifier à l’endroit de l’article 12-12 de ladite loi, que le conseil de pro-

tection des déposants et des investisseurs se réunit au minimum sur une base semestrielle.
Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Chapitre 4

Article 34 (article 31 initial)
Le présent article vise en premier lieu à apporter une clarification à l’article 2-1 de la loi modifiée 

du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière. En effet, la formulation employée par la direc-
tive 2014/59/UE, transposée jusqu’à présent littéralement par l’emploi de la formule « les articles 10, 
11, 13, 14, 18, 19 et 20, paragraphes 1er à 3, ne s’appliquent à aucune restriction quant à », est peu 

7024 - Dossier consolidé : 245



26

claire. La présente modification vise donc à clarifier l’alinéa 2 de l’article 2-1, le libellé retenu « les 
articles 10, 11, 13, 14, 18, 19 et 20, paragraphes 1er à 3, ne font pas obstacle à une quelconque  restriction 
quant à » étant inspiré des dispositions légales françaises applicables en la matière (cf. Art. L613-50-3 
CMF). De surcroît, l’article 31 du présent projet de loi apporte une précision supplémentaire quant au 
traitement des garanties financières en cas de restriction imposée en vertu de la législation d’un autre 
Etat membre. En effet, il est nécessaire de couvrir les cas de figure où des garanties financières sont 
soumises à la loi du 5 août 2005, mais sont consenties par un établissement établi dans un autre Etat 
membre, qui peut donc se trouver soumis à une procédure de résolution dans son Etat membre d’origine. 
Le texte de la directive 2014/59/UE est également repris en ce qui concerne les restrictions imposées 
en vertu de pouvoirs similaires selon le droit d’un État membre afin de faciliter la résolution ordonnée 
d’une entité.

Le Conseil d’État constate que l’article 34 (article 31 initial) modifie sur un certain nombre de points 
l’article 2-1 de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière. L’article 2-1 vise 
essentiellement à éviter que les mécanismes que prévoit la loi précitée du 5 août 2005 fassent obstacle 
au bon déroulement des dispositifs destinés à répondre aux situations de défaillance d’établissements 
de crédit et d’entreprises d’investissement et notamment aux restrictions que les autorités de résolution 
ont le pouvoir d’imposer aux créanciers garantis d’un établissement soumis à une procédure de 
résolution.

Les deux alinéas de l’article, qui à l’heure actuelle, et dans la perspective tracée ci-dessus, ajustent 
les dispositions de la loi précitée du 5 août 2005 sur celles de la législation nationale en matière de 
défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement, sont tout d’abord 
complétés par des références aux législations des autres États membres qui pourraient imposer des 
restrictions du type de celles visées à l’article 2-1. Seront ainsi couverts les cas de figure où des garan-
ties financières sont soumises à la loi précitée du 5 août 2005, mais sont consenties par un établissement 
dépendant d’un autre État membre dans lequel il peut faire l’objet d’une procédure de résolution.

Une deuxième modification proposée par les auteurs du projet de loi est destinée à améliorer sur un 
point précis la transposition de la directive 2014/59/UE. Il est ainsi proposé de remplacer la formule 
selon laquelle un certain nombre des dispositions de la loi précitée du 5 août 2005 « ne s’appliquent 
à aucune restriction quant à (…) » par un nouveau libellé aux termes duquel les dispositions afférentes 
« ne font pas obstacle à une quelconque restriction quant à (…) ». En procédant ainsi, les auteurs du 
projet de loi abandonnent la voie d’une transposition mot par mot de la directive 2002/47/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 6 juin 2002 concernant les contrats de garantie financière telle 
qu’elle fut modifiée en 2014 par la directive 2014/59/UE au profit d’une transposition plus libre inspirée 
de l’article L613-50-3 du Code monétaire et financier français tel qu’il résulte du texte de l’ordonnance 
nº 2015-1024 du 20 août 2015.

Si le Conseil d’État peut suivre les auteurs en ce qui concerne cette deuxième modification à l’endroit 
de l’article 2-1, qui est ainsi rendu plus lisible en ce qui concerne la partie introductive de l’alinéa 2, 
il n’en est pas de même pour ce qui est des ajouts qui organisent le renvoi aux législations des autres 
États membres et qui comportent des références multiples à différentes directives européennes qui ont 
été transposées en l’occurrence par les législations en question. Le Conseil d’État en est dès lors à se 
demander s’il n’y aurait pas avantage à s’inspirer également à ce niveau du texte français. Là où le 
texte luxembourgeois risque tout d’abord de créer des redondances – l’alinéa 1er énonce un principe 
général qui assure l’interface entre la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière 
et la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de 
certaines entreprises d’investissement, l’alinéa 2 ne servant en définitive qu’à illustrer le principe de 
l’alinéa 1er, comme tendrait à le montrer l’utilisation de l’expression « [e]n particulier » en début de 
phrase –, le texte français couvre dans un premier alinéa la législation nationale, et, dans un deuxième 
alinéa, l’application de la législation d’un autre État membre, séparant ainsi clairement les deux aspects. 
Le texte luxembourgeois, par contre, mélange législation nationale et législation d’un autre État 
membre au niveau des deux alinéas, aboutissant ainsi à des textes en définitive peu lisibles. 

Au cas où les auteurs du projet de loi décideraient de ne pas s’engager dans la voie d’un réagence-
ment complet du texte proposé, le Conseil d’État propose de constituer au minimum en phrase auto-
nome la subordonnée, qui in fine de l’alinéa 2, fait référence aux garanties au moins équivalentes. On 
pourrait par ailleurs avantageusement se départir en l’occurrence du texte de la directive dont est 
inspirée la disposition, et se référer à des garanties qu’« offre » la législation d’un autre État membre, 
au lieu du « droit d’un autre État membre (…), qui fait l’objet de garanties au moins équivalentes 
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(…) ». Enfin, il y aurait lieu de compléter la référence à la directive 2002/47/CE, référence qui est 
destinée à inclure dans le dispositif les entreprises d’assurance et les contreparties centrales, par la 
mention de son article 1er.

Dans sa prise de position du 4 avril 2017, le gouvernement signale, quant à l’interrogation du  
Conseil d’Etat sur l’articulation des alinéas 1er et 2 de l’article 2-1 de la loi modifiée du 5 août 2005 
sur les contrats de garantie financière, qu’il  convient de noter que l’alinéa 1er vise à transposer le 
point 2 de l’article 118 de la directive 2014/59/UE, qui modifie l’article 9bis de la directive 2002/47/
CE, tandis que l’alinéa 2 de l’article 2-1 transpose le point 1 de l’article 118 de la directive 2014/59/
UE, qui modifie l’article 1er de la directive 2002/47/CE. Il y a donc lieu de maintenir les deux alinéas 
de l’article 2-1.

Quant à la proposition du Conseil d’État de réagencer l’alinéa 2 de l’article 2-1 de ladite loi, le 
gouvernement estime qu’il y a cependant lieu de maintenir la formulation proposée dans le projet de 
loi, qui reste au plus proche de la formulation introduite dans l’article 1er de la directive 2002/47/CE 
par l’article 118, point 1, de la directive 2014/59/UE.

Quant à la demande du Conseil d’État de compléter à l’alinéa 2 la référence à la directive 2002/47/
CE par la mention de son article 1er, le gouvernement est d’avis qu’il y a lieu de suivre l’avis du Conseil 
d’État et d’ajouter la mention de l’article 1er.

Chapitre 5

Article 35 (article 32 initial)
Le présent article vise à opérer une clarification utile à l’endroit de l’article 25, paragraphe 2, de la 

loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations de transparence des émetteurs, en précisant 
les notions de publication et de notification. 

Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 36 (article 33 initial)
Le présent article corrige une erreur de référence à l’article 26ter de ladite loi.
Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Chapitre 6 nouveau

L’amendement gouvernemental 9 introduit le nouveau chapitre 6 suivant :
 « Chapitre 6 – Modification de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de 

paiement »

Article 37 nouveau
L’amendement gouvernemental 9 introduit le nouvel article 37 suivant au projet de loi :

Art. 37. L’article 30 de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement 
est modifié comme suit :
1. Le paragraphe 1er prend la teneur suivante :

« (1) Les établissements de paiement et les établissements de monnaie électronique, ainsi que 
les membres des organes d’administration, de gestion et de surveillance, les dirigeants, les 
employés et les autres personnes qui sont au service des établissements de paiement et des éta-
blissements de monnaie électronique sont obligés de garder secrets les renseignements confiés à 
eux dans le cadre de leur activité professionnelle ou dans l’exercice de leur mandat. La révélation 
de tels renseignements est punie des peines prévues b l’article 458 du Code pénal.

L’alinéa 1er s’applique également aux établissements de paiement et aux établissements de 
monnaie électronique qui ont été agréés en vertu de la présente loi et qui sont soumis à une 
procédure d’insolvabilité ainsi qu’b toutes les personnes qui sont nommées, employées ou man-
datées à un titre quelconque dans le cadre d’une telle procédure ainsi qu’aux personnes qui sont 
au service de ces établissements de paiement et de ces établissements de monnaie 
électronique. » ;

2. Au paragraphe 2, le mot « cesse » est remplacé par les mots « n’existe pas » ;
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3. A la suite du paragraphe 2, il est introduit un nouveau paragraphe 2bis libellé comme suit :
« (2bis) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des personnes établies au Luxembourg 

qui sont soumises à la surveillance prudentielle de la CSSF, de la Banque centrale européenne 
ou du Commissariat aux Assurances, et qui sont tenues à une obligation de secret pénalement 
sanctionnée, dans la mesure où les renseignements communiqués b ces personnes sont fournis 
dans le cadre d’un contrat de services.

Sans préjudice de l’alinéa 1er, l’obligation au secret n’existe pas à l’égard des entités qui sont 
en charge de la prestation de services sous-traités ainsi qu’b l’égard des employés et autres per-
sonnes qui sont au service de ces entités, dans la mesure où le client a accepté, conformément à 
la loi ou selon les modalités d’information convenues entre parties, la sous-traitance des services 
sous-traités, le type de renseignements transmis dans le cadre de la sous-traitance et le pays 
d’établissement des entités prestataires des services sous-traités. Les personnes ayant ainsi accès 
aux renseignements visés au paragraphe (1) doivent être soumises par la loi à une obligation de 
secret professionnel ou être liées par un accord de confidentialité. » ;

4. Les paragraphes 3 et 4 prennent la teneur suivante :
« (3) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des autorités nationales, européennes et 

étrangères chargées de la surveillance prudentielle du secteur financier si elles agissent dans le 
cadre de leurs compétences légales aux fins de cette surveillance et si les renseignements com-
muniqués sont couverts par le secret professionnel de l’autorité de surveillance qui les reçoit. La 
transmission des renseignements nécessaires à une autorité étrangère en vue de la surveillance 
prudentielle doit se faire par l’intermédiaire de l’entreprise mère ou de l’actionnaire ou associé 
compris dans cette même surveillance. Cependant, la transmission des renseignements nécessaires 
à la Banque centrale européenne, à l’Autorité européenne des marchés financiers, à l’Autorité 
bancaire européenne ou à l’Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles 
en vue de la surveillance prudentielle peut se faire directement à l’institution ou à l’agence de 
l’Union européenne susmentionnée dans les cas où la législation applicable au Luxembourg 
habilite celle-ci à solliciter directement les renseignements visés auprès de la personne établie au 
Luxembourg.

(4) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des actionnaires ou associés, dont la qualité 
est une condition de l’agrément de l’établissement de paiement ou de l’établissement de monnaie 
électronique en cause, dans la mesure où les renseignements communiqués à ces actionnaires ou 
associés sont strictement nécessaires à l’évaluation des risques consolidés ou au calcul de ratios 
prudentiels consolidés ou à la gestion saine et prudente de l’établissement de paiement ou de 
l’établissement de monnaie électronique.

L’établissement de paiement ou l’établissement de monnaie électronique faisant partie d’un 
groupe financier, garantit aux organes internes de contrôle du groupe l’accès, en cas de besoin, 
aux renseignements concernant des relations d’affaires déterminées, dans la mesure nécessaire à 
la gestion globale des risques juridiques et de réputation liés au blanchiment ou au financement 
du terrorisme au sens de la loi luxembourgeoise. » ;

5. Le paragraphe 5 est abrogé ;
6. Au paragraphe 6, les mots « ou aux autorités européennes de surveillance, le cas échéant par 

l’intermédiaire du Comité mixte des autorités européennes de surveillance, conformément à 
l’article 35 du règlement (UE) n° 1093/2010, du règlement (UE) n° 1094/2010 et du règlement 
(UE) n° 1095/2010 respectivement, » sont insérés entre les mots « entre elles » et les mots « dans 
la mesure où » ;

7. Il est inséré un nouveau paragraphe 11 libellé comme suit :
(11) La violation du secret demeure punissable alors même que la charge, le mandat, l’emploi 

ou l’exercice de la profession a pris fin. ». ».
En premier lieu, l’amendement vise à aligner les dispositions relatives au secret professionnel conte-

nues dans la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement (« LSP ») sur l’ar-
ticle 41 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier (« LSF »). Il s’agit d’assurer la 
cohérence entre ces deux régimes d’obligation au secret professionnel.

Le point 1 du nouvel article 37 vise à aligner le libellé de l’article 30, paragraphe 1er, de la LSP sur 
le nouveau libellé de l’article 41, paragraphe 1er, de la LSF.
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Le point 2 du nouvel article 37 opère un changement purement linguistique.
Le point 3 du nouvel article 37 introduit à l’article 30 de la LSP un nouveau paragraphe 2bis qui 

est le corollaire du nouveau paragraphe 2bis introduit l’article 41 de la LSF.
Le point 4 du nouvel article 37 aligne le libellé des paragraphes 3 et 4 de l’article 30 LSP sur celui 

de l’article 41 de la LSF. Il y a lieu de noter que la référence au paragraphe 4 au calcul de ratios pru-
dentiels consolidés et l’évaluation des risques consolidés se justifie par le fait que les établissements 
de paiement et les établissements de monnaie électronique peuvent se retrouver dans le champ de la 
surveillance consolidée exercée en vertu du règlement (UE) n° 575/2013.

Le point 5 du nouvel article 37 abroge le paragraphe 5 de l’article 30 de la LSP étant donné que 
celui-ci est désormais superfétatoire du fait de l’introduction du nouveau paragraphe 2bis par le point 3.

Le point 6 du nouvel article 37 vise à mettre à jour le libellé du paragraphe 6 de l’article 30 de la 
LSP afin de tenir compte des missions des autorités européennes de surveillance.

Finalement, le point 7 du nouvel article 37 introduit dans l’article 30 de la LSP un nouveau para-
graphe 11 qui est le corollaire du paragraphe 8 de l’article 41 de la LSF. Il s’agit d’assurer le maintien 
de l’obligation au secret même lorsque la charge, le mandat, l’emploi ou l’exercice de la profession a 
pris fin.

Les chapitres et articles suivants sont renumérotés.
Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État constate que l’amendement a essentielle-

ment pour but de modifier l’article 30 de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services 
de paiement en vue de rétablir le parallélisme entre les dispositions relatives au secret professionnel 
qui y figurent avec celles de l’article 41 de la loi précitée du 5 avril 1993, tel qu’il sera modifié par le 
projet de loi sous avis. Le Conseil d’État renvoie à son avis du 13 décembre 2016 et à ses considérations 
développées à l’endroit de l’amendement 8.

La Commission des Finances et du Budget modifie le présent article par le biais de l’amendement 
parlementaire 3 de la manière suivante :
1° Au point 3, à l’endroit du nouveau paragraphe 2bis introduit dans l’article 30 de la loi modifiée du 

10 novembre 2009 relative aux services de paiement, les mots « Sans préjudice de l’alinéa 1er, » 
sont remplacés par les mots « Dans les cas ne relevant pas de l’alinéa 1er, » ;

 L’alinéa 2 du paragraphe 2bis sera ainsi libellé comme suit :
« Sans préjudice de l’alinéa 1er Dans les cas ne relevant pas de l’alinéa 1er, l’obligation au 

secret n’existe pas à l’égard des entités qui sont en charge de la prestation de services sous-traités 
ainsi qu’à l’égard des employés et autres personnes qui sont au service de ces entités, dans la mesure 
où le client a accepté, conformément à la loi ou selon les modalités d’information convenues entre 
parties, la sous-traitance des services sous-traités, le type de renseignements transmis dans le cadre 
de la sous-traitance et le pays d’établissement des entités prestataires des services sous-traités. Les 
personnes ayant ainsi accès aux renseignements visés au paragraphe (1) doivent être soumises par 
la loi à une obligation de secret professionnel ou être liées par un accord de confidentialité. ».

2° Au point 7, le point final est remplacé par un point-virgule ;
3° Il est introduit un nouveau point 8 libellé comme suit :

« 8. Il est inséré un nouveau paragraphe 12 libellé comme suit :
« (12) Le présent article est sans préjudice de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la 

protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel. ». ».
Pour la motivation du présent amendement il est renvoyé à la motivation développée à l’endroit de 

l’amendement parlementaire 2 (article 17). 
Dans son deuxième avis complémentaire, le Conseil d’Etat note que les amendements parlemen-

taires 2, 3 et 5 ont tous les trois pour but de mieux structurer les dispositions concernant le secret 
professionnel et ses modalités introduites par le projet de loi dans la loi modifiée du 5 avril 1993 relative 
au secteur financier, dans la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement et 
dans la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances. Ils réservent par ailleurs à 
chaque fois l’application de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel de façon à préciser que les dispositifs introduits 
par le projet de loi n’ont pas vocation à s’opposer à l’application de la législation relative à la protection 
des données. Concernant ce dernier point, cette façon d’articuler les modalités du secret professionnel 

7024 - Dossier consolidé : 249



30

prévues par le projet de loi et l’application de la loi précitée du 2 août 2002 est inspirée d’un dispositif 
figurant à l’article L.226-13 du Code de la consommation.

Le Conseil d’État estime que le renvoi au respect de la loi précitée du 2 août 2002 est superflu, vu 
que cette loi s’applique nécessairement à tout traitement de données à caractère personnel tombant 
dans son champ d’application, sans qu’on doive le rappeler. Il s’y ajoute que le 25 mai 2018, le règle-
ment (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données entrera en vigueur. Ce texte abroge la directive 95/46/CE dont la loi précitée du 2 août 
2002 assure la transposition. Ce règlement européen, qui sera directement applicable dans l’ordre 
juridique interne des États membres, constitue une norme de rang supérieur par rapport à la loi nationale 
et aura, ici encore, de toute façon, vocation à s’appliquer.

Toutefois, la Commission des Finances et du Budget prend note du deuxième avis complémentaire 
de la CNPD et rejoint la CNPD dans son appréciation que les amendements « clarifient les textes en 
question en énonçant de manière explicite et dans le corps même des textes que la réglementation 
actuelle et future en matière de protection des données s’applique à toutes les relations de sous-traitance 
qui impliquent le traitement de données à caractère personnel ». La Commission décide de maintenir 
le renvoi au respect de la loi précitée du 2 août 2002.

Chapitre 7 (chapitre 6 initial)

Article 38 (article 34 initial)
Le présent article modifie l’article 88-3 de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les 

organismes de placement collectif. Le paragraphe 1er de l’article 88-3 dispose que les OPC de partie II 
sont soumis au régime dépositaire applicable aux OPCVM. Ce régime se justifie en effet compte tenu 
du degré de protection plus élevé qu’il convient d’attacher à des produits destinés au placement auprès 
du public. Dans cette logique, les modifications apportées par l’article 38 (article 34 initial) viennent 
préciser que ce régime dépositaire n’est censé s’appliquer qu’aux OPC de la partie II dont les parts 
peuvent être commercialisées auprès d’investisseurs de détail. 

Le texte actuel de l’article 88-3 précité demeure pour l’essentiel inchangé et formera le para-
graphe 1er de l’article 88-3 tel que modifié par le présent projet de loi. La seule modification opérée 
vise à tenir compte de l’introduction de nouveaux paragraphes audit article.

Par le biais de l’amendement gouvernemental 10, le point 1 prend la teneur suivante :
« 1. Au paragraphe 1er, alinéa 1er, les mots « dont la gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé 

au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds 
d’investissement alternatifs ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 
de ladite loi » sont insérés après les mots « La garde des actifs d’un OPC » ; ».

L’amendement vise à clarifier et préciser le texte de l’article 88-3 de la loi modifiée du 17 décembre 
2010 concernant les organismes de placement collectif tel que modifié par l’article 38 (article 34 initial) 
de la présente loi en projet.

La modification opérée à l’endroit de l’alinéa 1er de l’article 88-3 précité est censée simplifier la 
lecture de la disposition : l’alinéa 1er vise ainsi le cas – auparavant réglé par une lecture combinée des 
alinéas 1er et 2 nouveaux de l’article 88-3, paragraphe 1er nouveau – d’un OPC de la partie II qui est 
géré par un gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux 
gestionnaires ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi. Un tel 
OPC est donc soumis au régime dépositaire applicable aux OPCVM, sous réserve des dispositions 
introduites par les paragraphes 2 et 3 nouveaux de l’article 88-3.

L’article 38 (article 34 initial), point 2, prévoyait initialement d’ajouter un alinéa 3 au paragraphe 1er 
de l’article 88-3 qui visait à clarifier que le régime prévu par l’alinéa 1er ne peut s’appliquer aux OPC 
qui sont gérés par un gestionnaire agréé dans un autre Etat membre ou dans un pays tiers que dans la 
mesure où les documents d’émission permettent la commercialisation des parts de ces OPC auprès 
d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg.   

Par le biais de l’amendement gouvernemental 10, le point 2 prend la teneur suivante :
« 2. Au paragraphe 1er, l’alinéa 2 est remplacé par le libellé suivant :

« Le présent paragraphe est également applicable aux OPC dont la gestion relève d’un ges-
tionnaire qui est agréé au titre du chapitre II de la directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait 
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usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite directive ou qui est établi dans un pays 
tiers et dont les documents d’émission permettent la commercialisation de leurs parts auprès 
d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg. » ; ».

L’alinéa 2 nouveau de l’article 88-3, paragraphe 1er, tel que modifié par le présent amendement 
regroupe les autres OPC de la partie II qui nécessitent un dépositaire « OPCVM » : les OPC dont la 
gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé au titre du chapitre II de la directive 2011/61/UE, ou qui 
bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite directive ou qui est établi dans un 
pays tiers – et dont les parts sont commercialisées auprès des investisseurs de Mail sur le territoire du 
Luxembourg. L’amendement corrige la référence au gestionnaire agréé au titre du chapitre VII de la 
directive 2011/61/UE, le chapitre VII restant pour l’instant sans objet faute d’un acte délégué de la 
Commission européenne instituant le passeport pour les gestionnaires de pays tiers. Il convient dès lors 
de se référer au « gestionnaire établi dans un pays tiers ». La référence au gestionnaire qui bénéficie 
et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de la directive 2001/61/UE est introduite afin d’assurer 
un level playing field entre gestionnaires FIA luxembourgeois et européens et gestionnaires de pays 
tiers.

L’article 38 (article 34 initial), point 3, ajoute un paragraphe 2 à l’article 88-3 qui vient préciser que 
lorsqu’un OPC de la partie II est géré par un gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée 
du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs et lorsque ses docu-
ments d’émission ne permettent pas la commercialisation de ses parts auprès d’investisseurs de détail 
sur le territoire du Luxembourg, le régime dépositaire applicable à cet OPC est celui prévu par l’ar-
ticle 19 de la loi du 12 juillet 2013 précitée. A cet effet, les documents d’émission de l’OPC doivent 
prévoir expressément que les parts de l’OPC sont commercialisées exclusivement auprès d’investis-
seurs professionnels au sens de l’article 4, paragraphe 1er, point ag) de la directive 2011/61/UE, i.e. 
des investisseurs considérés comme des clients professionnels ou susceptibles d’être traités, sur 
demande, comme des clients professionnels, au sens de l’annexe II de la directive 2004/39/CE concer-
nant les marchés d’instruments financiers remplacée par la directive 2014/65/UE à compter du 3 janvier 
2018. 

L’article 38 (article 34 initial), point 4, ajoute un paragraphe 3 à l’article 88-3 qui dispose que les 
OPC de la partie II dont le gestionnaire bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de 
la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou de 
la directive 2011/61/UE et dont les documents d’émission ne permettent pas la commercialisation de 
leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg sont soumis au régime 
dépositaire applicable aux fonds d’investissement spécialisés en vertu de la loi modifiée du 13 février 
2007 relative aux fonds d’investissement spécialisés. Ces OPC sont soumis au régime dépositaire des 
fonds d’investissement spécialisés eu égard au fait que ces derniers s’adressent au même type 
d’investisseurs. 

Encore faut-il que les documents d’émission de l’OPC prévoient expressément que les parts de 
l’OPC sont commercialisées exclusivement auprès d’investisseurs professionnels au sens de l’article 4, 
paragraphe 1er, point ag) de la directive 2011/61/UE, i.e. des investisseurs considérés comme des clients 
professionnels ou susceptibles d’être traités, sur demande, comme des clients professionnels, au sens 
de l’annexe II de la directive 2004/39/CE concernant les marchés d’instruments financiers remplacée 
par la directive 2014/65/UE à compter du 3 janvier 2018. 

Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.
Par le biais de l’amendement gouvernemental 10, le point 4 est modifié comme suit : les mots 

« ou est établi dans un pays tiers » sont insérés après les mots « ou de la directive 2011/61/UE ».
La modification opérée à l’endroit du paragraphe 3 de l’article 88-3 précité vise à préciser que – tout 

comme les OPC de la partie II qui sont gérés par un gestionnaire qui bénéficie et fait usage des déro-
gations prévues à l’article 3 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE et qui 
ne permettent pas la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire 
du Luxembourg – les OPC de la partie II qui sont gérés par un gestionnaire établi dans un pays tiers 
et qui ne permettent pas la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le 
territoire du Luxembourg sont soumis au régime dépositaire des FIS, ceci également aux fins d’assurer 
un level playing field entre les acteurs luxembourgeois, européens et de pays tiers.

Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État constate que le présent amendement ne 
donne pas lieu à observation de sa part.
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Article 39 (article 35 initial)
L’article 39 (article 35 initial) vise à modifier l’article 90 de la loi modifiée du 17 décembre 2010 

concernant les organismes de placement collectif. Les modifications apportées à l’article 90 de ladite 
loi ont pour objet de refléter les modifications apportées à l’article 88-3 de cette même loi. Il est ren-
voyé à cet égard aux commentaires concernant l’article 38 (article 34 initial) du présent projet de loi.

Le Conseil d’État note que les textes proposés aux articles 39 à 41 (article 35 à 37 initiaux) se 
réfèrent à chaque fois, dans des alinéas différents, à deux cas de figure distincts, le premier couvrant 
l’hypothèse où les documents d’émission permettent la commercialisation de parts auprès d’investis-
seurs de détail sur le territoire du Luxembourg, le deuxième ayant trait à l’hypothèse où la commer-
cialisation de parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg n’est pas permise. 
Le Conseil d’État estime que les deux hypothèses ne s’articulent pas comme comportant des déroga-
tions l’une par rapport à l’autre, étant donné qu’il s’agit de situations distinctes pour lesquelles il s’agit 
à chaque fois d’énumérer les dispositions applicables. Les mots « par dérogation » sont dès lors à 
omettre au niveau des trois articles.

L’article 39 (article 35 initial) est modifié comme suit par le biais de l’amendement 
gouvernemental 11 :
1. Le point 1 prend la teneur suivante :
 Au paragraphe 1er , les termes « relevant du présent chapitre » sont remplacés par les termes « dont 

la gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 
2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou du chapitre II de la directive 
2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi du 
12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE ou qui est établi dans un pays tiers et dont les docu-
ments d’émission permettent la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de Mail sur 
le territoire du Luxembourg » ; » ;

2. Le point 2 prend la teneur suivante :
« Il est rétabli un paragraphe 2 libellé comme suit :

« (2) Les articles 6, 8, 9, 10, 11 (1), 12 (1) b), 12 (3), 13 (1), 13 (2) a) à i), 14, 15, 16, 21, 22, 
23 et 24 sont applicables aux fonds communs de placement dont la gestion relève d’un gestion-
naire qui est agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux ges-
tionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou au titre du chapitre II de la directive 2011/61/
UE ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi du 12 juillet 
2013 ou de la directive 2011/61/UE ou qui est établi dans un pays tiers et dont les documents 
d’émission ne permettent pas la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail 
sur le territoire du Luxembourg. ». ».

Les modifications opérées par l’article 39 (article 35 initial) à l’endroit de l’article 90 de la loi 
précitée du 17 décembre 2010 répercutent les modifications opérées par l’article 38 (article 34 initial) 
de la loi en projet à l’endroit de l’article 88-3 de la loi précitée du 17 décembre 2010. Le présent 
amendement reflète ainsi les modifications opérées l’endroit de l’article 38 (article 34 initial), de la loi 
en projet au niveau de l’article 39 (article 35 initial) de la loi en projet.

Il donne également suite à la requête du Conseil d’Etat de supprimer les mots « Par dérogation » 
au début du paragraphe 2 de l’article 90 de la loi précitée du 17 décembre 2010 tel que modifié par la 
loi en projet.

Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État constate que les amendements 11, 12 et 13 
apportent des modifications aux articles 90, 95 et 99 de la loi précitée du 17 décembre 2010, modifi-
cations qui se situent dans le sillage de l’amendement 10. Ils tiennent par ailleurs compte d’une obser-
vation du Conseil d’État formulée dans son avis précité du 13 décembre 2016 concernant la structuration 
des textes proposés. Ils ne donnent pas lieu à des observations supplémentaires de la part du Conseil 
d’État.

Article 40 (articles 36 initial)
L’article 40 (article 36 initial) vise à modifier l’article 95 de la loi modifiée du 17 décembre 2010 

concernant les organismes de placement collectif. Les modifications apportées à l’article 95 de ladite 
loi ont pour objet de refléter les modifications apportées à l’article 88-3 de cette même loi. Il est ren-
voyé à cet égard aux commentaires concernant l’article 38 (article 34 initial) du présent projet de loi.
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Le Conseil d’État note que les textes proposés aux articles 39 à 41 (article 35 à 37 initiaux) se 
réfèrent à chaque fois, dans des alinéas différents, à deux cas de figure distincts, le premier couvrant 
l’hypothèse où les documents d’émission permettent la commercialisation de parts auprès d’investis-
seurs de détail sur le territoire du Luxembourg, le deuxième ayant trait à l’hypothèse où la commer-
cialisation de parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg n’est pas permise. 
Le Conseil d’État estime que les deux hypothèses ne s’articulent pas comme comportant des déroga-
tions l’une par rapport à l’autre, étant donné qu’il s’agit de situations distinctes pour lesquelles il s’agit 
à chaque fois d’énumérer les dispositions applicables. Les mots « par dérogation » sont dès lors à 
omettre au niveau des trois articles.

Par le biais de l’amendement gouvernemental 12, l’article 40 (article 36 initial) est modifié comme 
suit :
1. Le point 1 prend la teneur suivante :

« 1. Au paragraphe 1er, les termes « relevant du présent chapitre » sont remplacés par les termes 
« dont la gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée 
du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou au titre 
du chapitre II de la directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues 
à l’article 3 de ladite loi du 12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE ou qui est établi dans 
un pays tiers et dont les documents d’émission permettent la commercialisation de leurs parts 
auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg » ; » ;

2. Le point 2 prend la teneur suivante :
« 2. Il est rétabli un paragraphe 1bis libellé comme suit :

« (1bis) Les articles 26, 28 (1) a), 28 (2) a), 28 (3) à (10), 29, 30, 31, 32 et 36 sont appli-
cables aux SICAV dont la gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé au titre du chapitre 2 
de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement 
alternatifs ou au titre du chapitre II de la directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage 
des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi du 12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/
UE ou qui est établi dans un pays tiers et dont les documents d’émission ne permettent pas la 
commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du 
Luxembourg. ». ».

Les modifications opérées par le présent article à l’endroit de l’article 95 de la loi précitée du 
17 décembre 2010 répercutent les modifications opérées par l’article 38 (article 34 initial) de la loi en 
projet à l’endroit de l’article 88-3 de la loi précitée du 17 décembre 2010. Le présent amendement vise 
ainsi à refléter les modifications opérées à l’endroit de l’article 38 (article 34 initial), de la loi en projet 
au niveau de l’article 40 (article 36 initial) de la loi en projet.

L’amendement donne également suite à la requête du Conseil d’Etat de supprimer les mots « Par 
dérogation » au début du paragraphe 1bis de l’article 95 de la loi précitée du 17 décembre 2010 tel 
que modifié par la loi en projet.

Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État constate que les amendements 11, 12 et 13 
apportent des modifications aux articles 90, 95 et 99 de la loi précitée du 17 décembre 2010, modifi-
cations qui se situent dans le sillage de l’amendement 10. Ils tiennent par ailleurs compte d’une obser-
vation du Conseil d’État formulée dans son avis précité du 13 décembre 2016 concernant la structuration 
des textes proposés. Ils ne donnent pas lieu à des observations supplémentaires de la part du Conseil 
d’État.

Article 41 (article 37 initial)
L’article 41 (article 37 initial) vise à modifier l’article 99 de la loi modifiée du 17 décembre 2010 

concernant les organismes de placement collectif. Les modifications apportées à l’article 99 de ladite 
loi ont pour objet de refléter les modifications apportées à l’article 88-3 de cette même loi. Il est ren-
voyé à cet égard aux commentaires concernant l’article 38 (article 34 initial) du présent projet de loi.

Le Conseil d’État note que les textes proposés aux articles 39 à 41 (article 35 à 37 initiaux) se 
réfèrent à chaque fois, dans des alinéas différents, à deux cas de figure distincts, le premier couvrant 
l’hypothèse où les documents d’émission permettent la commercialisation de parts auprès d’investis-
seurs de détail sur le territoire du Luxembourg, le deuxième ayant trait à l’hypothèse où la commer-
cialisation de parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg n’est pas permise. 
Le Conseil d’État estime que les deux hypothèses ne s’articulent pas comme comportant des déroga-
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tions l’une par rapport à l’autre, étant donné qu’il s’agit de situations distinctes pour lesquelles il s’agit 
à chaque fois d’énumérer les dispositions applicables. Les mots « par dérogation » sont dès lors à 
omettre au niveau des trois articles.

Par le biais de l’amendement gouvernemental 13, l’article 41 (article 37 initial) est modifié comme 
suit :
1. Le point 1 prend la teneur suivante :

« 1. Au paragraphe 6, les termes « dont la gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé au titre du 
chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investis-
sement alternatifs ou au titre du chapitre II de la directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait 
usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi du 12 juillet 2013 ou de la directive 
2011/61/UE ou qui est établi dans un pays tiers et dont les documents d’émission permettent 
la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du 
Luxembourg » sont insérés après les termes « relevant du présent chapitre » ; » ;

2. Le point 2 prend la teneur suivante :
« 2. Il est rétabli un paragraphe 6bis libellé comme suit :

(6bis) Les articles 28 (5) et 36 sont applicables aux OPC relevant du présent chapitre dont 
la gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 
2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou au titre du chapitre II 
de la directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 
de ladite loi du 12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE ou qui est établi dans un pays 
tiers et dont les documents d’émission ne permettent pas la commercialisation de leurs parts 
auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg. ». ».

Les modifications opérées par l’article 41 (article 37 initial) de la loi en projet à l’endroit de l’ar-
ticle 99 de la loi précitée du 17 décembre 2010 répercutent les modifications opérées par l’article 38 
(article 34 initial) de la loi en projet à l’endroit de l’article 88-3 de la loi précitée du 17 décembre 2010. 
Le présent amendement vise ainsi à refléter les modifications opérées l’endroit de l’article 38 (article 34 
initial) de la loi en projet au niveau de l’article 41 (article 37 initial) de la loi en projet.

Il donne également suite à la requête du Conseil d’Etat de supprimer les mots « Par dérogation » 
au début du paragraphe 6bis de l’article 99 de la loi précitée du 17 décembre 2010 tel que modifié par 
la loi en projet.

Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État constate que les amendements 11, 12 et 13 
apportent des modifications aux articles 90, 95 et 99 de la loi précitée du 17 décembre 2010, modifi-
cations qui se situent dans le sillage de l’amendement 10. Ils tiennent par ailleurs compte d’une obser-
vation du Conseil d’État formulée dans son avis précité du 13 décembre 2016 concernant la structuration 
des textes proposés. Ils ne donnent pas lieu à des observations supplémentaires de la part du Conseil 
d’État.

Article 42 nouveau
Par le biais de l’amendement gouvernemental 14, il est introduit un nouvel article 42 libellé comme 

suit :
« Art. 42. L’article 101-1, paragraphe 5, de la même loi prend la teneur suivante :

« (5) Pour chacun des OPC de la partie II pour lesquels elles sont désignées comme gestion-
naires de FIA au sens du présent article, les sociétés de gestion doivent veiller à ce qu’un seul et 
unique dépositaire soit désigné conformément aux dispositions applicables en vertu de 
l’article 88-3. ». ».

Les articles suivants sont renumérotés.
L’amendement tient compte des modifications opérées par l’article 38 (article 34 initial) de la loi 

en projet à l’endroit de l’article 88-3 de la loi précitée du 17 décembre 2010. En effet, pour les sociétés 
de gestion FIA gérant des OPC de la partie II, ce ne sera plus systématiquement le régime dépositaire 
OPCVM qui s’appliquera, mais le régime dépositaire OPCVM, FIA ou FIS, selon le cas, conformément 
aux règles prévues par l’article 88-3 de la précitée du 17 décembre 2010, tel que modifié par la loi en 
projet.

Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État constate que les amendements 14 et 15 
tiennent compte des modifications opérées par l’article 38 nouveau (34 ancien) à l’endroit de l’ar-
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ticle 88-3 de la loi précitée du 17 décembre 2010. Le Conseil d’État n’a pas d’observation à 
formuler.

Article 43 (article 38 initial)
Le présent article vise à mettre à jour une référence dans l’article 109 de la loi modifiée du 

17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif, les dispositions relatives au sys-
tème d’indemnisation des investisseurs figurant désormais en majeure partie dans la loi modifiée du 
18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement. 

Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 44 (article 39 initial)
L’article 44 (article 39 initial) vise à corriger une erreur de référence figurant à l’article 124-1 de la 

loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif.
Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 45 nouveau
L’amendement gouvernemental 15 introduit un nouvel article 45 libellé comme suit :

« Art. 45. L’article 125-2, paragraphe 4, de la même loi prend la teneur suivante :
« (4) Pour chacun des OPC de la partie II pour lesquels elles sont désignées comme gestion-

naires de FIA au sens du présent article, les sociétés de gestion doivent veiller à ce qu’un seul et 
unique dépositaire soit désigné conformément aux dispositions applicables en vertu de 
l’article 88-3. ». ».

Les articles suivants sont renumérotés.
La motivation du présent amendement est la même que pour l’amendement gouvernemental 14.
Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État constate que les amendements 14 et 15 

tiennent compte des modifications opérées par l’article 38 nouveau (34 ancien) à l’endroit de l’ar-
ticle 88-3 de la loi précitée du 17 décembre 2010. Le Conseil d’État n’a pas d’observation à formuler.

Chapitre 8 (chapitre 7 initial)

Article 46 (article 40 initial)
Le présent article vise à corriger une erreur de référence à l’article 2, paragraphe 1er, alinéa 5 de la 

loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs.
Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 47 (article 41 initial)
Le présent article vise à mettre à jour une référence dans l’article 11 de ladite loi, les dispositions 

relatives au système d’indemnisation des investisseurs figurant désormais en majeure partie dans la loi 
modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines 
entreprises d’investissement.

Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Chapitre 9 nouveau

L’amendement gouvernemental 16 introduit dans la loi en projet le nouveau chapitre 9 suivant : 
« Chapitre 9 – Modification de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 
assurances ».

Cet amendement vise à opérer une série de modifications dans la loi modifiée du 7 décembre 2015 
sur le secteur des assurances (ci-après, la « LSA »). A cet effet, il est introduit dans le projet de loi un 
nouveau chapitre 9 comprenant les nouveaux articles 48 à 58.

Article 48 nouveau
Par le biais de l’amendement gouvernemental 16, il est introduit dans la loi en projet un nouvel 

article 48 modifiant l’article 2, paragraphe 1er, lettre g), de la LSA. Le nouveau libellé de l’article 2, 
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paragraphe 1er, lettre g), a pour objet d’aligner le domaine de compétence du Commissariat aux assu-
rances (ci-après, le « CAA ») tel qu’inscrit à l’article 2 de la LSA avec les définitions du Code de la 
consommation. Cet alignement s’impose dans la mesure où le CAA entend devenir un organe de 
règlement extrajudiciaire des litiges en matière d’assurance au sens de la loi du 17 février 2016 portant 
introduction du règlement extrajudiciaire des litiges de consommation dans le Code de la consommation 
et modifiant certaines autres dispositions du Code de la consommation.

Le nouveau libellé reprend la définition du consommateur figurant au Code de la consommation 
sans utiliser le terme même de consommateur dans la mesure où le champ des compétences du CAA 
dans cette matière dépasse les seuls preneurs d’assurances, et couvre également les assurés et bénéfi-
ciaires ainsi que, dans le cadre des assurances de responsabilité, les tiers lésés.

Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État note que la manière dont le Commissariat 
aux assurances interviendra ne se démarque nullement de celle qui est déjà actuellement prévue à 
l’article 2, paragraphe 1er, de la loi précitée du 7 décembre 2015 et selon laquelle le Commissariat est 
chargé « de recevoir et d’examiner les plaintes » qui lui sont adressées.

L’amendement se borne en fait à préciser le cercle des personnes qui pourront s’adresser au 
Commissariat pour voir régler de façon extrajudiciaire les différends qui les opposent aux entités sou-
mises à la surveillance du Commissariat. À ce niveau, le texte ne fait que reprendre la définition de la 
notion de « consommateur » telle qu’elle figure à l’article L.010-1 du Code de la consommation.

Concernant le libellé de la disposition sous revue, le Conseil d’État propose de se limiter au niveau 
de la définition de la mission du Commissariat aux assurances en matière de règlement extrajudiciaire 
de différends à la réception et à l’examen de réclamations et d’en omettre la référence au terme de 
« plaintes ». La terminologie sera ainsi harmonisée avec celle utilisée dans la loi précitée du 5 avril 
1993 en relation avec la mission de règlement extrajudiciaire de différends de la CSSF. Le Conseil 
d’État part ensuite de l’hypothèse que le dispositif qui sera mis en place s’inspirera de celui développé 
dans le règlement CSSF 16-07 relatif à la résolution extrajudiciaire des réclamations et créera une 
séparation fonctionnelle entre les agents du Commissariat aux assurances qui couvrent les missions de 
surveillance et de contrôle du Commissariat et ceux qui s’occupent du règlement extrajudiciaire de 
différends.

Par le biais de l’amendement parlementaire 4, la Commission des Finances et du Budget décide 
qu’à l’article 48 nouveau du projet de loi, au libellé de la lettre g) de l’article 2, paragraphe 1er, de la 
loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances, les mots « plaintes et » sont supprimés. 
Cet amendement vise à donner suite à l’avis du Conseil d’État qui propose d’omettre la référence au 
terme « plaintes ». 

Le Conseil d’Etat ne fait pas d’observation à l’égard de cet amendement dans son deuxième avis 
complémentaire.

Article 49 nouveau
Par le biais de l’amendement gouvernemental 16, il est introduit un nouvel article 49.
La modification apportée par l’article 49 à l’endroit de l’article 32, paragraphe 1er, de la LSA est la 

conséquence de la loi du 27 mai 2016 portant notamment modification de la loi modifiée du 19 décembre 
2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels 
des entreprises, plus précisément du remplacement du Mémorial C par le « Recueil électronique des 
sociétés et associations », communément appelé « RESA ». Il est proposé de définir le terme « RESA » 
dans la LSA.

Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État rappelle qu’en raison du caractère dyna-
mique des références, les dispositions auxquelles il est renvoyé s’appliquent en tenant compte des 
modifications pouvant intervenir dans le futur, voire d’un éventuel remplacement de l’acte référé. Il 
note, par ailleurs, que d’après l’article 20 de la loi précitée du 27 mai 2016 « [t]oute référence au 
Mémorial C ou Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations s’entend comme référence au Recueil 
électronique des sociétés et associations. De même, toute référence à l’article 9 de la loi modifiée du 
10 août 1915 concernant les sociétés commerciales s’entend comme une référence au chapitre Vbis du 
titre Ier de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés 
ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises ». Dans cette perspective, les amende-
ments inscrits aux articles 50 et 56 sont superfétatoires.

Il est renvoyé aux considérations figurant sous les articles 50 nouveau et 56 nouveau.
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Article 50 nouveau
Par le biais de l’amendement gouvernemental 16, il est introduit un nouvel article 50.
Suite à la loi du 27 mai 2016 portant notamment modification de la loi modifiée du 19 décembre 

2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels 
des entreprises, les dispositions concernant les modalités de la publication de l’acte constitutif des 
associations d’assurances mutuelles et des modifications de celui-ci ont été déplacées de la loi sur les 
sociétés commerciales dans celle relative au registre de commerce, de sorte qu’il s’impose de mettre 
également à jour le libellé de l’article 48, paragraphe 2, de la LSA.

Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État rappelle qu’en raison du caractère dyna-
mique des références, les dispositions auxquelles il est renvoyé s’appliquent en tenant compte des 
modifications pouvant intervenir dans le futur, voire d’un éventuel remplacement de l’acte référé. Il 
note, par ailleurs, que d’après l’article 20 de la loi précitée du 27 mai 2016 « [t]oute référence au 
Mémorial C ou Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations s’entend comme référence au Recueil 
électronique des sociétés et associations. De même, toute référence à l’article 9 de la loi modifiée du 
10 août 1915 concernant les sociétés commerciales s’entend comme une référence au chapitre Vbis du 
titre Ier de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés 
ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises ». Dans cette perspective, les amende-
ments inscrits aux articles 50 et 56 sont superfétatoires.

La Commission des Finances et du Budget décide qu’il y a lieu de maintenir les modifications 
inscrites aux articles 50 et 56. En effet, l’article 10 de la loi du 27 mai 2016 a procédé au remplacement 
ponctuel dans la loi du 7 décembre 2015 de quelques références au Mémorial C par une référence au 
RESA, sans pour autant être exhaustif. Or, même si les références sont dynamiques, le fait d’avoir dans 
un même texte de loi des références mises à jour et des références anciennes risque de porter à 
confusion.

Article 51 nouveau
Par le biais de l’amendement gouvernemental 16, il est introduit un nouvel article 51.
La modification opérée par l’article 51 à l’article 65, paragraphe 3, alinéa 1er, de la LSA, vise à 

préciser la transposition de l’article 38, paragraphe 2, alinéa 1er, de la directive 2009/138/CE, dite 
« Solvabilité 2 ». Cet article concerne le contrôle des activités et fonctions données en sous-traitance 
à un prestataire de services externe à l’entreprise d’assurance ou de réassurance. Plus spécifiquement, 
l’article 65, paragraphe 3, alinéa 1er, de la LSA, vise le cas d’un contrôle à effectuer sur un prestataire 
de service luxembourgeois, auquel une entreprise d’un autre Etat membre de l’EEE aurait confié des 
activités ou fonctions en sous-traitance, et qui ne serait pas soumis à la supervision d’une autorité de 
contrôle. Le libellé de l’alinéa concerné indique que dans ce cas, l’autorité adéquate à informer par 
l’autorité de contrôle de l’entreprise étrangère, est l’autorité de contrôle de l’Etat membre du prestataire. 
En l’espèce, le CAA constitue l’autorité de contrôle luxembourgeoise compétente au sens de l’ar-
ticle 13, point 10, de la directive Solvabilité 2, conformément à l’article 2, paragraphe 2, de la LSA. 
Il est dès lors proposé de clarifier le texte en ce sens.

Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État indique que les amendements introduisant 
les nouveaux articles 51, 54 et 55 ne donnent pas lieu à observation de sa part.

Article 52 nouveau
Par le biais de l’amendement gouvernemental 16, il est introduit un nouvel article 52.
L’article 52 vise à rectifier une mauvaise référence inscrite à l’endroit de l’article 95, paragraphe 1er, 

alinéa 1er, de la LSA. En effet, la disposition concernée existait déjà à l’article 35, pour l’assurance 
directe, et à l’article 100, pour la réassurance, de l’ancienne loi de 1991 sur le secteur des assurances. 
Elle avait été retranscrite dans l’actuelle LSA avec une fausse référence. Il est donc proposé de redresser 
la référence erronée.

Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État indique que l’amendement introduisant le 
nouvel article 52 ne donne pas lieu à observation de sa part.

Article 53 nouveau
Par le biais de l’amendement gouvernemental 16, il est introduit un nouvel article 53.
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La modification opérée par l’article 53 à l’article 102, paragraphe 2, alinéa 2, de la LSA, est proposée 
pour corriger une référence erronée.

Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État indique que l’amendement introduisant le 
nouvel article 53 ne donne pas lieu à observation de sa part.

Article 54 nouveau
Par le biais de l’amendement gouvernemental 16, il est introduit un nouvel article 54.
L’article 198 qui est modifié, transpose l’article 254 de la directive Solvabilité 2 et vise à créer les 

prémisses nécessaires à un accès effectif à l’information nécessaire dans le cadre du contrôle du groupe. 
Pour que la surveillance complémentaire puisse fonctionner, il faut tout d’abord que les données néces-
saires à cette surveillance puissent être accédées par l’entreprise située à la tête du groupe, et ensuite 
que le CAA, en sa mission de contrôleur de groupe, ait accès à toute information pouvant présenter 
un intérêt aux fins du contrôle de groupe dans le cadre de cette surveillance.

Afin de préciser la transposition de la directive Solvabilité 2, il est proposé d’insérer un 4e alinéa à 
l’article 198, paragraphe 2, de la LSA, qui concerne l’obtention d’informations relatives aux entités 
non surveillées faisant partie du groupe. Pour obtenir des informations sur ces entités le CAA doit 
s’adresser d’abord aux entreprises d’assurance ou de réassurance à la tête du groupe avant de s’adresser 
directement aux entités non surveillées.

Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État indique que les amendements introduisant 
les nouveaux articles 51, 54 et 55 ne donnent pas lieu à observation de sa part.

Article 55 nouveau
Par le biais de l’amendement gouvernemental 16, il est introduit un nouvel article 55.
L’article 202, paragraphe 2, de la LSA est modifié afin de compléter la transposition de l’article 258 

de la directive 2009/138/CE. En vertu de cet article, le CAA doit toujours être en mesure de prendre 
les mesures décrites à l’article 202, paragraphe 2, à la fois si le CAA a constaté ces faits lui-même 
lorsqu’il assume la fonction de contrôleur du groupe, de même que s’il en est informé par une autre 
autorité de contrôle ayant constaté ces faits.

Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État indique que les amendements introduisant 
les nouveaux articles 51, 54 et 55 ne donnent pas lieu à observation de sa part.

Article 56 nouveau
Par le biais de l’amendement gouvernemental 16, il est introduit un nouvel article 56.
Le présent article 56 vise à remplacer à l’endroit de l’article 247 les références au Mémorial C par 

une référence au RESA.
Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État rappelle qu’en raison du caractère dyna-

mique des références, les dispositions auxquelles il est renvoyé s’appliquent en tenant compte des 
modifications pouvant intervenir dans le futur, voire d’un éventuel remplacement de l’acte référé. Il 
note, par ailleurs, que d’après l’article 20 de la loi précitée du 27 mai 2016 « [t]oute référence au 
Mémorial C ou Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations s’entend comme référence au Recueil 
électronique des sociétés et associations. De même, toute référence à l’article 9 de la loi modifiée du 
10 août 1915 concernant les sociétés commerciales s’entend comme une référence au chapitre Vbis du 
titre Ier de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés 
ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises ». Dans cette perspective, les amende-
ments inscrits aux articles 50 et 56 sont superfétatoires.

La Commission des Finances et du Budget décide qu’il y a lieu de maintenir les modifications 
inscrites aux articles 50 et 56. En effet, l’article 10 de la loi du 27 mai 2016 a procédé au remplacement 
ponctuel dans la loi du 7 décembre 2015 de quelques références au Mémorial C par une référence au 
RESA, sans pour autant être exhaustif. Or, même si les références sont dynamiques, le fait d’avoir dans 
un même texte de loi des références mises à jour et des références anciennes risque de porter à 
confusion.

Article 57 nouveau
Par le biais de l’amendement gouvernemental 16, il est introduit un nouvel article 57.
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Etant donné que l’article 49 du présent projet de loi introduit une définition de l’abréviation 
« RESA » dans l’article 32 de la LSA, le libellé de l’article 251 de la LSA peut être raccourci en 
remplaçant la référence au Recueil électronique des sociétés et associations par l’abréviation « RESA ».

Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État rappelle qu’en raison du caractère dyna-
mique des références, les dispositions auxquelles il est renvoyé s’appliquent en tenant compte des 
modifications pouvant intervenir dans le futur, voire d’un éventuel remplacement de l’acte référé. Il 
note, par ailleurs, que d’après l’article 20 de la loi précitée du 27 mai 2016 « [t]oute référence au 
Mémorial C ou Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations s’entend comme référence au Recueil 
électronique des sociétés et associations. De même, toute référence à l’article 9 de la loi modifiée du 
10 août 1915 concernant les sociétés commerciales s’entend comme une référence au chapitre Vbis du 
titre Ier de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés 
ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises ». Dans cette perspective, les amende-
ments inscrits aux articles 50 et 56 sont superfétatoires.

Il est renvoyé aux considérations figurant sous les articles 50 nouveau et 56 nouveau.

Article 58 nouveau
Par le biais de l’amendement gouvernemental 16, il est introduit un nouvel article 58.
Le nouvel article 58 vise à modifier l’article 300 de la LSA relatif au secret professionnel.
Cette modification est opérée afin de veiller, dans la mesure du possible, à la cohérence entre le 

régime du secret des assurances et celui du secret professionnel prévu dans la loi modifiée du 5 avril 
1993 relative au secteur financier (ci-après, la « LSF »).

L’article 58, point 1, modifie le paragraphe 1er de l’article 300 de la LSA. Il s’agit d’aligner le libellé 
des dispositions actuelles de l’article 300, paragraphe 1er, de la LSA, avec le nouveau libellé de l’ar-
ticle 41 de la LSF, tel qu’il résulte du présent projet de loi, sans apporter de modification importante 
sur le fond.

Les exceptions au principe de la soumission au secret professionnel restent inchangées par rapport 
au texte actuel de l’article 300, paragraphe 1er, de la LSA. En effet, seule l’approche change. Si pré-
cédemment, le paragraphe 1er listait explicitement les entités soumises au secret, désormais, le principe 
est celui de la soumission de toutes les personnes physiques et morales établies au Luxembourg et 
soumises à la surveillance prudentielle du CAA ou d’une autorité étrangère pour l’exercice d’une 
activité visée par la LSA, les exceptions devant ainsi être explicitement introduites.

L’article 58, point 2, aligne ensuite également le libellé du paragraphe 2 au libellé de l’article 41, 
paragraphe 2, de la LSF, tel qu’il résulte du présent projet de loi.

L’article 58, point 3, vise à insérer un nouveau paragraphe 2bis dans l’article 300 de la LSA, qui 
est le corollaire du paragraphe 2bis introduit par la loi en projet à l’article 41 de la LSF.

L’article 58, point 4, vise à modifier le paragraphe 3 de l’article 300 de la LSA. Cette modification 
est le corollaire des modifications opérées à article 41, paragraphe 3, de la LSF, par le présent projet 
de loi.

L’article 58, point 5, modifie le paragraphe 4 de l’article 300 de la LSA, afin d’aligner davantage 
le libellé de ce paragraphe sur celui de l’article 41, paragraphe 4, de la LSF, en précisant d’un côté que 
les informations nécessaires à l’évaluation des risques consolidés ou au calcul de ratios prudentiels 
consolidés peuvent être transmises aux actionnaires d’une personne morale du secteur des assurances 
et en ouvrant d’un autre côté la voie à la transmission de certaines informations aux organes internes 
de contrôle d’un groupe, permettant ainsi par exemple l’analyse d’informations nécessaires dans le 
cadre de la lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme par des spécialistes employés 
par la société-mère.

L’article 58, point 6, vise à redresser une erreur matérielle.
L’article 58, point 7, supprime le paragraphe 7, alinéa 1er, de l’article 300 de la LSA. En effet, cette 

disposition est devenue superfétatoire du fait de l’introduction du nouveau paragraphe 2bis à l’ar-
ticle 300 de la LSA.

L’article 58, point 8, vise à opérer une modification purement linguistique à des fins de cohérence 
du texte.

L’article 58, point 9, introduit un nouveau paragraphe 10 dans l’article 300 de la LSA qui est 
le corollaire de l’article 41, paragraphe 8, de la LSF, et qui concerne le maintien de l’obligation au 
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secret professionnel même après la fin du mandat, de l’emploi ou de l’exercice de la profession 
concernée.

Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État constate que l’amendement a essentielle-
ment pour but de modifier l’article 300 de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 
assurances en vue de rétablir le parallélisme entre les dispositions relatives au secret professionnel qui 
y figurent avec celles de l’article 41 de la loi précitée du 5 avril 1993 tel qu’il sera modifié par le projet 
de loi sous avis. Il renvoie à son avis du 13 décembre 2016 et à ses considérations développées à 
l’endroit de l’amendement 8.

Le Conseil d’État note au passage que le parallélisme avec les textes correspondants de l’article 41 
de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier et de l’article 30 de la loi modifiée du 
10 novembre 2009 relative aux services de paiement n’est pas total. Ainsi, par exemple, la partie finale 
du paragraphe 4 selon laquelle les renseignements communiqués ne doivent pas révéler directement 
les engagements de l’entreprise à l’égard d’un client autre qu’un professionnel du secteur concerné 
pour que l’obligation de secret n’existe pas à l’égard des actionnaires ou associés, dont la qualité est 
une condition de l’agrément de l’entreprise en cause, a été maintenue en l’occurrence, mais supprimée 
au niveau des deux autres lois, sans que les auteurs du projet de loi expliquent leur démarche sur ce 
point.

La Commission des Finances et du Budget modifie l’article 58 nouveau du projet de loi par le biais 
de l’amendement parlementaire 5: 
1° Au point 3, à l’endroit du nouveau paragraphe 2bis introduit dans l’article 300 de la loi modifiée 

du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances, les mots « Sans préjudice de l’alinéa 1er, » sont 
remplacés par les mots « Dans les cas ne relevant pas de l’alinéa 1er, » ;

 L’alinéa 2 du paragraphe 2bis sera ainsi libellé comme suit :
« Sans préjudice de l’alinéa 1er Dans les cas ne relevant pas de l’alinéa 1er, l’obligation au 

secret n’existe pas à l’égard des entités qui sont en charge de la prestation de services sous-traités 
ainsi qu’à l’égard des employés et autres personnes qui sont au service de ces entités, dans la mesure 
où le preneur d’assurance a accepté, conformément à la loi ou selon les modalités d’information 
convenues entre parties, la sous-traitance des services sous-traités, le type de renseignements trans-
mis dans le cadre de la sous-traitance et le pays d’établissement des entités prestataires des services 
sous-traités. Les personnes ayant ainsi accès aux renseignements visés au paragraphe (1) doivent 
être soumises par la loi à une obligation de secret professionnel ou être liées par un accord de 
confidentialité. ».

2° Au point 5, à l’endroit du nouveau libellé du paragraphe 4, alinéa 1er, de l’article 300 de la loi 
modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances, le mot « strictement » est inséré après 
les mots « ou associés sont », et les mots « , et ne révèlent pas directement les engagements de 
l’entreprise à l’égard d’un client autre qu’un professionnel du secteur des assurances » sont suppri-
més. A l’alinéa 2, les mots « l’entreprise de réassurance,  » sont insérés entre les mots « L’entreprise 
d’assurance, » et les mots « le PSA ».

 Le point 5 sera ainsi libellé comme suit :
« 5. Le paragraphe 4 prend la teneur suivante :

« (4) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des actionnaires ou associés, dont la qualité 
est une condition de l’agrément de l’entreprise en cause, dans la mesure où les renseignements 
communiqués à ces actionnaires ou associés sont strictement nécessaires à l’évaluation des 
risques consolidés ou au calcul de ratios prudentiels consolidés ou à la gestion saine et prudente 
de l’entreprise, et ne révèlent pas directement les engagements de l’entreprise à l’égard d’un 
client autre qu’un professionnel du secteur des assurances.

L’entreprise d’assurance, l’entreprise de réassurance, le PSA ou la société de courtage 
faisant partie d’un groupe financier, garantit aux organes internes de contrôle du groupe l’accès, 
en cas de besoin, aux renseignements concernant des relations d’affaires déterminées, dans la 
mesure nécessaire à la gestion globale des risques juridiques et de réputation liés au blanchiment 
ou au financement du terrorisme au sens de la loi luxembourgeoise. » ; ».

3° Au point 9, le point final est remplacé par un point-virgule ;
4° Il est introduit un nouveau point 10 libellé comme suit :

« 10. Il est inséré un nouveau paragraphe 11 libellé comme suit :
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« (11) Le présent article est sans préjudice de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la 
protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel. ». ».

Pour la motivation des points 1°, 3° et 4° du présent amendement parlementaire, il est renvoyé à la 
motivation développée à l’endroit de l’amendement parlementaire 2 (article 17). 

Le point 2° vise à donner suite à la remarque du Conseil d’État qui constate que l’alignement entre 
la partie finale du paragraphe 4, alinéa 1er, n’est pas complet entre les différentes dispositions modifiées. 
Par conséquent, il est prévu d’aligner le libellé du paragraphe 4, alinéa 1er, de l’article 300 de la loi 
modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances (ci-après, la « LSA ») sur celui de l’article 41 
de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier et de l’article 30 de la loi modifiée du 
10 novembre 2009 relative aux services de paiement.

Le point 2° vise encore à redresser une omission dans le libellé de l’article 300, paragraphe 4, 
alinéa 2, LSA. En effet, dans un souci de bonne gouvernance, les réassureurs faisant partie d’un groupe 
financier devraient accorder un accès aux renseignements visés à cet alinéa 2, au même titre que les 
entreprises d’assurance. Bien que les entreprises de réassurance sont seulement soumises au secret 
professionnel, conformément à l’article 300, paragraphe 1er, alinéa 3, LSA, pour leur activité exercée 
dans le cadre de l’article 269 LSA, une référence générale aux réassureurs a été préférée afin d’éviter 
une interprétation a contrario, qui consisterait à dire qu’un réassureur ne doit accorder un tel accès 
que lorsqu’il exerce des activités visées à l’article 269 LSA.

Dans son deuxième avis complémentaire, le Conseil d’Etat note que les amendements parlemen-
taires 2, 3 et 5 ont tous les trois pour but de mieux structurer les dispositions concernant le secret 
professionnel et ses modalités introduites par le projet de loi dans la loi modifiée du 5 avril 1993 relative 
au secteur financier, dans la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement et 
dans la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances. Ils réservent par ailleurs à 
chaque fois l’application de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel de façon à préciser que les dispositifs introduits 
par le projet de loi n’ont pas vocation à s’opposer à l’application de la législation relative à la protection 
des données. Concernant ce dernier point, cette façon d’articuler les modalités du secret professionnel 
prévues par le projet de loi et l’application de la loi précitée du 2 août 2002 est inspirée d’un dispositif 
figurant à l’article L.226-13 du Code de la consommation.

Le Conseil d’État estime que le renvoi au respect de la loi précitée du 2 août 2002 est superflu, vu 
que cette loi s’applique nécessairement à tout traitement de données à caractère personnel tombant 
dans son champ d’application, sans qu’on doive le rappeler. Il s’y ajoute que le 25 mai 2018, le règle-
ment (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données entrera en vigueur. Ce texte abroge la directive 95/46/CE dont la loi précitée du 2 août 
2002 assure la transposition. Ce règlement européen, qui sera directement applicable dans l’ordre 
juridique interne des États membres, constitue une norme de rang supérieur par rapport à la loi nationale 
et aura, ici encore, de toute façon, vocation à s’appliquer.

Toutefois, la Commission des Finances et du Budget prend note du deuxième avis complémentaire 
de la CNPD et rejoint la CNPD dans son appréciation que les amendements « clarifient les textes en 
question en énonçant de manière explicite et dans le corps même des textes que la réglementation 
actuelle et future en matière de protection des données s’applique à toutes les relations de sous-traitance 
qui impliquent le traitement de données à caractère personnel ». La Commission décide de maintenir 
le renvoi au respect de la loi précitée du 2 août 2002.

Chapitre 10 (chapitre 8 initial)

Le chapitre 10 (chapitre 8 initial) vise à opérer une série d’ajustements techniques dans la loi modi-
fiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement (ci-après, la « loi du 18 décembre 2015 ») afin de corriger certaines erreurs 
matérielles. 

Article 59 (article 42 initial)
L’article 59 (article 42 initial), point 1 vise à redresser une erreur de référence figurant au point 6 

de l’article 1er de la loi du 18 décembre 2015. En effet, cette définition a une portée européenne et 
nécessite donc que référence soit faite aux articles de la directive. A titre d’illustration, ce terme est 
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utilisé à l’article 60, paragraphe 1er, de la loi du 18 décembre 2015 et prévoit que le conseil de réso-
lution notifie « à l’autorité appropriée de l’Etat membre où l’autorité de surveillance sur base consolidée 
est établie » qu’il envisage de procéder au constat visé à l’article 57. L’autorité appropriée qui doit ici 
être notifiée par le conseil de résolution en vertu de la loi du 18 décembre 2015 est cependant désignée 
en vertu de l’article 61 de la directive 2014/59/UE et des mesures nationales de transposition des autres 
Etats membres, et non pas en vertu de la loi luxembourgeoise, ce qui justifie le recours à une référence 
à la directive 2014/59/UE dans la définition de la notion d’« autorité appropriée ».

L’article 59 (article 42 initial), point 2 supprime au point 8 de l’article 1er de la loi du 18 décembre 
2015 la référence complète à la directive 2014/59/UE, car la référence complète à cette directive figure 
désormais au point 6, qui en devient la première occurrence. 

Le Conseil d’État note que, dans son avis du 10 décembre 2015 concernant le projet de loi qui est 
devenu la loi du 18 décembre 2015, il avait constaté, en relation avec la définition de la notion d’« auto-
rité appropriée », que lorsqu’une loi vise une autorité d’un autre État membre, il est inadmissible de 
se référer à une désignation opérée en application de la loi luxembourgeoise. Le changement de réfé-
rence opéré en l’occurrence ne peut dès lors que trouver l’accord du Conseil d’État.

Article 60 (article 43 initial)
Le présent article vise à opérer un ajustement linguistique et un alignement sur la terminologie 

employée dans la directive 2014/59/UE. 
Le Conseil d’État rappelle que, dans son avis précité du 10 décembre 2015, il avait également 

commenté cette disposition, sans toutefois être suivi dans ses recommandations. La disposition n’ap-
pelle pas d’autre observation de la part du Conseil d’État.

Article 61 (article 44 initial)
Le présent article vise à redresser une erreur de terminologie dans l’article 54, paragraphe 3, de la 

loi du 18 décembre 2015, et à aligner la loi du 18 décembre 2015 sur la directive 2014/59/UE.
Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 62 (article 45 initial)
Le présent article vise à modifier l’article 65, paragraphe 1er, point 3., de la loi du 18 décembre 

2015, et à employer la formulation « à bon escient » à des fins de cohérence de la terminologie utilisée 
dans ladite loi et afin d’aligner le texte sur la directive 2014/59/UE.

Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 63 (article 46 initial)
Le présent article est le pendant de l’article 30 (article 27 initial) et vise à insérer les dispositions 

supprimées à l’endroit de l’article 64, paragraphe 4, de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au 
secteur financier, dans un nouvel article 152-1 dans la loi du 18 décembre 2015, qui comprend désor-
mais les dispositions relatives à l’assainissement et à la liquidation. En effet, il paraît opportun que les 
dispositions relatives aux sanctions figurent dans le même texte de loi que les dispositions 
sanctionnées.

Le Conseil d’État renvoie à son observation à l’endroit de l’article 30 (article 27 initial).

Article 64 (article 47 initial)
Le présent article vise à aligner le régime fiscal du FGDL sur celui du FRL.
Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 65 (article 48 initial)
Le présent article vise à redresser une erreur de référence dans l’article 156 de la loi du 18 décembre 

2015. En effet, le service qui effectue les tâches opérationnelles incombant au SIIL est le service visé 
à l’article 12-15 de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission de sur-
veillance du secteur financier.

Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.
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Article 66 (article 49 initial)
Le présent article opère une correction purement linguistique.
Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 67 (article 50 initial)
Le présent article opère une correction purement grammaticale et redresse une erreur de référence 

dans l’article 162 de la loi du 18 décembre 2015.
Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 68 (article 51 initial)
L’article 68 (article 51 initial), point 1, précise que la référence est faite au « siège social », à des 

fins de cohérence avec d’autres articles de la partie III de la loi du 18 décembre 2015, et notamment 
avec l’article 184 de ladite loi. 

Le point 2 de l’article, redresse une erreur de référence dans l’article 166 de ladite loi.
Ces dispositions n’appellent pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 69 (article 52 initial)
Le présent article précise que la référence est faite au « siège social », à des fins de cohérence avec 

d’autres articles de la partie III de la loi du 18 décembre 2015, et notamment avec l’article 184 de 
ladite loi.

Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 70 (article 53 initial)
Le présent article vise à clarifier que les fonds communs d’épargne peuvent également bénéficier 

de l’application de l’article 174 de la loi du 18 décembre 2015 qui dispose que lorsque le déposant 
n’est pas l’ayant droit des sommes déposées sur un compte, la personne qui en est l’ayant droit bénéficie 
de la garantie des dépôts si elle est identifiée ou identifiable. Ainsi, si les ayants droit du fonds commun 
d’épargne sont identifiés ou identifiables avant la date du constat ou de la décision visés à l’article 170 
de ladite loi, ce n’est pas le fonds commun d’épargne qui bénéficierait une fois de la garantie des dépôts 
de 100.000 euros, mais chaque ayant droit identifié ou identifiable bénéficierait de la garantie au titre 
de l’ensemble de ses dépôts auprès du même établissement de crédit. 

Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 71 (article 54 initial)
Le présent article vise à supprimer la référence à la notion d’un compte qui est inactif, afin de laisser 

le soin à un texte d’une envergure adéquate de fournir une définition de cette notion.
Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 72 (article 55 initial)
Le présent article opère une correction purement grammaticale.
Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Chapitre 11 nouveau

L’amendement gouvernemental 17 introduit un nouveau chapitre 11 libellé comme suit :
« Chapitre 11 – Modification de la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché ».

Article 73 nouveau
L’article 73 nouveau, introduit par le biais de l’amendement gouvernemental 17, vise à redresser 

une erreur matérielle qui s’est glissée dans l’article 24 de la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus 
de marché lors de sa rédaction initiale, en complétant celui-ci par l’ajout des termes « à l’aide de tout 
moyen frauduleux, » à la suite des termes « à soi-même ou à autrui, ». La définition du dol spécial 
exigé pour la manipulation de marché sera ainsi alignée sur celle du dol spécial exigé pour les autres 
infractions visées par le chapitre 3 de la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché. C’est 
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en effet par inadvertance, lors d’un traitement de texte, que les termes « à l’aide de tout moyen frau-
duleux, » ont été omis dans l’article 24 tel qu’il figure dans la loi du 23 décembre 2016, ce qui ressort 
par ailleurs également du commentaire de l’article.

Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État ne fait pas d’observation à l’égard du 
présent amendement.

Le chapitre et les articles suivants sont renumérotés.

Chapitre 12 (chapitre 9 initial) 

Article 74 (article 56 initial)
Le présent article prévoit la possibilité de faire référence à la présente loi sous une forme abrégée 

et intelligible.
Le Conseil d’État rappelle que l’intitulé abrégé ou de citation doit se limiter à énoncer l’objet prin-

cipal du texte en faisant abstraction des références aux actes à modifier. Dès lors, il serait à formuler 
comme suit : 

« Art. 54. La référence à la présente loi se fait sous la forme abrégée suivante : 
« Loi du … portant mise en œuvre du règlement (UE) 2015/751 du Parlement européen et du 

Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions d’interchange pour les opérations de paiement 
liées à une carte ». »

Dans sa prise de position du 4 avril 2017, le gouvernement signale qu’à des fins de transparence il 
n’y a pas lieu de suivre l’avis du Conseil d’État. L’intitulé de citation est donc maintenu inchangé étant 
donné qu’il reflète bien la nature duale du présent projet de loi, qui est de concerner d’une part les 
commissions d’interchange, mais également d’autre part de modifier différentes lois relatives aux 
services financiers.

Article 75 (article 57 initial)
Le présent article prévoit une entrée en vigueur différée dans le temps de l’article 4 de la loi en 

projet de sorte à permettre une application de ladite disposition dans des conditions satisfaisantes et à 
veiller au respect du principe de sécurité juridique. Il s’agit d’accorder aux acteurs concernés par la 
présente loi le temps nécessaire pour s’adapter au changement des règles applicables aux commissions 
d’interchange, et notamment pour opérer les adaptations d’ordre technique nécessaires avant l’entrée 
en vigueur de la disposition en question.

Le Conseil d’État note qu’a priori, les changements qu’il conviendra d’opérer se limiteront au 
remplacement du taux actuel de la commission d’interchange pour les opérations de paiement natio-
nales liées à une carte de débit qui s’applique depuis le 9 décembre 2015 et de faire la distinction avec 
les opérations de paiement transfrontalières par carte débit. Le Conseil d’État se demande dès lors si 
ce délai ne pourrait pas être réduit dans l’intérêt des milieux concernés.

Par le biais de l’amendement gouvernemental 18, le mot « Mémorial » est remplacé par les mots 
« Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg » à l’article 75 (article 57 initial) étant donné l’entrée 
en vigueur de la loi du 23 décembre 2016 concernant le Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État ne fait pas d’observation à l’égard du 
présent amendement.

*

5. TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION PARLEMENTAIRE

Compte tenu de ce qui précède, la Commission des Finances et du Budget recommande à la Chambre 
des Députés d’adopter le projet de loi n°7024 dans la teneur qui suit :

*
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PROJET DE LOI
portant mise en œuvre du règlement (UE) 2015/751 du 
Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux 
commissions d’interchange pour les opérations de paiement 

liées à une carte, et portant modification :
 1.  de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 

financier ;
 2.  de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 

d’une commission de surveillance du secteur financier ;
 3.  de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garan- 

tie financière ;
 4.  de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obliga- 

tions de transparence des émetteurs ;
 5.  de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux ser- 

vices de paiement ;
 6.  de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les 

 organismes de placement collectif ;
 7.  de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestion- 

naires de fonds d’investissement alternatifs ; 
 8.  de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 

assurances ; 
 9.  de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défail- 

lance des établissements de crédit et de certaines entre- 
prises d’investissement ; et

10. de la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché.

Chapitre 1er – Commissions d’interchange

Art. 1er. (1) La Commission de surveillance du secteur financier créée par la loi modifiée du 
23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveillance du secteur financier (ci-après, la 
« CSSF ») est l’autorité compétente au Luxembourg aux fins de l’application du règlement (UE) 
2015/751 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions d’interchange 
pour les opérations de paiement liées à une carte (ci-après, le « règlement (UE) 2015/751 »).

(2) La CSSF est compétente pour régler sur une base extrajudiciaire les litiges qui opposent les 
bénéficiaires et les prestataires de services de paiement dans le cadre du règlement (UE) 2015/751 et 
du présent chapitre.

Art. 2. Aux fins de l’application du règlement (UE) 2015/751 et du présent chapitre, la CSSF est 
investie de tous les pouvoirs d’enquête et d’exécution nécessaires à l’exercice de ses fonctions dans 
les limites définies par ledit règlement et par le présent chapitre. 

Les pouvoirs de la CSSF incluent le droit :
1.  d’avoir accès à tout document sous quelque forme que ce soit et d’en recevoir copie;
2.  de demander des informations et, si nécessaire, de convoquer une personne et de l’entendre;
3.  de procéder à des inspections sur place et des enquêtes ;
4.  de prononcer une injonction de cesser toute pratique contraire au règlement (UE) 2015/751, au 

présent chapitre ou aux mesures prises pour leur exécution ;
5.  d’adopter toute mesure nécessaire pour assurer le respect des exigences du règlement (UE) 2015/751, 

du présent chapitre ou des mesures prises pour leur exécution.

Art. 3. (1) La CSSF peut sanctionner les personnes visées au règlement (UE) 2015/751, lorsque :
1.  elles ne respectent pas les obligations qui découlent de l’article 4 de la présente loi, des dispositions 

prévues par l’article 1er, paragraphe 5, les articles 3 à 12 et l’article 16, paragraphe 1er, du règlement 
(UE) 2015/751 ou des mesures prises en exécution de ces articles ;
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2.  elles ont fourni des documents ou autres renseignements qui se révèlent être incomplets, inexacts 
ou faux ;

3. elles refusent de fournir les documents ou autres renseignements demandés nécessaires à la CSSF 
pour les besoins de l’application du règlement (UE) 2015/751, du présent chapitre et des mesures 
prises pour leur exécution ;

4. elles font obstacle à l’exercice des pouvoirs d’enquête et d’exécution de la CSSF ;
5. elles ne donnent pas suite aux injonctions de la CSSF prononcées en vertu de l’article 2, alinéa 2, 

point 4.

(2) Peuvent être prononcés par la CSSF, classés par ordre de gravité :
1.  un avertissement ;
2. un blâme ;
3.  une amende d’ordre de 250 à 250.000 euros ;
4.  l’interdiction limitée dans le temps ou définitive d’effectuer une ou plusieurs activités ou de prester 

certains services.
Dans le prononcé de la sanction, la CSSF tient compte de la nature, de la durée et de la gravité de 

l’infraction, de la conduite et des antécédents de la personne à sanctionner, du préjudice causé aux 
tierces personnes et des avantages ou gains potentiels ou effectivement tirés de l’infraction.

(3) Dans le cadre de l’exercice de ses pouvoirs prévus à l’article 2, la CSSF peut imposer une astreinte 
afin de veiller au respect des injonctions de la CSSF prononcées en vertu de l’article 2, alinéa 2, point 4. 
Le montant de l’astreinte par jour à raison du manquement constaté ne peut être supérieur à 1.250 euros, 
sans que le montant cumulé de l’astreinte imposée ne puisse dépasser 25.000 euros. 

(4) La décision de prononcer une sanction peut être déférée dans le délai d’un mois, sous peine de 
forclusion, au tribunal administratif qui statue comme juge du fond.

Art. 4. En application de l’article 3, paragraphe 2, lettre a) du règlement (UE) 2015/751, la com-
mission d’interchange par opération pour les opérations de paiement nationales par carte de débit ne 
peut pas dépasser 0,12 pour cent de la valeur de l’opération.

Chapitre 2 – Modification de la loi modifiée du 5 avril 1993 
relative au secteur financier

Art. 5. A l’article 1er, point 18quinquies) de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier le mot « additionnels » est supprimé.  

Art. 6. A l’article 6, paragraphe 17, de la même loi les mots « 59, paragraphes (1) et (2a) » sont 
remplacés à deux reprises par les mots « 59, paragraphes (1) et (2) ».

Art. 7. A l’article 12-9, paragraphe 1er, de la même loi, les mots « à la partie IV » sont remplacés 
par les mots « à la partie II de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des éta-
blissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement » et les mots « chapitres 1er et 2 de 
la partie IV » sont remplacés à deux reprises par les mots « titres II et III de la partie II de la loi 
modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines 
entreprises d’investissement ». 

Art. 8. L’article 12-11 de la même loi est modifié comme suit : 
1. Au paragraphe 2, les mots « l’article 60-2, paragraphe 14 » sont remplacés par les mots « l’ar-

ticle 122, paragraphe 14 de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des éta-
blissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement » ;

2. Au paragraphe 3, les mots « à l’article 60-2, paragraphes (2) à (24), à l’exception du paragraphe (10), 
60-3 et 60-4 » sont remplacés par les mots « aux articles 122, paragraphes (2) à (24), à l’exception 
du paragraphe (10), 123 et 124 de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des 
établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement ».
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Art. 9. A l’article 12-12, paragraphe 3, de la même loi, les mots « sont applicables les articles 61, 
paragraphes (2) à (20) » sont remplacés par les mots « l’article 129, paragraphes (2) à (20) de la loi 
modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines 
entreprises d’investissement est applicable ». 

Art. 10. L’article 19 de la même loi est modifié comme suit : 
1. Au paragraphe 1er les mots « l’obtention de l’agrément en tant qu’entreprise d’investissement » sont 

remplacés par les mots « l’obtention de l’agrément en tant que PSF » et les mots « organes d’admi-
nistration, de gestion et de surveillance » sont remplacés par les mots « organes de direction » ; 

2. Au paragraphe 4 les mots « personnes visées au paragraphe (1) » sont remplacés par les mots « per-
sonnes visées au présent article ».

Art. 11. A l’article 20, paragraphe 3bis, de la même loi, le mot « souscrit » est inséré entre les mots 
« capital social » et les mots « et libéré ».

Art. 12. A l’article 23, paragraphe 6, de la même loi, les mots « partie IV » sont remplacés par les 
mots « partie II de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de 
crédit et de certaines entreprises d’investissement ».

Art. 13. Il est inséré à la suite de l’article 36-1 de la même loi un nouvel article 36-2 libellé comme 
suit :

« Art. 36-2. Exigences organisationnelles en matière d’externalisation
L’externalisation ne doit pas compromettre le niveau et la qualité de service à l’égard des clients. 

Elle se fait sur base d’un contrat de service.
Le PSF autre qu’une entreprise d’investissement conserve l’entière responsabilité du respect de 

l’ensemble des obligations qui lui incombent en vertu de la réglementation prudentielle lorsqu’il a 
recours à l’externalisation de fonctions ou d’activités. 

Une sous-traitance en cascade doit être acceptée au préalable par la personne, établie au 
Luxembourg et soumise à la surveillance prudentielle de la CSSF ou de la Banque centrale euro-
péenne, qui est à l’origine de la sous-traitance. 

L’externalisation de fonctions opérationnelles importantes ne doit pas se faire de manière à nuire 
sensiblement à la qualité du contrôle interne du PSF autre qu’une entreprise d’investissement, ni de 
manière à empêcher la CSSF de contrôler que le PSF autre qu’une entreprise d’investissement 
respecte les obligations qui lui incombent en vertu de la présente loi. ». 

Art. 14. L’article 37-1 de la même loi est modifié comme suit : 
1. Le paragraphe 5 prend la teneur suivante :

« (5) L’externalisation ne doit pas compromettre le niveau et la qualité de service à l’égard des 
clients. Elle se fait sur base d’un contrat de service.

Les établissements de crédit et les entreprises d’investissement conservent l’entière responsabilité 
du respect de l’ensemble des obligations qui leur incombent en vertu de la réglementation pruden-
tielle lorsqu’ils ont recours à l’externalisation de fonctions ou d’activités. 

Une sous-traitance en cascade doit être acceptée au préalable par la personne, établie au 
Luxembourg et soumise à la surveillance prudentielle de la CSSF ou de la Banque centrale euro-
péenne, qui est à l’origine de la sous-traitance. 

Lorsqu’ils confient à des tiers l’exécution de fonctions opérationnelles essentielles pour fournir 
de manière continue et satisfaisante des services aux clients ou pour exercer de manière continue et 
satisfaisante des activités, les établissements de crédit et les entreprises d’investissement doivent 
prendre des mesures raisonnables pour éviter une augmentation excessive du risque opérationnel. 
L’externalisation de fonctions opérationnelles importantes ne doit pas se faire de manière à nuire 
sensiblement à la qualité du contrôle interne des établissements de crédit et des entreprises d’inves-
tissement, ni de manière à empêcher la CSSF de contrôler que les établissements de crédit et les 
entreprises d’investissement respectent les obligations qui leur incombent en vertu de la présente 
loi. » ;
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2. A la suite du paragraphe 5, il est inséré un nouveau paragraphe 5bis libellé comme suit : 
« (5bis) Tout établissement de crédit et toute entreprise d’investissement dispose de mécanismes 

de sécurité solides pour garantir la sécurité et l’authentification des moyens de transfert de l’infor-
mation, réduire au minimum le risque de corruption des données et d’accès non autorisé et empêcher 
les fuites d’informations afin de maintenir en permanence la confidentialité des données. ».

Art. 15. A l’article 38-2, paragraphe 3, de la même loi, les mots « la maison mère » sont remplacés 
à deux reprises par les mots « l’entreprise mère ».

Art. 16. A l’article 38-6 de la même loi, la phrase « Les établissements CRR appliquent la lettre g) 
de l’alinéa 1 aux rémunérations accordées pour les services fournis ou pour les performances de travail 
quelle que soit la date d’entrée en vigueur des contrats sur la base desquels elles sont dues. » devient 
le second alinéa de l’article 38-6.  

Art. 17. L’article 41 de la même loi est modifié comme suit :
1. Le paragraphe 1er prend la teneur suivante : 

« (1) Les personnes physiques et morales soumises à la surveillance prudentielle de la CSSF en 
vertu de la présente loi ou établies au Luxembourg et soumises à la surveillance de la Banque cen-
trale européenne ou d’une autorité de contrôle étrangère pour l’exercice d’une activité visée par la 
présente loi, ainsi que les membres de l’organe de direction, les dirigeants, les employés et les autres 
personnes qui sont au service de ces personnes physiques et morales sont obligées de garder secrets 
les renseignements confiés à eux dans le cadre de leur activité professionnelle ou dans l’exercice 
de leur mandat. La révélation de tels renseignements est punie des peines prévues à l’article 458 du 
Code pénal. 

L’alinéa 1er s’applique également aux personnes physiques et morales qui ont été agréées en vertu 
de la présente loi et qui sont soumises à une procédure d’assainissement, de redressement, de gestion 
contrôlée, de concordat, de résolution, de liquidation ou de faillite ainsi qu’à toutes les personnes 
qui sont nommées, employées ou mandatées à un titre quelconque dans le cadre d’une telle procédure 
ainsi qu’aux personnes qui sont au service de ces personnes physiques et morales. » ;

2. Au paragraphe 2 le mot « cesse » est remplacé par les mots « n’existe pas » ;
3. Un paragraphe 2bis est inséré à la suite du paragraphe 2 :

« (2bis) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des personnes établies au Luxembourg qui 
sont soumises à la surveillance prudentielle de la CSSF, de la Banque centrale européenne ou du 
Commissariat aux Assurances, et qui sont tenues à une obligation de secret pénalement sanctionnée, 
dans la mesure où les renseignements communiqués à ces personnes sont fournis dans le cadre d’un 
contrat de services.

Dans les cas ne relevant pas de l’alinéa 1er, l’obligation au secret n’existe pas à l’égard des entités 
qui sont en charge de la prestation de services sous-traités ainsi qu’à l’égard des employés et autres 
personnes qui sont au service de ces entités, dans la mesure où le client a accepté, conformément à 
la loi ou selon les modalités d’information convenues entre parties, la sous-traitance des services 
sous-traités, le type de renseignements transmis dans le cadre de la sous-traitance et le pays d’éta-
blissement des entités prestataires des services sous-traités. Les personnes ayant ainsi accès aux 
renseignements visés au paragraphe (1) doivent être soumises par la loi à une obligation de secret 
professionnel ou être liées par un accord de confidentialité. » ;

4. Les paragraphes 3 et 4 prennent la teneur suivante :
« (3) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des autorités nationales, européennes et étran-

gères chargées de la surveillance prudentielle du secteur financier ou de procédures de résolution si 
elles agissent dans le cadre de leurs compétences légales aux fins de cette surveillance ou d’opéra-
tions dans le cadre de procédures de résolution et si les renseignements communiqués sont couverts 
par le secret professionnel de l’autorité qui les reçoit. La transmission des renseignements néces-
saires à une autorité étrangère en vue de la surveillance prudentielle doit se faire par l’intermédiaire 
de l’entreprise mère ou de l’actionnaire ou associé compris dans cette même surveillance. Cependant, 
la transmission des renseignements nécessaires à la Banque centrale européenne, au Conseil de 
résolution unique, à l’Autorité européenne des marchés financiers, à l’Autorité bancaire européenne 
ou à l’Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles en vue de la surveillance 
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prudentielle ou de procédures de résolution peut se faire directement à l’institution ou à l’agence de 
l’Union européenne susmentionnée dans les cas où la législation applicable au Luxembourg habilite 
celle-ci à solliciter directement les renseignements visés auprès de la personne établie au Luxembourg. 

(4) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des actionnaires ou associés, dont la qualité est 
une condition de l’agrément de l’établissement en cause, dans la mesure où les renseignements 
communiqués à ces actionnaires ou associés sont strictement nécessaires à l’évaluation des risques 
consolidés ou au calcul de ratios prudentiels consolidés ou à la gestion saine et prudente de 
l’établissement. 

L’établissement de crédit ou le PSF faisant partie d’un groupe financier, garantit aux organes 
internes de contrôle du groupe l’accès, en cas de besoin, aux renseignements concernant des relations 
d’affaires déterminées, dans la mesure nécessaire à la gestion globale des risques juridiques et de 
réputation liés au blanchiment ou au financement du terrorisme au sens de la loi 
luxembourgeoise. » ;

5. Le paragraphe 5 est abrogé ;
6. Il est inséré un nouveau paragraphe 9 libellé comme suit :

« (9) Le présent article est sans préjudice de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection 
des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel. ».

Art. 18. A l’article 46, paragraphe 3, de la même loi le mot « les » est supprimé.

Art. 19. L’article 50-1 de la même loi est modifié comme suit :
1. Au paragraphe 12, alinéa 2, à la lettre b), la phrase « En outre, les décisions communes prennent 

dûment en considération l’évaluation du risque des filiales réalisée par les autorités compétentes 
concernées conformément au processus d’évaluation de l’adéquation des fonds propres internes et 
au processus de contrôle et d’évaluation prudentiels. » devient le nouvel alinéa 3 dudit 
paragraphe ;

2. Au paragraphe 13, alinéa 1er, les mots « à l’ l’article 50-1, paragraphes (1), (6) et (12) » sont rem-
placés par les mots « aux paragraphes (1), (6) et (12) ».

Art. 20. A l’article 51, paragraphe 7, lettre c), de la même loi le mot « du » est supprimé à trois 
reprises entre les mots « des dispositions » et les mots « de l’article 7 », de sorte à former les mots 
« des dispositions de l’article 7 ».

Art. 21. A l’article 51-1, paragraphe 3, lettre b), de la même loi les mots « ou une filiale d’un éta-
blissement CRR ou d’une compagnie financière holding non comprise » sont remplacés par les mots 
« ou une filiale d’un établissement CRR, d’une compagnie financière holding ou d’une compagnie 
financière holding mixte non comprise ».

Art. 22. A l’article 51-16, paragraphe 4, de la même loi, la phrase « Les entités visées à l’alinéa 1 
fournissent, au niveau du conglomérat financier, régulièrement à la CSSF les détails de leur structure 
juridique, de leur système de gouvernance et de leur structure organisationnelle en incluant toutes les 
entités réglementées, les filiales non réglementées et les succursales d’importance significative. » qui 
figure actuellement à l’alinéa 2, forme désormais un nouvel alinéa 3 dudit paragraphe.

Art. 23. A l’article 53-1 de la même loi, au paragraphe 3, alinéa 1er, la dernière phrase est remplacée 
par la phrase suivante :

« La même mesure s’applique aux établissements de crédit et aux entreprises d’investissement 
qui ne disposent pas de procédures administratives et comptables saines et de dispositifs de contrôle 
interne appropriés pour l’identification, la gestion, le suivi, les déclarations et la comptabilisation 
des grands risques. ».

Art. 24. A l’article 59-5 de la même loi, l’alinéa suivant est ajouté :
« La CSSF, en sa qualité d’autorité désignée, peut reconnaître une période transitoire plus courte 

imposée par un autre État membre pour la constitution du coussin de conservation des fonds propres 
que celle prévue par les paragraphes 2, lettre a), 3, lettre a) et 4, lettre a), de l’article 160 de la 
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directive 2013/36/UE. En cas de reconnaissance de la période transitoire plus courte, la CSSF en 
informe la Commission européenne, le Comité européen du risque systémique, l’Autorité bancaire 
européenne et le collège des autorités de surveillance pertinent. ».

Art. 25. A l’article 59-6 de la même loi, l’alinéa suivant est ajouté :
« La CSSF, en sa qualité d’autorité désignée, peut reconnaître une période transitoire plus courte 

imposée par un autre État membre pour la constitution du coussin de fonds propres contracyclique 
que celle prévue par les paragraphes 2, lettre b), 3, lettre b) et 4, lettre b), de l’article 160 de la 
directive 2013/36/UE. En cas de reconnaissance de la période transitoire plus courte, la CSSF en 
informe la Commission européenne, le Comité européen du risque systémique, l’Autorité bancaire 
européenne et le collège des autorités de surveillance pertinent. ».

Art. 26. A l’article 59-9, paragraphe 1er, alinéa 2, de la même loi, le mot « autre » est remplacé par 
le mot « autres ».

Art. 27. A l’article 59-15, point 5., de la même loi, un guillemet ouvrant est inséré avant les mots 
« capacité de redressement ». 

Art. 28. A l’article 59-31 de la même loi, au paragraphe 3, alinéa 1er, la virgule à la fin de la dernière 
phrase est remplacée par un point final. 

Art. 29. A l’article 59-32, paragraphe 1er, de la même loi, les mots « l’article 59-28 » sont remplacés 
par les mots « l’article 19 de la directive 2014/59/UE ».

Art. 30. A l’article 64, paragraphe 4, de la même loi, les mots « – qui, nonobstant les dispositions 
de l’article 60-2 (6) ont procédé à des paiements sans y être autorisés par le jugement ; – qui, nonobstant 
les dispositions de l’article 60-2 (6) ont fait des actes autres que conservatoires, sans y être autorisés 
par la direction de la CSSF, ou – qui, dans le cas visé par l’article 60-2 (15) ont fait des actes de dis-
position, d’administration ou de gestion ou qui ont pris des décisions, sans y être autorisés par le 
jugement ; » sont supprimés.

Art. 31. A l’article 64-2 de la même loi, une référence à l’article « 59-49, » est insérée dans la liste 
des références aux articles, entre les articles « 59, » et « 63 ».

Chapitre 3 – Modification de la loi modifiée du 23 décembre 1998 
portant création d’une commission de surveillance du secteur financier

Art. 32. A l’article 12-3, paragraphe 2, de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 
d’une commission de surveillance du secteur financier, les mots « au moins » sont insérés entre les 
mots « se réunit » et les mots « sur une base semestrielle ».

Art. 33. A l’article 12-12, paragraphe 2, alinéa 1er, de la même loi, les mots « au moins » sont insérés 
entre les mots « se réunit » et les mots « sur une base semestrielle ».

Chapitre 4 – Modification de la loi modifiée du 5 août 2005 
sur les contrats de garantie financière

Art.  34. L’article 2-1 de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière prend 
la teneur suivante :

« Art. 2-1. La présente loi s’applique sans préjudice de la partie Ire de la loi modifiée du 
18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement et de la partie IV de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier 
ou de la législation d’un autre Etat membre transposant la directive 2014/59/UE du Parlement euro-
péen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le redressement et la résolution des 
établissements de crédit et des entreprises d’investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du 
Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 
2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les règlements 
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du Parlement européen et du Conseil (UE) n ° 1093/2010 et (UE) n ° 648/2012 (ci-après, la « direc-
tive 2014/59/UE »).

En particulier, les articles 10, 11, 13, 14, 18, 19 et 20, paragraphes 1er à 3, ne font pas obstacle 
à une quelconque restriction quant à l’exécution de contrats de garantie financière, à l’effet d’un 
dispositif de garantie financière avec constitution de sûreté et à une clause de compensation avec 
ou sans déchéance du terme («netting» ou «set-off») qui est imposée en vertu de la partie Ire, titre II, 
chapitre VI ou VII de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements 
de crédit et de certaines entreprises d’investissement ou en vertu de la législation d’un autre Etat 
membre conformément au titre IV, chapitre IV ou V, de la directive 2014/59/UE, ni à une restriction 
qui est imposée en vertu de pouvoirs similaires selon le droit d’un autre État membre afin de faciliter 
la résolution ordonnée d’une entité visée à l’article 1er, paragraphe 2, point c), sous-point iv), et 
point d), de la directive 2002/47/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 juin 2002 concernant 
les contrats de garantie financière, qui fait l’objet de garanties au moins équivalentes à celles qui 
sont énoncées aux articles 61 à 70 de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance 
des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement. ».

Chapitre 5 – Modification de la loi modifiée du 11 janvier 2008 
relative aux obligations de transparence des émetteurs

Art. 35.  A l’article 25, paragraphe 2, de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations 
de transparence des émetteurs, les mots « de publication ou de notification des informations réglemen-
tées » sont remplacés par les mots « de publication d’une information réglementée par l’émetteur dans 
le délai imparti ou de notification de l’acquisition ou de la cession d’une participation importante par 
l’un des détenteurs visés au chapitre III ».

Art. 36.  A l’article 26ter, paragraphe 1er, de la même loi, les mots « , paragraphe 1er, » sont 
supprimés.

Chapitre 6 – Modification de la loi modifiée du 10 novembre 2009 
relative aux services de paiement

Art. 37. L’article 30 de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement est 
modifié comme suit :
1. Le paragraphe 1er prend la teneur suivante :

« (1) Les établissements de paiement et les établissements de monnaie électronique, ainsi que les 
membres des organes d’administration, de gestion et de surveillance, les dirigeants, les employés et 
les autres personnes qui sont au service des établissements de paiement et des établissements de 
monnaie électronique sont obligés de garder secrets les renseignements confiés à eux dans le cadre 
de leur activité professionnelle ou dans l’exercice de leur mandat. La révélation de tels renseigne-
ments est punie des peines prévues à l’article 458 du Code pénal. 

L’alinéa 1er s’applique également aux établissements de paiement et aux établissements de mon-
naie électronique qui ont été agréés en vertu de la présente loi et qui sont soumis à une procédure 
d’insolvabilité ainsi qu’à toutes les personnes qui sont nommées, employées ou mandatées à un titre 
quelconque dans le cadre d’une telle procédure ainsi qu’aux personnes qui sont au service de ces 
établissements de paiement et de ces établissements de monnaie électronique. » ;

2. Au paragraphe 2, le mot « cesse » est remplacé par les mots « n’existe pas » ;
3. A la suite du paragraphe 2, il est introduit un nouveau paragraphe 2bis libellé comme suit :

« (2bis) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des personnes établies au Luxembourg qui 
sont soumises à la surveillance prudentielle de la CSSF, de la Banque centrale européenne ou du 
Commissariat aux Assurances, et qui sont tenues à une obligation de secret pénalement sanctionnée, 
dans la mesure où les renseignements communiqués à ces personnes sont fournis dans le cadre d’un 
contrat de services.

Dans les cas ne relevant pas de l’alinéa 1er, l’obligation au secret n’existe pas à l’égard des entités 
qui sont en charge de la prestation de services sous-traités ainsi qu’à l’égard des employés et autres 
personnes qui sont au service de ces entités, dans la mesure où le client a accepté, conformément à 

7024 - Dossier consolidé : 271



52

la loi ou selon les modalités d’information convenues entre parties, la sous-traitance des services 
sous-traités, le type de renseignements transmis dans le cadre de la sous-traitance et le pays d’éta-
blissement des entités prestataires des services sous-traités. Les personnes ayant ainsi accès aux 
renseignements visés au paragraphe (1) doivent être soumises par la loi à une obligation de secret 
professionnel ou être liées par un accord de confidentialité. » ;

4. Les paragraphes 3 et 4 prennent la teneur suivante :
« (3) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des autorités nationales, européennes et étran-

gères chargées de la surveillance prudentielle du secteur financier si elles agissent dans le cadre de 
leurs compétences légales aux fins de cette surveillance et si les renseignements communiqués sont 
couverts par le secret professionnel de l’autorité de surveillance qui les reçoit. La transmission des 
renseignements nécessaires à une autorité étrangère en vue de la surveillance prudentielle doit se 
faire par l’intermédiaire de l’entreprise mère ou de l’actionnaire ou associé compris dans cette même 
surveillance. Cependant, la transmission des renseignements nécessaires à la Banque centrale euro-
péenne, à l’Autorité européenne des marchés financiers, à l’Autorité bancaire européenne ou à 
l’Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles en vue de la surveillance 
prudentielle peut se faire directement à l’institution ou à l’agence de l’Union européenne susmen-
tionnée dans les cas où la législation applicable au Luxembourg habilite celle-ci à solliciter direc-
tement les renseignements visés auprès de la personne établie au Luxembourg.

(4) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des actionnaires ou associés, dont la qualité est 
une condition de l’agrément de l’établissement de paiement ou de l’établissement de monnaie élec-
tronique en cause, dans la mesure où les renseignements communiqués à ces actionnaires ou associés 
sont strictement nécessaires à l’évaluation des risques consolidés ou au calcul de ratios prudentiels 
consolidés ou à la gestion saine et prudente de l’établissement de paiement ou de l’établissement 
de monnaie électronique.

L’établissement de paiement ou l’établissement de monnaie électronique faisant partie d’un 
groupe financier, garantit aux organes internes de contrôle du groupe l’accès, en cas de besoin, aux 
renseignements concernant des relations d’affaires déterminées, dans la mesure nécessaire à la ges-
tion globale des risques juridiques et de réputation liés au blanchiment ou au financement du terro-
risme au sens de la loi luxembourgeoise. » ;

5. Le paragraphe 5 est abrogé ;
6. Au paragraphe 6, les mots « ou aux autorités européennes de surveillance, le cas échéant par l’inter-

médiaire du Comité mixte des autorités européennes de surveillance, conformément à l’article 35 
du règlement (UE) n° 1093/2010, du règlement (UE) n° 1094/2010 et du règlement (UE) n° 1095/2010 
respectivement, » sont insérés entre les mots « entre elles » et les mots « dans la mesure où » ;

7. Il est inséré un nouveau paragraphe 11 libellé comme suit :
« (11) La violation du secret demeure punissable alors même que la charge, le mandat, l’emploi 

ou l’exercice de la profession a pris fin. » ;
8. Il est inséré un nouveau paragraphe 12 libellé comme suit :

« (12) Le présent article est sans préjudice de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protec-
tion des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel. ».

Chapitre 7 – Modification de la loi modifiée du 17 décembre 2010 
concernant les organismes de placement collectif

Art. 38. L’article 88-3 de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de pla-
cement collectif, dont le texte actuel formera le paragraphe 1er, est modifié comme suit :
1. Au paragraphe 1er, alinéa 1er, les mots « dont la gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé au 

titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’inves-
tissement alternatifs ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi » 
sont insérés après les mots « La garde des actifs d’un OPC » ;

2. Au paragraphe 1er, l’alinéa 2 est remplacé par le libellé suivant :
« Le présent paragraphe est également applicable aux OPC dont la gestion relève d’un gestion-

naire qui est agréé au titre du chapitre II de la directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage 
des dérogations prévues à l’article 3 de ladite directive ou qui est établi dans un pays tiers et dont 
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les documents d’émission permettent la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de 
détail sur le territoire du Luxembourg. » ;

3. Il est ajouté un paragraphe 2 libellé comme suit :
« (2) Par dérogation au paragraphe 1er, la garde des actifs d’un OPC dont la gestion relève d’un 

gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestion-
naires de fonds d’investissement alternatifs et dont les documents d’émission ne permettent pas la 
commercialisation de ses parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg doit 
être confiée à un seul et unique dépositaire désigné conformément aux dispositions de l’article 19 
de la loi du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs.

Les dirigeants du dépositaire d’un OPC visé à l’alinéa 1er doivent avoir l’honorabilité et l’expé-
rience requises eu égard également au type d’OPC concerné. A cette fin, l’identité des dirigeants, 
ainsi que de toute personne leur succédant dans leurs fonctions, doit être notifiée immédiatement à 
la CSSF.

Par « dirigeants », on entend les personnes qui, en vertu de la loi ou des documents constitutifs, 
représentent le dépositaire ou qui déterminent effectivement l’orientation de son activité.

Le dépositaire d’un OPC visé à l’alinéa 1er est tenu de fournir à la CSSF sur demande toutes les 
informations que le dépositaire a obtenues dans l’exercice de ses fonctions et qui sont nécessaires 
pour permettre à la CSSF de surveiller le respect de la présente loi par l’OPC. » ;

4. Il est ajouté un paragraphe 3 libellé comme suit :
« (3) Par dérogation au paragraphe 1er, la garde des actifs d’un OPC dont le gestionnaire bénéficie 

et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux 
gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou de la directive 2011/61/UE ou est établi dans 
un pays tiers et dont les documents d’émission ne permettent pas la commercialisation de ses parts 
auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg doit être confiée à un seul et unique 
dépositaire désigné conformément aux dispositions des articles 16 à 19, des articles 33 à 37 ou de 
l’article 40, paragraphe 2, de la loi modifiée du 13 février 2007 relative aux fonds d’investissement 
spécialisés, en fonction de la forme juridique adoptée par l’OPC en question. ».

Art. 39. L’article 90 de la même loi est modifié comme suit :
1. Au paragraphe 1er, les termes « relevant du présent chapitre » sont remplacés par les termes « dont 

la gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 
2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou du chapitre II de la direc-
tive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi du 
12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE ou qui est établi dans un pays tiers et dont les docu-
ments d’émission permettent la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur 
le territoire du Luxembourg » ;

2. Il est rétabli un paragraphe 2 libellé comme suit :
« (2) Les articles 6, 8, 9, 10, 11 (1), 12 (1) b), 12 (3), 13 (1), 13 (2) a) à i), 14, 15, 16, 21, 22, 

23 et 24 sont applicables aux fonds communs de placement dont la gestion relève d’un gestionnaire 
qui est agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires 
de fonds d’investissement alternatifs ou au titre du chapitre II de la directive 2011/61/UE ou qui 
bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi du 12 juillet 2013 ou de la 
directive 2011/61/UE ou qui est établi dans un pays tiers et dont les documents d’émission ne per-
mettent pas la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du 
Luxembourg. ».

Art. 40. L’article 95 de la même loi est modifié comme suit :
1. Au paragraphe 1er, les termes « relevant du présent chapitre » sont remplacés par les termes « dont 

la gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 
2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou au titre du chapitre II de la 
directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite 
loi du 12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE ou qui est établi  dans un pays tiers et dont les 
documents d’émission permettent la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail 
sur le territoire du Luxembourg » ;

7024 - Dossier consolidé : 273



54

2. Il est rétabli un paragraphe 1bis libellé comme suit :
« (1bis) Les articles 26, 28 (1) a), 28 (2) a), 28 (3) à (10), 29, 30, 31, 32 et 36 sont applicables 

aux SICAV dont la gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé au titre du chapitre 2 de la loi 
modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou au 
titre du chapitre II de la directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues 
à l’article 3 de ladite loi du 12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE ou qui est établi dans un 
pays tiers et dont les documents d’émission ne permettent pas la commercialisation de leurs parts 
auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg. ».

Art. 41. L’article 99 de la même loi est modifié comme suit :
1. Au paragraphe 6, les termes « dont la gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé au titre du 

chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement 
alternatifs ou au titre du chapitre II de la directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage des 
dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi du 12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE ou 
qui est établi dans un pays tiers et dont les documents d’émission permettent la commercialisation 
de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg » sont insérés après 
les termes « relevant du présent chapitre » ;

2. Il est rétabli un paragraphe 6bis libellé comme suit : 
« (6bis) Les articles 28 (5) et 36 sont applicables aux OPC relevant du présent chapitre dont la 

gestion relève d’un gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 
relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou au titre du chapitre II de la direc-
tive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi du 
12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE ou qui est établi dans un pays tiers et dont les docu-
ments d’émission ne permettent pas la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de 
détail sur le territoire du Luxembourg. ».

Art. 42. L’article 101-1, paragraphe 5, de la même loi prend la teneur suivante :
« (5) Pour chacun des OPC de la partie II pour lesquels elles sont désignées comme gestionnaires 

de FIA au sens du présent article, les sociétés de gestion doivent veiller à ce qu’un seul et unique 
dépositaire soit désigné conformément aux dispositions applicables en vertu de l’article 88-3. ».

Art. 43. A l’article 109, paragraphe 2, deuxième tiret, de la loi modifiée du 17 décembre 2010 
concernant les organismes de placement collectif, les mots « prévues par la loi du 27 juillet 2000 portant 
transposition de la directive 97/9/CE relative aux systèmes d’indemnisation des investisseurs dans la 
loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier » sont remplacés par les mots « de la partie III, 
titre III, de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit 
et de certaines entreprises d’investissement et à l’article 22-1 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative 
au secteur financier ».

Art. 44. A l’article 124-1 de la même loi, les mots « Partie II, Chapitre 3ter » sont remplacés par 
les mots « Partie III, Chapitre 3ter ».

Art. 45. L’article 125-2, paragraphe 4, de la même loi prend la teneur suivante :
« (4) Pour chacun des OPC de la partie II pour lesquels elles sont désignées comme gestionnaires 

de FIA au sens du présent article, les sociétés de gestion doivent veiller à ce qu’un seul et unique 
dépositaire soit désigné conformément aux dispositions applicables en vertu de l’article 88-3. ».

Chapitre 8 – Modification de la loi modifiée du 12 juillet 2013 
relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs

Art. 46. A l’article 2, paragraphe 1er, alinéa 5 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux 
gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs, les mots « Chapitre 3ter de la Partie II » sont rem-
placés par les mots « Chapitre 3ter de la Partie III ».

Art. 47. A l’article 11 de la même loi, au paragraphe 2, point b), les mots « prévues par la loi du 
27 juillet 2000 portant transposition de la directive 97/9/CE relative aux systèmes d’indemnisation des 
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investisseurs dans la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier » sont remplacés par les 
mots « de la partie III, titre III, de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des 
établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement et à l’article 22-1 de la loi modifiée 
du 5 avril 1993 relative au secteur financier ».

Chapitre 9 – Modification de la loi modifiée du 7 décembre 2015 
sur le secteur des assurances

Art. 48. L’article 2, paragraphe 1er, lettre g), de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur 
des assurances est modifié comme suit :

« g) de recevoir et d’examiner les réclamations émanant de personnes physiques agissant à des fins 
n’entrant pas dans le cadre de leur activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale et 
concernant des contrats d’assurance conclus ou négociés par les personnes physiques ou 
morales soumises à sa surveillance ; ».

Art. 49. A l’article 32, paragraphe 1er, de la même loi, il est inséré à la suite du point 19 un nouveau 
point 19-1 de la teneur suivante : 

« 19-1. « RESA » : le Recueil électronique des sociétés et associations, conformément aux disposi-
tions du titre Ier, chapitre Vbis, de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre 
de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des 
entreprises ; ».

Art. 50. A l’article 48, paragraphe 2, de la même loi, au dernier alinéa, les mots « les modalités de 
l’article 9 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales » sont remplacés par les 
mots « les dispositions du titre Ier, chapitre Vbis, de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant 
le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des 
entreprises ».

Art. 51. A l’article 65, paragraphe 3, alinéa 1er, de la même loi, les mots « l’autorité adéquate est 
l’autorité de contrôle de l’entreprise d’assurance ou de réassurance » sont remplacés par les mots 
« l’autorité adéquate est le CAA ».

Art. 52. A l’article 95, paragraphe 1er, alinéa 1er, phrase introductive, de la même loi, les mots « à 
l’article 96 » sont remplacés par les mots « à l’article 94 ».

Art. 53. A l’article 102, paragraphe 2, alinéa 2, de la même loi, les mots « au paragraphe 1er » sont 
remplacés par les mots « au point a) ».

Art. 54. L’article 198, paragraphe 2, de la même loi, est complété par un nouvel alinéa 4 de la teneur 
suivante :

« Le CAA ne peut s’adresser directement aux entreprises du groupe pour obtenir les informations 
nécessaires que lorsque ces informations ont été demandées à l’entreprise d’assurance ou de réas-
surance luxembourgeoise à la tête du groupe et que cette entreprise n’a pas communiqué ces infor-
mations dans un délai raisonnable. ».

Art. 55. A l’article 202, paragraphe 2, de la même loi, les mots « ou lorsque le CAA est informé 
de telles constatations par une autre autorité de contrôle assumant la fonction de contrôleur du groupe » 
sont insérés entre les mots « entités réglementées appartenant au groupe » et les mots « , il peut 
prendre ».

Art. 56. A l’article 247, paragraphes 1er et 2, de la même loi, le mot « Mémorial » est remplacé par 
le mot « RESA ». 

Art. 57. A l’article 251, paragraphes 1er et 2, de la même loi, les mots « Recueil électronique des 
sociétés et associations, conformément aux dispositions du Chapitre Vbis du Titre premier de la loi 
modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comp-
tabilité et les comptes annuels des entreprises » sont remplacés par le mot « RESA ».
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Art. 58. L’article 300 de la même loi est modifié comme suit :
 1. Le paragraphe 1er prend la teneur suivante :

« (1) Les personnes physiques et morales établies au Grand-Duché de Luxembourg, soumises 
à la surveillance prudentielle du CAA ou d’une autorité de contrôle étrangère pour l’exercice d’une 
activité visée par la présente loi, ainsi que les administrateurs, les membres des organes directeurs 
et de surveillance, les dirigeants, les employés et les autres personnes qui sont au service de ces 
personnes physiques et morales sont obligées de garder secrets les renseignements confiés à eux 
dans l’exercice de leur mandat ou dans le cadre de leur activité professionnelle, exercée soit au 
Grand-Duché de Luxembourg, soit à partir de celui-ci en régime de libre prestation de services. 
La révélation de tels renseignements est punie des peines prévues à l’article 458 du Code pénal.

Les dispositions du présent paragraphe s’appliquent également aux personnes physiques et 
morales qui ont été agréées en vertu de la présente loi et qui sont soumises à une procédure d’assai-
nissement, de gestion contrôlée, de concordat, de liquidation ou de faillite ainsi qu’à toutes les 
personnes qui sont nommées, employées ou mandatées à un titre quelconque dans le cadre d’une 
telle procédure ainsi qu’aux personnes qui sont au service de ces personnes physiques et morales.

Les dispositions des alinéas 1 et 2 ne s’appliquent pas aux entreprises de réassurance, ni aux 
dirigeants, aux dirigeants délégués, aux employés ou autres personnes au service de ces entités, 
sauf lorsque ces entités exercent l’activité visée à l’article 269 pour une ou plusieurs entreprises 
d’assurance directes.

Les dispositions des alinéas 1 et 2 ne s’appliquent pas aux fonds de pension, aux sociétés de 
gestion des entreprises de réassurance ou de fonds de pension, ni aux dirigeants, aux dirigeants 
délégués, aux employés ou autres personnes qui sont au service de ces entités. » ;

 2. Au paragraphe 2, les mots « L’obligation au secret cesse lorsque la révélation d’une information 
confidentielle » sont remplacés par les mots « L’obligation au secret n’existe pas lorsque la révé-
lation d’un renseignement » ;

 3. Il est inséré, à la suite du paragraphe 2, un nouveau paragraphe 2bis de la teneur suivante :
« (2bis) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des personnes établies au Luxembourg qui 

sont soumises à la surveillance prudentielle du CAA, de la CSSF ou de la BCE, et qui sont tenues 
à une obligation de secret pénalement sanctionnée, dans la mesure où les renseignements commu-
niqués à ces personnes sont fournis dans le cadre d’un contrat de services.

Dans les cas ne relevant pas de l’alinéa 1er, l’obligation au secret n’existe pas à l’égard des 
entités qui sont en charge de la prestation de services sous-traités ainsi qu’à l’égard des employés 
et autres personnes qui sont au service de ces entités, dans la mesure où le preneur d’assurance a 
accepté, conformément à la loi ou selon les modalités d’information convenues entre parties, la 
sous-traitance des services sous-traités, le type de renseignements transmis dans le cadre de la 
sous-traitance et le pays d’établissement des entités prestataires des services sous-traités. Les per-
sonnes ayant ainsi accès aux renseignements visés au paragraphe (1) doivent être soumises par la 
loi à une obligation de secret professionnel ou être liées par un accord de confidentialité. » ;

 4. Le paragraphe 3 est modifié comme suit :
« (3) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des autorités nationales et étrangères chargées 

de la surveillance prudentielle des entreprises d’assurance si elles agissent dans le cadre de leurs 
compétences légales aux fins de cette surveillance et si les renseignements communiqués sont 
couverts par le secret professionnel de l’autorité de surveillance qui les reçoit. La transmission des 
renseignements nécessaires à une autorité étrangère en vue de la surveillance prudentielle doit se 
faire par l’intermédiaire de l’entreprise mère ou de l’actionnaire ou associé compris dans cette 
même surveillance. Cependant, la transmission des renseignements nécessaires à l’EIOPA, à 
l’EBA, à l’Autorité européenne des marchés financiers, ou à la BCE en vue de la surveillance 
prudentielle peut se faire directement à l’institution ou à l’agence de l’Union européenne susmen-
tionnée dans les cas où la législation applicable au Luxembourg habilite celle-ci à solliciter direc-
tement les renseignements visés auprès de la personne établie au Luxembourg. » ;

 5. Le paragraphe 4 prend la teneur suivante :
« (4) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des actionnaires ou associés, dont la qualité 

est une condition de l’agrément de l’entreprise en cause, dans la mesure où les renseignements 
communiqués à ces actionnaires ou associés sont strictement nécessaires à l’évaluation des risques 
consolidés ou au calcul de ratios prudentiels consolidés ou à la gestion saine et prudente de 
l’entreprise.
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L’entreprise d’assurance, l’entreprise de réassurance, le PSA ou la société de courtage faisant 
partie d’un groupe financier, garantit aux organes internes de contrôle du groupe l’accès, en cas 
de besoin, aux renseignements concernant des relations d’affaires déterminées, dans la mesure 
nécessaire à la gestion globale des risques juridiques et de réputation liés au blanchiment ou au 
financement du terrorisme au sens de la loi luxembourgeoise. » ;

 6. Au paragraphe 6, les mots « visée au Partie II » sont remplacés par les mots « visée à la Partie II » ;
 7. L’alinéa 1er du paragraphe 7 est supprimé ;
 8. Au paragraphe 8, les mots « les informations visées au paragraphe 1er du présent article, une fois 

révélées » sont remplacés par les mots « les renseignements visés au paragraphe 1er, une fois 
révélés » ;

 9. Il est inséré un nouveau paragraphe 10 de la teneur suivante :
« (10) La violation du secret demeure punissable alors même que la charge, le mandat, l’emploi 

ou l’exercice de la profession a pris fin. » ;
10. Il est inséré un nouveau paragraphe 11 libellé comme suit :

« (11) Le présent article est sans préjudice de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la pro-
tection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel. ».

Chapitre 10 – Modification de la loi modifiée du 18 décembre 
2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de 

certaines entreprises d’investissement

Art. 59. L’article 1er de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établisse-
ments de crédit et de certaines entreprises d’investissement est modifié comme suit :
1. Au point 6, les mots « conformément à l’article 59, » sont remplacés par les mots « conformément 

à l’article 61 de la directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 
établissant un cadre pour le redressement et la résolution des établissements de crédit et des entre-
prises d’investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du 
Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 
2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les règlements du Parlement européen et du Conseil 
(UE) n° 1093/2010 et (UE) n° 648/2012, dénommée ci-après «directive 2014/59/UE», » et les mots 
« visés à l’article 57, paragraphe 3 » sont remplacés par les mots « visés à l’article 59, paragraphe 3 
de la directive 2014/59/UE » ;

2. Au point 8, les mots « du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre 
pour le redressement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d’investissement 
et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et 
du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/
UE et 2013/36/UE et les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) n° 1093/2010 et 
(UE) n° 648/2012, dénommée ci-après «directive 2014/59/UE» » sont supprimés.

Art. 60. A l’article 3, paragraphe 3, alinéa 1er, de la même loi les mots « aux ministères » sont 
remplacés par les mots « au ministère compétent ».

Art. 61. A l’article 54, paragraphe 3, de la même loi, le mot « antérieure » est remplacé par le mot 
« ultérieure ». 

Art. 62. A l’article 65, paragraphe 1er, point 3., de la même loi, les mots « dépenses raisonnables 
engagées en bonne et due forme par l’entité réceptrice » sont remplacés par les mots « dépenses rai-
sonnables de l’entité réceptrice exposées à bon escient ».

Art. 63. A la partie II, titre IV, de la même loi, il est inséré à la suite de l’article 152 un nouvel 
article 152-1 libellé comme suit :

« Art. 152-1. Sanctions pénales
Sont punis d’un emprisonnement de huit jours à cinq ans et d’une amende de 5.000 à 125.000 euros 

ou d’une de ces peines seulement, les membres de l’organe de direction des établissements qui : 
1. nonobstant les dispositions de l’article 122, paragraphe 6, ont procédé à des paiements sans y 

être autorisés par le jugement ;
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2. nonobstant les dispositions de l’article 122, paragraphe 6, ont fait des actes autres que conserva-
toires, sans y être autorisés par la CSSF ; ou

3. dans le cas visé par l’article 122, paragraphe 15, ont fait des actes de disposition, d’administration 
ou de gestion ou qui ont pris des décisions, sans y être autorisés par le jugement. ».

Art. 64. A l’article 154 de la même loi, le paragraphe 10 prend la teneur suivante :
« (10) Le FGDL est exempt de tous droits, impôts et taxes au profit de l’État et des communes, 

à l’exception de la taxe sur la valeur ajoutée. ».

Art. 65. A l’article 156, alinéa 2, de la même loi, la référence à l’article « 12-6 » est remplacée par 
la référence à l’article « 12-15 ». 

Art. 66. A l’article 158, alinéa 1er, de la même loi, les mots « d’un » sont remplacés par le mot 
« un ». 

Art. 67. A l’article 162, paragraphe 2, de la même loi, le mot « prestation » est remplacé par le mot 
« prestations » et les mots « tels que définis à l’article 28 de la loi modifiée du 15 décembre 2000 sur 
les services postaux et les services financiers postaux » sont remplacés par les mots « tels que définis 
à l’article 1er de la loi modifiée du 15 décembre 2000 sur les services financiers postaux ». 

Art. 68. L’article 166, paragraphe 1er, de la même loi est modifié comme suit :
1. A l’alinéa 1er, le mot « social » est inséré entre le mot « siège » et le mot « dans » ;
2. A l’alinéa 2, les mots « tels que définis par l’article 28 de la loi modifiée du 15 décembre 2000 sur 

les services postaux et les services financiers postaux » sont remplacés par les mots « tels que définis 
par l’article 1er de la loi modifiée du 15 décembre 2000 sur les services financiers postaux ».

Art. 69. A l’article 167 de la même loi, le mot « social » est inséré entre le mot « siège » et le mot 
« dans ».

Art. 70. A l’article 174 de la même loi, un nouveau paragraphe 3 de la teneur suivante est inséré : 
« (3) Les dispositions du présent article s’appliquent également aux dépôts des fonds communs 

d’épargne visés à l’article 28-7 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier. ».

Art. 71. A l’article 176, paragraphe 6, de la même loi, au point 4., les mots « le compte est inactif, 
c’est-à-dire que » sont supprimés.

Art. 72. A l’article 177 de la même loi, les mots « d’un de » sont remplacés par les mots « d’un ». 

Chapitre 11 – Modification de la loi du 23 décembre 2016 
relative aux abus de marché

Art. 73. A l’article 24 de la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché, les mots « à 
l’aide de tout moyen frauduleux, » sont insérés entre les mots « à autrui, » et les mots « un bénéfice 
illicite ». 

Chapitre 12 – Dispositions finales

Art. 74. La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé 
suivant : 
 « loi du [*insérer date de la présente loi*] relative aux commissions d’interchange et modifiant 

différentes lois relatives aux services financiers ».

Art. 75. L’article 4 entre en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit celui de la publication 
de la présente loi au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

Luxembourg, le 2 février 2018

 Le Président,  Le Rapporteur, 
 Eugène BERGER  André BAULER
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No 702414

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2017-2018

P R O J E T  D E  L O I
portant mise en œuvre du règlement (UE) 2015/751 du  
Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux 
commissions d’interchange pour les opérations de paiement 

liées à une carte, et portant modification :

 1.  de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier ;

 2.  de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 
d’une commission de surveillance du secteur financier ;

 3.  de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garan-
tie financière ;

 4.  de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obliga-
tions de transparence des émetteurs ;

 5.  de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux ser-
vices de paiement ;

 6.  de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les 
organismes de placement collectif ;

 7.  de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestion-
naires de fonds d’investissement alternatifs ; 

 8.  de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 
assurances ; 

 9.  de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défail-
lance des établissements de crédit et de certaines entre-
prises d’investissement ; et

10. de la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché

* * *

DEUXIEME AVIS COMPLEMENTAIRE DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(31.1.2018)

La Chambre de Commerce avait déjà eu l’occasion de commenter, dans son avis du 1er juin 2017 
ainsi que dans son avis complémentaire du 30 mai 2017, le projet de loi n°7024 dont elle avait été 
saisie par le Ministre des Finances respectivement le 1er août 2016 et le 5 avril 2017.

Pour rappel, le projet de loi n°7024 vise, d’un côté, à mettre en oeuvre le règlement (UE) 2015/751 
du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions d’interchange pour les 
opérations de paiement liées à une carte et, d’un autre côté, à corriger des erreurs matérielles et à mettre 
à jour certaines dispositions légales dans diverses lois du secteur financier ainsi qu’à faciliter l’exter-
nalisation des services bancaires de support.

L’objet des amendements parlementaires au projet de loi n°7024 vise quant à lui à prendre en compte 
et à répondre aux observations exprimées par le Conseil d’Etat dans son avis complémentaire du 
14 juillet 2017.

6.3.2018
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La Chambre de Commerce regrette d’emblée que les amendements parlementaires sous avis ne 
prennent pas en compte les remarques qu’elle a formulées concernant les possibilités d’externalisation 
face au secret professionnel dans son avis complémentaire du 30 mai 2017 précité.

En effet, remédier à des imprécisions que la Chambre de Commerce a soulevées permettrait d’assurer 
la conduite pérenne et saine des activités de sous-traitance. Dans ce contexte, la Chambre de Commerce 
renvoie, pour autant que de besoin, à son avis complémentaire du 30 mai 2017 précité.

Concernant le texte des amendements parlementaires sous avis, la Chambre de Commerce souhaite 
commenter plus particulièrement l’amendement 2, point 3 concernant l’article 17 paragraphe 9 du 
projet de loi n°7024, l’amendement 3, point 3° concernant l’article 37 paragraphe 12 du projet de loi 
n°7024 ainsi que l’amendement 5, point 4° concernant l’article 58 paragraphe 11 du projet de loi 
n°7024.

Les amendements précités clarifient que l’établissement sous-traitant devra veiller au respect de la 
législation sur la protection des données dans tous les cas où cette dernière est applicable.

Compte tenu de l’abrogation prochaine par le projet de loi n°71841 de la loi modifiée du 2 août 
2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(et du remplacement corrélatif de la loi modifiée du 2 août 2002 précitée par une nouvelle loi) ainsi 
que de l’entrée en vigueur, le 25 mai 2018, du règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la 
libre circulation de ces données, la Chambre de Commerce suggère de modifier le libellé des articles 17 
paragraphe 9, 37 paragraphe 12 et 58 paragraphe 11 du projet de loi n°7024 afin de leur donner la 
teneur suivante :

« Le présent article est sans préjudice de l’application de la loi modifiée du 2 août 2002 légis-
lation relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données. ».
La Chambre de Commerce n’a pas d’autres observations à émettre.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure d’approuver les 
amendements parlementaires sous avis, sous réserve de la prise en compte de ses remarques.

Entré à l’Administration parlementaire le 9 février 2018.

1 Projet de loi n°7184 portant création de la Commission nationale pour la protection des données et la mise en oeuvre du 
règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques 
à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, portant modification de la 
loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat 
et abrogeant la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel.
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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2017-2018

P R O J E T  D E  L O I
portant mise en œuvre du règlement (UE) 2015/751 du 
Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux 
commissions d’interchange pour les opérations de paiement 

liées à une carte, et portant modification :

 1.  de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier ;

 2.  de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 
d’une commission de surveillance du secteur financier ;

 3.  de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garan- 
tie financière ;

 4.  de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obliga- 
tions de transparence des émetteurs ;

 5.  de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux ser- 
vices de paiement ;

 6.  de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les 
organismes de placement collectif ;

 7.  de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestion- 
naires de fonds d’investissement alternatifs ; 

 8.  de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 
assurances ; 

 9.  de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défail- 
lance des établissements de crédit et de certaines entre- 
prises d’investissement ; et

10. de la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché

* * *

12.3.2018

7024 - Dossier consolidé : 286



2

Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL 
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(20.2.2018)

Le Conseil d’État,

appelé par dépêche du Président de la Chambre des députés, du 6 février 2018 à délibérer sur la question 
de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
portant mise en œuvre du règlement (UE) 2015/751 du 
Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux 
commissions d’interchange pour les opérations de paiement 

liées à une carte, et portant modification :
 1.  de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 

financier ;
 2.  de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 

d’une commission de surveillance du secteur financier ;
 3.  de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garan- 

tie financière ;
 4.  de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obliga- 

tions de transparence des émetteurs ;
 5.  de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux ser- 

vices de paiement ;
 6.  de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les 

organismes de placement collectif ;
 7.  de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestion- 

naires de fonds d’investissement alternatifs ; 
 8.  de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 

assurances ; 
 9.  de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défail- 

lance des établissements de crédit et de certaines entre- 
prises d’investissement ; et

10. de la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 6 février 2018 et dispensé du second 
vote constitutionnel ;

Vu ledit projet de loi et les avis émis par le Conseil d’État en ses séances des 13 décembre 2016, 
14 juillet 2017 et 30 janvier 2018 ;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique à l’unanimité des 19 votants, le 20 février 2018.

 Le Secrétaire général, Le Président du Conseil d’État, 
 Marc BESCH Georges WIVENES
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Session ordinaire 2017-2018 
 

CG/PK P.V. FI 24 
 
 

Commission des Finances et du Budget 
 

Procès-verbal de la réunion du 02 février 2018 
 

Ordre du jour : 
 

1. 7024 
  

Projet de loi portant mise en oeuvre du règlement (UE) 2015/751 du Parlement 
européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions d'interchange 
pour les opérations de paiement liées à une carte, et portant modification : 
1. de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier ; 
2. de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d'une commission 
de surveillance du secteur financier ; 
3. de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière ; 
4. de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations de transparence 
des émetteurs ; 
5. de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement ; 
6. de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de 
placement collectif ; 
7. de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds 
d'investissement alternatifs ; 
8. de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances ; 
9. de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des 
établissements de crédit et de certaines entreprises d'investissement ; et 
10. de la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché 
- Rapporteur: Monsieur André Bauler 
- Examen du deuxième avis complémentaire du Conseil d'Etat 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

2.  
  

Echange de vues avec le ministre des Finances 
  

* 
 

Présents : M. André Bauler, M. Eugène Berger, M. Yves Cruchten remplaçant M. Claude 
Haagen, Mme Joëlle Elvinger, M. Franz Fayot, M. Gast Gibéryen, M. Henri 
Kox, Mme Viviane Loschetter, M. Laurent Mosar, M. Roger Negri remplaçant 
M. Alex Bodry, M. Gilles Roth, M. Marc Spautz, M. Claude Wiseler 
  
M. Pierre Gramegna, Ministre des Finances 
Mme Isabelle Goubin, du ministère des Finances 
  
Mme Caroline Guezennec, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : M. Alex Bodry, M. Claude Haagen, M. Roy Reding 
 
* 
 

Présidence : M. Eugène Berger, Président de la Commission 
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* 
 

1. 7024 
  

Projet de loi portant mise en oeuvre du règlement (UE) 2015/751 du 
Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux 
commissions d'interchange pour les opérations de paiement liées à une 
carte, et portant modification : 
1. de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier ; 
2. de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d'une 
commission de surveillance du secteur financier ; 
3. de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière 
; 
4. de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations de 
transparence des émetteurs ; 
5. de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de 
paiement ; 
6. de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de 
placement collectif ; 
7. de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds 
d'investissement alternatifs ; 
8. de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances ; 
9. de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des 
établissements de crédit et de certaines entreprises d'investissement ; et 
10. de la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché 

  
Le rapporteur présente brièvement le contenu de son projet de rapport dans lequel ont été 
intégrés le contenu du deuxième avis complémentaire du Conseil d’Etat, ainsi que les 
réponses de la Commission des Finances et du Budget à l’égard des recommandations du 
Conseil d’Etat. 
 
Le projet de rapport est adopté à l’unanimité. 
 
Le Président signale que la Conférence des Présidents a choisi le modèle de base pour les 
discussions en séance plénière.  
 
 
2.  Echange de vues avec le ministre des Finances 

 
Un représentant du groupe parlementaire CSV demande la parole afin de présenter 2 
amendements que son groupe souhaite apporter au projet de loi n°7163 relatif au régime fiscal 
de la propriété intellectuelle (…), présenté au cours de la réunion du 19 janvier 2018. Il est 
d’avis que ces amendements vont dans le sens de la tournure qu’a pris la discussion au cours 
de cette dernière réunion et qu’ils devraient donc obtenir l’assentiment des membres de la 
Commission. Ces amendements résultent de l’examen des textes de loi similaires d’autres 
Etats membres, déjà approuvés par l’OCDE, et portent sur les 2 points suivants : 
 
1. La troisième catégorie d’actifs : 
 
Le premier amendement consisterait à ajouter la troisième catégorie d’actifs aux actifs de 
propriété intellectuelle éligibles au nouveau régime fiscal créé par le projet de loi n°7163. 
 
Le rapport final de l’action 5 BEPS prévoit l’éligibilité d’une troisième catégorie d’actifs à des 
régimes fiscaux préférentiels de propriété intellectuelle. Cette catégorie vise notamment les 
actifs de propriété intellectuelle issus d’activités innovantes entreprises par des PME et est 
soumise à moins de formalisme juridique. En effet, l’actif ne doit pas être nécessairement 
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protégé, mais certifié comme « non-évident, utile et nouveau » par un organisme 
gouvernemental compétent, indépendant de l’administration fiscale. 
 
Seraient, entre autres, compris dans cette catégorie au regard de la nouvelle loi, les secrets 
d’affaires tels que protégés par les directives et règlements de l’Union Européenne, 
notamment la Directive du 8 juin 2016 sur la protection des savoir-faire et des informations 
commerciales non divulgués (secrets d’affaires) contre l’obtention, l’utilisation et la divulgation 
illicites, pour autant que ces savoir-faire et secrets d’affaires soient non-évidents, aient une 
application pratique, industrielle ou artisanale, et qu’ils soient nouveaux. 
 
De plus, l’ajout de cette catégorie est cohérent avec la politique gouvernementale de 
diversification de l’économie et de soutien aux PME innovantes. Il est indispensable que le 
gouvernement fasse part de sa volonté d’inclure ces actifs dans le nouvel article de loi. 
 
L’organisme gouvernemental compétent en charge de la certification pourra être désigné 
ultérieurement par le ministère ayant la propriété intellectuelle dans ses compétences et 
pourra être confirmé via un règlement grand-ducal.  
 
Le représentant du groupe parlementaire CSV cite l’exemple de l’Irlande où une autorité en 
charge des droits intellectuels jusque-là a été nommée comme organisme compétent en la 
matière. 
 
2. Les dépenses éligibles : 
 
Premièrement, le deuxième amendement vise à prendre en considération le paragraphe 33 
du Rapport final de l’Action 5 BEPS qui prévoit en effet que les dépenses effectuées par un 
établissement stable étranger peuvent faire du revenu gagné par le siège social un revenu 
éligible, à condition que l’établissement stable en question est en activité au moment où ce 
revenu est gagné, et ce sans égard quant à la localisation géographique de cet établissement 
stable. 
 
Ainsi, afin d’éviter toute discrimination envers des investisseurs non-européens dont certains 
sont de très importants investisseurs au Luxembourg, il semble nécessaire de considérer 
comme éligibles les dépenses de recherche et développement encourues par tout 
établissement stable situé dans un pays avec lequel le Luxembourg a conclu une convention 
tendant à éviter les doubles impositions. 
 
Deuxièmement, l’amendement vise à permettre aux activités de recherche et développement 
externalisées à des sociétés résidentes et/ou établissement stable indigène faisant partie 
d’une intégration fiscale avec la société qui exploite le droit de la propriété intellectuelle éligible 
de bénéficier du même traitement que les établissements stables. 
 
En effet, des groupes de sociétés peuvent, pour des raisons organisationnelles et/ou 
commerciales, organiser leurs activités de recherche et développement en matière de la 
propriété intellectuelle dans des sociétés distinctes, tout en gardant d’autres composantes de 
la chaine de valeur dans une entité différente. 
 
Etendre la qualification des dépenses éligibles à ce type de situation permettra dès lors de 
s’aligner aux réalités commerciales des entreprises et sera en ligne avec les prérequis de 
« l’approche nexus », qui fait dépendre les bénéfices du régime aux activités de recherche et 
développement faites sur le territoire national, et pas forcément dans la même entité légale. 
 

* 
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Selon le représentant du groupe parlementaire CSV, les amendements proposés sont 
parfaitement conformes aux exigences de l’OCDE et de la Commission européenne. Après 
avoir précisé que son groupe apprécierait que la Commission des Finances et du Budget soit 
d’accord avec ces amendements, il demande à ce qu’ils soient communiqués dès à présent 
au Conseil d’Etat, quitte à ce que la Commission des Finances et du Budget les examine ou 
en discute en détail par la suite. Il fait allusion à une pratique similaire qui a récemment eu lieu 
au sein de la Commission juridique. Il ajoute que si un député souhaite faire voter un 
amendement en séance plénière, il est nécessaire que cet amendement ait déjà été avisé par 
le Conseil d’Etat. 
 
La Présidente de la Commission juridique signale cependant que le cas auquel il est fait 
référence n’est pas du tout comparable au cas présent. 
 
Un représentant de la sensibilité politique ADR indique qu’il est déjà arrivé dans le passé 
qu’une commission parlementaire transmette, en l’absence d’accord politique, des 
amendements au Conseil d’Etat afin de connaître son avis à leur sujet.    
 
Le Président de la Commission note que les membres de la Commission n’ont pas 
connaissance du texte des amendements proposés. L’envoi d’amendements parlementaires 
au Conseil d’Etat au nom d’une commission parlementaire doit être précédé d’un vote 
d’approbation de ces amendements par ses membres.  
 
Il est finalement retenu que les amendements proposés seront communiqués aux membres 
de la Commission. (Note de la secrétaire : cette communication a eu lieu par email et par 
courrier électronique directement à l’issue de la présente réunion.) Les amendements seront 
soumis au vote des membres de la Commission au cours d’une prochaine réunion. 
 

* 
 
Le ministre des Finances rappelle que le texte du projet de loi a été soumis pour avis à l’OCDE 
et à la Commission européenne dans sa version actuelle. Une modification de ce texte, à 
communiquer à ces instances, retarderait fortement la procédure en cours. 
 
Quant à l’ajout de la troisième catégorie d’actifs aux actifs de propriété intellectuelle éligibles 
au nouveau régime fiscal prévu, le ministre attire l’attention sur le fait qu’au Luxembourg il 
n’existe, à l’heure actuelle, pas d’organisme étatique, indépendant des administrations 
fiscales, que l’on pourrait exclusivement charger du contrôle du respect des conditions 
d’éligibilité à l’exonération. 
   
Quant à l’amendement proposé au niveau des dépenses éligibles, il ne lui semble pas 
indispensable. 
 
Le ministre signale encore que les régimes mis en place dans d’autres Etats membres ont été 
examinés en détail avant la finalisation du texte du projet de loi actuel. 
 
Pour l’ensemble des raisons évoquées ci-dessus, le ministre conclut qu’une modification du 
texte du projet de loi au stade actuel de la procédure lui semble inappropriée. Il propose de 
suivre la mise en œuvre du texte actuel avant de décider de son remaniement éventuel. 
 

* 
 
En vue de l’entrevue prévue entre les membres de la Commission des Finances et du Budget 
et des représentants du FMI cet après-midi, le ministre des Finances signale que, pendant 
deux semaines, le FMI mène sa mission de consultation au titre de l’article IV des statuts du 
FMI au Luxembourg. Le FMI assure ainsi le suivi de l’étude qu’il a réalisée en 2017 au sujet 
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de la stabilité financière du secteur financier (FSAP - financial sector assessment program) et 
de ses recommandations, examine l’impact du contexte fiscal international sur l’économie 
luxembourgeoise (environnement régulatoire) et mesure le caractère inclusif de la croissance 
de l’économie luxembourgeoise (l’accent sera mis sur le marché du travail). 
 
Au cours des discussions qui ont déjà eu lieu entre le FMI et différents ministères, les points 
suivants ont été abordés par le FMI : 

  
- L’évolution positive de l’économie luxembourgeoise et les risques suivants auxquels elle 

doit faire face : les initiatives fiscales au niveau international (le ministre rappelle cependant 
que les mesures BEPS doivent être mises en œuvre par un grand nombre de pays au 
niveau mondial), le Brexit et les risques géopolitiques au niveau mondial ; 

- Les finances publiques positives, avec une recommandation de créer des réserves pour 
l’avenir ; 

- L’évolution positive du budget de l’Etat ; 
- L’évolution du marché de l’immobilier résidentiel au Luxembourg et les mesures à mettre 

en place pour augmenter l’offre sur ce marché. 
 
Le FMI examine encore l’impact de la politique monétaire (quantitative easing) et d’une 
éventuelle hausse des taux d’intérêts sur le secteur financier, l’impact d’une éventuelle hausse 
des taux d’intérêts sur l’endettement des particuliers en relation avec les prêts immobiliers et, 
concernant le marché du travail, les mesures existantes ou à créer incitant les chômeurs à la 
recherche d’un emploi et encourageant les femmes à intégrer le marché du travail. 
 

* 
 
Un membre du groupe parlementaire LSAP revient aux propos récents du directeur général 
de la CSSF qui souhaiterait que le pouvoir de sanction (et donc la capacité de prononcer des 
amendes) de cette dernière soit dissocié de ses missions de surveillance et confié à un 
organisme indépendant. Il souhaite savoir si un projet de loi « sanctions » sera bientôt déposé. 
 
Le ministre des Finances signale tout d’abord que les propos du directeur général de la CSSF 
ont été mal interprétés. Quant au projet de loi en préparation, il informera les membres de la 
Commission des Finances et du Budget de l’avancée des travaux y relatifs prochainement. 
 
  
 
 

Luxembourg, le 8 février 2018 
 
 
 
 

Le Secrétaire-Administrateur, 
Caroline Guezennec 

Le Président de la Commission des Finances et du 
Budget, 

Eugène Berger 
 
 
 
Annexe: 
 
Amendements au projet de loi 7163 proposés par le groupe parlementaire CSV  
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Session ordinaire 2017-2018 
 

CG/JW P.V. FI 20 
 
 

Commission des Finances et du Budget 
 

Procès-verbal de la réunion du 08 janvier 2018 
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Approbation des projets de procès-verbal des 1er et 7 décembre 2017 
  

2. 7024 
  

Projet de loi portant mise en oeuvre du règlement (UE) 2015/751 du Parlement 
européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions d'interchange 
pour les opérations de paiement liées à une carte, et portant modification : 
1. de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier ; 
2. de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d'une commission 
de surveillance du secteur financier ; 
3. de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière ; 
4. de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations de transparence 
des émetteurs ; 
5. de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement ; 
6. de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de 
placement collectif ; 
7. de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds 
d'investissement alternatifs ; 
8. de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances ; 
9. de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des 
établissements de crédit et de certaines entreprises d'investissement ; et 
10. de la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché 
- Rapporteur : Monsieur André Bauler 
- Présentation des amendements gouvernementaux 
- Examen des avis du Conseil d'Etat 
- Présentation et adoption d'amendements parlementaires 
  

3. 7128 
  

Projet de loi portant 
1. transposition des dispositions de la directive (UE) 2015/849 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 mai 2015 relative à la prévention de l'utilisation 
du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement 
du terrorisme, modifiant le règlement (UE) n° 648/2012 du Parlement européen 
et du Conseil et abrogeant la directive 2005/60/CE du Parlement européen et 
du Conseil et la directive 2006/70/CE de la Commission ayant trait aux 
obligations professionnelles en matière de lutte contre le blanchiment et contre 
le financement du terrorisme et aux pouvoirs des autorités de contrôle ; 
2. mise en oeuvre du règlement (UE) 2015/ 847 du Parlement européen et du 
Conseil du 20 mai 2015 sur les informations accompagnant les transferts de 
fonds et abrogeant le règlement (CE) n° 1781/2006 
3. modification de : 
a) la loi modifiée du 9 décembre 1976 relative à l'organisation du notariat ; 
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b) la loi modifiée du 4 décembre 1990 portant organisation du service des 
huissiers de justice ; 
c) la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d'avocat ; 
d) la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier ; 
e) la loi modifiée du 10 juin 1999 portant organisation de la profession d'expert-
comptable ; 
f) la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blanchiment 
et contre le financement du terrorisme ; 
g) la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement ; 
h) la loi du 21 décembre 2012 relative à l'activité de Family Office ; 
i) la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances ; 
j) la loi du 23 juillet 2016 relative à la profession de l'audit 
- Rapporteur : Monsieur Eugène Berger 
- Examen de l'avis du Conseil d'Etat 
- Présentation et adoption d'amendements parlementaires 
  

4.  
  

Divers 
  

* 
 

Présents : M. André Bauler, Mme Simone Beissel remplaçant Mme Joëlle Elvinger, M. 
Eugène Berger, M. Alex Bodry, M. Yves Cruchten remplaçant M. Franz Fayot, 
M. Gast Gibéryen, M. Henri Kox, M. Laurent Mosar, M. Roger Negri 
remplaçant M. Claude Haagen, M. Gilles Roth, M. Marc Spautz, M. Michel 
Wolter 
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1.  
  

Approbation des projets de procès-verbal des 1er et 7 décembre 2017 

Les projets de procès-verbal sont approuvés.  
 
 
2. 7024 

  
Projet de loi portant mise en oeuvre du règlement (UE) 2015/751 du 
Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux 
commissions d'interchange pour les opérations de paiement liées à une 
carte, et portant modification : 
1. de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier ; 
2. de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d'une 
commission de surveillance du secteur financier ; 
3. de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière 
; 
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4. de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations de 
transparence des émetteurs ; 
5. de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de 
paiement ; 
6. de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de 
placement collectif ; 
7. de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds 
d'investissement alternatifs ; 
8. de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances ; 
9. de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des 
établissements de crédit et de certaines entreprises d'investissement ; et 
10. de la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché 

 
Les représentants du ministère des Finances présentent le contenu des amendements 
gouvernementaux pour le détail duquel il est renvoyé au document parlementaire n°70245.  
 
En résumé, les amendements gouvernementaux visent en premier lieu à donner suite à l’avis 
du Conseil d’Etat ainsi qu’aux oppositions formelles formulées par celui-ci à l’endroit du projet 
de loi n° 7024. Ainsi, l’avis du Conseil d’Etat a notamment été suivi en ce qui concerne les 
articles 2 et 3 du projet de loi, ce qui a permis d’obtenir la levée de l’opposition formelle à 
l’occasion de l’avis complémentaire du Conseil d’Etat. 
 
Les amendements gouvernementaux visent par ailleurs à apporter une série de changements 
au régime de l’externalisation de services dans le secteur financier par rapport au projet de loi 
initial déposé en juillet 2016 qui s’est limité à moderniser le régime de l’externalisation dans le 
secteur des établissements de crédit et des PSF, sans préjudice de la loi modifiée du 2 août 
2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel, qui continuera à s’appliquer.  
 
Il est précisé que l’amendement gouvernemental 8 vise, entre autres, à abandonner la 
distinction faite entre la sous-traitance intra-groupe et extra-groupe. Ainsi, il y aura désormais 
lieu de distinguer uniquement en matière de sous-traitance entre d’une part la sous-traitance 
opérée par une entité luxembourgeoise vers une autre entité luxembourgeoise soumise à la 
surveillance prudentielle de la CSSF, de la BCE ou du CAA, et d’autre part tous les autres cas 
de sous-traitance (voir article 17 (article 14 initial) ci-après).  
 
Si les amendements gouvernementaux proposent un assouplissement du secret professionnel 
aux fins de faciliter, sous certaines conditions et dans certaines limites, les flux d’informations, 
ils prévoient également l’introduction de nouvelles exigences organisationnelles visant à 
encadrer l’externalisation de services et notamment à assurer le niveau et la qualité des 
services offerts à la clientèle, ainsi que la confidentialité des données concernées. Les 
exigences organisationnelles correspondantes s’inspirent de celles existant dans les lois sur 
le secteur de l’assurance et des services de paiement. 
 
Les amendements gouvernementaux proposent de moderniser en outre le régime de 
l’outsourcing dans les secteurs de l’assurance et des services de paiement. 
 
Les amendements gouvernementaux 10 à 15 donnent suite à l’avis du Conseil d’Etat et 
apportent des clarifications et précisions textuelles aux dispositions de la loi modifiée du 17 
décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif portant sur le régime 
dépositaire des OPC de la partie II.  
 
Ensuite, les amendements gouvernementaux prévoient que le Commissariat aux assurances 
devienne un organe de règlement extrajudiciaire des litiges en matière d’assurance au sens 
de la loi du 17 février 2016 portant introduction du règlement extrajudiciaire des litiges de 
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consommation dans le Code de la consommation et modifiant certaines autres dispositions du 
Code de la consommation. 
 
Le document reprenant les amendements gouvernementaux contient également la prise de 
position du gouvernement par rapport au premier avis du Conseil d’Etat du 13 décembre 2016. 
 
La Commission examine ensuite le premier avis complémentaire du Conseil d’Etat (doc. parl. 
n°70248) qui ne comporte pas d’opposition formelle, mais qui soulève encore des questions 
(tout comme la CNPD) concernant l’articulation du régime instauré par rapport à la législation 
relative à la protection des données. Les propositions d’amendements parlementaires 2, 3 et 
5 (voir ci-dessous) ont pour but d’apporter des clarifications au sujet de l’articulation entre les 
modalités du secret professionnel prévu dans les articles concernés et l’application de la loi 
modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel.  
 
 
Les membres de la Commission examinent encore les propositions d’amendements 
parlementaires 1 à 5 (qui leur ont été envoyées par email le 5 janvier 2018), reprises ci-
dessous : 
 
Article 14 nouveau: 
 
L’amendement gouvernemental 6 introduit dans la loi en projet, à la suite du nouvel article 13, 
un nouvel article 14. Cet amendement s'inscrit dans la volonté générale de moderniser 
l'externalisation de services dans la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier. 
 
A cet effet, le libellé actuel de l'article 37-1, paragraphe 5, devient le nouvel alinéa 4 dudit 
paragraphe, tandis que des dispositions plus générales encadrant l'externalisation de tous 
types de fonctions ou d'activités sont introduites dans les nouveaux alinéas 1er à 3 du 
paragraphe 5. Lesdits alinéas 1er à 3 visent à assurer un encadrement adéquat de 
l'externalisation par des établissements de crédit et des entreprises d'investissement. En effet, 
étant donné que la voie à l'externalisation est ouverte davantage par les changements opérés 
à l'article 41 de loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier, les alinéas 1er et 2 
visent à assurer la continuité dans la qualité des services fournis en établissant le principe 
selon lequel l'externalisation ne doit pas compromettre le niveau et la qualité de service l'égard 
des clients, et en veillant à ce que l'entité qui externalise demeure responsable du respect de 
l'ensemble des obligations qui lui incombent en vertu de la règlementation prudentielle. 
L'alinéa 3 vise à encadrer le cas de la sous-traitance en cascade. 
 
Le nouvel alinéa 5 de l'article 37-1, paragraphe 5, anticipe la transposition de la directive 
2014/65/UE (« MiFID II ») et en particulier de son article 16, paragraphe 5, alinéa 3. Les alinéas 
1er et 2 de l'article 16, paragraphe 5, de la directive MiFID II reprennent le libellé de l’article 13, 
paragraphe 5, de la directive 2004/39/CE (« MiFID I »), de sorte que seul le nouvel alinéa 3 
de l'article 16, paragraphe 5, de la directive MiFID II nécessite d'être transposé. Les alinéas 
1er et 2 ont déjà été transposés à l'occasion de la transposition de la directive MiFID I à l'article 
37-1, paragraphes 4 et 5. 
 
Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État fait les observations suivantes à 
l’égard des amendements gouvernementaux 5 et 6 : 
 
Il rappelle que, dans son premier avis, il avait invité les auteurs du projet de loi à entourer le 
recours à l’externalisation d’un ensemble de règles et de garanties au niveau de l’organisation 
des acteurs de la place financière en vue de la création d’un dispositif flexible, mais continuant 
à offrir un degré élevé de protection de leurs droits aux clients des établissements visés. 
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Il constate que les amendements gouvernementaux 5 et 6 donnent suite à cette invitation en 
augmentant, à travers le nouvel article 14, les garanties à l’endroit des clients, en cas 
d’externalisation, garanties qui figurent d’ores et déjà au paragraphe 5 de l’article 37-1 de la 
loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier, et que les établissements de crédit et 
les entreprises d’investissement doivent respecter. Ils étendent ensuite ce dispositif, en partie 
du moins, aux professionnels du secteur financier (PSF) autres que des entreprises 
d’investissement moyennant un nouvel article 13 qui introduit dans la loi précitée du 5 avril 
1993 un article 36-2 consacré aux exigences organisationnelles en matière d’externalisation 
que les organismes concernés doivent respecter. 
 
Si le Conseil d’État approuve cette façon de procéder, qui est de nature à permettre une 
meilleure maîtrise du processus d’externalisation, il se permet toutefois de formuler quelques 
observations. 
 
Selon l’exposé des motifs des amendements gouvernementaux, les nouvelles exigences 
organisationnelles correspondraient à celles existant dans les lois sur les secteurs de 
l’assurance et des services de paiement. On retrouve effectivement des règles analogues aux 
articles 11 et 24-7 de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement 
et à l’article 81 de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances. 
 
Le dispositif en matière d’exigences organisationnelles, qui vise les établissements de crédit 
et les entreprises d’investissement, est toutefois autrement plus étoffé que celui applicable aux 
PSF qui tombent dans le champ d’application de la nouvelle disposition qui figurera à l’avenir 
à l’article 36-2 de la loi précitée du 5 avril 1993. L’article 37-1, qui définit les exigences 
organisationnelles à l’endroit des établissements de crédit et des entreprises d’investissement, 
a en effet fait l’objet de modalités détaillées d’application par le biais du règlement grand-ducal 
du 13 juillet 2007 relatif aux exigences organisationnelles et aux règles de conduite dans le 
secteur financier et portant transposition de la directive 2006/73/CE de la Commission du 10 
août 2006 portant mesures d’exécution de la directive 2004/39/CE du Parlement européen et 
du Conseil en ce qui concerne les exigences organisationnelles et les conditions d’exercice 
applicables aux entreprises d’investissement et la définition de certains termes aux fins de 
ladite directive. Le Conseil d’État renvoie notamment à l’article 15 du règlement grand-ducal 
en question qui traite des conditions à respecter pour l’externalisation de fonctions 
opérationnelles essentielles ou importantes ou pour l’externalisation de services ou d’activités 
d’investissement. 
 
Les textes sous avis utilisent ensuite des termes techniques pour la définition desquels il faut 
se référer au règlement grand-ducal précité du 13 juillet 2007 qui s’applique aux 
établissements de crédit et aux entreprises d’investissement, termes que l’on retrouve 
également en partie dans la loi précitée du 10 novembre 2009. Tel est le cas de la notion de 
« fonctions opérationnelles essentielles », à laquelle il est fait référence au paragraphe 5 de 
l’article 37-1 de la loi précitée du 5 avril 1993, et de celle de « fonctions opérationnelles 
importantes », a priori très voisine, qui est utilisée dans les deux textes sous avis. Le Conseil 
d’État constate au passage que la circulaire 12/552 du 11 décembre 2012 de la Commission 
de surveillance du secteur financier traitant de l’administration centrale, de la gouvernance 
interne et de la gestion des risques exclut, sous son point 182, les « fonctions stratégiques ou 
relevant du cœur de métier » de la sous-traitance.  
 
Le Conseil d’État note que, d’après le libellé de l’article 32, paragraphe 3, de la Constitution 
tel qu’il résulte de la loi de révision constitutionnelle du 18 octobre 2016, « dans les matières 
réservées à la loi par la Constitution, le Grand-Duc ne peut prendre des règlements et arrêtés 
qu’en vertu d’une disposition légale particulière qui fixe l’objectif des mesures d’exécution et, 
le cas échéant, les conditions auxquelles elles sont soumises ». Selon les travaux de la 
Commission des institutions et de la révision constitutionnelle, il faut donc que « tout en 
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assurant au pouvoir exécutif la faculté de régler les détails d’une matière réservée, les 
principes et points essentiels restent du domaine de la loi »1. 
 
Le Conseil d’État estime, pour sa part, que le règlement grand-ducal précité du 13 juillet 2007, 
adopté selon la procédure d’urgence, risque, lorsqu’il définit en détail les concepts susvisés et 
règle ainsi des points essentiels d’une matière réservée à la loi, de ne plus être conforme au 
dispositif constitutionnel que le Conseil d’État vient de rappeler. 
 
Le Conseil d’État recommande dès lors de faire figurer dans la loi précitée du 5 avril 1993 la 
définition des notions qui sont utilisées en l’occurrence par les auteurs des amendements. 
 
Ce point n’a pas été discuté par la Commission des Finances et du Budget au cours de la 
présente réunion. 
 
Le Conseil d’État attire encore l’attention des auteurs du texte sur les dispositions du règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection 
des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la 
libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données), et plus particulièrement sur les dispositions de l’article 28 consacré 
au sous-traitant. L’article en question prévoit, entre autres, que lorsqu’un traitement est 
effectué pour le compte d’un responsable du traitement, donc par un sous-traitant, le 
responsable du traitement fait uniquement appel à des sous-traitants qui présentent des 
garanties suffisantes quant à la mise en œuvre de mesures techniques et organisationnelles 
appropriées, de manière à ce que le traitement réponde aux exigences du règlement européen 
et garantisse la protection des droits de la personne concernée. 
 
Le Conseil d’État note enfin que, pour étoffer le dispositif que les établissements de crédit et 
les entreprises d’investissement devront respecter, les auteurs des amendements proposent 
de compléter le paragraphe 5 de l’article 37-1 de la loi précitée du 5 avril 1993 par une 
disposition figurant à l’article 16, paragraphe 5, alinéa 3, de la directive 2014/65/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés d’instruments 
financiers et modifiant la directive 2002/92/CE et la directive 2011/61/UE (directive MIFID II), 
anticipant en cela sur la transposition de la directive en question. Même si le texte en question 
figure dans un paragraphe qui, du moins en ce qui concerne son alinéa 1er, est consacré à 
l’exécution de tâches opérationnelles essentielles par un tiers, le Conseil d’État en est à se 
demander, au vu de son libellé très général, s’il ne serait pas de mise de l’insérer dans un 
paragraphe à part de l’article 37-1, vu qu’il a manifestement vocation à s’appliquer en dehors 
de tout processus d’externalisation. 
 
Par le biais de l’amendement parlementaire 1, la Commission des Finances et du Budget 
décide de modifier le libellé du nouvel article 14 afin de donner suite à l’avis du Conseil d’État, 
en transformant l’alinéa 5 de l’article 37-1, paragraphe 5, tel qu’introduit par les amendements 
gouvernementaux, en un paragraphe à part.  
 
Article 17 (article 14 initial) 
 
L’amendement gouvernemental 8 vise en premier lieu à clarifier explicitement la couverture 
des succursales luxembourgeoises d'entités européennes ou étrangères, comme cela est 
d'ailleurs également le cas dans la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 
assurances. 
 
Il vise également à aligner la terminologie employée à l'article 41, paragraphe 1er, de la loi 
modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier sur le terme défini à l'article 1er de ladite 
                                                      
1 Rapport de la Commission des institutions et de la révision constitutionnelle, doc. parl. n° 68944, p. 6. 
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loi, la notion d « organe de direction » y étant définie comme « les organes d'administration, 
de gestion et de surveillance ». 
 
Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État ne fait pas d’observation au sujet de 
l’amendement de ce point. 
 
L’amendement gouvernemental 8 modifie encore le point 3. Sans préjudice de l'alinéa 1er, 
l'obligation au secret n'existe pas à l’égard des entités qui sont en charge de la prestation de 
services sous-traités ainsi qu'à l'égard des employés et autres personnes qui sont au service 
de ces entités, dans la mesure où le client a accepté, conformément à la loi ou selon les 
modalités d'information convenues entre parties, la sous-traitance des services sous-traités, 
le type de renseignements transmis dans le cadre de la sous-traitance et le pays 
d'établissement des entités prestataires des services sous-traités. Les personnes ayant ainsi 
accès aux renseignements visés au paragraphe (1) doivent être soumises par la loi une 
obligation de secret professionnel ou être liées par un accord de confidentialité. ». 
 
Ledit amendement vise à abandonner la distinction faite entre la sous-traitance intra-groupe 
et extra-groupe. Ainsi, il y aura désormais lieu de distinguer uniquement en matière de sous-
traitance entre d'une part la sous-traitance opérée par une entité luxembourgeoise vers une 
autre entité luxembourgeoise soumise à la surveillance prudentielle de la CSSF, de la BCE ou 
du CAA, et d'autre part tous les autres cas de sous-traitance. La sous-traitance à des entités 
non-soumises à la surveillance de la CSSF, de la BCE ou du CAA, qu'elles soient 
luxembourgeoises, européennes ou étrangères, sera possible lorsque le client est informé au 
préalable et d'une manière claire sur le principe même de la sous-traitance, les types de 
services qui seront sous-traités, les types de renseignements liés à la relation avec ce client 
qui seront transmis aux entités en charge des services sous-traités ainsi que le pays dans 
lequel les sous-traitants sont établis. Sur base de ces informations, la décharge du client en 
faveur de l'entité luxembourgeoise tenue au secret professionnel pourra intervenir soit 
conformément à la loi, soit suivant les modalités d'information convenues entre parties telles 
que prévues notamment dans des conditions générales, des contrats de dépôt, des contrats 
d'assurance ou autres contrats similaires liant les clients et l'entité qui sous-traite. Cette 
décharge peut se faire par le client seul et vaudra par rapport à toutes les informations qui 
seront transmises dans le cadre de la sous-traitance. 
 
Les personnes ayant accès aux renseignements couverts par le secret professionnel doivent 
être soumises par la loi à une obligation de secret professionnel ou doivent être liées par un 
accord de confidentialité. 
 
Outre les exigences qui précèdent, l'entité luxembourgeoise qui sous-traite devra veiller au 
respect de la législation sur la protection des données. 
 
Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État, en dehors des considérations qu’il 
a pu développer dans son avis du 13 décembre 2016, fait deux observations au sujet du 
dispositif tel qu’il est désormais reconfiguré.  
 
Le Conseil d’État a, tout d’abord, du mal à comprendre l’agencement général du dispositif. Les 
auteurs des amendements annoncent en effet deux cas de figure selon que le sous-traitant se 
trouve soumis ou non à la surveillance prudentielle de la CSSF, de la BCE ou du CAA. Le 
texte du nouveau paragraphe 2bis, qui sera inséré à l’article 41 de la loi précitée du 5 avril 
1993, reprend effectivement, en son alinéa 1er, le premier cas de figure, pour ensuite 
enchaîner, en son alinéa 2, avec un texte qui est centré sur le consentement du client et qui 
s’appliquerait sans préjudice de l’alinéa 1er. D’après les explications fournies au commentaire 
de l’amendement, ce deuxième alinéa couvrirait la sous-traitance à des entités non soumises 
à la surveillance de la CSSF, de la BCE ou du CAA et les modalités du consentement du client 
dans ce cas de figure. Il est donc pour le moins surprenant d’introduire l’alinéa 2 par les mots 
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« [s]ans préjudice de l’alinéa 1er », ce qui laisse entendre que la règle qui va suivre s’appliquera 
également dans la situation visée et se cumulera avec celle énoncée à l’alinéa 1er. Le Conseil 
d’État invite dès lors les auteurs de l’amendement à expliciter leur pensée et à mieux faire 
ressortir au niveau du texte de l’article 2bis la distinction entre les deux situations de base. 
 
Par le biais de l’amendement parlementaire 2, la Commission des Finances et du Budget 
décide, au point 3, à l’endroit du nouveau paragraphe 2bis introduit dans l’article 41 de la loi 
modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier, que les mots « Sans préjudice de l’alinéa 
1er, » sont remplacés par les mots « Dans les cas ne relevant pas de l’alinéa 1er, ». 
L’amendement vise, conformément aux remarques du Conseil d’État, à mieux faire ressortir 
la distinction entre les situations visées respectivement à l’alinéa 1er et à l’alinéa 2 du 
paragraphe 2bis de l’article 41 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier. 
En effet, il y a lieu de distinguer en matière de sous-traitance entre, d’une part, la sous-traitance 
opérée par une entité luxembourgeoise vers une autre entité luxembourgeoise soumise à la 
surveillance prudentielle de la CSSF, de la BCE ou du CAA, et, d’autre part, tous les autres 
cas de sous-traitance.  
 
 
En ce qui concerne ensuite les modalités de l’acceptation par le client de la sous-traitance, le 
Conseil d’État fait les observations suivantes. Si le consentement du client n’est pas 
nécessaire dans le cadre d’un transfert de données qui s’opère vers une entité soumise à la 
surveillance prudentielle de la CSSF, de la BCE ou du CAA, il en est autrement en ce qui 
concerne le sous-traitant qui opère en dehors du champ de cette surveillance et qui peut être 
localisé dans un pays tiers qui n’offre pas de garanties suffisantes, comparées à celles prévues 
par la législation européenne en matière de protection des données à caractère personnel, 
étant entendu qu’il existe d’autres modalités que le consentement sous le couvert desquelles 
le transfert de données ou d’une catégorie de données vers un pays tiers n’assurant pas un 
niveau de protection adéquat peut être effectué. Dans le cas de figure du consentement, tant 
la loi actuellement en vigueur que le nouveau règlement européen, prévoient la possibilité de 
transférer des données à caractère personnel vers les pays tiers concernés en présence du 
consentement du client, consentement qui, au niveau du règlement européen, devra 
désormais être explicite (article 49, paragraphe 1er, lettre a)). Dans son avis du 13 décembre 
2016 sur le projet de loi sous revue, le Conseil d’État avait attiré l’attention des auteurs sur le 
texte de la circulaire CSSF 12/552 du 11 décembre 2012 et sur la qualité du consentement du 
client exigée en cas de transfert des données le concernant dans le contexte d’une sous-
traitance de services de gestion/d’opération des systèmes informatiques, sous-traitance 
limitée en l’occurrence à une entité du groupe (point 193 de la circulaire). Le Conseil d’État 
note que, par circulaire de la CSSF, le texte afférent a été modifié de façon à définir le 
consentement du client dans des termes plus généraux et nettement en retrait par rapport aux 
solutions prônées par la CSSF dans la circulaire mentionnée ci-avant dans la version 
commentée par le Conseil d’État.2 Dans la même perspective, il n’est désormais plus question, 
dans le projet de loi sous revue, d’une acceptation, au préalable et par écrit, du client, mais 
d’une acceptation, « conformément à la loi ou selon les modalités d’information convenues 
entre parties ». Si un consentement « conformément à la loi », en l’occurrence la législation 
sur la protection des données à caractère personnel, trouve l’assentiment du Conseil d’État, 
la suite de la formulation instille le doute lorsqu’elle semble opposer à la loi les modalités 
d’information convenues entre parties. Le consentement du client pourrait-il, dans cette 
perspective, être tacite ? Le Conseil d’État note ensuite que le commentaire de l’amendement 
introduit tout d’abord les deux cas de figure de base dont question ci-dessus, pour ensuite 
détailler un mécanisme d’acceptation du client, dans le deuxième cas de figure, à savoir celui 
où la sous-traitance est opérée par une entité luxembourgeoise vers une entité non soumise 
à la surveillance de la CSSF, de la BCE ou du CAA, qui prévoit tout d’abord une information 
                                                      
2 Circulaire CSSF 17/655 du 17 mai 2017 concernant la mise à jour de la circulaire CSSF 12/552 relative 
à l’administration centrale, la gouvernance interne et la gestion des risques. 
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préalable claire du client suivie d’une décharge du client en faveur de l’entité luxembourgeoise 
tenue au secret professionnel. Et les auteurs d’ajouter qu’outre ces exigences, « l’entité 
luxembourgeoise qui sous-traite devra veiller au respect de la législation sur la protection des 
données ». Le Conseil d’État a du mal, pour sa part, à retrouver cette démarche assez 
structurée dans le texte de l’amendement, qui semble mélanger acceptation/consentement et 
information du client. 
 
Le Conseil d’État rappelle encore qu’aux termes de l’article 2, lettre c), de la loi modifiée du 2 
août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel, le consentement de la personne concernée s’entend comme « toute 
manifestation de volonté libre, spécifique et informée par laquelle la personne concernée ou 
son représentant légal, judiciaire ou statutaire accepte que les données à caractère personnel 
fassent l’objet d’un traitement ». D’après la nouvelle réglementation européenne en la matière, 
le consentement est défini comme « toute manifestation de volonté, libre, spécifique, éclairée 
et univoque par laquelle la personne concernée accepte, par une déclaration ou par un acte 
positif clair, que des données à caractère personnel la concernant fassent l’objet d’un 
traitement ».  
 
En conclusion aux développements qui précèdent, le Conseil d’État demande aux auteurs des 
amendements de préciser la portée du dispositif proposé. 
 
 
L’amendement parlementaire 2 introduit également un nouveau point 6 libellé comme suit : 
« 6. Il est inséré un nouveau paragraphe 9 libellé comme suit : 
« (9) Le présent article est sans préjudice de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la 
protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel. ». ». 
 
L’amendement vise à donner suite à l’avis du Conseil d’État et de la CNPD 
 et à expliciter dans le texte de l’article 41 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier l’articulation entre les modalités du secret professionnel prévu audit article et 
l’application de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard 
du traitement des données à caractère personnel, à l’instar de l’articulation prévue à l’article 
L.226-13, paragraphe 5, du Code de la consommation. En effet, les modalités prévues à 
l’article 41 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier n’ont pas vocation à 
s’opposer à l’application de la législation relative à la protection des données, qui est de portée 
générale. 
 
 
L’amendement gouvernemental 8 modifie également le point 4 afin d’opérer un ajustement de 
la terminologie employée à l'article 41, paragraphes 3 et 4, de la loi modifiée du 5 avril 1993 
relative au secteur financier. 
 
Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État constate que l’ajustement de 
terminologie qui est opéré au paragraphe 3 de l’article 41 de la loi précitée du 5 avril 1993, ne 
donne pas lieu à observation de sa part. Il rappelle qu’il avait réservé sa position concernant 
la dispense du second vote constitutionnel, en attendant des éclaircissements 
supplémentaires concernant la portée de la disposition. Ces derniers lui ayant été fournis à 
travers la prise de position du gouvernement par rapport à son avis du 13 décembre 2016, il 
n’a plus d’observation à formuler. 
 
L’article 17 (article 14 initial) point 5 supprime l’ancien paragraphe 5 de l’article 41, dont la 
substance est reprise et adaptée dans le nouveau paragraphe 2bis. 
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Par le biais de l’amendement gouvernemental 8, le mot « supprimé » est remplacé par le mot 
« abrogé » au point 5 afin de suivre une remarque légistique du Conseil d'Etat. 
 
Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État, n’a pas d’observation quant à 
l’amendement du présent point. 
 
Article 37 nouveau : 
 
L’amendement gouvernemental 9 introduit un nouvel article 37 au projet de loi. L'amendement 
vise à aligner les dispositions relatives au secret professionnel contenues dans la loi modifiée 
du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement (« LSP ») sur l'article 41 de la loi 
modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier (« LSF »). II s'agit d'assurer la cohérence 
entre ces deux régimes d'obligation au secret professionnel. 
 
Le point 1 du nouvel article 37 vise à aligner le libellé de l'article 30, paragraphe 1er, de la LSP 
sur le nouveau libellé de l'article 41, paragraphe 1er, de la LSF. 
 
Le point 2 du nouvel article 37 opère un changement purement linguistique. 
 
Le point 3 du nouvel article 37 introduit à l'article 30 de la LSP un nouveau paragraphe 2bis 
qui est le corollaire du nouveau paragraphe 2bis introduit l'article 41 de la LSF. 
 
Le point 4 du nouvel article 37 aligne le libellé des paragraphes 3 et 4 de l'article 30 LSP sur 
celui de l'article 41 de la LSF. II y a lieu de noter que la référence au paragraphe 4 au calcul 
de ratios prudentiels consolidés et l'évaluation des risques consolidés se justifie par le fait que 
les établissements de paiement et les établissements de monnaie électronique peuvent se 
retrouver dans le champ de la surveillance consolidée exercée en vertu du règlement (UE) n° 
575/2013. 
 
Le point 5 du nouvel article 37 abroge le paragraphe 5 de l'article 30 de la LSP étant donné 
que celui-ci est désormais superfétatoire du fait de l'introduction du nouveau paragraphe 2bis 
par le point 3. 
 
Le point 6 du nouvel article 37 vise à mettre à jour le libellé du paragraphe 6 de l'article 30 de 
la LSP afin de tenir compte des missions des autorités européennes de surveillance. 
 
Finalement, le point 7 du nouvel article 37 introduit dans l'article 30 de la LSP un nouveau 
paragraphe 11 qui est le corollaire du paragraphe 8 de l'article 41 de la LSF. II s'agit d'assurer 
le maintien de l'obligation au secret même lorsque la charge, le mandat, l'emploi ou l'exercice 
de la profession a pris fin. 
 
Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État constate que l’amendement a 
essentiellement pour but de modifier l’article 30 de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative 
aux services de paiement en vue de rétablir le parallélisme entre les dispositions relatives au 
secret professionnel qui y figurent avec celles de l’article 41 de la loi précitée du 5 avril 1993, 
tel qu’il sera modifié par le projet de loi sous avis. Le Conseil d’État renvoie à son avis du 13 
décembre 2016 et à ses considérations développées à l’endroit de l’amendement 8. 
 
La Commission des Finances et du Budget modifie le présent article par le biais de 
l’amendement parlementaire 3 de la manière suivante : 
 
1° Au point 3, à l’endroit du nouveau paragraphe 2bis introduit dans l’article 30 de la loi 

modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement, les mots « Sans 
préjudice de l’alinéa 1er, » sont remplacés par les mots « Dans les cas ne relevant pas de 
l’alinéa 1er, » ; 
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L’alinéa 2 du paragraphe 2bis sera ainsi libellé comme suit : 

 
« Sans préjudice de l’alinéa 1er Dans les cas ne relevant pas de l’alinéa 1er, l’obligation 
au secret n’existe pas à l’égard des entités qui sont en charge de la prestation de services 
sous-traités ainsi qu’à l’égard des employés et autres personnes qui sont au service de ces 
entités, dans la mesure où le client a accepté, conformément à la loi ou selon les modalités 
d’information convenues entre parties, la sous-traitance des services sous-traités, le type 
de renseignements transmis dans le cadre de la sous-traitance et le pays d’établissement 
des entités prestataires des services sous-traités. Les personnes ayant ainsi accès aux 
renseignements visés au paragraphe (1) doivent être soumises par la loi à une obligation 
de secret professionnel ou être liées par un accord de confidentialité. ». 
 

2° Au point 7, le point final est remplacé par un point-virgule ; 
 
3° Il est introduit un nouveau point 8 libellé comme suit : 
« 8. Il est inséré un nouveau paragraphe 12 libellé comme suit : 
« (12) Le présent article est sans préjudice de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la 
protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel. ». ». 
 
Pour la motivation du présent amendement il est renvoyé à la motivation développée à l’endroit 
de l’amendement 2.  
 
Article 48 nouveau : 
 
Par le biais de l’amendement gouvernemental 16, il est introduit dans la loi en projet un nouvel 
article 48 modifiant l'article 2, paragraphe 1er, lettre g), de la LSA. Le nouveau libellé de l'article 
2, paragraphe 1er, lettre g), a pour objet d'aligner le domaine de compétence du Commissariat 
aux assurances (ci-après, le « CAA ») tel qu'inscrit à l'article 2 de la LSA avec les définitions 
du Code de la consommation. Cet alignement s'impose dans la mesure où le CAA entend 
devenir un organe de règlement extrajudiciaire des litiges en matière d'assurance au sens de 
la loi du 17 février 2016 portant introduction du règlement extrajudiciaire des litiges de 
consommation dans le Code de la consommation et modifiant certaines autres dispositions du 
Code de la consommation. 
 
Le nouveau libellé reprend la définition du consommateur figurant au Code de la 
consommation sans utiliser le terme même de consommateur dans la mesure où le champ 
des compétences du CAA dans cette matière dépasse les seuls preneurs d'assurances, et 
couvre également les assurés et bénéficiaires ainsi que, dans le cadre des assurances de 
responsabilité, les tiers lésés. 
 
Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État note que la manière dont le 
Commissariat aux assurances interviendra ne se démarque nullement de celle qui est déjà 
actuellement prévue à l’article 2, paragraphe 1er, de la loi précitée du 7 décembre 2015 et 
selon laquelle le Commissariat est chargé « de recevoir et d’examiner les plaintes » qui lui 
sont adressées. 
 
L’amendement se borne en fait à préciser le cercle des personnes qui pourront s’adresser au 
Commissariat pour voir régler de façon extrajudiciaire les différends qui les opposent aux 
entités soumises à la surveillance du Commissariat. À ce niveau, le texte ne fait que reprendre 
la définition de la notion de « consommateur » telle qu’elle figure à l’article L.010-1 du Code 
de la consommation. 
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Concernant le libellé de la disposition sous revue, le Conseil d’État propose de se limiter au 
niveau de la définition de la mission du Commissariat aux assurances en matière de règlement 
extrajudiciaire de différends à la réception et à l’examen de réclamations et d’en omettre la 
référence au terme de « plaintes ». La terminologie sera ainsi harmonisée avec celle utilisée 
dans la loi précitée du 5 avril 1993 en relation avec la mission de règlement extrajudiciaire de 
différends de la CSSF. Le Conseil d’État part ensuite de l’hypothèse que le dispositif qui sera 
mis en place s’inspirera de celui développé dans le règlement CSSF 16-07 relatif à la 
résolution extrajudiciaire des réclamations et créera une séparation fonctionnelle entre les 
agents du Commissariat aux assurances qui couvrent les missions de surveillance et de 
contrôle du Commissariat et ceux qui s’occupent du règlement extrajudiciaire de différends. 
 
Par le biais de l’amendement parlementaire 4, la Commission des Finances et du Budget 
décide qu’à l’article 48 nouveau du projet de loi, au libellé de la lettre g) de l’article 2, 
paragraphe 1er, de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances, les mots 
« plaintes et » sont supprimés. Cet amendement vise à donner suite à l’avis du Conseil d’État 
qui propose d’omettre la référence au terme « plaintes ».  
 
Article 58 nouveau 
 
Par le biais de l’amendement gouvernemental 16, il est introduit un nouvel article 58. 
 
Le nouvel article 58 vise à modifier l’article 300 de la LSA relatif au secret professionnel. 
 
Dans son premier avis complémentaire, le Conseil d’État constate que l’amendement a 
essentiellement pour but de modifier l’article 300 de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le 
secteur des assurances en vue de rétablir le parallélisme entre les dispositions relatives au 
secret professionnel qui y figurent avec celles de l’article 41 de la loi précitée du 5 avril 1993 
tel qu’il sera modifié par le projet de loi sous avis. Il renvoie à son avis du 13 décembre 2016 
et à ses considérations développées à l’endroit de l’amendement 8. 
 
Le Conseil d’État note au passage que le parallélisme avec les textes correspondants de 
l’article 41 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier et de l’article 30 de la 
loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement n’est pas total. Ainsi, par 
exemple, la partie finale du paragraphe 4 selon laquelle les renseignements communiqués ne 
doivent pas révéler directement les engagements de l’entreprise à l’égard d’un client autre 
qu’un professionnel du secteur concerné pour que l’obligation de secret n’existe pas à l’égard 
des actionnaires ou associés, dont la qualité est une condition de l’agrément de l’entreprise 
en cause, a été maintenue en l’occurrence, mais supprimée au niveau des deux autres lois, 
sans que les auteurs du projet de loi expliquent leur démarche sur ce point. 
 
La Commission des Finances et du Budget modifie l’article 58 nouveau du projet de loi par le 
biais de l’amendement parlementaire 5:  
 
1° Au point 3, à l’endroit du nouveau paragraphe 2bis introduit dans l’article 300 de la loi 

modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances, les mots « Sans préjudice de 
l’alinéa 1er, » sont remplacés par les mots « Dans les cas ne relevant pas de l’alinéa 1er, » ; 
 
L’alinéa 2 du paragraphe 2bis sera ainsi libellé comme suit : 

 
« Sans préjudice de l’alinéa 1er Dans les cas ne relevant pas de l’alinéa 1er, l’obligation 
au secret n’existe pas à l’égard des entités qui sont en charge de la prestation de services 
sous-traités ainsi qu’à l’égard des employés et autres personnes qui sont au service de ces 
entités, dans la mesure où le preneur d’assurance a accepté, conformément à la loi ou 
selon les modalités d’information convenues entre parties, la sous-traitance des services 
sous-traités, le type de renseignements transmis dans le cadre de la sous-traitance et le 
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pays d’établissement des entités prestataires des services sous-traités. Les personnes 
ayant ainsi accès aux renseignements visés au paragraphe (1) doivent être soumises par 
la loi à une obligation de secret professionnel ou être liées par un accord de 
confidentialité. ». 
 

2° Au point 5, à l’endroit du nouveau libellé du paragraphe 4, alinéa 1er, de l’article 300 de la 
loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances, le mot « strictement » est 
inséré après les mots « ou associés sont », et les mots « , et ne révèlent pas directement 
les engagements de l'entreprise à l'égard d'un client autre qu'un professionnel du secteur 
des assurances » sont supprimés. A l’alinéa 2, les mots « l’entreprise de réassurance,  » 
sont insérés entre les mots « L'entreprise d’assurance, » et les mots « le PSA . 

 
Le point 5 sera ainsi libellé comme suit : 
 
« 5. Le paragraphe 4 prend la teneur suivante : 
 
« (4) L'obligation au secret n'existe pas à l’égard des actionnaires ou associés, dont la 
qualité est une condition de l'agrément de l'entreprise en cause, dans la mesure où les 
renseignements communiqués à ces actionnaires ou associés sont strictement 
nécessaires à l'évaluation des risques consolidés ou au calcul de ratios prudentiels 
consolidés ou à la gestion saine et prudente de l'entreprise, et ne révèlent pas directement 
les engagements de l'entreprise à l'égard d'un client autre qu'un professionnel du secteur 
des assurances. 
 
L'entreprise d’assurance, l’entreprise de réassurance, le PSA ou la société de courtage 
faisant partie d'un groupe financier, garantit aux organes internes de contrôle du groupe 
l'accès, en cas de besoin, aux renseignements concernant des relations d'affaires 
déterminées, dans la mesure nécessaire à la gestion globale des risques juridiques et de 
réputation liés au blanchiment ou au financement du terrorisme au sens de la loi 
luxembourgeoise. » ; ». 

 
3° Au point 9, le point final est remplacé par un point-virgule ; 
 
4° Il est introduit un nouveau point 10 libellé comme suit : 
« 10. Il est inséré un nouveau paragraphe 11 libellé comme suit : 
« (11) Le présent article est sans préjudice de la loi modifiée du 2 août 2002 relative 
à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel. ». ». 
 
Pour la motivation des points 1°, 3° et 4° du présent amendement, il est renvoyé à la motivation 
développée à l’endroit de l’amendement parlementaire 2.  
 
Le point 2° vise à donner suite à la remarque du Conseil d’État qui constate que l’alignement 
entre la partie finale du paragraphe 4, alinéa 1er, n’est pas complet entre les différentes 
dispositions modifiées. Par conséquent, il est prévu d’aligner le libellé du paragraphe 4, alinéa 
1er, de l’article 300 de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances (ci-
après, la « LSA ») sur celui de l’article 41 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier et de l’article 30 de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de 
paiement. 
 
Le point 2° vise encore à redresser une omission dans le libellé de l’article 300, paragraphe 4, 
alinéa 2, LSA. En effet, dans un souci de bonne gouvernance, les réassureurs faisant partie 
d’un groupe financier devraient accorder un accès aux renseignements visés à cet alinéa 2, 
au même titre que les entreprises d’assurance. Bien que les entreprises de réassurance sont 
seulement soumises au secret professionnel, conformément à l’article 300, paragraphe 1er, 
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alinéa 3, LSA, pour leur activité exercée dans le cadre de l’article 269 LSA, une référence 
générale aux réassureurs a été préférée afin d’éviter une interprétation a contrario, qui 
consisterait à dire qu’un réassureur ne doit accorder un tel accès que lorsqu’il exerce des 
activités visées à l’article 269 LSA. 
 
Echange de vues : 
 
En réponse à une question portant sur la garantie de la protection des données en cas 
d’outsourcing dans un Etat membre et sur le fait de savoir s’il s’agit là d’une obligation de 
résultat ou de moyen, il est rappelé que l’harmonisation de la protection des données au niveau 
européen a lieu par le biais du RGPD (règlement général sur la protection des données entrant 
en vigueur le 25 mai 2018) et mettra donc en place un régime unique pour l’ensemble des 
Etats membres. Les exigences supplémentaires instaurées par le projet de loi portent, entre 
autres, sur les structures organisationnelles des entités du secteur financier qui devront 
assurer que les données transférées seront protégées par le même secret que celui en vigueur 
au Luxembourg. Les entités recourant à l’outsourcing seront ainsi fortement responsabilisées 
en matière de protection de données transférées. L’obligation du respect d’exigences 
organisationnelles peut être caractérisée d’obligation de moyen. Il n’en est pas moins vrai que 
le secret professionnel relève du domaine du droit pénal.  
 
 
Les 5 amendements parlementaires proposés sont adoptés à l’unanimité. 
 
 
3. 7128 

  
Projet de loi portant 
1. transposition des dispositions de la directive (UE) 2015/849 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 relative à la prévention 
de l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux 
ou du financement du terrorisme, modifiant le règlement (UE) n° 648/2012 
du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 2005/60/CE 
du Parlement européen et du Conseil et la directive 2006/70/CE de la 
Commission ayant trait aux obligations professionnelles en matière de 
lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme et aux 
pouvoirs des autorités de contrôle ; 
2. mise en oeuvre du règlement (UE) 2015/ 847 du Parlement européen et 
du Conseil du 20 mai 2015 sur les informations accompagnant les 
transferts de fonds et abrogeant le règlement (CE) n° 1781/2006 
3. modification de : 
a) la loi modifiée du 9 décembre 1976 relative à l'organisation du notariat 
; 
b) la loi modifiée du 4 décembre 1990 portant organisation du service des 
huissiers de justice ; 
c) la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d'avocat ; 
d) la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier ; 
e) la loi modifiée du 10 juin 1999 portant organisation de la profession 
d'expert-comptable ; 
f) la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le 
blanchiment et contre le financement du terrorisme ; 
g) la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement 
; 
h) la loi du 21 décembre 2012 relative à l'activité de Family Office ; 
i) la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances ; 
j) la loi du 23 juillet 2016 relative à la profession de l'audit 
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En guise d’introduction, il est signalé que l’avis du Conseil d’Etat date du 15 décembre 2017 
et comporte plusieurs oppositions formelles. L’urgence de l’évacuation du projet de loi est 
également évoquée en raison de l’avis motivé que la Commission européenne a adressé au 
Luxembourg début décembre 2017 pour non-transposition de la 4e directive anti-blanchiment 
dans le délai imposé (26 juin 2017). Le délai de réponse à cet avis expire début février 2018, 
d’où la nécessité de procéder au vote du projet de loi début février 2018.  
 
La Commission des Finances et du Budget procède à l’examen de l’avis du Conseil d’Etat. 
 
Observations préliminaires du Conseil d’Etat  
 
 
Dans le cadre de ses observations préliminaires du texte du projet de loi sous rubrique, le 
Conseil d'Etat expose les considérations qui l’amènent à demander, dans ses développements 
relatifs à l’article 4 de la loi en projet et sous peine d’opposition formelle, les clarifications 
nécessaires en ce qui concerne le pouvoir de sanction du non-respect des obligations 
professionnelles en matière de lutte contre le blanchiment et contre le financement du 
terrorisme par les professionnels ne relevant pas de l’autorité de la CSSF. Le Conseil d’État 
relève ainsi que, tout comme la directive de 2005, la directive (UE) 2015/849 fait intervenir aux 
côtés de la cellule de renseignement financier, des « autorités compétentes » et des 
« organismes d’autorégulation ». La double terminologie découle du fait que les auteurs de la 
directive ont entendu préserver la faculté des États de conférer, pour certaines professions 
énumérées limitativement, des missions de suivi et de surveillance à des organismes 
d’autorégulation en lieu et place des autorités de l’État. Sont concernées les professions de 
réviseur d’entreprises, d’expert-comptable externe, de conseiller fiscal, de notaire, d’avocat et 
d’agent immobilier. 
 
Selon le Conseil d’Etat, les auteurs du projet de loi ont cependant choisi de s’écarter de la 
terminologie résultant de la directive et utilisée jusqu’ici dans la législation luxembourgeoise, 
et de ne plus parler d’« autorité compétente », mais d’« autorité de contrôle ». Selon le Conseil 
d’Etat, le changement terminologique, ensemble avec la définition restrictive de l’expression « 
autorité de contrôle », a pour conséquence que les autorités d’autorégulation ne pourront pas 
se prévaloir des dispositions de la loi mentionnant uniquement les « autorités de contrôle ». 
 
Le Conseil d’Etat souligne que, si le législateur entend maintenir les attributions des 
organismes d’autorégulation, il doit obligatoirement leur donner les moyens d’exercer leurs 
attributions.  
 
Selon le Conseil d’Etat, lorsque le choix politique sur la question aura été fait, il conviendra de 
revoir soigneusement la terminologie utilisée tout au long de la loi. Le Conseil d’État relève, 
par exemple, que le point 3 de l’article 6 de la loi en projet comporte une référence aux 
« autorités compétentes ou autorités d’autorégulation », alors que, dans la logique 
terminologique des auteurs, il aurait sans doute fallu se référer ici aussi aux « autorités de 
contrôle » (voir amendement parlementaire 3). Par ailleurs, le texte de loi existant devrait aussi 
subir des adaptations, puisqu’on trouve des références aux « autorités compétentes » à 
l’article 5, paragraphe 5 et dans l’intitulé du titre I-1 du texte coordonné (voir amendement 
parlementaire 6). 
 
 
En réponse à ces observations du Conseil d’Etat, la Commission des Finances et du Budget 
reçoit les informations suivantes qu’elle décide de communiquer au Conseil d’Etat dans sa 
lettre d’amendements : 
 
« Le Conseil d’Etat se demande si l’intention des auteurs du projet de loi était que les 
organismes énumérés au nouvel article 2-1, paragraphes 3 à 7, tel qu’introduit par l’article 4 
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du projet de loi sous examen, c'est-à-dire les « organismes d'autorégulation », ne doivent pas 
être considérés comme faisant partie d’une « autorité compétente.  
 
A cet égard, il est souligné que la directive (UE) 2015/849 ne fournit pas de définition de la 
notion d’« autorité compétente ». Il semble d’ailleurs que cette notion soit susceptible de 
revêtir une portée différente selon le contexte dans lequel elle est utilisée dans le cadre 
de la directive (UE) 2015/8493.  
Comme le relève le Conseil d’Etat, en l’absence de précisions dans la directive quant au 
nombre d’autorités compétentes à mettre en place ou quant à leur forme juridique ou leur 
rattachement à l’Etat, le législateur est libre de ses choix dans ce domaine.  
 
A des fins de clarté et de cohérence, il a été choisi de consacrer dans la loi en projet les 
notions d’« autorités de contrôle » et d’« organismes d’autorégulation » et d’éviter le 
recours à la notion d’ « autorités compétentes ». Il est souligné que cette approche 
préserve la répartition actuelle des attributions des différentes autorités et organismes et 
n’implique aucun transfert de compétence en la matière. Dans le respect de cette répartition 
actuelle des attributions, la loi en projet utilise la notion d’« autorités de contrôle » à chaque 
fois qu’il s’agit de viser exclusivement les autorités chargées de veiller au respect des 
                                                      
3 A titre d’exemples : 

1) L’article 48, paragraphe 9, de la directive (UE) 2015/849 ouvre aux Etats membres l’option de 
confier la surveillance du respect des obligations professionnelles par certaines catégories de 
professionnels à des « organismes d’autorégulation », à condition « que ces derniers se 
conforment au paragraphe 2 [de l’article 48] ». Or l’article 48, paragraphe 2, de la directive (UE) 
2015/849 traite précisément des pouvoirs dont doivent disposer les « autorités compétentes » 
et si, dans la conception du législateur de l’Union européenne, les « organismes 
d’autorégulation » faisaient partie des « autorités compétentes » au sens de l’article 48, 
paragraphe 2, le renvoi à cet article serait superfétatoire.  

 
2) En revanche, il semble que le législateur de l’Union ait entendu, dans d’autres dispositions de 

la directive (UE) 2015/849, donner à la notion d’« autorité compétente » une portée plus large. 
Il en va ainsi des dispositions par lesquelles la directive (UE) 2015/849 entend conférer aux « 
autorités compétentes » une certaine marge d’appréciation pour déterminer la manière la plus 
appropriée pour mettre en œuvre une obligation professionnelle dans un contexte particulier. 
Lorsque la mission de surveiller le respect des obligations professionnelles par certaines 
catégories de professionnels est confiée à un « organisme d’autorégulation », il semble que 
pour ces catégories de professionnels ce sont ces organismes d’autorégulation qui sont le 
mieux placés pour décider quelles modalités de mise en œuvre des obligations professionnelles 
sont les plus adéquates. Ces organismes professionnels sont en effet susceptibles d’avoir une 
meilleure compréhension des particularités des secteurs d’activité de leurs membres et des 
risques de blanchiment ou de financement du terrorisme qui peuvent se présenter dans ces 
secteurs. Il semble dès lors pertinent de considérer que le législateur de l’Union européenne ait 
utilisé dans un tel contexte la notion d’« autorités compétentes » pour viser également, dans 
l’hypothèse où les Etats membres ont choisi d’exercer l’option ouverte par l’article 48, 
paragraphe 9, les « organismes d’autorégulation ». A défaut de retenir une telle interprétation 
pour la transposition des dispositions en question de la directive, les « organismes 
d’autorégulation » se verraient en effet privés des moyens nécessaires pour exercer leur 
mission de surveillance du respect des obligations professionnelles de la manière la plus 
efficace. A titre d’exemple peut être évoqué l’article 8, paragraphe 2, de la directive (UE) 
2015/849, qu’il est proposé de transposer au paragraphe 2 du nouvel article 2-2 à insérer dans 
la loi modifiée du 12 novembre 2004. La disposition de la directive prévoit que les « autorités 
compétentes peuvent décider que certaines évaluations des risques documentées ne sont pas 
nécessaires si les risques propres au secteur sont bien précisés et compris ». Pour les 
professionnels soumis à la surveillance d’un organisme d’autorégulation, il semble que ce soit 
cet organisme qui est le mieux placé pour apprécier si ces conditions sont remplies. Il a dès lors 
été choisi, en conformité avec l’approche préconisée par le paragraphe 8 de la note 
interprétative de la Recommandation n° 1 du GAFI, de transposer la notion d’« autorité 
compétente » en renvoyant tant aux « autorités de contrôle » qu’aux « organismes 
d’autorégulation ». 
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obligations professionnelles par les catégories de professionnels pour lesquelles cette mission 
n’a pas été confiée à un organisme d’autorégulation. Dans les cas où l’ensemble des autorités 
et organismes est visé, la loi en projet se réfère aux « autorités de contrôle et aux organismes 
d’autorégulation ». 
 
L’approche proposée permet ainsi d’améliorer la lisibilité de la future loi, tout en 
permettant d’éviter toute ambiguïté voire insécurité juridique qui résulterait de 
l’utilisation de la notion d’« autorités compétentes ».  
 
Il est ainsi possible de regrouper dans la loi modifiée du 12 novembre 2004 les pouvoirs 
de surveillance et de sanction des seules « autorités de contrôle » et d’assurer que les 
pouvoirs de surveillance et de sanction des « organismes d’autorégulation », ainsi que 
les modalités selon lesquelles ces pouvoirs sont exercés, continuent d’être régis par 
les lois organiques ayant institué ces organismes. A cet effet, les dispositions du 
chapitre 3-1 qu’il est proposé d’introduire dans la loi modifiée du 12 novembre 2004 renvoient, 
à l’exception de l’article 8-1, aux seules « autorités de contrôle ». Les renvois aux 
« organismes d’autorégulation » faits à l’article 8-1 s’expliquent par le fait que cet article fixe 
un certain nombre de principes généraux relatifs aux modalités d’exercice de la mission de 
surveillance du respect des obligations professionnelles qui doivent être respectés tant par les 
« autorités de contrôle » que par les « organismes d’autorégulation ».  
 
Dans ses observations préliminaires, le Conseil d’Etat souligne encore que si le législateur 
entend maintenir les attributions des « organismes d’autorégulation », il doit obligatoirement 
leur donner les moyens d’exercer leurs attributions. Il note ainsi que l’article 48, paragraphe 9, 
de la directive (UE) 2015/849 subordonne la possibilité de confier la surveillance du respect 
de la directive à des « organismes d’autorégulation » à la condition que ceux-ci soient dotés « 
des pouvoirs appropriés, dont le pouvoir d’exiger la production de toute information pertinente 
pour assurer le contrôle du respect des obligations et d’effectuer des vérifications ». 
 
A cet égard, il y a lieu de souligner que le texte en projet n’entend nullement priver les 
« organismes d’autorégulation » des pouvoirs et moyens dont ils disposent déjà pour 
remplir leurs missions en matière de lutte contre le blanchiment et contre le 
financement du terrorisme. Ces pouvoirs et moyens continuent d’être régis par les lois 
organiques qui mettent en place ces organismes et qui règlent leur fonctionnement, 
telles que ces lois ont été complétées en dernier lieu par la loi du 27 octobre 2010 
portant notamment renforcement du cadre légal en matière de lutte contre le 
blanchiment et contre le financement du terrorisme4. Il y a lieu d’attirer l’attention en 
particulier sur l’article 100-1 de la loi modifiée du 9 décembre 1976 relative à l’organisation du 
notariat, l’article 30-1 de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat, ainsi que 
l’article 38-1 de la loi modifiée du 10 juin 1999 portant organisation de la profession d’expert-
comptable, qui ont été insérés dans ces lois organiques par la loi précitée du 27 octobre 2010. 
Ces dispositions prévoient, pour les « organismes d’autorégulation » concernés, le pouvoir 
« de procéder à des contrôles sur place auprès [de leurs membres et] de requérir toutes 
informations [qu’ils jugent] nécessaires auprès [de leurs membres] en vue du contrôle du 
respect de leurs obligations professionnelles découlant de la législation en matière de lutte 
contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme ». Il y a lieu de relever ensuite 
l’article 63 de la loi du 23 juillet 2016 relative à la profession de l’audit, qui prévoit que l’« IRE 
a le pouvoir de procéder à des contrôles et de requérir toutes informations qu’il juge 
nécessaires auprès de ses membres dans les domaines qui lui sont attribués par la présente 
loi. »5.  

                                                      
4 Mémorial A N°193 du 3 novembre 2010 
5 Il découle de l’article 62, point 2, de la loi du 23 juillet 2016 relative à la profession de l’audit que l’IRE 
a notamment pour attribution de « veiller au respect par ses membres de leurs obligations 
professionnelles découlant de la législation en matière de lutte contre le blanchiment et contre le 
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On notera que la loi précitée du 27 octobre 2010 visait notamment à adresser les critiques 
relatives à l’absence de pouvoirs des organismes d’autorégulation formulées dans le cadre du 
dernier rapport d’évaluation mutuelle du Luxembourg par le Groupe d’Action Financière (GAFI) 
du 19 février 2010, en ce qu’elle introduisait les pouvoirs et instruments nécessaires à 
l’exercice de leurs missions en matière de lutte contre le blanchiment et contre le financement 
du terrorisme. L’adoption de la loi précitée du 27 octobre 2010 avait à l’époque permis au 
Luxembourg d’être enlevé de la procédure de la liste grise du GAFI et d’éviter ainsi l’inscription 
du Luxembourg dans la liste grise du GAFI.  
 
Compte tenu du fait que les pouvoirs et instruments des organismes d’autorégulation 
se sont avérés efficaces et satisfont aux exigences découlant tant de l’article 48, 
paragraphe 2, de la directive (UE) 2015/849 que des normes internationales en matière 
de lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme (dont le standard 
du GAFI), il n’est pas jugé opportun d’apporter d’autres modifications au régime des 
pouvoirs de contrôle et de sanction des « organismes d’autorégulation ». ». 
 
 
Dans ses observations générales, le Conseil d’Etat poursuit en signalant qu’apparaît 
fondamentale à ses yeux, la protection contre toute menace ou tout acte hostile, des 
personnes qui signalent un soupçon de blanchiment de capitaux ou de financement du 
terrorisme. Cette protection est prévue par l’article 38 de la directive. Or, le tableau de 
concordance ne fait aucune mention de cet article et les dispositions de celui-ci ne ressortent 
pas du texte coordonné joint au projet de loi sous examen. 
 
Le Conseil d’État constate qu’il y a une transposition incomplète de l’article 37 et une absence 
de transposition de l’article 38 de la directive (UE) 2015/849 par le projet de loi sous examen 
et, sous peine d’opposition formelle, demande la transposition intégrale et précise de ces 
dispositions de la directive. 
 
A ce sujet, la Commission des Finances et du Budget est informée du fait que la transposition 
des articles 37 et 38 était prévue par le biais d’un projet de loi à part. En effet, le ministère de 
la Justice prépare actuellement un avant-projet de loi sur la Cellule de Renseignement 
Financier qui modifie, entre autres, l’article 5 de la loi du 12 novembre 2004 relative à la lutte 
contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme. Or, les articles 37 et 38 
comportant également des modifications de ce même article, il a semblé logique aux auteurs 
du projet de loi de regrouper les modifications de l’article 5 dans un même projet de loi. En 
raison de l’opposition formelle du Conseil d’Etat, la Commission des Finances et du Budget 
décide de procéder à la transposition demandée par le Conseil d’Etat en insérant un nouvel 
article 12 dans le projet de loi par le biais de l’amendement parlementaire 4 (voir ci-dessous 
sous article 12).  
 
Observations générales d’ordre légistique 
 
La majeure partie des observations d’ordre légistique du Conseil d’Etat est suivie. La 
Commission des Finances et du Budget est toutefois informée que, afin de garantir l’intégration 
harmonieuse des modifications dans le texte de la loi modifiée du 12 novembre 2004, il sera 
nécessaire de maintenir sur certains points l’alignement du libellé des dispositions qu’il s’agit 
d’insérer dans cette loi sur les choix d’ordre légistique faits à l’occasion de la rédaction des 
dispositions existantes de la loi précitée du 12 novembre 2004. 
 

                                                      
financement du terrorisme ». L’article 63 de la loi du 23 juillet 2016 relative à la profession de l’audit 
reprend le texte de l’article 32 de la loi modifiée du 18 décembre 2009 relative à la profession de l'audit 
qu’elle abroge. 
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Intitulé 
 
Le Conseil d’État propose un nouveau libellé de l’intitulé du projet de loi. 
 
La Commission des Finances et du Budget décide de reprendre l’intitulé proposé par le Conseil 
d’Etat. 
 
Article 2 
 
L’article 2, point 3 reprend la définition de « groupe » prévue à l’article 3, point 15) de la 
directive (UE) 2015/849. Le renvoi à la directive 2013/34/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 26 juin 2013 relative aux états financiers annuels, aux états financiers consolidés 
et aux rapports y afférents de certaines formes d’entreprises, modifiant la directive 2006/43/CE 
du Parlement européen et du Conseil et abrogeant les directives 78/660/CEE et 83/349/CEE 
du Conseil (dénommée ci-après « directive 2013/34/UE ») est nécessaire dans la mesure où 
sont visés également des groupes dont l’entreprise mère ne relève pas du droit 
luxembourgeois. 
 
Le Conseil d’État recommande, pour plus de simplicité, que le renvoi soit fait dans ce point à 
la loi luxembourgeoise ayant transposé la directive 2013/34/UE précitée, c’est-à-dire la loi du 
10 août 1915 concernant les sociétés commerciales telle que modifiée par, notamment, la loi 
du 18 décembre 2015 modifiant, en vue de la transposition de la directive 2013/34/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative aux états financiers annuels, aux 
états financiers consolidés et aux rapports y afférents de certaines formes d’entreprises. 
 
La Commission des Finances et du Budget décide de ne pas suivre cette recommandation du 
Conseil d’Etat, préférant le maintien du renvoi à la directive 2013/34/UE, qui permet de 
préserver la dimension européenne de cette définition. 
 
Le point 8 précise que les frères et sœurs de personnes physiques qui occupent ou se sont 
vu confier une fonction publique importante sont également à considérer comme membres de 
la famille de telles personnes et donc comme personnes politiquement exposées, alignant 
ainsi la définition des « membres de la famille » à celle prévue dans les lignes directrices 
émises par le GAFI. 
 
Le Conseil d’État note à cet égard qu’il s’agit, d’après les auteurs du projet de loi sous examen, 
d’aligner la définition de « membres de la famille » sur celle prévue dans les lignes directrices 
émises par le Groupe d’action financière internationale (ci-après « GAFI »). Toutefois, le 
Conseil d’État relève que les auteurs du projet de loi sous examen ont, par un point e) de cette 
disposition, ajouté à la liste des membres de la famille, telle que prévue par la directive 
2015/849, les frères et sœurs. Les auteurs ont aussi maintenu l’expression « notamment » au 
paragraphe 11 de l’article 1er de la loi précitée du 12 novembre 2004. Il en découle qu’ainsi 
formulé, le texte du paragraphe 11 de l’article 1er précité s’écarte du texte de la directive (UE) 
2015/849, lequel est fondé sur la recommandation 12 du GAFI qui énonce que « les obligations 
applicables à tous types de personnes politiquement exposées devraient également 
s’appliquer aux membres de la famille de ces personnes politiquement exposées et aux 
personnes qui leur sont étroitement associées ». 
 
Il apparaît en réalité que la recommandation 12 précitée du GAFI omet à dessein la définition 
des membres de la famille6, ce qui est justifié dans les lignes directrices du GAFI par le fait 
qu’au cas par cas, la portée de cette disposition dépendra de la structure socio-économique 
et culturelle du pays de la personne politiquement exposée. Il se pourrait ainsi que dans 
certains contextes culturels, les membres de la famille à prendre en compte comme étant des 
                                                      
6 La note interprétative de cette recommandation n’y fait, par exemple, aucune allusion. 
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proches ayant une influence soient limités (conjoints, enfants, parents), tandis que dans 
d’autres cultures, le cercle de ces personnes s’étendra aux parents au second degré (grands-
parents, frères et sœurs, petits-enfants) et dans certaines autres cultures c’est de « clan 
familial » dont on parlera (oncles, tantes, cousins, …). Cela explique le fait que la directive 
2015/849 donne une définition des « membres de la famille » en prise avec le contexte des 
entités assujetties de l’Union européenne. Il est clair qu’une définition commune harmonisée 
au sein de l’Union permet aux autorités compétentes de mener des actions et des contrôles 
cohérents et efficaces au sein des groupes opérant dans l’Union européenne. Des définitions 
divergentes entre États membres nuiraient tant à la cohérence qu’à l’efficacité des actions et 
contrôles des autorités compétentes. 
 
Le Conseil d’État demande en conséquence de transposer purement et simplement dans la 
loi luxembourgeoise la définition de « membres de la famille » donnée par la directive (UE) 
2015/849, sans ajout ni modification7.  
 
La Commission des Finances et du Budget décide de maintenir le texte initial afin d’être 
conforme aux recommandations du GAFI, qui exigent que la liste ne soit pas limitative et que 
la portée de la notion de « membres de famille » soit appréciée en tenant compte de la 
structure-économique et culturelle du pays de la personne politiquement exposée. 
 
Le point 10 introduit la définition de la notion « autorité de contrôle ». Cette notion vise les 
autorités publiques luxembourgeoises chargées conformément à l’article 2-1, paragraphes 1, 
2 et 8, de la loi de 2004 d’assurer le respect des obligations professionnelles en matière de 
lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme, c’est-à-dire la Commission 
de surveillance du secteur financier (dénommée ci-après « CSSF »), le Commissariat aux 
assurances (dénommé ci-après « CAA ») et l’Administration de l’enregistrement et des 
domaines (dénommée ci-après « AED »). Les organismes d’autorégulation ne sont pas 
considérés comme des autorités de contrôle. 
 
Selon le Conseil d’Etat, cette définition restrictive a pour conséquence qu’à tous les endroits 
où le projet de loi sous avis parle des « autorités de contrôle », seuls la CSSF, le CAA et l’AED 
sont visés, ce qui risque de donner au dispositif de la future loi une portée plus restreinte que 
la directive, qui parle aux mêmes endroits des « autorités compétentes » sans définir ce que 
recouvre ce terme. 
 
Afin d’y remédier, les auteurs du projet de loi sous avis ont, à certains endroits, complété le 
dispositif par l’ajout d’une référence aux « organismes d’autorégulation » (voir par exemple 
l’article 2-2, paragraphe 2, en projet), mais pas de manière systématique. 
 
Ceci pose problème, en particulier en rapport avec les articles 8-2 à 8-6 nouveaux que le projet 
de loi sous avis propose d’insérer dans la loi précitée du 12 novembre 2004. En effet, les 
pouvoirs d’investigation et de sanction prévus par ces dispositions ne sont accessibles qu’aux 
« autorités de contrôle », de sorte que les « organismes d’autorégulation » se trouvent privés 
des moyens nécessaires pour remplir la mission qui leur est conférée (sauf à trouver ces 
moyens dans les législations organiques qui mettent en place l’Institut des réviseurs 
d’entreprise, l’Ordre des experts comptables, la Chambre des notaires, les Conseils de l’Ordre 
des deux ordres des avocats et la Chambre des huissiers, ce que les auteurs du projet ne 
démontrent cependant pas). 
 

                                                      
7 Il n’est pas exclu que cette définition soit élargie dans le futur, pour autant qu’un tel élargissement, s’il 
paraît souhaitable ou désirable, provienne d’une recommandation de l’autorité de coordination nationale 
– à nommer conformément à l’article 7 de la directive (UE) 2015/849 – dans des cas précisément 
identifiés et notamment dans le cadre de la réponse nationale aux risques visés au paragraphe 1er de 
l’article 7 précité. 
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Le Conseil d’État renvoie, pour le surplus, aux observations formulées à ce sujet dans les 
considérations générales. 
 
La Commission des Finances et du Budget confirme que les « organismes d’autorégulation » 
disposent des pouvoirs d’investigation et de sanction nécessaires sur base des lois organiques 
respectives. Ces pouvoirs sont conformes aux exigences découlant tant de l’article 48, 
paragraphe 2, de la directive (UE) 2015/849 que des normes internationales en matière de 
lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme (dont le standard du GAFI). 
 
Le point 15 vise à retranscrire la définition énoncée par la directive (UE) 2015/849 quant à la 
notion d’« organisme d’autorégulation ». 
 
Le Conseil d’État note que les auteurs du projet de loi sous avis se bornent à désigner les 
organismes d’autorégulation sans en donner une définition telle que l’entend la directive en 
son article 3, point 5. Il est, dès lors, recommandé de reformuler le libellé de ce point de la 
manière suivante : 
 
« (21) Par « organisme d’autorégulation » au sens de la présente loi, est entendu un 
organisme qui représente les membres d’une profession et joue un rôle pour édicter des règles 
les concernant, assurer certaines fonctions de contrôle ou de surveillance et veiller au respect 
des règles les concernant. Est ainsi désigné chacun des organismes visés à l’article 2-1, 
paragraphes (3) à (7) ». 
 
Ici également, le Conseil d’État renvoie les auteurs du projet de loi sous avis, en ce qui 
concerne les adaptations et précisions à faire le cas échéant, aux options à prendre, 
présentées dans ses observations liminaires sur les notions d’autorité « compétente » et 
d’autorité de « contrôle » ainsi que sur les organismes d’autorégulation. 
 
La Commission des Finances et du Budget décide de reprendre le texte proposé par le Conseil 
d’Etat. 
 
Article 3 
 
L’article 3 procède à certaines adaptations dans la liste des professionnels soumis à la loi de 
2004 pour tenir compte notamment de l’adoption de la loi du 7 décembre 2015 sur le secteur 
des assurances. Il est en outre proposé d’ajouter à la liste des professionnels soumis au titre 
1er de la loi de 2004 les personnes exerçant l’activité de Family Office, ainsi que les huissiers 
de justice, lorsqu’ils procèdent aux prisées et ventes publiques de meubles, effets mobiliers et 
récoltes. 
 
Le Conseil d’État relève que l’article 3, point 1, lettre f), du projet de loi sous examen, envisage 
de modifier l’article 2, point 8, de la loi précitée du 12 novembre 2004 par le texte suivant : 
« les réviseurs d’entreprises, réviseurs d’entreprises agréés, cabinets de révision, cabinets de 
révision agréés et cabinets d’audit visés par l’article 30 de la loi du 23 juillet 2016 relative à la 
profession d’audit ». 
 
Dans son avis, l’IRE note que les évolutions intervenues dans la profession de l’audit, depuis 
notamment la mise en œuvre de la loi modifiée du 18 décembre 2009 relative à la profession 
de l’audit – loi remplacée récemment par la loi du 23 juillet 2016 relative à la profession de 
l’audit – ne semblent pas avoir été prises en compte par les auteurs du projet de loi sous avis. 
Depuis 2009 en effet, il est possible d’avoir la qualité de réviseur d’entreprises sans pour autant 
exercer la profession à titre libéral ou comme associé ou employé dans un cabinet de révision 
ou un cabinet de révision agréé. En outre, le GAFI définit l’expression « Entreprises et 
professions non financières désignées » comme étant « […] (e) Les avocats, les notaires, les 
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autres professions juridiques indépendantes et les comptables ». La notion de comptable 
(« accountants ») est, dans ce contexte, entendue comme englobant les services d’audit. 
  
Dans sa mise à jour de 2016 des « Normes internationales sur la lutte contre le blanchiment 
de capitaux et le financement du terrorisme et de la prolifération », le GAFI indique que « [s]ont 
exclusivement couverts les membres des professions libérales exerçant à titre indépendant, 
d’associé ou de salarié dans un cabinet. Ne sont pas couverts les professionnels exerçant au 
sein d’autres types d’entreprises dont ils sont employés, ni les professionnels travaillant pour 
un organisme public, qui peuvent déjà être soumis à des mesures de LBC/FT ». 
 
Le Conseil d’État note en conséquence que ces professionnels non couverts doivent être 
exclus du champ d’application de la loi précitée du 12 novembre 2004, au risque d’entraîner 
dans le champ d’application de cette loi des entreprises ou organismes qui emploient en tant 
que salariés des professionnels ayant la qualité de réviseur d’entreprises. Tel serait, par 
exemple, le cas de nombreuses entreprises commerciales, de banques ou encore de la CSSF. 
Le Conseil d’État demande dès lors, sous peine d’opposition formelle, de reformuler l’article 
3, point 1, lettre f), de la manière suivante, afin d’éviter toute contradiction avec la loi du 23 
juillet 2016 relative à la profession de l’audit, source d’insécurité juridique :  
 
« f) Le libellé du point 8 est remplacé par le libellé suivant : « les réviseurs d’entreprises 
agréés, les réviseurs exerçant à titre indépendant, d’associé ou de salarié dans un cabinet de 
révision ou un cabinet de révision agrée, les cabinets de révision, les cabinets de révision 
agréés et les cabinets d’audit visés par l’article 30 de la loi du 23 juillet 2016 relative à la 
profession de l’audit ; ». » 
 
La Commission des Finances et du Budget décide de ne pas reprendre le texte proposé par 
le Conseil d’Etat, mais de donner suite à l’opposition formelle de ce dernier en biffant la lettre 
f). Les lettres suivantes sont ajustées en conséquence (amendement parlementaire 1).  
 
Article 4 
 
L’article 4 introduit un nouvel article 2-1 dans le chapitre 1er du titre Ier de la loi de 2004 qui 
désigne les autorités de contrôle et organismes d’autorégulation chargés de veiller au respect 
par les professionnels visés à l’article 2 de la loi de 2004 de leurs obligations professionnelles 
en matière de lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme.  
 
Le Conseil d’État relève que l’article 2-1, paragraphe 1er, alinéa 2, du projet de loi énonce que : 
« (…) Sans préjudice du paragraphe (3), la CSSF est l’autorité de contrôle chargée de veiller 
au respect des obligations professionnelles en matière de lutte contre le blanchiment et contre 
le financement du terrorisme prévues par les articles 2-2 à 5 et les mesures prises pour leur 
exécution par les professionnels autres que les établissements de crédit surveillés, agrées ou 
enregistrés par elle ». Or, l’article 2, paragraphe 2, alinéa 1er, de la loi précitée du 12 novembre 
2004 dispose que « [l]es établissements de crédit, ainsi que toutes les autres personnes 
énumérées ci-dessus sont toutes désignées ci-après par « les professionnels » ». Le Conseil 
d’État, tout en renvoyant à ses considérations générales, se demande si l’intention des auteurs 
du projet de loi sous examen est de soumettre toutes les personnes visées par l’article 2 de la 
loi précitée du 12 novembre 2004, y compris celles soumises à d’autres autorités ou 
organismes, comme par exemple les avocats, au contrôle de la CSSF, ou alors si la CSSF 
n’est l’autorité de contrôle que pour les professionnels agréés ou enregistrés par elle. 
 
La logique de la structure de l’article 2-1, paragraphe 1er, alinéa 2, précité, plaide en faveur 
d’un contrôle de la CSSF des seuls professionnels qui relèvent de sa sphère de compétence, 
étant entendu que ces professionnels doivent être expressément visés par les auteurs du 
projet de loi sous avis. Il n’en demeure pas moins que se pose toutefois la question de la 
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dévolution du pouvoir de sanction des autres professionnels ne relevant pas de la compétence 
de la CSSF, à l’instar des avocats. 
 
En conclusion, cette disposition porte atteinte au principe de sécurité juridique et, sous peine 
d’opposition formelle, le Conseil d’État demande : 
 
- d’une part, d’en reformuler le libellé de la manière suivante :  
« (…) Sans préjudice du paragraphe (3), la CSSF est, outre les établissements de crédit qu’elle 
surveille, l’autorité de contrôle chargée de veiller au respect des obligations professionnelles 
en matière de lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme prévues par 
les articles 2-2 à 5 et les mesures prises pour leur exécution par les professionnels agréés ou 
enregistrés par elle » et,  
 
- d’autre part, d’apporter les clarifications nécessaires en ce qui concerne le pouvoir de 
sanction du non-respect des obligations professionnelles en matière de lutte contre le 
blanchiment et contre le financement du terrorisme par les professionnels ne relevant pas de 
l’autorité de la CSSF. À ce sujet, il est renvoyé aux considérations générales. 
 
La Commission des Finances et du Budget décide, d’une part, de reprendre le libellé proposé 
par le Conseil d’Etat. Elle apporte, d’autre part, les clarifications nécessaires, demandées par 
le Conseil d’Etat, dans sa lettre d’amendements parlementaires et pour le détail desquelles il 
est renvoyé aux « observations préliminaires » ci-avant. 
 
Selon le Conseil d’Etat, en ce qui concerne l’IRE, et comme l’expose cet institut dans son avis 
précité, cette disposition soulève une question relative aux cabinets d’audit, notamment quant 
à la possibilité d’assurer le contrôle du respect des obligations de la loi précitée du 12 
novembre 2004 par ces derniers. En effet, il résulte d’une analyse combinée des dispositions 
de la directive (UE) 2015/849 (principalement l’article 3, point 5, et l’article 48, paragraphe 4) 
et de celles de la loi du 23 juillet 2016 relative à la profession de l’audit (principalement l’article 
1er, point 3 et l’article 62, lettre d)), qu’un cabinet d’audit agréé par les autorités compétentes 
d’un autre État membre peut tout à fait réaliser le contrôle légal des comptes au Luxembourg, 
alors qu’il n’y exploite pas d’établissement. 
 
Le Conseil d’État note à ce sujet que l’article 30 de la loi précitée du 23 juillet 2016 relative à 
la profession d’audit soumet les cabinets d’audit, lorsqu’ils effectuent un contrôle légal des 
comptes au Luxembourg, à certaines obligations professionnelles imposées par la loi précitée 
du 12 novembre 2004, à savoir les obligations de vigilance à l’égard de la clientèle, les 
obligations d’organisation interne adéquate ainsi que les obligations de coopération avec les 
autorités. Toutefois, l’article 6 de la loi précitée du 23 juillet 2016 relative à la profession d’audit, 
qui règle la question de la reconnaissance des cabinets d’audit, dispose qu’un cabinet d’audit 
qui souhaite effectuer des contrôles légaux des comptes s’enregistre auprès de la CSSF 
conformément aux articles 12 et 14 de ladite loi. Cet article 6 précise que la CSSF procède à 
l’enregistrement du cabinet d’audit, pour autant qu’elle constate que ce dernier est enregistré 
auprès de l’autorité compétente de l’État membre d’origine. Par ailleurs, l’article 36 de cette 
même loi du 23 juillet 2016 désigne la CSSF comme assumant la responsabilité finale de la 
supervision des activités d’audit. 
 
Dans un tel contexte, le Conseil d’État estime qu’il n’est pas approprié d’imposer à l’Institut 
des réviseurs d’entreprises (IRE) une obligation de contrôle du respect par ces cabinets de la 
législation nationale en matière de lutte contre le blanchiment et contre le financement du 
terrorisme, alors même que l’article 62, lettre d), de la loi précitée du 23 juillet 2016 relative à 
la profession de l’audit impose une telle obligation à l’IRE en ce qui concerne ses seuls 
membres. Un tel contrôle est à assurer par les autorités de contrôle ou les organismes 
d’autorégulation de l’État membre dans lequel le cabinet d’audit a son établissement 
professionnel et qui peuvent, le cas échéant coopérer avec la CSSF en vertu des exigences 
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de coopération issues de la directive (UE) 2015/849 (voir considérant 58) et à travers les 
mécanismes de coopération qui découlent notamment des articles 50 et 58 de ladite directive. 
 
Dès lors, imposer le contraire contredit la loi précitée du 23 juillet 2016 et n’est en outre pas 
conforme à la directive (UE) 2015/849 dont l’article 48, point 4 (sur la surveillance), dispose 
que : « Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes de l’État membre dans 
lequel l’entité assujettie exploite des établissements surveillent le respect, par ces derniers, 
des dispositions nationales de cet État membre transposant la présente directive ».  
 
Les incohérences sus-relevées par rapport à la loi précitée du 23 juillet 2016 relative à la 
profession de l’audit portent atteinte au principe de sécurité juridique. Dès lors, et s’agissant 
d’apporter clarté et certitude à une situation juridique imposée par la directive dans l’intérêt 
des personnes concernées ainsi que d’assurer l’efficacité de celle-ci, le Conseil d’État 
recommande, sous peine d’opposition formelle, de reformuler le libellé du paragraphe 3 de la 
disposition en cause de la manière suivante :  
 
« (3) L’Institut des réviseurs d’entreprises visé par la partie 1ère, titre II, de la loi du 23 juillet 
2016 relative à la profession de l’audit veille, à l’exclusion des cabinets d’audit, au respect par 
ses membres personnes physiques et morales visées à l’article 2, paragraphe (1), point 8, de 
leurs obligations professionnelles en matière de lutte contre le blanchiment et contre le 
financement du terrorisme prévues par les articles 2-2 à 5 et les mesures prises pour leur 
exécution ». 
 
La Commission des Finances et du Budget décide de reprendre le libellé proposé par la 
Conseil d’Etat. 
 
Selon le Conseil d’Etat, cette reformulation s’applique mutatis mutandis à la disposition 
afférente concernant l’Ordre des experts-comptables (« OEC »).  
 
La Commission des Finances et du Budget décide de procéder à l’adaptation préconisée de 
la disposition afférente concernant l’Ordre des experts-comptables (« OEC ») par le biais de 
l’amendement parlementaire 2. 
 
Selon le Conseil d’Etat, très concrètement, le nouvel article 2-1, paragraphes 3 et 4, de la loi 
précitée du 12 novembre 2004 relatif respectivement à l’IRE et à l’Ordre des experts-
comptables vise à chaque fois, non les membres de ces organismes mais, les « personnes 
physiques et morales » visées à l’article 2, paragraphe 1er, points 8 et 9. Par opposition, le 
nouvel article 2-1, paragraphe 6, relatif au Conseil de l’Ordre charge ce dernier de veiller au 
respect par les avocats « qui sont membres de l’ordre » de leurs obligations professionnelles 
en matière de lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme. 
 
En ce qui concerne les avocats justement, le Conseil d’État constate que les auteurs du projet 
de loi sous avis ne reprennent pas la fonction de contrôle qui avait été octroyée au Conseil de 
l’Ordre des avocats par la loi du 10 août 1991 sur la profession d’avocat, telle que modifiée 
notamment par la loi du 27 octobre 2010 portant renforcement du cadre légal en matière de 
lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme. Or, selon que les auteurs 
du projet de loi sous avis choisissent l’une ou l’autre option indiquée par le Conseil d’État quant 
aux notions d’autorités « compétente », de « contrôle » et d’« organisme d’autorégulation », il 
ne serait pas contraire à l’article 48 de la directive (UE) 2015/849 que la fonction de contrôle 
soit exercée par un organisme d’autorégulation tel le Conseil de l’Ordre des avocats. 
 
Le Conseil d’État estime en outre qu’il serait également inapproprié qu’une autorité, autre que 
le Conseil de l’Ordre, puisse être chargée du contrôle des obligations professionnelles 
découlant pour les avocats de la loi précitée du 12 novembre 2004. Le Conseil d’État note 
d’ailleurs à cet égard que le Conseil de l’Ordre demande, dans son avis précité du 13 
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novembre 2017, à être doté de ce pouvoir de contrôle et de sanction de ses membres et 
souhaite à cet effet une modification tant de l’article 30, paragraphe 4, que de l’article 30-1 de 
la loi précitée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat. 
 
A cet égard, la Commission des Finances et du Budget note que le projet de loi maintient la 
fonction de contrôle octroyée au Conseil de l’Ordre des avocats par la loi précitée du 10 août 
1991. Le paragraphe 5 de l’article 2-1 qu’il est proposé d’insérer dans la loi modifiée du 12 
novembre 2004 précise ainsi que « [le] Conseil de l’ordre visé [par la loi précitée du 10 août 
1991] veille au respect par les avocats […] qui sont membres de l’ordre de leurs obligations 
professionnelles en matière de lutte contre le blanchiment et contre le financement du 
terrorisme  
 
Le Conseil d’État voudrait encore observer qu’il existe une divergence dans la manière dont 
les organismes d’autorégulation sont désignés à l’article 2-1 nouveau. En ce qui concerne la 
profession de l’audit, l’organisme désigné est l’Institut des réviseurs d’entreprises, organisme 
doté de la personnalité juridique par la loi du 23 juillet 2016 relative à la profession de l’audit. 
Dans le cas de la profession d’avocat, en revanche, le législateur désigne directement le 
Conseil de l’ordre, c’est-à-dire un organe de la personne morale constituée par l’Ordre des 
avocats. Dans la mesure où il résulte déjà de l’article 17 de la loi sur la profession d’avocat 
que le Conseil de l’Ordre est chargé « de veiller au respect par les membres de l’ordre de leurs 
obligations en matière de lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme », 
le paragraphe 3 pourrait être modifié pour viser, à l’instar de la solution retenue aux 
paragraphes 3 à 5 et au paragraphe 7, « les ordres des avocats institués par la loi modifiée du 
10 août 1991 sur la profession d’avocat ». 
 
La Commission des Finances et du Bugdet décide, par le biais de l’amendement 
parlementaire 2, d’assurer la cohérence dans la manière dont les organismes 
d’autorégulation sont désignés à l’article 2-1 à insérer dans la loi modifiée du 12 novembre 
2004. 
 
Dans la droite ligne de cette observation, le Conseil d’État voudrait d’ores et déjà donner à 
considérer que, si l’intention du législateur était d’attribuer aux organismes d’autorégulation 
les pouvoirs de recherche et de sanction prévus aux articles 8-2 à 8-6 nouveaux que le projet 
de loi sous avis propose d’insérer dans la loi précitée du 12 novembre 2004, il conviendrait de 
vérifier quel est, au sein de chacun des organismes, l’organe investi de ces pouvoirs et quels 
sont les recours ouverts à l’encontre de leurs décisions. Cette question sera examinée à 
l’endroit de l’article 13 du projet de loi sous avis lors de l’examen des articles 8-5 et 8-7 qu’il 
est proposé d’insérer dans la loi précitée du 12 novembre 2004. 
 
La Commission des Finances et du Budget est informée que les pouvoirs dont disposent les 
organismes d’autorégulation pour remplir les missions qui leur sont conférées sont prévus et 
régis par les lois organiques qui mettent en place ces organismes et qui règlent leur 
fonctionnement. 
 
 
Article 5 
 
L’article 5 introduit un nouvel article 2-2 au début du chapitre 2 du titre Ier de la loi de 2004. 
 
Le Conseil d’État rappelle avoir souligné, dans ses observations préliminaires, les options à 
prendre par les auteurs du projet de loi sous examen quant aux notions d’« autorités 
compétentes », d’ « autorités de contrôle » et d’« organismes d’autorégulation ». Selon lui, il 
s’impose en conséquence d’indiquer très précisément les « autorités » susceptibles de décider 
que « certaines évaluations des risques individuelles et documentées ne sont pas obligatoires 
si les risques propres au secteur sont bien précisés et compris ». 
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Au vu de ses réflexions exprimées au niveau des observations préliminaires ci-avant, la 
Commission des Finances et du Budget estime indispensable et correct que les termes 
« autorités de contrôle » et « organismes d’autorégulation » figurent au paragraphe 2 de 
l’article 2-2 de la loi du 12 novembre 2004. 
 
D’un autre côté, le Conseil d’État se demande s’il ne serait pas utile de préciser, dans le cadre 
de telles évaluations, d’une part, si les décisions seront prises de manière spontanée par les 
autorités de contrôle et les organismes d’autorégulation et sur la demande des professionnels 
en cause et, d’autre part, quelles procédures seront applicables en la matière, comme par 
exemple une publication sur le site de l’autorité de contrôle/de l’organisme d’autorégulation ou 
encore une demande d’exemption expresse à adresser par le professionnel. En clair, il y a lieu 
de préciser tant la nature juridique de ces décisions que les modalités de leur mise en œuvre. 
 
La Commission des Finances et du Budget choisit de s’en tenir à cet égard à une transposition 
fidèle des dispositions de la directive (UE) 2015/849, à la lumière du libellé du point 8 de la 
note interprétative de la recommandation n° 1 du GAFI. 
 
Article 6 
 
L’article 6 du projet de loi apporte aux paragraphes 1 à 5 de l’article 3 de la loi de 2004 les 
modifications nécessaires pour assurer la transposition des dispositions de la directive (UE) 
2015/849 relatives aux obligations de vigilance à l’égard de la clientèle. 
 
Le point 3 propose d’insérer à l’article 3 de la loi précitée du 12 novembre 2004 un nouveau 
paragraphe 2bis, qui prévoit dans son dernier alinéa le principe que les professionnels soumis 
au respect de la loi ne peuvent pas se fonder exclusivement « sur des registres centraux tels 
que ceux visés à l’article 30, paragraphe (3) et à l’article 31, paragraphe (4), de la directive 
(UE) 2015/849 » pour remplir leurs obligations de vigilance à l'égard de la clientèle mais 
appliquer une approche fondée sur les risques. 
 
Le Conseil d’Etat constate que cette disposition soulève une difficulté, alors que les registres 
auxquels les auteurs font référence n’ont pas encore été institués. Les professionnels 
concernés ne pourront donc, en tout état de cause, se fonder que sur leurs propres 
investigations tant que les registres visés existeront. 
 
Dans un souci de lisibilité de la loi, il conviendra d’insérer dans la législation qui mettra en 
œuvre l’article 30, paragraphe 3, et à l’article 31, paragraphe 4, de la directive (UE) 2015/849 
une disposition modificatrice du paragraphe 2bis de l’article 3 de la loi précitée du 12 novembre 
2004 qui substituera aux renvois à la directive des renvois à la loi nationale de transposition. 
 
La Commission des Finances et du Budget estime toutefois que le renvoi à la directive, qui 
confère à l’interdiction prévue par le paragraphe 2bis une « dimension européenne », doit être 
maintenu. En effet, la Commission des Finances et du Budget constate que les registres mis 
en place dans d’autres Etats membres conformément aux exigences des articles 30, 
paragraphe 3 et 31, paragraphe 4, de la directive (UE) 2015/849 sont susceptibles de contenir 
des informations pertinentes pour les professionnels luxembourgeois. Il est dès lors 
nécessaire, pour assurer une transposition correcte de la directive, que l’interdiction prévue 
par le paragraphe 2bis s’applique également aux informations contenues dans ces registres 
mis en place par d’autres Etats membres. 
 
Les membres de la Commission des Finances et du Budget considèrent par ailleurs qu’à des 
fins de sécurité juridique, il appartiendra aux autorités de contrôle et aux organismes 
d’autorégulation de fournir des précisions, par les moyens appropriés, quant aux mesures de 
vigilance à l’égard de la clientèle supplémentaires devant être appliquées par les 
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professionnels qui s’appuient sur les registres centraux et de préciser notamment si la 
consultation des registres centraux peut éventuellement remplacer certains moyens 
d’investigation utilisés avant leur existence. 
 
 
Le Conseil d’État rappelle ensuite que les auteurs devront veiller à la cohérence 
terminologique du texte en projet. Le quatrième alinéa du paragraphe 2bis comporte en effet 
une référence aux « autorités compétentes », alors qu’à d’autres endroits du projet, les auteurs 
consacrent l’expression « autorité de contrôle ». 
 
Afin d’assurer la cohérence terminologique, la Commission des Finances et du Budget décide 
de remplacer le terme « autorités compétentes » par « autorités de contrôle » au quatrième 
alinéa du paragraphe 2bis par le biais de l’amendement parlementaire 3.  
 
Le point 5 vise à transposer l’article 13, paragraphe 6, de la directive 2015/849, tandis que le 
point 6 vise à supprimer le deuxième alinéa du paragraphe 3 de l’article 3 de la loi précitée du 
12 novembre 2004. 
 
Le point 5 insère un paragraphe 2quater libellé comme suit : 
« (2quater) Dans le cas de bénéficiaires de fiducies, de trusts ou de constructions juridiques 
similaires qui sont désignées par des caractéristiques ou une catégorie particulières, les 
professionnels recueillent suffisamment d’informations sur le bénéficiaire pour se donner 
l’assurance d’être à même de pouvoir identifier le bénéficiaire au moment du versement des 
prestations ou au moment où le bénéficiaire exerce ses droits acquis ». 
 
À la lecture de l’article 13, paragraphe 6, de la directive (UE) 2015/849, le Conseil d’État note 
que le verbe « désigner » se rapporte non aux « constructions juridiques similaires », mais 
plutôt aux « bénéficiaires » de ces constructions ou de fiducies ou trusts. Il recommande dès 
lors, de remplacer dans le texte du point sous examen « désignées » par « désignés » afin 
d’assurer une transposition correcte de la directive. 
 
La Commission des Finances et du Budget procède à la rectification grammaticale préconisée. 
 
Les lettres a) à d) du point 7 de l’article 6 du projet de loi apportent à l’article 3, paragraphe 4, 
de la loi de 2004 les adaptations nécessaires pour assurer la transposition de l’article 14, 
paragraphes 1 à 4 de la directive (UE) 2015/849.  
 
Au point c) du point 7, il est proposé de désigner « la cellule de renseignement financier du 
parquet » comme autorité chargée de recevoir les déclarations d’opérations suspectes en lieu 
et place du procureur d’État. Dès lors que cette attribution de compétence découle déjà de 
l’article 13bis de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire, il s’agit d’une 
disposition superfétatoire. 
 
Le Conseil d’État insiste cependant pour que les mots « du parquet » soient supprimés et 
remplacés par les termes « instituée par l’article 13bis de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur 
l’organisation judiciaire (ci-après « la cellule de renseignement financier ») ». 
 
Si le Conseil d’État est suivi, il serait opportun d’adapter l’article 5 de la loi précitée du 12 
novembre 2004 et d’y remplacer les mots « la cellule de renseignement financier du parquet 
auprès du Tribunal d’arrondissement de Luxembourg (ci-après « la cellule de renseignement 
financier ») » simplement par « la cellule de renseignement financier ». 
 
La Commission des Finances et du Budget décide de procéder à la modification préconisée 
par le Conseil d’Etat au point 7. Par le biais de l’amendement parlementaire 4, un nouvel 
article 12 est inséré dans le projet de loi. Le point 1 de cet article 12 nouveau donne suite à la 
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recommandation du Conseil d’Etat d’adapter le renvoi à la cellule de renseignement financier 
qui est effectué au paragraphe 1er de l’article 5 de la loi modifiée du 12 novembre 2004. 
 
Le point 8 de l’article 6 du projet de loi vise à aligner le premier alinéa du paragraphe 5 de 
l’article 3 de la loi de 2004 sur le point 13 de la note interprétative de la recommandation 10 
du GAFI. 
 
Le Conseil d’Etat constate qu’il ressort toutefois du tableau de concordance joint au projet de 
loi sous examen que ce point vise la transposition de l’article 14, paragraphe 5, de la directive 
qui est ainsi libellé : « Les États membres exigent des entités assujetties qu’elles appliquent 
les mesures de vigilance à l’égard de la clientèle non seulement à tous leurs nouveaux clients, 
mais aussi, lorsque cela est opportun, à leurs clients existants en fonction de leur appréciation 
des risques, notamment lorsque les éléments pertinents de la situation d’un client changent ». 
 
Le Conseil d’État note que la disposition proposée ne reflète pas fidèlement le texte de la 
directive dont la transposition est envisagée. C’est en effet, notamment lorsque les éléments 
pertinents de la situation d’un client changent, que les professionnels appliquent les mesures 
de vigilance à leurs clients existants. Le Conseil d’État exige dès lors, sous peine d’opposition 
formelle, de reformuler ce point de la manière suivante :  
 
«, en tenant compte de l’existence des procédures de vigilance relatives à la clientèle 
antérieure et du moment où elles ont été mises en œuvre, notamment lorsque les éléments 
pertinents de la situation d’un client changent ». 
 
La Commission des Finances et du Budget décide de reprendre le libellé proposé par le 
Conseil d’Etat. 
 
Le Conseil d’Etat constate que le point 9 entend apporter une modification au paragraphe 6 
de l’article 3 de la loi précitée du 12 novembre 2004, afin de l’adapter aux nouvelles 
dispositions en matière de conservation des documents et informations prévues à l’article 40 
de la directive (UE) 2015/849.  
 
Le Conseil d’État note que les auteurs du projet de loi sous avis prévoient que : « Les 
professionnels sont également tenus de conserver les informations relatives aux mesures qui 
ont été prises afin d’identifier les bénéficiaires économiques au sens de l’article 1er, paragraphe 
(7), point a), sous-points i) et ii) ». La bonne coordination, entre le projet de loi sous examen 
et les lois modifiées, des termes employés, impose un usage précis des expressions telles 
qu’elles sont définies par les textes européens. Ainsi, seule la notion de « bénéficiaire effectif » 
est consacrée par la directive (UE) 2015/849 qui n’utilise pas la notion, en apparence proche, 
de « bénéficiaire économique ». Le Conseil d’État recommande par conséquent de remplacer 
dans le point sous examen l’expression « bénéficiaire économique » par celle de « bénéficiaire 
effectif ». 
 
La Commission des Finances et du Budget décide, par le biais de l’amendement 
parlementaire 3, d’effectuer le remplacement recommandé par le Conseil d’Etat afin d’assurer 
la bonne coordination des termes employés dans le texte en projet et les lois modifiées. 
 
Un membre de la Commission signale qu’il y aura lieu de vérifier s’il est indiqué de remplacer 
le terme « bénéficiaire économique » par « bénéficiaire effectif » dans un certain nombre 
d’autres textes. 
 
Article 10 
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L’article 10 du projet de loi apporte à l’article 4 de la loi de 2004 les modifications nécessaires 
pour assurer la transposition des articles de la directive (UE) 2015/849 ayant trait à 
l’organisation interne des professionnels.  
 
Le point 1 de l’article 10 assure la transposition des paragraphes 3 à 5 de l’article 8 de la 
directive, qui décrivent les politiques, contrôles et procédures que les professionnels doivent 
mettre en place afin d’atténuer et de gérer les risques de blanchiment et de financement du 
terrorisme.  
 
Le Conseil d’Etat relève que le point 1, b), alinéa 3 dispose que « [l]es professionnels 
désignent, le cas échéant, le membre du conseil d’administration qui est responsable du 
respect des obligations professionnelles en matière de lutte contre le blanchiment et contre le 
financement du terrorisme ».  
 
Le Conseil d’État observe que la version anglaise de la directive utilise l’expression « member 
of the management board » et la version allemande utilise, quant à elle, l’expression « Mitglied 
des Leitungsorgans ». L’article 46, paragraphe 4, de la directive (UE) 2015/849 tel que 
transposé par la disposition sous examen, dispose que les professionnels désignent « le cas 
échéant » le membre du conseil d’administration, ce qui laisse aux États membres une marge 
de manœuvre pour une transposition circonstanciée de cette disposition. À ce propos, l’article 
6 de l’ordonnance française n° 2016-1635 du 1er décembre 2016 renforçant le dispositif de 
lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme a modifié l’article L.561-32 
du Code monétaire et financier dont le paragraphe 4 dispose désormais que : « (…) Elles 
désignent, en tenant compte de la taille et de la nature de leur activité, une personne occupant 
une position hiérarchique élevée et possédant une connaissance suffisante de leurs 
expositions au risque de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme comme 
responsable de la mise en œuvre du dispositif de lutte contre le blanchiment des capitaux et 
le financement du terrorisme ». En Belgique, l’article 9, paragraphe 1er, de la loi belge précitée 
du 17 septembre 2017, dispose quant à lui que : « Les entités assujetties qui sont des 
personnes morales désignent, parmi les membres de leur organe légal d’administration ou, le 
cas échéant, de leur direction effective, la personne responsable, au plus haut niveau, de 
veiller à la mise en œuvre et au respect des dispositions de la présente loi et des arrêtés et 
règlements pris pour son exécution (…) ». 
 
Le Conseil d’État note que la pratique, notamment dans les établissements de crédit au 
Luxembourg, consiste à désigner non un membre du conseil d’administration, mais un 
membre du comité de direction, lequel est en prise directe avec la gestion quotidienne des 
affaires et se trouve dans un lien hiérarchique avec les instances dirigeantes de 
l’établissement. Pour des raisons d’efficacité, le Conseil d’État recommande en conséquence 
de reformuler le libellé de cette disposition de la manière suivante : 
 
« (…) Les professionnels désignent, le cas échéant, parmi les membres de leur organe de 
gestion ou de leur direction effective la personne responsable du respect (…) ». 
 
La Commission des Finances et du Budget décide de reprendre le libellé proposé par le 
Conseil d’Etat. 
 
Article 11 
 
L’article 11 du projet de loi introduit dans la loi de 2004 un nouvel article 4-1 qui traite des 
politiques et procédures que les professionnels qui font partie d’un groupe doivent mettre en 
place à l’échelle du groupe. Cet article assure la transposition des nouvelles exigences 
introduites par l’article 45 de la directive (UE) 2015/849. 
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Le Conseil d’État relève dans l’article 4-1, paragraphe 3, alinéa 3, en projet, qu’il y a lieu de 
supprimer le mot « les » dans la phrase : « Dans ce contexte, si les normes du pays dans 
lequel ces succursales et filiales sont situées sont moins strictes que les celles prévues au 
Luxembourg, les règles de protection des données applicables au Luxembourg en matière de 
lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme doivent être respectées ». 
 
La Commission des Finances et du Budget décide de procéder à cette rectification. 
 
Article 12 nouveau : 
 
Par le biais de l’amendement parlementaire 4, un nouvel article 12, libellé comme suit, est 
inséré dans la loi en projet et les articles 12 à 37 anciens de la loi en projet sont renumérotés 
en conséquence et deviennent les articles 13 à 38 : 
 
« Art. 12. L’article 5 de la même loi est modifié comme suit : 

1. Au paragraphe 1er, alinéa 2, point a), les mots « du parquet auprès du Tribunal 
d’arrondissement de Luxembourg (ci-après dénommé « la cellule de renseignement 
financier ») » sont supprimés. 

2. Le paragraphe 4 est modifié comme suit : 
a) A l’alinéa 2, les mots « conformément au présent article et à l’article 7 » sont 

insérés après les mots « visées aux paragraphes ci-dessus », les mots « ou par 
un secret professionnel » sont remplacés par les mots « , par un secret 
professionnel ou par une disposition législative, réglementaire ou 
administrative »  et les mots « , même dans une situation où ils n’avaient pas une 
connaissance précise de l’infraction sous-jacente et ce, indépendamment du fait 
qu’une activité illicite s’est effectivement produite » sont insérés après ceux de 
« d’aucune sorte ». 

b) Il est ajouté un nouvel alinéa 3 libellé comme suit : 
« Les personnes, y compris les employés et les représentants du professionnel 

qui signalent, en interne ou à la cellule de renseignement financier, un soupçon de 
blanchiment ou de financement du terrorisme sont protégés de toute menace ou 
de tout acte hostile, et en particulier de toute mesure préjudiciable ou 
discriminatoire en matière d'emploi. ». 

3. Au paragraphe 5, alinéa 2, le mot « compétentes » est remplacé par les mots « de 
contrôle ». » 

 
Le point 1 du nouvel article 12 de la loi en projet vise, conformément à la recommandation du 
Conseil d’Etat, à adapter le renvoi à la cellule de renseignement financier qui est effectué au 
paragraphe 1er de l’article 5 de la loi modifiée du 12 novembre 2004. 
 
Le point 2 du nouvel article 12 de la loi en projet répond à la demande du Conseil d’Etat que 
les articles 37 et 38 de la directive (UE) 2015/849 soient transposés de manière intégrale et 
précise.  
 
Les adaptations proposées à l’alinéa 2 du paragraphe 4 de l’article 5 de la loi modifiée du 12 
novembre 2004 visent à aligner le libellé de cet alinéa sur celui de l’article 37 de la directive 
(UE) 2015/849. La notion d’« activité criminelle sous-jacente » utilisée par la directive visant 
les « infractions sous-jacentes », il est proposé de transposer cette notion en ayant recours à 
la notion d’« infractions sous-jacentes ». Il est ainsi possible d’assurer la concordance du 
libellé proposé de l’article 5, paragraphe 4, alinéa 2 avec le libellé de l’actuel article 5, 
paragraphe 1er, alinéa 2, point a), de la loi modifiée du 12 novembre 2004.  
 
Le nouvel alinéa 3 qu’il est proposé d’ajouter au paragraphe 4 de l’article 5 de la loi modifiée 
du 12 novembre 2004 reprend fidèlement le texte de l’article 38 de la directive (UE) 2015/849. 
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Son insertion répond à la demande du Conseil d’Etat d’assurer une transposition intégrale et 
précise de l’article 38 de la directive (UE) 2015/849. 
 
Le point 3 du nouvel article 12 de la loi en projet vise à assurer la cohérence terminologique 
dans le texte de la loi modifiée du 12 novembre 2004, telle qu’elle est modifiée.  
 
Article 14 (article 13 initial)  
 
Le présent article insère au titre Ier de la loi de 2004 un chapitre 3-1 qui traite de la surveillance 
du respect par les professionnels des obligations professionnelles prévues par la loi de 2004 
et des sanctions applicables en cas de non-respect de ces obligations. Le présent article 
assure ainsi la transposition des dispositions figurant à l’article 48 et à la section 4 du chapitre 
VI de la directive (UE) 2015/849. Pour des raisons de cohérence et de lisibilité, il est proposé 
de prévoir, dans la loi de 2004, un régime unique en matière de pouvoirs de surveillance et de 
sanction pour l’ensemble des autorités de contrôle. Ledit régime est basé sur les exigences 
de la directive (UE) 2015/849 et aligné sur le cadre actuel régissant l’exercice par la CSSF de 
ces pouvoirs de surveillance et de sanction. 
 
Le Conseil d’Etat constate que le nouveau chapitre 3-1 envisagé insère dans la loi précitée du 
12 novembre 2004 les articles 8-1 à 8-9. 
 
 
Ad. Art. 8-1. de la loi de 2004 
 
Le nouvel article 8-1 de la loi de 2004 traite de l’exercice des pouvoirs de surveillance par les 
autorités de contrôle et les organismes d’autorégulation. Il assure la transposition de l’article 
48, paragraphes 1er, 4, 5, 6, 7 et 8 de la directive (UE) 2015/849. 
 
Le Conseil d’État renvoie à ses observations précédentes sur les options à prendre par les 
auteurs du projet de loi sous examen quant aux notions d’« autorités compétentes », 
d’« autorités de contrôle » et d’« organismes d’autorégulation ». La disposition est à adapter 
le cas échéant. En revanche, le Conseil d’État conçoit mal que les auteurs du projet entendent 
imposer aux autorités compétentes d’un État membre une surveillance efficace des exigences 
d’une loi luxembourgeoise. Il s’impose en conséquence de se référer aux exigences de la 
seule directive (UE) 2015/849. Le Conseil d’État recommande dès lors de reformuler le libellé 
de cette disposition (paragraphe 2, alinéa 3) de la manière suivante : 
 
« […] Les autorités de contrôle coopèrent avec les autorités compétentes de l’État membre 
dans lequel se trouvent le siège social ou les établissements du professionnel afin d’assurer 
une surveillance efficace du respect des exigences des différentes législations des États 
membres transposant la directive (UE) 2015/849 ». 
 
Au vu de ses réflexions exprimées au niveau des observations préliminaires ci-avant, la 
Commission des Finances et du Budget décide de ne pas reprendre le libellé proposé par le 
Conseil d’Etat. 
 
Compte tenu de ses observations précédentes quant à la notion d’« autorités compétentes », 
le Conseil d’État recommande que la référence à l’article 8-1 en projet, d’une part, aux 
« organismes d’autorégulation » des paragraphes 4 et 6 et, d’autre part, aux « autorités 
compétentes et aux organismes d’autorégulation » du paragraphe 5, soit adaptée le cas 
échéant. 
 
Au vu de ses réflexions exprimées au niveau des observations préliminaires ci-avant, la 
Commission des Finances et du Budget décide qu’il n’y a pas lieu de procéder à une 
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adaptation des références aux « organismes d’autorégulation » et aux « autorités de 
contrôle ». 
 
Ad. Art. 8-4. de la loi de 2004 
 
L’article 8-4 de la loi de 2004 traite des sanctions administratives et des autres mesures 
administratives que les autorités de contrôle luxembourgeoises peuvent prendre en cas de 
non-respect des obligations professionnelles par les professionnels soumis à leur pouvoir de 
surveillance. Le libellé de l’article 8-4 est étroitement inspiré du libellé des articles 63 et 63-2 
de la loi de 1993 sur base desquels la CSSF prononce actuellement les sanctions et autres 
mesures administratives en cas de violation des obligations professionnelles en matière de 
lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme. Sur certains points, des 
alignements sur le libellé de l’article 4 de la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de 
marché sont proposés. Pour des raisons de cohérence, il est proposé de prévoir un régime 
unique en matière de sanctions et autres mesures administratives pour l’ensemble des 
autorités de contrôle. 
 
Le paragraphe 1er énonce les dispositions dont le non-respect peut être sanctionné et précise 
à l’égard de quelles personnes et entités les sanctions et autres mesures administratives 
peuvent être prononcées. 
 
 
Le Conseil d’État réitère ici, comme ci-avant sur l’article 4 du projet de loi sous examen, son 
exigence de précisions et de clarifications quant à la dévolution du pouvoir de sanction des 
professionnels ne relevant pas de la compétence de la CSSF. À défaut de telles clarifications, 
l’imprécision qui découle de cette disposition porte atteinte à la prévisibilité du système de 
sanctions – en l’occurrence administratives et pénales – laquelle constitue pourtant une des 
exigences fondamentales à la validité d’un tel système. 
 
Si le législateur entend conférer un tel pouvoir de sanction à certains ou à tous les organismes 
d’autorégulation, il est nécessaire de désigner, pour chacun de ces organismes, l’organe 
habilité à prononcer des sanctions. Les législations organiques des organismes 
d’autorégulation visés à l’article 2-1 ne prévoient, en effet, actuellement pas un tel pouvoir de 
sanction. L’article 30-1 de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat prévoit 
déjà la possibilité, pour un Ordre des avocats, de prononcer des sanctions à l’encontre 
d’avocats qui négligent leurs obligations en matière de lutte contre le blanchiment d’argent, 
mais la procédure prévue est du type disciplinaire et fait intervenir le Conseil disciplinaire et 
administratif des avocats. La question des recours contre les sanctions imposées par les 
organismes d’autorégulation, qui se pose également, sera examinée à l’endroit de l’article 8-7 
en projet. 
 
A ce sujet, la Commission des Finances et du Budget renvoie à ses réflexions exprimées au 
niveau des observations préliminaires ci-avant. 
 
Le Conseil d’État relève que l’article 58, paragraphe 2, alinéa 2, de la directive (UE) 2015/849 
à transposer prévoit la possibilité pour les États membres de ne pas fixer de régime de 
sanctions administratives pour les infractions qui font déjà l’objet d’une répression pénale.  
 
Le considérant 59 de la directive, servant à interpréter cette disposition, prévoit que « les États 
membres devraient veiller à ne pas enfreindre le principe ne bis in idem lorsqu’ils imposent 
des sanctions et des mesures administratives conformément à la présente directive et des 
sanctions pénales conformément à leur droit national ».  
 
Ce considérant est le reflet de l’article 50 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne, qui s’applique en l’espèce, et selon lequel « Nul ne peut être poursuivi ou puni 
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pénalement en raison d’une infraction pour laquelle il a déjà été acquitté ou condamné dans 
l’Union par un jugement pénal définitif conformément à la loi ». 
 
En l’état actuel de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, l’article 50 de 
la Charte ne s’oppose pas à ce qu’un État membre impose une combinaison de sanctions 
administratives et pénales. Ces sanctions peuvent donc prendre la forme de sanctions 
administratives, de sanctions pénales ou d’une combinaison des deux. Ce n’est que lorsque 
la sanction administrative revêt, comme en l’occurrence, un caractère pénal, au sens de 
l’article 50 de la Charte, et est devenue définitive, que ladite disposition s’oppose à ce que des 
poursuites pénales pour les mêmes faits soient diligentées contre une même personne. 
 
Le Conseil d’État doit encore relever que les auteurs du projet de loi sous avis ont omis 
d’assurer la concordance entre le dispositif du présent projet de loi et les dispositions insérées 
dans les lois modifiées du 10 août 1991 sur la profession d’avocat et du 9 décembre 1976 
relative à l’organisation du notariat par la loi du 27 octobre 2010 portant renforcement du cadre 
légal en matière de lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme (…) pour 
conférer un pouvoir de sanction aux Ordres des avocats et à la Chambre des notaires en cas 
de violation, par un ressortissant, de ses obligations en matière de lutte contre le blanchiment. 
Il convient de clarifier comment le pouvoir de sanction prévu par les deux lois prémentionnées 
s’articule avec celui qu’il est proposé de mettre en place au moyen du présent projet de loi. 
 
A ce sujet, la Commission des Finances et du Budget renvoie à ses réflexions exprimées au 
niveau des observations préliminaires ci-avant, dont il ressort qu’il a été choisi de regrouper 
dans la loi modifiée du 12 novembre 2004 les pouvoirs de surveillance et de sanction des 
seules « autorités de contrôle » et d’assurer que les pouvoirs de surveillance et de sanction 
des « organismes d’autorégulation », ainsi que les modalités selon lesquelles ces pouvoirs 
sont exercés, continuent d’être régis par les lois organiques ayant institué ces organismes. 
 
Le paragraphe 4 fixe le montant des amendes qui peuvent être prononcées en cas d’obstacle 
à l’exercice des pouvoirs de surveillance des autorités de contrôle.  
 
Par le biais de l’amendement parlementaire 5 et afin de procéder au redressement d’une 
erreur grammaticale à l’article 14 nouveau (article 13 initial), à l’endroit de l’article 8-4, 
paragraphe 4, du chapitre 3-1 inséré au titre Ier de la loi modifiée du 12 novembre 2004, le mot 
« lui » est remplacé par celui de « leur ». 
 
Ad. Art. 8-7. de la loi de 2004 
 
L’article 8-7 de la loi de 2004 prévoit, à l’instar de ce qui était prévu par l’ancien article 28 de 
la loi de 2004 à propos des décisions du directeur de l’Administration de l’enregistrement et 
des domaines ou de son délégué, que le recours contre les décisions prises par les autorités 
de surveillance prises dans le cadre du chapitre 3-1 du titre 1er de la loi de 2004 doit être 
introduit sous peine de forclusion dans le délai d’un mois à partir de la notification de la décision 
attaquée.  
 
Afin de garantir l’effectivité du recours prévu, il est indispensable, aux yeux du Conseil d’État, 
de prévoir que celui-ci a un effet suspensif. À l’instar de ce qu’il avait proposé dans son avis 
du 7 juin 2016 concernant le projet de loi relative à la profession de l’audit, le Conseil d’État 
demande donc de prévoir que l’application de la sanction ou de la mesure administrative soit 
suspendue pendant le délai de recours et pendant la durée de la procédure. 
 
Afin de préserver les droits de la défense, il est encore indiqué de soumettre le recours au 
délai de droit commun de trois mois en omettant la disposition qui prévoit un délai court de 
seulement un mois. 
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Le Conseil d’Etat propose de donner à l’article 8-7 la teneur suivante : 
 
« Un recours en pleine juridiction est ouvert devant le Tribunal administratif à l’encontre des 
décisions des autorités de contrôle prises dans le cadre du présent chapitre. L’application de 
la sanction ou de la mesure administrative est suspendue pendant le délai de recours et 
pendant la durée de la procédure. » 
 
Cette voie de recours devrait, pour le Conseil d’État, également être prévue si un pouvoir de 
sanction est conféré aux organismes d’autorégulation. Quand bien même certaines des 
professions visées disposent de juridictions ad hoc (par exemple le Conseil disciplinaire et 
administratif) il semble en effet préférable, dans un souci d’uniformisation de la jurisprudence, 
de confier le contentieux des sanctions administratives aux seules juridictions administratives.  
 
La Commission des Finances et du Budget décide de ne pas reprendre le libellé proposé par 
le Conseil d’Etat qui constituerait un changement majeur par rapport au système en vigueur à 
l’heure actuelle 
 
Un membre de la Commission soulève la question de la conformité de la présente disposition 
avec les principes retenus dans l’arrêt Berlioz. Les représentants du ministère des Finances 
en prennent note et vont analyser l’arrêt en question. 
 
Article 15 nouveau (Article 14 initial)  
 
L’article 14 initial procédait à l’adaptation des montants des sanctions pénales qui peuvent être 
prononcées lorsqu’un professionnel contrevient sciemment aux obligations professionnelles 
prévues par la loi de 2004. Cette adaptation est nécessaire compte tenu de la hausse, exigée 
par la directive (UE) 2015/849, des montants maximaux des sanctions et autres mesures 
administratives que peuvent prononcer les autorités de contrôle. Il s’agit d’assurer le maintien 
de la cohérence du cadre existant de la lutte contre le blanchiment et contre le financement 
du terrorisme tel qu’il a été mis en place en 2010 à la suite des observations formulées par le 
GAFI. 
 
Le Conseil d’État considère que les montants des amendes pénales prévues par l’article sous 
examen sont exceptionnellement lourds, au regard des taux que l’on retrouve dans le Code 
pénal, et sont comparables aux montants des amendes administratives. S’ajoute à cela que 
le projet sous examen envisage la possibilité d’appliquer cumulativement les sanctions 
administratives et les sanctions pénales. Or, la directive (UE) 2015/849 n’impose pas aux États 
membres d’appliquer à la fois les sanctions administratives et des sanctions pénales. De fait, 
l’article 58, paragraphe 2, alinéa 2, de la directive, énonce que « [l]es États membres peuvent 
décider de ne pas fixer de régime de sanctions ou de mesures administratives pour les 
infractions qui font l’objet de sanctions pénales dans leur droit national (…) ». 
  
Le Conseil d’État a déjà évoqué, dans ses observations sur l’article 13, la question de la 
prévisibilité et du cumul des sanctions qu’envisage d’imposer le projet sous examen, lequel 
n’établit par ailleurs aucun critère pertinent permettant de rendre prévisibles les cas de cumul 
de peines. 
 
Au risque d’encourir une mise en cause pour violation du principe non bis in idem, le Conseil 
d’État recommande que le système de sanctions administratives et pénales prévu par le projet 
sous examen soit revu afin d’en faire un système intégré et cohérent pouvant réprimer, selon 
le souhait de ses auteurs, un même fait sous ses différents aspects de manière prévisible et 
proportionnée. Il renvoie pour le surplus à ses observations sous l’article 13 (Ad Article 8-4) 
du projet de loi sous examen. 
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Par ailleurs, le renvoi aux « articles 3 à 7 » manque de précision, en raison du caractère vague 
de la formulation de certaines obligations, se prêtant mal à une incrimination. Le Conseil d’État 
voudrait rappeler que l’article 14 de la Constitution prévoit que « nulle peine ne peut être établie 
ni appliquée qu’en vertu de la loi ». D’après la jurisprudence de la Cour constitutionnelle, « le 
principe de la légalité de la peine entraîne la nécessité de définir les infractions en termes 
suffisamment clairs et précis pour en exclure l’arbitraire et permettre aux intéressés de 
mesurer exactement la nature et le type des agissements sanctionnables ; [et] le principe de 
la spécification de l’incrimination est, partant, le corollaire de celui de la légalité de la peine 
consacrée par l’article 14 de la Constitution ». Le Conseil d’État doit dès lors s’opposer 
formellement à l’article sous avis. 
 
Afin de donner suite à l’opposition formelle du Conseil d’Etat, la Commission des Finances et 
du Budget décide de remplacer le libellé de l’article 14 ancien, article 15 nouveau, par un 
nouveau libellé. 
 
 
Par le biais de l’amendement parlementaire 6, l’article 14 ancien, article 15 nouveau, est 
modifié comme suit : 
 
« Art. 15. Dans l’intitulé du titre I-1 de la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la 
lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme, le mot 
« compétentes » est supprimé. ». 

  
Cet amendement donne suite à l’opposition formelle du Conseil d’Etat à l’article 14 ancien de 
la loi en projet. Le libellé de l’article auquel le Conseil d’Etat s’est formellement opposé est 
supprimé et remplacé par un libellé qui donne suite à la recommandation du Conseil d’Etat 
d’adapter l’intitulé du titre I-1 de la loi modifiée du 12 novembre 2004 (voir les observations 
préliminaires ci-avant). La modification apportée au titre I-1 de la loi modifiée du 12 novembre 
2004 reflète le fait que ce titre ne traite plus de la seule coopération entre « autorités 
compétentes », ni de la seule coopération entre « autorités de contrôle », mais contient 
également un article 9-2 traitant de la coopération avec les autorités européennes de 
surveillance. 
 
Article 16 (article 15 initial)  
 
L’article 16 apporte à l’article 9-1 de la loi de 2004 les adaptations nécessaires pour assurer 
la transposition de l’article 49 de la directive (UE) 2015/849. 
 
Le Conseil d’État relève une différence entre le texte de l’article 49 de la directive et celui 
proposé par les auteurs du projet de loi sous avis dans l’article sous examen. En effet, tandis 
que l’article 49 de la directive prévoit une coopération entre « les instances responsables, les 
CRF, les autorités de surveillance et les autorités compétentes (…) », l’article sous examen 
prévoit, quant à lui, une coopération entre « les autorités de contrôle et la Cellule de 
renseignement financier ». Comme le Conseil d’État l’a fait à plusieurs reprises, il renvoie à 
cet égard les auteurs du projet de loi sous avis aux options à prendre, présentées dans ses 
observations liminaires sur les notions d’« autorité compétente », d’« autorité de contrôle » 
ainsi que les « organismes d’autorégulation ».  
 
Le Conseil d’Etat note, d’autre part, que cette disposition ne désigne nullement les « instances 
responsables » et, plus généralement, les « instances normatives compétentes en matière de 
prévention du blanchiment de capitaux et de lutte contre le financement du terrorisme » 
mentionnées par certaines dispositions de la directive. Si la CRF et/ou les autorités de contrôle 
sont implicitement entendues comme étant ces instances, le Conseil d’État recommande que 
les auteurs du projet de loi l’indiquent clairement dans le texte du présent projet de loi. 
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A ce sujet, la Commission des Finances et du Budget renvoie tout d’abord aux explications 
fournies dans sa lettre d’amendements adressée au Conseil d’Etat. 
 
En ce qui concerne la notion d’« instances normatives compétentes en matière de prévention 
du blanchiment de capitaux et de lutte contre le financement du terrorisme », la Commission 
des Finances et du Budget est informée du fait que cette notion apparaît dans la directive 
uniquement à deux reprises et toujours en relation avec des informations à prendre en compte 
par la Commission européenne dans le cadre de la désignation des pays tiers à haut risque. 
L’article 9, paragraphe 4, de la directive (UE) 2015/849 prévoit en effet que « [la] Commission 
[européenne] prend en compte, au besoin, lorsqu'elle rédige les actes délégués [adoptés pour 
recenser les pays tiers à haut risque], les évaluations et rapports établis en la matière par les 
organisations internationales et les instances normatives compétentes en matière de 
prévention du blanchiment de capitaux et de lutte contre le financement du terrorisme en ce 
qui concerne les risques présentés par des pays tiers particuliers ». Pour cette raison, il ne 
semble ni nécessaire, ni possible de définir cette notion dans le présent projet de loi.  
 
Article 17 (article 16 initial)  
 
Par le biais de l’amendement parlementaire 7, à l’endroit de l’article 9-2, alinéa 2, qui est 
ajouté au titre I-1 de la loi modifiée du 12 novembre 2004, le mot « procédure » est remplacé 
par celui de « procédures » afin de redresser une erreur grammaticale. 
 
Article 21 (article 20 initial) 
 
L‘article 21 apporte des modifications de nature non-substantielle à l’article 28 de la LSP qui 
est relatif aux obligations professionnelles en matière de lutte contre le blanchiment et contre 
le financement du terrorisme.  
 
L’article sous rubrique vise, entre autres, à mettre à jour une référence au règlement (UE) 
2015/847 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 sur les informations 
accompagnant les transferts de fonds et abrogeant le règlement (CE) n° 1781/2016 (dénommé 
ci-après « règlement (UE) 2015/847 »). 
 
Le Conseil d’État relève que le renvoi général opéré par cette disposition risque d’alourdir la 
lecture de la loi précitée du 10 novembre 2009 et, partant, d’en compliquer la compréhension. 
Il recommande dès lors de reproduire les dispositions pertinentes de la loi précitée du 12 
novembre 2004 directement dans la loi précitée du 10 novembre 2009.  
 
La Commission des Finances et du Budget décide de ne pas suivre la recommandation du 
Conseil d’Etat, parce qu’elle estime qu’une reproduction des dispositions pertinentes de la loi 
modifiée du 12 novembre 2004 dans la loi modifiée du 10 novembre 2009 aurait pour 
conséquence de rallonger considérablement le texte de ladite loi du 10 novembre 2009, avec 
des conséquences négatives en termes de lisibilité et d’intelligibilité du texte. Une telle 
reproduction alourdirait par ailleurs de manière non négligeable toute révision future des 
dispositions traitant de ces obligations professionnelles. Le renvoi général aux obligations 
professionnelles en matière de lutte contre le blanchiment et contre le financement du 
terrorisme telles que définies par le titre Ier de la loi modifiée du 12 novembre 2004 est 
également conforme à l’approche qu’il est proposé de suivre dans les autres lois sectorielles. 
 
Article 23 (article 22 initial) 
 
Ad Article 58-5 
 
Le nouvel article 58-5 de la LSP met en œuvre l’article 17, paragraphe 4, du règlement (UE) 
2015/847 et traite des pouvoirs de surveillance et d’enquête de la CSSF aux fins d’application 
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dudit règlement. Etant donné que l’article 17, paragraphe 4, du règlement (UE) 2015/847 
renvoie expressément à l’article 58, paragraphe 4, de la directive (UE) 2015/849, la liste des 
pouvoirs de surveillance et d’enquête dont disposera la CSSF pour mener à bien ses missions 
est alignée sur celle prévue à l’article 8-2, paragraphes 1er à 3, de la loi de 2004. 
 
Par le biais de l’amendement parlementaire 8, la Commission des Finances et du Budget 
décide, à l’endroit de l’article 58-5 du chapitre 6 qui est inséré au titre II de la loi modifiée du 
10 novembre 2009 relative aux services de paiement : 
- d’insérer le numéro de paragraphe « (1) » au début du libellé du paragraphe 1er  (adaptation 

d’ordre légistique), et  
- de remplacer le renvoi au « paragraphe 1er, point 7 » figurant aux paragraphes 2 et 3 par un 

renvoi au « paragraphe 1er, point 5 » afin de redresser aux paragraphes 2 et 3 dudit article, 
une erreur dans les références. Le pouvoir de la CSSF de prononcer une injonction auquel 
il est renvoyé aux paragraphes 2 et 3 de l’article 58-5 est en effet prévu par le point 5 du 
paragraphe 1er de l’article 58-5 et non par le point 7 dudit paragraphe. 

 
Ad Article 58-10 
 
Le nouvel article 58-10 met en œuvre l’article 21 du règlement (UE) 2015/847 qui traite du 
signalement aux autorités compétentes des violations en matière d’informations 
accompagnant les transferts de fonds. Conformément à l’article 21, paragraphe 1er, alinéa 1er, 
du règlement (UE) 2015/847, l’article 58-10 est aligné sur le nouvel article 8-3 de la loi de 2004 
qui transpose l'article 61, paragraphe 2, de la directive (UE) 2015/849. 
 
Le Conseil d’Etat n’a pas d’observation quant à cet article. 
 
Par le biais de l’amendement parlementaire 8, la Commission des Finances et du Budget 
décide, afin de redresser une erreur grammaticale, de remplacer le mot « celui-ci » par le mot 
« celle-ci » à l’endroit de l’article 58-10, paragraphe 2, point 2, du chapitre 6 qui est inséré au 
titre II de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement. 
 
Article 24 (article 23 initial) 
 
L’article 24 modifie l’article 109, paragraphe 2, 9ème tiret, de la LSP. Il est proposé, pour des 
raisons de cohérence, d’aligner la rédaction de cet article sur la nouvelle rédaction proposée 
pour l’article 28 de la LSP. 
 
Selon le Conseil d’Etat, il est indiqué d’écrire « neuvième tiret ». 
 
La Commission des Finances et du Budget décide de procéder à cette modification. 
 
Article 28 (article 27 initial) 
 
Quant à l’article 28 (article 27 initial), le Conseil d’Etat constate qu’il entend compléter la loi 
modifiée du 4 décembre 1990 portant organisation du service des huissiers de justice, par une 
disposition conférant au Conseil de la Chambre des huissiers un pouvoir réglementaire en 
matière de règles professionnelles relatives aux obligations découlant de la législation sur la 
lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme. Il s’agit notamment de 
permettre le contrôle sur place auprès des huissiers de justice. L’article sous avis entend ainsi 
tenir compte de l’inclusion des huissiers de justice dans la liste des professionnels telle que 
prévue à l’article 4 de la loi en projet, insérant un article 2-1 dans la loi précitée du 12 novembre 
2004. Le régime s’alignerait ainsi notamment sur celui applicable à la Chambre des notaires. 
Le Conseil d’État peut marquer son accord avec l’article sous avis. 
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Selon le Conseil d’Etat, il y a lieu de faire précéder le libellé de la disposition à insérer des 
termes « Art. 46-1. ». 

La Commission des Finances et du Budget décide de suivre cette recommandation. 
 
Article 29 (article 28 initial) 
 
Selon le Conseil d’Etat, il y a lieu d’ajouter un point après le chiffre 28. 

La Commission des Finances et du Budget rajoute le point en question.  
 
Article 34 (article 33 initial) 
 
Selon le Conseil d’Etat, l’intitulé complet ou, le cas échéant, abrégé de l’acte à modifier doit 
obligatoirement être mentionné au dispositif à la première modification qu’il s’agit d’apporter à 
cet acte, même s’il a déjà été cité dans l’intitulé ou auparavant dans le dispositif. Les 
modifications subséquentes que le dispositif apporte à cet acte se limiteront à indiquer « de la 
même loi », en lieu et place de la citation de l’intitulé. Partant, il y a lieu de rappeler à l’article 
sous examen l’intitulé cité à l’intitulé du chapitre 9. 
 
La Commission des Finances et du Budget décide de suivre la recommandation du Conseil 
d’Etat. Par le biais de l’amendement parlementaire 9, les mots « de la même loi » sont 
remplacés par les mots « de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 
assurances ». 
 
Article 38 (article 37 initial) 
 
L‘article 38 apporte des modifications de nature non substantielle à l’article 30 de la loi du 23 
juillet 2016 relative à la profession de l’audit (dénommée ci-après « loi de 2016 ») qui traite 
des obligations professionnelles en matière de lutte contre le blanchiment et contre le 
financement du terrorisme prévues par la loi de 2004 à respecter par les réviseurs d’entreprise, 
les réviseurs d’entreprise agréés, les cabinets de révision, les cabinets de révision agréés et, 
lorsqu’ils effectuent un contrôle légal des comptes au Luxembourg, par les cabinets d’audit. Il 
est proposé, pour des raisons de cohérence, d’aligner la rédaction de cet article sur la nouvelle 
rédaction proposée pour l’article 28 de la LSP et l’article 39 de la loi du 5 avril 1993. 
 
Le Conseil d’État renvoie, en ce qui concerne la profession d’audit et les « cabinets d’audit », 
à ses observations ci-dessus quant à l’évolution survenue dans cette profession ainsi qu’à 
l’inadéquation – du fait de l’adéquation du « home country control » – qui résulte de l’inclusion 
des cabinets d’audit dans le champ d’application de la loi précitée du 12 novembre 2004. Le 
Conseil d’État recommande en conséquence de reformuler cette disposition pour tenir compte 
de ces éléments. 
 
La Commission des Finances et du Budget ne juge pas opportun de restreindre le champ 
d’application actuel de la loi modifiée du 12 novembre 2004 et décide de ne pas suivre cette 
recommandation. 
 
Article 39 nouveau 
 
Par le biais de l’amendement parlementaire 10, un nouvel article 39, libellé comme suit, est 
inséré dans la loi en projet : 
 
« Art. 39. A l’article 49 de la même loi, les mots « l’article 4, paragraphe 4, alinéa 1er » sont 
remplacés par les mots « l’article 4, paragraphe 2, alinéa 1er ». ». 
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Cet amendement redresse une imprécision dans une référence à l’article 49 de la loi du 23 
juillet 2016 relative à la profession de l’audit. La limite à laquelle il est fait référence à l’article 
49 de la loi du 23 juillet 2016 relative à la profession de l’audit figure en effet à l’article 4, 
paragraphe 2, alinéa 1er, du règlement (UE) n° 537/2014 du Parlement européen et du Conseil 
du 16 avril 2014 relatif aux exigences spécifiques applicables au contrôle légal des comptes 
des entités d'intérêt public et abrogeant la décision 2005/909/CE de la Commission et non à 
l’article 4, paragraphe 4, alinéa 1er. 
 
Annexes I à IV 
 
Le Conseil d’État constate que l’annexe I comporte un intitulé. Selon le Conseil d’Etat, il n’est 
pas obligatoire de munir les annexes d’un intitulé. Cependant, s’il y est recouru, chaque 
annexe doit être munie d’un intitulé propre. 
 
La Commission des Finances et du Budget décide, par le biais de l’amendement 
parlementaire 11, de tenir compte de l’observation du Conseil d’Etat. Afin d’assurer la 
cohérence de l’approche suivie pour l’annexe I avec l’approche suivie pour les annexes II à 
IV, l’intitulé de l’annexe I est supprimé et les informations contenues dans cet intitulé sont 
reprises dans un nouveau chapeau précédant la liste figurant à l’annexe I. 
 
 
Echange de vues : 
 
- L’alinéa 3 du paragraphe 2bis inséré à l’article 3 de la loi modifiée du 12 novembre 2004 

prévoit que « les professionnels ne s’appuient pas exclusivement sur des registres centraux 
… pour remplir leurs obligations de vigilance… ».  
 
Il est précisé que cette disposition provient de la directive à transposer. Il s’agit ainsi de 
maintenir le recours aux moyens d’investigation utilisés aujourd’hui déjà en l’absence de 
registres centraux. Les membres de la Commission des Finances et du Budget considèrent 
par ailleurs qu’à des fins de sécurité juridique, il appartiendra aux autorités de contrôle et 
aux organismes d’autorégulation de fournir des précisions, par les moyens appropriés, 
quant aux mesures de vigilance à l’égard de la clientèle supplémentaires devant être 
appliquées par les professionnels qui s’appuient sur les registres centraux et de préciser 
notamment si la consultation des registres centraux peut éventuellement remplacer certains 
moyens d’investigation utilisés avant leur existence. 

 
 
Les 11 propositions d’amendements sont adoptées à l’unanimité.  

 
Vu l’urgence de l’entrée en vigueur du présent projet de loi au cours de la première moitié du 
mois de février 2018 en raison de la procédure d’infraction entamée par la Commission 
européenne à l’égard du Luxembourg, la Commission décide de demander au Conseil d’Etat 
de considérer, si possible, ces amendements au cours de sa séance du 16 janvier 2018. 
 
 
4.  

  
Divers 

Sur proposition d’un membre du groupe parlementaire CSV de préparer un avis motivé ou 
politique au sujet du document européen COM(2017)536, la Commission décide, après avoir 
constaté que la Suède a émis un avis motivé et l’Irlande un avis politique et après un bref 
échange de vues, de rédiger un avis politique à ce sujet. Cet avis politique devra être prêt 
début février 2018 pour être adopté en séance plénière au cours de la première semaine de 
février. 
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Luxembourg, le 26 janvier 2018 

 
 
 
 

 
Le Secrétaire-Administrateur, 
Caroline Guezennec 

Le Président de la Commission des Finances et du 
Budget, 

Eugène Berger 
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Session ordinaire 2016-2017 

 
CC/pk  P.V. FI 03 

 
 

Commission des Finances et du Budget 
 

 

Procès-verbal de la réunion du 18 octobre 2016 
 

Ordre du jour : 
 

1. 7025 Projet de loi portant: 
1. transposition de la directive 2014/17/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de crédit aux consommateurs relatifs 
aux biens immobiliers à usage résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE 
et 2013/36/UE et le règlement (UE) n°1093/2010; et 
2. modification du Code de la consommation 
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation du projet de loi 
 

2. 7024 Projet de loi 
portant mise en oeuvre du règlement (UE) 2015/751 du Parlement européen et 
du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions d'interchange pour les 
opérations de paiement liées à une carte, et portant modification: 
1. de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier; 
2. de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d'une commission 
de surveillance du secteur financier; 
3. de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière; 
4. de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations de transparence 
des émetteurs; 
5. de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de 
placement collectif; 
6. de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds 
d'investissement alternatifs; 
et 
7. de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des 
établissements de crédit et de certaines entreprises d'investissement 
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation du projet de loi 
 

3. 7006 Projet de loi portant attribution de compétences fiscales spécifiques entre le 
Grand-Duché de Luxembourg et les États-Unis d'Amérique 
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation du projet de loi 
 

4.  7050 
Projet de loi concernant le budget des recettes et des dépenses de l'État pour 
l'exercice 2017 
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- Echange de vues avec des représentants de l'Administration des 
Contributions directes 
 

5.  Divers 
 

* 
 

Présents : 

 

M. André Bauler, M. Eugène Berger, M. Mars Di Bartolomeo remplaçant M. 
Alex Bodry, Mme Joëlle Elvinger, M. Franz Fayot, M. Gast Gibéryen, M. 
Claude Haagen, M. Henri Kox, Mme Viviane Loschetter, M. Laurent Mosar, M. 
Gilles Roth, M. Marc Spautz, M. Claude Wiseler, M. Michel Wolter 
 
M. Pierre Gramegna, Ministre des Finances 
 
M. Pierre Frisch, Mme Béatrice Gilson, Mme Katarina Köszeghy, M. Andy 
Pepin, M. Vincent Thurmes, du Ministère des Finances 
 
M. Raymond Bausch, Inspection générale des Finances (IGF) 
 
Mme Isabelle Goubin, Ministère des Finances, Directeur du Trésor 
 
M. Guy Heintz, Directeur de l'Administration des Contributions directes (ACD) 
 
Mme Elisabeth Modert, M. Luc Schmit, de l’Administration des Contributions 
directes 
 
Mme Carole Closener, de l’Administration parlementaire 

 
Excusés : M. Alex Bodry, M. Roy Reding 

 
* 
 

Présidence : M. Eugène Berger, Président de la Commission 

 
* 

 

1. 7025 Projet de loi portant: 

1. transposition de la directive 2014/17/UE du Parlement européen et du 

Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de crédit aux consommateurs 

relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel et modifiant les 

directives 2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) n°1093/2010; et 

2. modification du Code de la consommation 
 
 
Désignation d'un rapporteur 
 
M. Eugène Berger est désigné rapporteur.  
 
Présentation du projet de loi 
 
Le projet de loi sous rubrique, (pour les détails duquel il est renvoyé au document 
parlementaire 7025), a pour objet de transposer en droit national la directive 2014/17/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de crédit aux 
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consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel et modifiant les directives 
2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) n°1093/2010 (ci-après la « Directive 
2014/17/UE »).  
 
La Directive 2014/17/UE vise à créer un marché européen du crédit hypothécaire avec un 
niveau élevé de protection des consommateurs par l'instauration d'un cadre légal harmonisé 
à l'échelle de l'Union européenne.Elle s’applique aux crédits aux consommateurs relatifs à 
des biens immobiliers à usage résidentiel garantis ou non par une hypothèque.  
 
Le projet de loi comporte principalement des obligations d’information du consommateur, 
des règles pour la conduite des affaires et les compétences du personnel, une obligation 
d’évaluation de la solvabilité du consommateur, des dispositions sur le remboursement 
anticipé, des dispositions sur les prêts immobiliers en devises étrangères, des dispositions 
sur les pratiques de ventes liées, certains principes de haut niveau (notamment sur 
l’éducation financière, l’évaluation foncière et les retards de paiement et saisies) et un 
passeport européen pour les intermédiaires de crédit immobilier qui remplissent les 
conditions d’admission dans l’État membre d’origine. 
 
 
Echange de vues 
 
De l’échange de vues subséquent, il y a lieu de retenir les éléments suivants : 
 

 L’article L. 226-20 transpose l’article 25 de la Directive 2014/17/UE relatif au 
remboursement anticipé des contrats de crédit immobilier par le consommateur et 
consacre le principe général du droit de remboursement anticipé partiel ou entier du 
crédit immobilier pour le consommateur avec une réduction du coût total du crédit 
équivalant au montant correspondant aux intérêts et frais dus sur le montant 
remboursé pour la durée résiduelle du contrat. En contrepartie du droit au 
remboursement anticipé, tout prêteur a droit à une indemnité équitable et 
objectivement justifiée pour les coûts éventuels directement liés au remboursement 
anticipé du crédit. Cette disposition vaut tant pour les contrats à taux variable que 
pour les contrats à taux fixe. L’indemnité précitée est plafonnée à six mois d'intérêts 
sur le capital remboursé lors de chaque remboursement anticipé, dans la limite d'un 
montant cumulé des remboursements effectués de 450.000 euros et sous condition 
que le crédit immobilier ait été contracté en vue de l'acquisition d'un logement qui a 
servi à l'habitation effective et principale du consommateur pendant une période 
ininterrompue de deux ans. 

 

 L’article L. 226-12 transpose l’article 18 de la Directive 2014/17/UE. Selon ces 
dispositions, tout prêteur doit évaluer la solvabilité du consommateur de façon 
rigoureuse avant la conclusion du contrat de crédit immobilier. Cette évaluation prend 
en compte les facteurs pertinents, impactant la probabilité que le consommateur 
remplisse ses obligations aux termes du contrat de crédit immobilier. Le prêteur 
accorde uniquement le crédit au consommateur si le résultat de l’évaluation de 
solvabilité est positif, mais sans qu’il n’y soit obligé. En effet, le prêteur est libre en 
vertu du principe de la liberté contractuelle de refuser d’accorder le crédit pour des 
motifs discrétionnaires. Toutefois, en cas d’évaluation de solvabilité négative, le 
prêteur ne peut pas accorder le crédit immobilier.  

 
 Au Luxembourg, contrairement à un certain nombre de pays de la zone euro, il 

n’existe pas de bases de données relatives aux crédits (« credit registers »). Dans ce 
contexte est évoqué le projet de la banque centrale européenne, AnaCredit, qui vise 
à créer une base de données statistiques européennes sur les crédits accordés par 
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les établissements financiers des pays de la zone euro et/ou qui ont rejoint le 
Mécanisme de surveillance unique (MSU). Cependant, seuls les crédits à des 
personnes morales sont soumis à déclaration. On peut se poser la question de savoir 
s’il serait opportun d’étendre le projet AnaCredit aux types de crédits visés par le 
présent projet de loi.  
 

 La loi en projet établit le cadre légal pour une nouvelle catégorie de professionnels 
qui sont actifs dans le secteur du crédit immobilier, à savoir les intermédiaires de 
crédit immobilier, et en définit les conditions d’agrément et d’exercice. L’introduction 
du statut d’intermédiaire de crédit immobilier en droit luxembourgeois est une des 
innovations du projet de loi, dans la mesure où ces professionnels n’ont, à ce jour, 
pas encore opérés au Luxembourg. Il n’est, en effet, pas dans les usages des 
consommateurs luxembourgeois d’avoir recours à un intermédiaire pour un crédit 
immobilier alors que ceux-ci contactent directement leur banquier de confiance. Le 
projet de loi soumet les intermédiaires de crédit immobilier à un régime d’agrément 
qui s’inspire de celui des professionnels du secteur financier (« PSF »). En vue de 
l’obtention de l’agrément, l’intermédiaire de crédit immobilier doit à la fois justifier de 
son honorabilité professionnelle et disposer de connaissances et de compétences 
suffisantes dans le domaine des contrats de crédit immobilier. 

 
 La Directive 2014/17/UE devait être transposée pour le 21 mars 2016. L’article L. 

226-45 prévoit, dans un souci de sécurité juridique, que les dispositions du projet de 
loi ne s’appliquent pas aux contrats en cours au 21 mars 2016. 

 
 

2. 7024 Projet de loi 

portant mise en oeuvre du règlement (UE) 2015/751 du Parlement 

européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions 

d'interchange pour les opérations de paiement liées à une carte, et 

portant modification: 

1. de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier; 

2. de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d'une 

commission de surveillance du secteur financier; 

3. de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière; 

4. de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations de 

transparence des émetteurs; 

5. de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de 

placement collectif; 

6. de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds 

d'investissement alternatifs; 

et 

7. de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des 

établissements de crédit et de certaines entreprises d'investissement 
 
 
Désignation d'un rapporteur 
 
M. André Bauler est désigné rapporteur.  
 
Présentation du projet de loi 
 
Le projet de loi sous rubrique, (pour les détails duquel il est renvoyé au document 
parlementaire 7024), poursuit un double objectif :  
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 D'une part, il met en œuvre certaines dispositions du règlement (UE) 2015/751 du 
Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions 
d'interchange pour les opérations de paiement liées à une carte (ci-après, le 
« règlement (UE) 2015/751 »), et  

 D'autre part, il procède à des ajustements dans plusieurs lois relatives au secteur 
financier. 
 

Le règlement (UE) 2015/751 établit des exigences techniques et commerciales uniformes 
pour les opérations de paiement liées à une carte au sein de l'Union européenne, 
notamment en plafonnant les commissions d'interchange qui peuvent être exigées par les 
prestataires de services de paiement à l'occasion d'une opération de paiement liée à une 
carte. Le projet de loi comporte des mesures d'application du règlement (UE) 2015/751 qui 
visent à assurer le respect dudit règlement, notamment par la désignation de la CSSF en 
tant qu'autorité compétente au Luxembourg qui sera investie des pouvoirs d'enquête et 
d'exécution nécessaires à l'exercice de ses fonctions.  
 
En second lieu, il est procédé à la mise en œuvre d'une discrétion nationale figurant à 
l'article 3, paragraphe 2, lettre a) du règlement (UE) 2015/751. Cette discrétion nationale 
offre la possibilité aux États membres d'introduire un plafond inférieur en pourcentage au 
plafond par défaut de 0,2% prévu par le règlement (UE) 2015/751 pour les commissions 
d'interchange appliquées aux opérations de paiement nationales liées à une carte de débit. 
Le projet de loi prévoit ainsi de plafonner le montant de la commission d'interchange pour les 
opérations de paiement liées à une carte de débit et qui sont effectuées au niveau national à 
0,12% de la valeur de l'opération. Il s'agit d'assurer que le niveau des commissions 
d'interchange se rapproche, pour ce que l'on peut considérer être une opération moyenne, 
du niveau de la commission d'interchange appliqué antérieurement au règlement (UE) 
2015/751. 
 
Le présent projet de loi a également pour objet de procéder à une série d'ajustements et de 
clarifications dans diverses lois relatives au secteur financier, telles que la loi modifiée du 5 
avril 1993 relative au secteur financier, la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 
d'une commission de surveillance du secteur financier, la loi modifiée du 5 août 2005 sur les 
contrats de garantie financière, la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations de 
transparence des émetteurs, la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les 
organismes de placement collectif, la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux 
gestionnaires de fonds d'investissement alternatifs et la loi modifiée du 18 décembre 2015 
relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d'investissement. Ces ajustements visent à clarifier certaines dispositions des lois 
susmentionnées, voire à y corriger des erreurs matérielles. En particulier, le projet de loi 
modifie l'article 41 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier concernant 
le secret professionnel afin de faciliter l'externalisation de services. Ensuite, le projet de loi 
opère une clarification du régime de la banque dépositaire applicable aux OPC de la Partie II 
suite à l’adoption de la loi du 10 mai 2016 portant transposition de la directive 2014/91/UE 
(UCITS V). Finalement, le projet de loi clarifie la couverture des dépôts des clients-
épargnants des fonds communs d’épargne par le système de garantie des dépôts 
luxembourgeois. 
 
 
Echange de vues 
 
De l’échange de vues subséquent, il y lieu de retenir les éléments suivants : 
 

 Le projet de loi vise à concilier au mieux les intérêts des acteurs de la place 
financière. Ces derniers ont été consultés en amont de la rédaction du projet de loi 

7024 - Dossier consolidé : 344



 6 / 10 

de sorte qu’il ne semble pas nécessaire de demander des avis supplémentaires aux 
parties concernées.  
 

 Il est difficile à ce stade d’évaluer l’impact des dispositions concernant 
l’ « outsourcing » sur l’emploi. D’un côté, l’externalisation de services vers l’étranger 
pourrait avoir des répercussions négatives sur l’emploi. D’un autre côté, il convient de 
maintenir l’attrait de la place financière du Luxembourg  à l’ère de la digitalisation et 
d’attirer au Luxembourg de jeunes entreprises (start-ups) innovatrices du secteur 
Fintech. Les fréquents contacts avec le monde bancaire au Luxembourg et à 
l’étranger montrent en effet qu’en l’absence d’un assouplissement du cadre légal 
luxembourgeois pour faciliter l’outsourcing, certains groupes pourraient être amenés 
à quitter le Luxembourg.  

 
 

3. 7006 Projet de loi portant attribution de compétences fiscales spécifiques entre 

le Grand-Duché de Luxembourg et les États-Unis d'Amérique 
 
Désignation d'un rapporteur 
 
Mme Joëlle Elvinger est désigné rapporteur.  
 
Présentation du projet de loi 
 
Le projet de loi (pour les détails duquel il est renvoyé au document parlementaire 7006)a 
pour objet de donner suite au constat fait par le Ministère des Finances du Grand-Duché de 
Luxembourg et le Département du Trésor des États-Unis d’Amérique quant à l’existence de 
certains abus en relation avec des sociétés de droit luxembourgeois touchant des revenus 
de source américaine qui pour les besoins de la législation fiscale luxembourgeoise sont 
considérés comme attribuables à un établissement stable situé aux États-Unis d’Amérique. 
Les structures visées ont abouti à une exemption des revenus de source américaine dans la 
mesure où les États-Unis d’Amérique n’ont pas considéré le revenu comme étant attribuable 
à un établissement stable, et en vertu de la convention fiscale, les États-Unis d’Amérique 
n’ont pas imposé ce revenu au moment du paiement à une société luxembourgeoise. En 
conséquence, les revenus n’ont fait l’objet d’une imposition ni au Luxembourg ni aux États-
Unis d’Amérique, en raison d’une divergence d’interprétation entre le droit interne des États-
Unis d’Amérique et le droit interne luxembourgeois de la notion d’établissement stable. 
Il a été décidé que les deux États négocieront des amendements à la Convention fiscale 
conclue entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique en vue d’y inclure une disposition refusant le bénéfice de la 
Convention fiscale dans le cas décrit ci-dessus. 
Le projet de loi sous rubrique s’insère par ailleurs dans les négociations entre le 
Luxembourg et les États-Unis d’Amérique d’un Protocole devant modifier la Convention 
fiscale pour l’adapter au libellé du nouveau modèle de convention américain et prévoyant 
entre autres une disposition identique à celle prévue dans le présent projet de loi. 
 
 
Echange de vues 
 
De l’échange de vues subséquent, il y lieu de retenir que le projet de loi sous rubrique 
transpose en droit national une partie spécifique des BEPS. La lutte contre les pratiques 
d’évasion fiscale est devenue une priorité au niveau de l’Union européenne, comme en 
témoigne le programme de la Commission européenne « Anti Tax Avoidance Package » et 
l’adoption de la Directive (UE) 2016/1164 du Conseil du 12 juillet 2016 établissant des règles 
pour lutter contre les pratiques d'évasion fiscale qui ont une incidence directe sur le 
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fonctionnement du marché intérieur, dite « ATAD ». Le Luxembourg surveille de près la mise 
en œuvre des mesures de lutte contre l’évasion fiscale. 
 
 

4.  7050 

Projet de loi concernant le budget des recettes et des dépenses de l'État 

pour l'exercice 2017 

- Echange de vues avec des représentants de l'Administration des 

Contributions directes 
 
Le directeur de l’Administration des Contributions directes (ci-après « ACD ») apporte les 
commentaires suivants aux tableaux et graphiques distribués aux membres de la 
commission (cf. Annexe 1). 
 

Impôt sur le revenu des collectivités (« IRC ») 

 
P.4 : « 1. Décompte de la recette au titre de l’impôt sur le revenu des collectivités » 
 
Ce tableau, qui établit la comparaison entre les recettes (en termes d’IRC) réalisées au titre 
des années d’imposition 2012 à 2015, met en évidence le décalage du rapport entre les 
soldes et les avances qui s’établit désormais à 22% pour les soldes et à 78% pour les 
avances. 
 
P.8 : « 4. Répartition par secteur » 
 
Le premier tableau met en évidence la prédominance du secteur « activités financières et 
d’assurance » qui représente 68% du total des recettes liées à l’IRC. On peut noter un léger 
recul par rapport aux années précédentes. 
 
P.9 : « 6. Analyse des principaux secteurs économiques sur la période 2011 à 2014 
 6.1 Activités financières et d’assurance » 
 
Le rapport entre les parts représentés par les Soparfi (33%) et les banques (33%) s’est 
rééquilibré en 2015, alors qu’en 2014 la part des Soparfi (39%) avait dépassé celle des 
banques (31%).  
 
 

Impôt sur le revenu des personnes physiques (« IRPP ») 

 
P.12 : « 1. Décompte de la recette réalisée au titre de l’impôt sur le revenu des personnes 
physiques fixé par voie d’assiette » 
 
Il ressort de ce tableau que la part représentée par les soldes a baissé progressivement 
pour s’établir, depuis 2014, à 24%.  
 
D’après le tableau P.37, la part des soldes s’établit à 20% au 30 septembre 2016. 
 
 

Impôt retenu sur les traitements et salaires (« IRTS ») 
 
P.17 : « 4. Répartition des recettes par secteur »  
 
La part de l’administration publique est prépondérante (28,44%), suivie de près des activités 
financières et d’assurance (23,5%). 
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Impôt sur la fortune (« IF ») 

 
P.25 : « 1. Décompte de la recette réalisée au titre de l’impôt sur la fortune » 
 
Le rapport entre soldes et avances s’établit depuis 2014 à environ 50/50. 
Or, d’après le tableau P.37, au 30 septembre 2016, le rapport est de 64% pour les avances 
et de 36% pour les soldes. Ceci s’explique par l’adaptation des avances suite à l’introduction 
à partir de 2016 de l’impôt sur la fortune minimum.  
 
 

Recettes pour ordre  

 

Impôt commercial communal (« ICC ») 

 
P.31 : « 1. Décompte de la recette réalisée au titre de l’impôt commercial communal » 
 
Le tableau confirme la tendance générale de la baisse des soldes. La généralisation de la 
déclaration électronique pourra encore impacter ce rapport. 
 
P.33 : « 4. Répartition des recettes par secteur » 
 
La répartition des recettes par secteur est similaire à celle qui existe en matière d’IRC, 
largement dominée par le secteur « activités financières et d’assurance » (environ 63%). 
 
P.38 : « Evolution des soldes d’impôt restant dus de 2010 à 2016 » 
 
Ce tableau, qui reprend les soldes déjà fixés mais pas encore payés, permet de dégager 
une tendance générale à la hausse. 
Ainsi, concernant l’IRPP, les soldes d’impôt soumis à contrainte s’élèvent à 130 MEUR au 
30 septembre 2016. En ce qui concerne l’IRC, ce montant se chiffre à 120 MEUR. 
 
Dans ce contexte, la modification récente (par la loi du 10 août 2016) de l’article 141

1
 de la 

loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales est à saluer.  
En effet, cette modification vise à protéger les intérêts des créanciers publics contre une 
forme spécifique de dissolution (en l’occurrence la dissolution sans liquidation en présence 
d’une réunion de toutes les parts en une seule main) qui pouvait aboutit à spolier le Trésor 
public. 
 
Il semble que les difficultés liées à l’émission de ces attestations soient désormais résolues.  
 
P.42 : « Décharges 2015 »  
 
                                                           

1
 Le nouvel article 141 exige désormais que « tout acte de dissolution volontaire par la réunion 

de toutes les parts en une seule main doit, à peine de nullité, être accompagné par des 
attestations établies par : 
1) le Centre d’informatique, d’affiliation et de perception des cotisations commun aux institutions 
de sécurité sociale, 
2) l’Administration des contributions directes, 
3) l’Administration de l’enregistrement et des domaines, 
attestations dont il ressort que la société est en règle avec ses obligations relatives au paiement 
des cotisations de sécurité sociale, des impôts et taxes à une date qui ne peut être ni antérieure 
de trois mois au jour de l’acte de dissolution ni postérieure à l’acte de dissolution. » 
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Les tableaux reproduits à la page 42 indiquent le détail des décharges accordées par le 
Ministre des Finances qui s’élèvent à un total d’environ 21 MEUR pour 2015. 
 
P.42 et 43 : « Tableaux synoptiques »  
 
Il ressort des deux tableaux synoptiques que le nombre de dossiers, tant pour les personnes 
physiques que pour les sociétés a sensiblement augmenté depuis 2011 et que l’ACD accuse 
plus de retard dans l’imposition des sociétés que dans celle des personnes physiques. Cette 
situation sera néanmoins rééquilibrée grâce à la généralisation de la déclaration 
électronique qui permettra d’accélérer le processus. 
Les chiffres exprimés en pourcentage concernent les déclarations (et non les soldes à 
percevoir). 
 
P.3. : « Exécution et prévisions budgétaires 2015-2020 » 
 
Les prévisions 2017-2020 en termes d’IRPP tiennent compte de la mise en œuvre de la 
réforme fiscale.  
L’évolution des prévisions des recettes liées à l’IRC et à l’IF prend en compte la substitution 
de l’IRC minimum par l’IF minimum. 
La hausse de la retenue libératoire sur les intérêts entre les prévisions 2016 et le projet de 
budget 2017 s’explique par la réforme fiscale. 
 
 
Echange de vues 
 
De l’échange de vues subséquent, il y a lieu de retenir les éléments suivants :  
 

- Concernant les soldes d’impôts restant dus (cf. tableau P.38), il est difficile d’évaluer 
le montant des impôts que l’ACD pourrait recouvrer sur le total des 726 MEUR. 
D’une façon générale, l’ACD dispose de plus de marge de manœuvre pour recouvrer 
les soldes dus au titre de l’IRPP que pour ceux dus au titre de l’IRC. Par ailleurs, un 
certain nombre de cotes font l’objet soit de contestations devant les juridictions 
administratives soit de demandes de remise gracieuse. On peut noter une tendance 
à la hausse des demandes de remise gracieuse introduites par le médiateur ou par la 
commission de surendettement. Ces demandes concernent en général les cotes 
moins élevées. Les cotes plus élevées s’expliquent en partie par la mauvaise volonté 
des contribuables de régler leurs dettes fiscales. Or, la mise en œuvre de saisies 
s’avère difficile en pratique, d’une part, en raison du secret bancaire, d’autre part, en 
raison de la procédure liée aux saisies mobilières et immobilières.  
 

- La mention « normal » sur le tableau P.38 a trait à des soldes hors délai mais qui ne 
sont pas encore soumis à contrainte.   

 
- Au sujet de l’ICC, on peut noter une progression d’environ 100 MEUR entre le budget 

2016 et les prévisions 2016. 
 

- D’une façon générale, il est précisé que les prévisions se basent sur les données du 
STATEC et sur l’estimation des cotes encore ouvertes. 
 

- En ce qui concerne la RTS, les prévisions se basent sur les données 
macroéconomiques du STATEC qui tablent sur une progression de l’emploi et de la 
masse salariale. 
 

- A ce stade, il est difficile pour l’ACD d’évaluer l’impact des discussions autour du 
secret bancaire sur les recettes dégagées par l’activité de « private banking ». 
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- Concernant les répercussions de la mise en œuvre des mesures BEPS sur les 

recettes fiscales, les travaux du groupe interadministratif (composé par des 
représentants du Ministère des Finances, de l’Inspection générale des finances, du 
STATEC, et des administrations fiscales) n’ont pas permis de dégager des 
tendances claires tout en ayant impliqué un certain nombre d’interlocuteurs du 
secteur financier. 
 

- La prochaine tranche indiciaire a été prise en compte dans les prévisions de l’ACD. 
 

- L’impact d’une tranche indiciaire sur les recettes fiscales est une question politique 
qui pourra, le cas échéant, être clarifiée par le Ministre des Finances. 
Comme cela a été formulé dans la réponse du 7 octobre 2015 à la question 
parlementaire n° 1419 : « L'Administration des contributions directes n'est 
actuellement pas en mesure d'évaluer l’effet dynamique entre les différentes 
catégories de recettes fiscales suite à une tranche indiciaire ». 
 

- Le montant des impôts (entre 20 et 30 MEUR) en jeu dans l’affaire Fiat Finance and 
Trade n’a pas été pris en compte dans les prévisions budgétaires. 

  
 
 

5.  Divers 
 
Aucun point divers n’a été abordé 
 
 
 

Luxembourg, le 18 octobre 2016 
 
 
 
Le Secrétaire-administrateur, 
Carole Closener 

Le Président, 
Eugène Berger 

 
 
Annexe : « Projet de budget 2017 » 
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JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL A

N° 150 du 1 mars 2018

Loi du 27 février 2018 portant mise en œuvre du règlement (UE) 2015/751 du Parlement européen et
du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions d'interchange pour les opérations de paiement
liées à une carte, et portant modification :

1. de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier ;
2. de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveillance du

secteur financier ;
3. de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière ;
4. de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations de transparence des émetteurs ;
5. de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement ;
6. de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif ;
7. de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement

alternatifs ;
8. de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances ;
9. de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et

de certaines entreprises d’investissement ; et
10. de la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’État entendu ;
De l’assentiment de la Chambre des Députés ;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 6 février 2018 et celle du Conseil d’État du 20 février 2018
portant qu’il n’y a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Chapitre 1er  -  Commissions d’interchange

Art. 1er.
(1) La Commission de surveillance du secteur financier créée par la loi modifiée du 23 décembre 1998
portant création d’une commission de surveillance du secteur financier (ci-après, la « CSSF ») est l’autorité
compétente au Luxembourg aux fins de l’application du règlement (UE) 2015/751 du Parlement européen
et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions d'interchange pour les opérations de paiement liées
à une carte (ci-après, le « règlement (UE) 2015/751 »).
(2) La CSSF est compétente pour régler sur une base extrajudiciaire les litiges qui opposent les bénéficiaires
et les prestataires de services de paiement dans le cadre du règlement (UE) 2015/751 et du présent chapitre.

Art. 2.
Aux fins de l’application du règlement (UE) 2015/751 et du présent chapitre, la CSSF est investie de tous
les pouvoirs d’enquête et d’exécution nécessaires à l’exercice de ses fonctions dans les limites définies par
ledit règlement et par le présent chapitre.
Les pouvoirs de la CSSF incluent le droit :

1. d’avoir accès à tout document sous quelque forme que ce soit et d’en recevoir copie ;
2. de demander des informations et, si nécessaire, de convoquer une personne et de l’entendre ;
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3. de procéder à des inspections sur place et des enquêtes ;
4. de prononcer une injonction de cesser toute pratique contraire au règlement (UE) 2015/751, au présent

chapitre ou aux mesures prises pour leur exécution ;
5. d’adopter toute mesure nécessaire pour assurer le respect des exigences du règlement (UE) 2015/751,

du présent chapitre ou des mesures prises pour leur exécution.

Art. 3.
(1) La CSSF peut sanctionner les personnes visées au règlement (UE) 2015/751, lorsque :

1. elles ne respectent pas les obligations qui découlent de l’article 4 de la présente loi, des dispositions
prévues par l’article 1er, paragraphe 5, les articles 3 à 12 et l’article 16, paragraphe 1er, du règlement (UE)
2015/751 ou des mesures prises en exécution de ces articles ;

2. elles ont fourni des documents ou autres renseignements qui se révèlent être incomplets, inexacts ou faux ;
3. elles refusent de fournir les documents ou autres renseignements demandés nécessaires à la CSSF pour

les besoins de l’application du règlement (UE) 2015/751, du présent chapitre et des mesures prises pour
leur exécution ;

4. elles font obstacle à l’exercice des pouvoirs d’enquête et d’exécution de la CSSF ;
5. elles ne donnent pas suite aux injonctions de la CSSF prononcées en vertu de l’article 2, alinéa 2, point 4.

(2) Peuvent être prononcés par la CSSF, classés par ordre de gravité :

1. un avertissement ;
2. un blâme ;
3. une amende d’ordre de 250 à 250.000 euros ;
4. l’interdiction limitée dans le temps ou définitive d’effectuer une ou plusieurs activités ou de prester certains

services.

Dans le prononcé de la sanction, la CSSF tient compte de la nature, de la durée et de la gravité de l’infraction,
de la conduite et des antécédents de la personne à sanctionner, du préjudice causé aux tierces personnes
et des avantages ou gains potentiels ou effectivement tirés de l’infraction.
(3) Dans le cadre de l’exercice de ses pouvoirs prévus à l’article 2, la CSSF peut imposer une astreinte afin
de veiller au respect des injonctions de la CSSF prononcées en vertu de l’article 2, alinéa 2, point 4. Le
montant de l’astreinte par jour à raison du manquement constaté ne peut être supérieur à 1.250 euros, sans
que le montant cumulé de l’astreinte imposée ne puisse dépasser 25.000 euros.
(4) La décision de prononcer une sanction peut être déférée dans le délai d’un mois, sous peine de forclusion,
au tribunal administratif qui statue comme juge du fond.

Art. 4.
En application de l’article 3, paragraphe 2, lettre a) du règlement (UE) 2015/751, la commission d’interchange
par opération pour les opérations de paiement nationales par carte de débit ne peut pas dépasser 0,12 pour
cent de la valeur de l'opération.

Chapitre 2  - Modification de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier

Art. 5.
À l’article 1er, point 18quinquies) de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier le mot
« additionnels » est supprimé.

Art. 6.
À l’article 6, paragraphe 17, de la même loi les mots  « 59, paragraphes (1) et (2a) »  sont remplacés à deux
reprises par les mots  « 59, paragraphes (1) et (2) » .
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Art. 7.
À l’article 12-9, paragraphe 1er, de la même loi, les mots  « à la partie IV »  sont remplacés par les mots  « à
la partie II de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et
de certaines entreprises d’investissement »  et les mots  « chapitres 1er et 2 de la partie IV »  sont remplacés
à deux reprises par les mots  « titres II et III de la partie II de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à
la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement » .

Art. 8.
L’article 12-11 de la même loi est modifié comme suit :

1. Au paragraphe 2, les mots  « l’article 60-2, paragraphe 14 »  sont remplacés par les mots  « l’article 122,
paragraphe 14 de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de
crédit et de certaines entreprises d’investissement »  ;

2. Au paragraphe 3, les mots  « à l’article 60-2, paragraphes (2) à (24), à l’exception du paragraphe (10),
60-3 et 60-4 »  sont remplacés par les mots  « aux articles 122, paragraphes (2) à (24), à l’exception
du paragraphe (10), 123 et 124 de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des
établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement » .

Art. 9.
À l’article 12-12, paragraphe 3, de la même loi, les mots  « sont applicables les articles 61, paragraphes (2) à
(20) »  sont remplacés par les mots  « l’article 129, paragraphes (2) à (20) de la loi modifiée du 18 décembre
2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement est
applicable » .

Art. 10.
L’article 19 de la même loi est modifié comme suit :

1. Au paragraphe 1er les mots  « l'obtention de l'agrément en tant qu’entreprise d’investissement »  sont
remplacés par les  « l'obtention de l'agrément en tant que PSF »  et les mots  « organes d'administration,
de gestion et de surveillance »  sont remplacés par les mots  « organes de direction »  ;

2. Au paragraphe 4 les mots  « personnes visées au paragraphe (1) »  sont remplacés par les mots
 « personnes visées au présent article » .

Art. 11.
À l’article 20, paragraphe 3bis, de la même loi, le mot  « souscrit »  est inséré entre les mots  « capital
social »  et les mots  « et libéré » .

Art. 12.
À l’article 23, paragraphe 6, de la même loi, les mots  « partie IV »  sont remplacés par les mots  « partie II
de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines
entreprises d’investissement  » .

Art. 13.
Il est inséré à la suite de l’article 36-1 de la même loi un nouvel article 36-2 libellé comme suit :

« Art. 36-2.  Exigences organisationnelles en matière d’externalisation
L’externalisation ne doit pas compromettre le niveau et la qualité de service à l’égard des clients. Elle
se fait sur base d’un contrat de service.
Le PSF autre qu’une entreprise d’investissement conserve l’entière responsabilité du respect de
l’ensemble des obligations qui lui incombent en vertu de la réglementation prudentielle lorsqu’il a recours
à l’externalisation de fonctions ou d’activités.
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Une sous-traitance en cascade doit être acceptée au préalable par la personne, établie au Luxembourg
et soumise à la surveillance prudentielle de la CSSF ou de la Banque centrale européenne, qui est à
l’origine de la sous-traitance.
L’externalisation de fonctions opérationnelles importantes ne doit pas se faire de manière à nuire
sensiblement à la qualité du contrôle interne du PSF autre qu’une entreprise d’investissement, ni de
manière à empêcher la CSSF de contrôler que le PSF autre qu’une entreprise d’investissement respecte
les obligations qui lui incombent en vertu de la présente loi. ».

Art. 14.
L’article 37-1 de la même loi est modifié comme suit :

1. Le paragraphe 5 prend la teneur suivante :

« (5) L’externalisation ne doit pas compromettre le niveau et la qualité de service à l’égard des clients.
Elle se fait sur base d’un contrat de service.
Les établissements de crédit et les entreprises d’investissement conservent l’entière responsabilité
du respect de l’ensemble des obligations qui leur incombent en vertu de la réglementation prudentielle
lorsqu’ils ont recours à l’externalisation de fonctions ou d’activités.
Une sous-traitance en cascade doit être acceptée au préalable par la personne, établie au
Luxembourg et soumise à la surveillance prudentielle de la CSSF ou de la Banque centrale
européenne, qui est à l’origine de la sous-traitance.
Lorsqu’ils confient à des tiers l’exécution de fonctions opérationnelles essentielles pour fournir de
manière continue et satisfaisante des services aux clients ou pour exercer de manière continue et
satisfaisante des activités, les établissements de crédit et les entreprises d’investissement doivent
prendre des mesures raisonnables pour éviter une augmentation excessive du risque opérationnel.
L’externalisation de fonctions opérationnelles importantes ne doit pas se faire de manière à nuire
sensiblement à la qualité du contrôle interne des établissements de crédit et des entreprises
d’investissement, ni de manière à empêcher la CSSF de contrôler que les établissements de crédit et
les entreprises d’investissement respectent les obligations qui leur incombent en vertu de la présente
loi. » ;

2. À la suite du paragraphe 5, il est inséré un nouveau paragraphe 5bis libellé comme suit :

« (5bis) Tout établissement de crédit et toute entreprise d’investissement dispose de mécanismes de
sécurité solides pour garantir la sécurité et l’authentification des moyens de transfert de l’information,
réduire au minimum le risque de corruption des données et d’accès non autorisé et empêcher les
fuites d’informations afin de maintenir en permanence la confidentialité des données. ».

Art. 15.
À l’article 38-2, paragraphe 3, de la même loi, les mots  « la maison mère »  sont remplacés à deux reprises
par les mots  « l’entreprise mère » .

Art. 16.
À l’article 38-6 de la même loi, la phrase  « Les établissements CRR appliquent la lettre g) de l’alinéa 1
aux rémunérations accordées pour les services fournis ou pour les performances de travail quelle que soit
la date d’entrée en vigueur des contrats sur la base desquels elles sont dues. »  devient le second alinéa
de l’article 38-6.

Art. 17.
L’article 41 de la même loi est modifié comme suit :
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1. Le paragraphe 1er prend la teneur suivante :

« (1) Les personnes physiques et morales soumises à la surveillance prudentielle de la CSSF en
vertu de la présente loi ou établies au Luxembourg et soumises à la surveillance de la Banque
centrale européenne ou d’une autorité de contrôle étrangère pour l’exercice d’une activité visée par
la présente loi, ainsi que les membres de l’organe de direction, les dirigeants, les employés et les
autres personnes qui sont au service de ces personnes physiques et morales sont obligées de garder
secrets les renseignements confiés à eux dans le cadre de leur activité professionnelle ou dans
l’exercice de leur mandat. La révélation de tels renseignements est punie des peines prévues à
l’article 458 du Code pénal.
L’alinéa 1er s’applique également aux personnes physiques et morales qui ont été agréées en vertu de
la présente loi et qui sont soumises à une procédure d’assainissement, de redressement, de gestion
contrôlée, de concordat, de résolution, de liquidation ou de faillite ainsi qu’à toutes les personnes qui
sont nommées, employées ou mandatées à un titre quelconque dans le cadre d’une telle procédure
ainsi qu’aux personnes qui sont au service de ces personnes physiques et morales. » ;

2. Au paragraphe 2 le mot  « cesse »  est remplacé par les mots  « n’existe pas »  ;
3. Un paragraphe 2bis est inséré à la suite du paragraphe 2 :

« (2bis) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des personnes établies au Luxembourg qui
sont soumises à la surveillance prudentielle de la CSSF, de la Banque centrale européenne ou du
Commissariat aux Assurances, et qui sont tenues à une obligation de secret pénalement sanctionnée,
dans la mesure où les renseignements communiqués à ces personnes sont fournis dans le cadre
d’un contrat de services.
Dans les cas ne relevant pas de l’alinéa 1er, l’obligation au secret n’existe pas à l’égard des entités
qui sont en charge de la prestation de services sous-traités ainsi qu’à l’égard des employés et autres
personnes qui sont au service de ces entités, dans la mesure où le client a accepté, conformément
à la loi ou selon les modalités d’information convenues entre parties, la sous-traitance des services
sous-traités, le type de renseignements transmis dans le cadre de la sous-traitance et le pays
d’établissement des entités prestataires des services sous-traités. Les personnes ayant ainsi accès
aux renseignements visés au paragraphe (1) doivent être soumises par la loi à une obligation de
secret professionnel ou être liées par un accord de confidentialité. » ;

4. Les paragraphes 3 et 4 prennent la teneur suivante :

« (3) L'obligation au secret n'existe pas à l’égard des autorités nationales, européennes et étrangères
chargées de la surveillance prudentielle du secteur financier ou de procédures de résolution si elles
agissent dans le cadre de leurs compétences légales aux fins de cette surveillance ou d’opérations
dans le cadre de procédures de résolution et si les renseignements communiqués sont couverts par
le secret professionnel de l'autorité qui les reçoit. La transmission des renseignements nécessaires
à une autorité étrangère en vue de la surveillance prudentielle doit se faire par l'intermédiaire de
l’entreprise mère ou de l'actionnaire ou associé compris dans cette même surveillance. Cependant,
la transmission des renseignements nécessaires à la Banque centrale européenne, au Conseil de
résolution unique, à l’Autorité européenne des marchés financiers, à l'Autorité bancaire européenne
ou à l’Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles en vue de la surveillance
prudentielle ou de procédures de résolution peut se faire directement à l’institution ou à l’agence
de l’Union européenne susmentionnée dans les cas où la législation applicable au Luxembourg
habilite celle-ci à solliciter directement les renseignements visés auprès de la personne établie au
Luxembourg.

(4) L'obligation au secret n'existe pas à l’égard des actionnaires ou associés, dont la qualité est
une condition de l'agrément de l'établissement en cause, dans la mesure où les renseignements
communiqués à ces actionnaires ou associés sont strictement nécessaires à l’évaluation des risques
consolidés ou au calcul de ratios prudentiels consolidés ou à la gestion saine et prudente de
l'établissement.
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L’établissement de crédit ou le PSF faisant partie d’un groupe financier, garantit aux organes internes
de contrôle du groupe l’accès, en cas de besoin, aux renseignements concernant des relations
d’affaires déterminées, dans la mesure nécessaire à la gestion globale des risques juridiques et de
réputation liés au blanchiment ou au financement du terrorisme au sens de la loi luxembourgeoise. » ;

5. Le paragraphe 5 est abrogé ;
6. Il est inséré un nouveau paragraphe 9 libellé comme suit :

« (9) Le présent article est sans préjudice de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection
des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel. ».

Art. 18.
À l’article 46, paragraphe 3, de la même loi le mot  « les »  est supprimé.

Art. 19.
L’article 50 -1 de la même loi est modifié comme suit :

1. Au paragraphe 12, alinéa 2, à la lettre b), la phrase  « En outre, les décisions communes prennent dûment
en considération l’évaluation du risque des filiales réalisée par les autorités compétentes concernées
conformément au processus d’évaluation de l’adéquation des fonds propres internes et au processus de
contrôle et d’évaluation prudentiels. »  devient le nouvel alinéa 3 dudit paragraphe ;

2. Au paragraphe 13, alinéa 1er, les mots  « à l’ l’article 50-1, paragraphes (1), (6) et (12) »  sont remplacés
par les mots  « aux paragraphes (1), (6) et (12) » .

Art. 20.
À l’article 51, paragraphe 7, lettre c), de la même loi le mot  « du »  est supprimé à trois reprises entre les
mots  « des dispositions »  et les mots  « de l’article 7 » , de sorte à former les mots  « des dispositions
de l’article 7 » .

Art. 21.
À l’article 51-1, paragraphe 3, lettre b), de la même loi les mots  « ou une filiale d'un établissement CRR
ou d'une compagnie financière holding non comprise »  sont remplacés par les mots  « ou une filiale d'un
établissement CRR, d'une compagnie financière holding ou d’une compagnie financière holding mixte non
comprise » .

Art. 22.
À l’article 51-16, paragraphe 4, de la même loi, la phrase  « Les entités visées à l’alinéa 1 fournissent, au
niveau du conglomérat financier, régulièrement à la CSSF les détails de leur structure juridique, de leur
système de gouvernance et de leur structure organisationnelle en incluant toutes les entités réglementées,
les filiales non réglementées et les succursales d’importance significative. »  qui figure actuellement à l’alinéa
2, forme désormais un nouvel alinéa 3 dudit paragraphe.

Art. 23.
À l’article 53-1 de la même loi, au paragraphe 3, alinéa 1er, la dernière phrase est remplacée par la phrase
suivante :

« La même mesure s’applique aux établissements de crédit et aux entreprises d’investissement qui ne
disposent pas de procédures administratives et comptables saines et de dispositifs de contrôle interne
appropriés pour l’identification, la gestion, le suivi, les déclarations et la comptabilisation des grands
risques. ».
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Art. 24.
À l’article 59-5 de la même loi, l’alinéa suivant est ajouté :

« La CSSF, en sa qualité d’autorité désignée, peut reconnaître une période transitoire plus courte
imposée par un autre État membre pour la constitution du coussin de conservation des fonds propres
que celle prévue par les paragraphes 2, lettre a), 3, lettre a) et 4, lettre a), de l’article 160 de la directive
2013/36/UE. En cas de reconnaissance de la période transitoire plus courte, la CSSF en informe la
Commission européenne, le Comité européen du risque systémique, l’Autorité bancaire européenne et
le collège des autorités de surveillance pertinent. ».

Art. 25.
À l’article 59-6 de la même loi, l’alinéa suivant est ajouté :

« La CSSF, en sa qualité d’autorité désignée, peut reconnaître une période transitoire plus courte
imposée par un autre État membre pour la constitution du coussin de fonds propres contracyclique que
celle prévue par les paragraphes 2, lettre b), 3, lettre b) et 4, lettre b), de l’article 160 de la directive
2013/36/UE. En cas de reconnaissance de la période transitoire plus courte, la CSSF en informe la
Commission européenne, le Comité européen du risque systémique, l’Autorité bancaire européenne et
le collège des autorités de surveillance pertinent. ».

Art. 26.
À l’article 59-9, paragraphe 1er, alinéa 2, de la même loi, le mot  « autre »  est remplacé par le mot  « autres » .

Art. 27.
À l’article 59-15, point 5., de la même loi, un guillemet ouvrant est inséré avant les mots  « capacité de
redressement » .

Art. 28.
À l’article 59-31 de la même loi, au paragraphe 3, alinéa 1er, la virgule à la fin de la dernière phrase est
remplacée par un point final.

Art. 29.
À l’article 59-32, paragraphe 1er, de la même loi, les mots  « l’article 59-28 »  sont remplacés par les mots
 « l’article 19 de la directive 2014/59/UE » .

Art. 30.
À l’article 64, paragraphe 4, de la même loi, les mots  « - qui, nonobstant les dispositions de l'article 60-2
(6) ont procédé à des paiements sans y être autorisés par le jugement ; - qui, nonobstant les dispositions
de l'article 60-2 (6) ont fait des actes autres que conservatoires, sans y être autorisés par la direction de la
CSSF, ou - qui, dans le cas visé par l'article 60-2 (15) ont fait des actes de disposition, d'administration ou
de gestion ou qui ont pris des décisions, sans y être autorisés par le jugement ; »  sont supprimés.

Art. 31.
À l’article 64-2 de la même loi, une référence à l’article  « 59-49, »  est insérée dans la liste des références
aux articles, entre les articles  « 59, »  et  « 63 » .
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Chapitre 3  - Modification de la loi modifiée du 23 décembre 1998
portant création d’une commission de surveillance du secteur financier

Art. 32.
À l’article 12-3, paragraphe 2, de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission
de surveillance du secteur financier, les mots  « au moins »  sont insérés entre les mots  « se réunit »  et
les mots  « sur une base semestrielle » .

Art. 33.
À l’article 12-12, paragraphe 2, alinéa 1er, de la même loi, les mots  « au moins »  sont insérés entre les mots
 « se réunit »  et les mots  « sur une base semestrielle » .

Chapitre 4  -  Modification de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière

Art. 34.
L’article 2-1 de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière prend la teneur suivante :

« Art. 2-1.
La présente loi s’applique sans préjudice de la partie Ire de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative
à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement et de la
partie IV de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier ou de la législation d’un autre
Etat membre transposant la directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai
2014 établissant un cadre pour le redressement et la résolution des établissements de crédit et des
entreprises d’investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du
Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE,
2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE)
n ° 1093/2010 et (UE) n ° 648/2012 (ci-après, la « directive 2014/59/UE »).
En particulier, les articles 10, 11, 13, 14, 18, 19 et 20, paragraphes 1er à 3, ne font pas obstacle à une
quelconque restriction quant à l’exécution de contrats de garantie financière, à l’effet d’un dispositif
de garantie financière avec constitution de sûreté et à une clause de compensation avec ou sans
déchéance du terme («netting» ou «set-off») qui est imposée en vertu de la partie Ire, titre II, chapitre
VI ou VII de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de
crédit et de certaines entreprises d’investissement ou en vertu de la législation d’un autre Etat membre
conformément au titre IV, chapitre IV ou V, de la directive 2014/59/UE, ni à une restriction qui est
imposée en vertu de pouvoirs similaires selon le droit d’un autre État membre afin de faciliter la résolution
ordonnée d’une entité visée à l’article 1er, paragraphe 2, point c), sous-point iv), et point d), de la directive
2002/47/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 juin 2002 concernant les contrats de garantie
financière, qui fait l’objet de garanties au moins équivalentes à celles qui sont énoncées aux articles 61
à 70 de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et
de certaines entreprises d’investissement. ».

Chapitre 5  - Modification de la loi modifiée du 11 janvier
2008 relative aux obligations de transparence des émetteurs

Art. 35.
À l’article 25, paragraphe 2, de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations de transparence des
émetteurs, les mots  « de publication ou de notification des informations réglementées »  sont remplacés par
les mots  « de publication d’une information réglementée par l’émetteur dans le délai imparti ou de notification
de l’acquisition ou de la cession d’une participation importante par l’un des détenteurs visés au chapitre III » .
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Art. 36.
À l’article 26ter, paragraphe 1er, de la même loi, les mots « , paragraphe 1er, » sont supprimés.

Chapitre 6  - Modification de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement

Art. 37.
L’article 30 de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement est modifié comme suit :

1. Le paragraphe 1er prend la teneur suivante :

« (1) Les établissements de paiement et les établissements de monnaie électronique, ainsi que les
membres des organes d’administration, de gestion et de surveillance, les dirigeants, les employés
et les autres personnes qui sont au service des établissements de paiement et des établissements
de monnaie électronique sont obligés de garder secrets les renseignements confiés à eux dans
le cadre de leur activité professionnelle ou dans l’exercice de leur mandat. La révélation de tels
renseignements est punie des peines prévues à l’article 458 du Code pénal.
L'alinéa 1er s'applique également aux établissements de paiement et aux établissements de monnaie
électronique qui ont été agréés en vertu de la présente loi et qui sont soumis à une procédure
d’insolvabilité ainsi qu'à toutes les personnes qui sont nommées, employées ou mandatées à un titre
quelconque dans le cadre d'une telle procédure ainsi qu'aux personnes qui sont au service de ces
établissements de paiement et de ces établissements de monnaie électronique. » ;

2. Au paragraphe 2, le mot  « cesse »  est remplacé par les mots  « n’existe pas »  ;
3. À la suite du paragraphe 2, il est introduit un nouveau paragraphe 2bis libellé comme suit :

« (2bis) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des personnes établies au Luxembourg qui
sont soumises à la surveillance prudentielle de la CSSF, de la Banque centrale européenne ou du
Commissariat aux Assurances, et qui sont tenues à une obligation de secret pénalement sanctionnée,
dans la mesure où les renseignements communiqués à ces personnes sont fournis dans le cadre
d’un contrat de services.
Dans les cas ne relevant pas de l’alinéa 1er, l’obligation au secret n’existe pas à l’égard des entités
qui sont en charge de la prestation de services sous-traités ainsi qu’à l’égard des employés et autres
personnes qui sont au service de ces entités, dans la mesure où le client a accepté, conformément
à la loi ou selon les modalités d’information convenues entre parties, la sous-traitance des services
sous-traités, le type de renseignements transmis dans le cadre de la sous-traitance et le pays
d’établissement des entités prestataires des services sous-traités. Les personnes ayant ainsi accès
aux renseignements visés au paragraphe (1) doivent être soumises par la loi à une obligation de
secret professionnel ou être liées par un accord de confidentialité. » ;

4. Les paragraphes 3 et 4 prennent la teneur suivante :

« (3) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des autorités nationales, européennes et étrangères
chargées de la surveillance prudentielle du secteur financier si elles agissent dans le cadre de
leurs compétences légales aux fins de cette surveillance et si les renseignements communiqués
sont couverts par le secret professionnel de l’autorité de surveillance qui les reçoit. La transmission
des renseignements nécessaires à une autorité étrangère en vue de la surveillance prudentielle
doit se faire par l’intermédiaire de l’entreprise mère ou de l’actionnaire ou associé compris
dans cette même surveillance. Cependant, la transmission des renseignements nécessaires à la
Banque centrale européenne, à l'Autorité européenne des marchés financiers, à l'Autorité bancaire
européenne ou à l'Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles en vue de la
surveillance prudentielle peut se faire directement à l'institution ou à l'agence de l'Union européenne
susmentionnée dans les cas où la législation applicable au Luxembourg habilite celle-ci à solliciter
directement les renseignements visés auprès de la personne établie au Luxembourg.
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(4) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des actionnaires ou associés, dont la qualité est
une condition de l’agrément de l’établissement de paiement ou de l’établissement de monnaie
électronique en cause, dans la mesure où les renseignements communiqués à ces actionnaires ou
associés sont strictement nécessaires à l'évaluation des risques consolidés ou au calcul de ratios
prudentiels consolidés ou à la gestion saine et prudente de l’établissement de paiement ou de
l’établissement de monnaie électronique.
L’établissement de paiement ou l’établissement de monnaie électronique faisant partie d’un groupe
financier, garantit aux organes internes de contrôle du groupe l’accès, en cas de besoin, aux
renseignements concernant des relations d’affaires déterminées, dans la mesure nécessaire à la
gestion globale des risques juridiques et de réputation liés au blanchiment ou au financement du
terrorisme au sens de la loi luxembourgeoise. » ;

5. Le paragraphe 5 est abrogé ;
6. Au paragraphe 6, les mots  « ou aux autorités européennes de surveillance, le cas échéant par

l’intermédiaire du Comité mixte des autorités européennes de surveillance, conformément à l’article 35
du règlement (UE) n° 1093/2010, du règlement (UE) n° 1094/2010 et du règlement (UE) n° 1095/2010
respectivement, »  sont insérés entre les mots  « entre elles »  et les mots «  « dans la mesure où »  ;

7. Il est inséré un nouveau paragraphe 11 libellé comme suit :

« (11) La violation du secret demeure punissable alors même que la charge, le mandat, l’emploi ou
l’exercice de la profession a pris fin. » ;

8. Il est inséré un nouveau paragraphe 12 libellé comme suit :

« (12) Le présent article est sans préjudice de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection
des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel. ».

Chapitre 7  -  Modification de la loi modifiée du 17 décembre
2010 concernant les organismes de placement collectif

Art. 38.
L’article 88-3 de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif, dont
le texte actuel formera le paragraphe 1er, est modifié comme suit :

1. Au paragraphe 1er, alinéa 1er, les  « la gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé au titre du chapitre
2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou
qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi »  sont insérés après les mots
 « La garde des actifs d’un OPC »  ;

2. Au paragraphe 1er, l’alinéa 2 est remplacé par le libellé suivant :

« Le présent paragraphe est également applicable aux OPC dont la gestion relève d’un gestionnaire
qui est agréé au titre du chapitre II de la directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage des
dérogations prévues à l’article 3 de ladite directive ou qui est établi dans un pays tiers et dont les
documents d’émission permettent la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail
sur le territoire du Luxembourg. » ;

3. Il est ajouté un paragraphe 2 libellé comme suit :

« (2) Par dérogation au paragraphe 1er, la garde des actifs d’un OPC dont la gestion relève
d’un gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux
gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs et dont les documents d’émission ne permettent
pas la commercialisation de ses parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg
doit être confiée à un seul et unique dépositaire désigné conformément aux dispositions de l’article
19 de la loi du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs.
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Les dirigeants du dépositaire d’un OPC visé à l’alinéa 1er doivent avoir l’honorabilité et l’expérience
requises eu égard également au type d’OPC concerné. A cette fin, l’identité des dirigeants, ainsi que
de toute personne leur succédant dans leurs fonctions, doit être notifiée immédiatement à la CSSF.
Par « dirigeants », on entend les personnes qui, en vertu de la loi ou des documents constitutifs,
représentent le dépositaire ou qui déterminent effectivement l’orientation de son activité.
Le dépositaire d’un OPC visé à l’alinéa 1er est tenu de fournir à la CSSF sur demande toutes les
informations que le dépositaire a obtenues dans l’exercice de ses fonctions et qui sont nécessaires
pour permettre à la CSSF de surveiller le respect de la présente loi par l’OPC. » ;

4. Il est ajouté un paragraphe 3 libellé comme suit :

« (3) Par dérogation au paragraphe 1er, la garde des actifs d’un OPC dont le gestionnaire bénéficie
et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux
gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou de la directive 2011/61/UE ou est établi dans
un pays tiers et dont les documents d’émission ne permettent pas la commercialisation de ses parts
auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg doit être confiée à un seul et unique
dépositaire désigné conformément aux dispositions des articles 16 à 19, des articles 33 à 37 ou de
l’article 40, paragraphe 2, de la loi modifiée du 13 février 2007 relative aux fonds d’investissement
spécialisés, en fonction de la forme juridique adoptée par l’OPC en question. ».

Art. 39.
L’article 90 de la même loi est modifié comme suit :

1. Au paragraphe 1er, les termes «  « relevant du présent chapitre »  » sont remplacés par les termes  « dont
la gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013
relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou du chapitre II de la directive 2011/61/
UE ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi du 12 juillet 2013 ou de
la directive 2011/61/UE ou qui est établi dans un pays tiers et dont les documents d’émission permettent
la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg »  ;

2. Il est rétabli un paragraphe 2 libellé comme suit :

« (2) Les articles 6, 8, 9, 10, 11 (1), 12 (1) b), 12 (3), 13 (1), 13 (2) a) à i), 14, 15, 16, 21, 22, 23
et 24 sont applicables aux fonds communs de placement dont la gestion relève d’un gestionnaire
qui est agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de
fonds d’investissement alternatifs ou au titre du chapitre II de la directive 2011/61/UE ou qui bénéficie
et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi du 12 juillet 2013 ou de la directive
2011/61/UE ou qui est établi dans un pays tiers et dont les documents d’émission ne permettent pas
la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire du Luxembourg. ».

Art. 40.
L’article 95 de la même loi est modifié comme suit :

1. Au paragraphe 1er, les termes  « relevant du présent chapitre »  sont remplacés par les termes  « dont
la gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet
2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou au titre du chapitre II de la
directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi du
12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE ou qui est établi dans un pays tiers et dont les documents
d’émission permettent la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire
du Luxembourg »  ;

2. Il est rétabli un paragraphe 1bis libellé comme suit :

« (1bis) Les articles 26, 28 (1) a), 28 (2) a), 28 (3) à (10), 29, 30, 31, 32 et 36 sont applicables aux
SICAV dont la gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du
12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou au titre du chapitre
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II de la directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de
ladite loi du 12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE ou qui est établi dans un pays tiers et dont les
documents d’émission ne permettent pas la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs
de détail sur le territoire du Luxembourg. ».

Art. 41.
L’article 99 de la même loi est modifié comme suit :

1. Au paragraphe 6, les termes  « dont la gestion relève d’un gestionnaire qui est agréé au titre du chapitre
2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou
au titre du chapitre II de la directive 2011/61/UE ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à
l’article 3 de ladite loi du 12 juillet 2013 ou de la directive 2011/61/UE ou qui est établi dans un pays tiers et
dont les documents d’émission permettent la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de
détail sur le territoire du Luxembourg »  sont insérés après les termes  « relevant du présent chapitre »  ;

2. Il est rétabli un paragraphe 6bis libellé comme suit :

« (6bis) Les articles 28 (5) et 36 sont applicables aux OPC relevant du présent chapitre dont la gestion
relève d’un gestionnaire agréé au titre du chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux
gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ou au titre du chapitre II de la directive 2011/61/
UE ou qui bénéficie et fait usage des dérogations prévues à l’article 3 de ladite loi du 12 juillet 2013
ou de la directive 2011/61/UE ou qui est établi dans un pays tiers et dont les documents d’émission
ne permettent pas la commercialisation de leurs parts auprès d’investisseurs de détail sur le territoire
du Luxembourg. ».

Art. 42.
L’article 101-1, paragraphe 5, de la même loi prend la teneur suivante :

« (5) Pour chacun des OPC de la partie II pour lesquels elles sont désignées comme gestionnaires
de FIA au sens du présent article, les sociétés de gestion doivent veiller à ce qu’un seul et unique
dépositaire soit désigné conformément aux dispositions applicables en vertu de l’article 88-3. ».

Art. 43.
À l’article 109, paragraphe 2, deuxième tiret, de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les
organismes de placement collectif, les mots  « prévues par la loi du 27 juillet 2000 portant transposition de
la directive 97/9/CE relative aux systèmes d’indemnisation des investisseurs dans la loi modifiée du 5 avril
1993 relative au secteur financier »  sont remplacés par les mots  « de la partie III, titre III, de la loi modifiée
du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises
d’investissement et à l’article 22-1 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier » .

Art. 44.
À l’article 124-1 de la même loi, les mots  « Partie II, Chapitre 3ter »  sont remplacés par les mots  « Partie
III, Chapitre 3ter » .

Art. 45.
L’article 125-2, paragraphe 4, de la même loi prend la teneur suivante :

« (4) Pour chacun des OPC de la partie II pour lesquels elles sont désignées comme gestionnaires
de FIA au sens du présent article, les sociétés de gestion doivent veiller à ce qu’un seul et unique
dépositaire soit désigné conformément aux dispositions applicables en vertu de l’article 88-3. ».
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Chapitre 8  - Modification de la loi modifiée du 12 juillet 2013
relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs

Art. 46.
À l’article 2, paragraphe 1er, alinéa 5 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds
d’investissement alternatifs, les mots  « Chapitre 3ter de la Partie II »  sont remplacés par les mots  « Chapitre
3ter de la Partie III » .

Art. 47.
À l’article 11 de la même loi, au paragraphe 2, point b), les mots  « prévues par la loi du 27 juillet 2000
portant transposition de la directive 97/9/CE relative aux systèmes d’indemnisation des investisseurs dans
la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier »  sont remplacés par les mots  « de la partie
III, titre III, de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit
et de certaines entreprises d’investissement et à l’article 22-1 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au
secteur financier » .

Chapitre 9  - Modification de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances

Art. 48.
L’article 2, paragraphe 1er, lettre g), de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances
est modifié comme suit :

«g) de recevoir et d’examiner les réclamations émanant de personnes physiques agissant à des
fins n’entrant pas dans le cadre de leur activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale
et concernant des contrats d’assurance conclus ou négociés par les personnes physiques ou
morales soumises à sa surveillance ; ».

Art. 49.
À l’article 32, paragraphe 1er, de la même loi, il est inséré à la suite du point 19 un nouveau point 19-1 de
la teneur suivante :

«19-1. « RESA » : le Recueil électronique des sociétés et associations, conformément aux
dispositions du titre Ier, chapitre Vbis, de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant
le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels
des entreprises ; ».

Art. 50.
À l’article 48, paragraphe 2, de la même loi, au dernier alinéa, les mots  « les modalités de l’article 9 de la loi
modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales »  sont remplacés par les mots  « les dispositions
du titre Ier, chapitre Vbis, de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des
sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises » .

Art. 51.
À l’article 65, paragraphe 3, alinéa 1er, de la même loi, les mots  « l’autorité adéquate est l’autorité de contrôle
de l’entreprise d’assurance ou de réassurance »  sont remplacés par les mots  « l’autorité adéquate est le
CAA » .
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Art. 52.
À l’article 95, paragraphe 1er, alinéa 1er, phrase introductive, de la même loi, les mots  « à l’article 96 »  sont
remplacés par les mots  « à l’article 94 » .

Art. 53.
À l’article 102, paragraphe 2, alinéa 2, de la même loi, les mots  « au paragraphe 1er »  sont remplacés par
les mots  « au point a) » .

Art. 54.
L’article 198, paragraphe 2, de la même loi, est complété par un nouvel alinéa 4 de la teneur suivante :

« Le CAA ne peut s'adresser directement aux entreprises du groupe pour obtenir les informations
nécessaires que lorsque ces informations ont été demandées à l'entreprise d'assurance ou de
réassurance luxembourgeoise à la tête du groupe et que cette entreprise n'a pas communiqué ces
informations dans un délai raisonnable. ».

Art. 55.
À l’article 202, paragraphe 2, de la même loi, les mots  « ou lorsque le CAA est informé de telles constatations
par une autre autorité de contrôle assumant la fonction de contrôleur du groupe »  sont insérés entre les
mots  « entités réglementées appartenant au groupe »  et les mots  « , il peut prendre » .

Art. 56.
À l’article 247, paragraphes 1er et 2, de la même loi, le mot  « Mémorial »  est remplacé par le mot  « RESA » .

Art. 57.
À l’article 251, paragraphes 1er et 2, de la même loi, les mots  « Recueil électronique des sociétés et
associations, conformément aux dispositions du Chapitre Vbis du Titre premier de la loi modifiée du 19
décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes
annuels des entreprises »  sont remplacés par le mot  « RESA » .

Art. 58.
L’article 300 de la même loi est modifié comme suit :

1. Le paragraphe 1er prend la teneur suivante :

« (1) Les personnes physiques et morales établies au Grand-Duché de Luxembourg, soumises à
la surveillance prudentielle du CAA ou d’une autorité de contrôle étrangère pour l’exercice d’une
activité visée par la présente loi, ainsi que les administrateurs, les membres des organes directeurs
et de surveillance, les dirigeants, les employés et les autres personnes qui sont au service de ces
personnes physiques et morales sont obligées de garder secrets les renseignements confiés à eux
dans l’exercice de leur mandat ou dans le cadre de leur activité professionnelle, exercée soit au
Grand-Duché de Luxembourg, soit à partir de celui-ci en régime de libre prestation de services. La
révélation de tels renseignements est punie des peines prévues à l'article 458 du Code pénal.
Les dispositions du présent paragraphe s'appliquent également aux personnes physiques et
morales qui ont été agréées en vertu de la présente loi et qui sont soumises à une procédure
d'assainissement, de gestion contrôlée, de concordat, de liquidation ou de faillite ainsi qu'à toutes
les personnes qui sont nommées, employées ou mandatées à un titre quelconque dans le cadre
d'une telle procédure ainsi qu'aux personnes qui sont au service de ces personnes physiques et
morales.
Les dispositions des alinéas 1 et 2 ne s‘appliquent pas aux entreprises de réassurance, ni aux
dirigeants, aux dirigeants délégués, aux employés ou autres personnes au service de ces entités,
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sauf lorsque ces entités exercent l’activité visée à l’article 269 pour une ou plusieurs entreprises
d’assurance directes.
Les dispositions des alinéas 1 et 2 ne s‘appliquent pas aux fonds de pension, aux sociétés de
gestion des entreprises de réassurance ou de fonds de pension, ni aux dirigeants, aux dirigeants
délégués, aux employés ou autres personnes qui sont au service de ces entités. » ;

2. Au paragraphe 2, les mots  « L'obligation au secret cesse lorsque la révélation d'une information
confidentielle »  sont remplacés par les mots  « L'obligation au secret n’existe pas lorsque la révélation
d'un renseignement »  ;

3. Il est inséré, à la suite du paragraphe 2, un nouveau paragraphe 2bis de la teneur suivante :

« (2bis) L’obligation au secret n’existe pas à l’égard des personnes établies au Luxembourg qui sont
soumises à la surveillance prudentielle du CAA, de la CSSF ou de la BCE, et qui sont tenues à une
obligation de secret pénalement sanctionnée, dans la mesure où les renseignements communiqués
à ces personnes sont fournis dans le cadre d’un contrat de services.
Dans les cas ne relevant pas de l’alinéa 1er, l’obligation au secret n’existe pas à l’égard des entités
qui sont en charge de la prestation de services sous-traités ainsi qu’à l’égard des employés et autres
personnes qui sont au service de ces entités, dans la mesure où le preneur d’assurance a accepté,
conformément à la loi ou selon les modalités d’information convenues entre parties, la sous-traitance
des services sous-traités, le type de renseignements transmis dans le cadre de la sous-traitance
et le pays d’établissement des entités prestataires des services sous-traités. Les personnes ayant
ainsi accès aux renseignements visés au paragraphe (1) doivent être soumises par la loi à une
obligation de secret professionnel ou être liées par un accord de confidentialité. » ;

4. Le paragraphe 3 est modifié comme suit :

« (3) L'obligation au secret n'existe pas à l’égard des autorités nationales et étrangères chargées
de la surveillance prudentielle des entreprises d'assurance si elles agissent dans le cadre de leurs
compétences légales aux fins de cette surveillance et si les renseignements communiqués sont
couverts par le secret professionnel de l'autorité de surveillance qui les reçoit. La transmission des
renseignements nécessaires à une autorité étrangère en vue de la surveillance prudentielle doit se
faire par l'intermédiaire de l’entreprise mère ou de l'actionnaire ou associé compris dans cette même
surveillance. Cependant, la transmission des renseignements nécessaires à l’EIOPA, à l’EBA, à
l'Autorité européenne des marchés financiers, ou à la BCE en vue de la surveillance prudentielle
peut se faire directement à l'institution ou à l'agence de l'Union européenne susmentionnée dans
les cas où la législation applicable au Luxembourg habilite celle-ci à solliciter directement les
renseignements visés auprès de la personne établie au Luxembourg. » ;

5. Le paragraphe 4 prend la teneur suivante :

« (4) L'obligation au secret n'existe pas à l’égard des actionnaires ou associés, dont la qualité
est une condition de l'agrément de l'entreprise en cause, dans la mesure où les renseignements
communiqués à ces actionnaires ou associés sont strictement nécessaires à l'évaluation des
risques consolidés ou au calcul de ratios prudentiels consolidés ou à la gestion saine et prudente
de l'entreprise.
L'entreprise d’assurance, l’entreprise de réassurance, le PSA ou la société de courtage faisant partie
d'un groupe financier, garantit aux organes internes de contrôle du groupe l'accès, en cas de besoin,
aux renseignements concernant des relations d'affaires déterminées, dans la mesure nécessaire à
la gestion globale des risques juridiques et de réputation liés au blanchiment ou au financement du
terrorisme au sens de la loi luxembourgeoise. » ;

6. Au paragraphe 6, les mots  « visée au Partie II »  sont remplacés par les mots  « visée à la Partie II »  ;
7. L’alinéa 1er du paragraphe 7 est supprimé ;
8. Au paragraphe 8, les mots  « les informations visées au paragraphe 1er du présent article, une fois

révélées »  sont remplacés par les mots  « les renseignements visés au paragraphe 1er, une fois révélés »  ;
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9. Il est inséré un nouveau paragraphe 10 de la teneur suivante :

« (10) La violation du secret demeure punissable alors même que la charge, le mandat, l'emploi ou
l'exercice de la profession a pris fin. » ;

10. Il est inséré un nouveau paragraphe 11 libellé comme suit :

« (11) Le présent article est sans préjudice de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection
des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel. ».

Chapitre 10  - Modification de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la
défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement

Art. 59.
L’article 1er de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et
de certaines entreprises d’investissement est modifié comme suit :

1. Au point 6, les mots  « conformément à l’article 59, »  sont remplacés par les mots  « conformément
à l’article 61 de la directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014
établissant un cadre pour le redressement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises
d’investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement
européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE,
2012/30/UE et 2013/36/UE et les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) n° 1093/2010
et (UE) n° 648/2012, dénommée ci-après «directive 2014/59/UE», »  et les mots  « visés à l’article 57,
paragraphe 3 »  sont remplacés par les mots  « visés à l’article 59, paragraphe 3 de la directive 2014/59/
UE »  ;

2. Au point 8, les mots  « du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le
redressement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d’investissement et modifiant
la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/
CE, 2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les
règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) n° 1093/2010 et (UE) n° 648/2012, dénommée ci-
après «directive 2014/59/UE» »  sont supprimés.

Art. 60.
À l’article 3, paragraphe 3, alinéa 1er, de la même loi les mots  « aux ministères »  sont remplacés par les
mots  « au ministère compétent » .

Art. 61.
À l’article 54, paragraphe 3, de la même loi, le mot  « antérieure »  est remplacé par le mot  « ultérieure » .

Art. 62.
À l’article 65, paragraphe 1er, point 3., de la même loi, les mots  « dépenses raisonnables engagées en
bonne et due forme par l’entité réceptrice »  sont remplacés par les mots  « dépenses raisonnables de l’entité
réceptrice exposées à bon escient » .

Art. 63.
À la partie II, titre IV, de la même loi, il est inséré à la suite de l’article 152 un nouvel article 152-1 libellé
comme suit :

« Art. 152-1. Sanctions pénales
Sont punis d'un emprisonnement de huit jours à cinq ans et d'une amende de 5.000 à 125.000 euros
ou d'une de ces peines seulement, les membres de l’organe de direction des établissements qui :

A 150 - 16
7024 - Dossier consolidé : 410



JOURNAL OFFICIEL  du Grand-Duché de Luxembourg MÉMORIAL A - 150 du 1 mars 2018

1. nonobstant les dispositions de l'article 122, paragraphe 6, ont procédé à des paiements sans y être
autorisés par le jugement ;

2. nonobstant les dispositions de l'article 122, paragraphe 6, ont fait des actes autres que
conservatoires, sans y être autorisés par la CSSF ; ou

3. dans le cas visé par l'article 122, paragraphe 15, ont fait des actes de disposition, d'administration
ou de gestion ou qui ont pris des décisions, sans y être autorisés par le jugement. ».

Art. 64.
À l’article 154 de la même loi, le paragraphe 10 prend la teneur suivante :

« (10) Le FGDL est exempt de tous droits, impôts et taxes au profit de l’État et des communes, à
l’exception de la taxe sur la valeur ajoutée. ».

Art. 65.
À l’article 156, alinéa 2, de la même loi, la référence à l’article  « 12-6 »  est remplacée par la référence à
l’article  « 12-15 » .

Art. 66.
À l’article 158, alinéa 1er, de la même loi, les mots  « d’un »  sont remplacés par le mot  « un » .

Art. 67.
À l’article 162, paragraphe 2, de la même loi, le mot  « prestation »  est remplacé par le mot  « prestations »  et
les mots  « tels que définis à l’article 28 de la loi modifiée du 15 décembre 2000 sur les services postaux
et les services financiers postaux »  sont remplacés par les mots  « tels que définis à l’article 1er de la loi
modifiée du 15 décembre 2000 sur les services financiers postaux » .

Art. 68.
L’article 166, paragraphe 1er, de la même loi est modifié comme suit :

1. À l’alinéa 1er, le mot  « social »  est inséré entre le mot  « siège »  et le mot  « dans »  ;
2. À l’alinéa 2, les mots  « tels que définis par l’article 28 de la loi modifiée du 15 décembre 2000 sur les

services postaux et les services financiers postaux »  sont remplacés par les mots  « tels que définis par
l’article 1er de la loi modifiée du 15 décembre 2000 sur les services financiers postaux » .

Art. 69.
À l’article 167 de la même loi, le mot  « social »  est inséré entre le mot  « siège »  et le mot  « dans » .

Art. 70.
À l’article 174 de la même loi, un nouveau paragraphe 3 de la teneur suivante est inséré :

« (3) Les dispositions du présent article s’appliquent également aux dépôts des fonds communs
d’épargne visés à l’article 28-7 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier. ».

Art. 71.
À l’article 176, paragraphe 6, de la même loi, au point 4., les mots  « le compte est inactif, c’est-à-dire
que »  sont supprimés.
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Art. 72.
À l’article 177 de la même loi, les mots  « d’un de »  sont remplacés par les mots  « d’un » .

Chapitre 11 - Modification de la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché

Art. 73.
À l’article 24 de la loi du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché, les mots  « à l’aide de tout moyen
frauduleux, »  sont insérés entre les mots «  « à autrui, »  et les mots  « un bénéfice illicite » .

Chapitre 12  - Dispositions finales

Art. 74.
La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé suivant :
« loi du 27 février 2018 relative aux commissions d’interchange et modifiant différentes lois relatives aux
services financiers ».

Art. 75.
L’article 4 entre en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit celui de la publication de la présente
loi au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg
pour être exécutée et observée par tous ceux que la chose concerne.

Le Ministre des Finances,
Pierre Gramegna

Palais de Luxembourg, le 27 février 2018.
Henri

Doc. parl. 7024 ; sess. ord. 2015-2016, 2016-2017 et 2017-2018.
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